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2. Excuses 

M. le President. - MM. Dewulf, Fellermaier, Hou
det, Hougar·dy ·et Romeo s'excusent de ne pouvoir 
participer a la presente periode de sessi011. 

3. Designation de membres du Parlement europeen 

M. le President. - Le 27 avril 1971, le Senat du 
Royaume de Belgique a designe M. Jozef Dupont 
comme membre du Parlement europeen en rempla
cement de M. Leemans, decede. 

Le 29 avril 1971, le Senat de la Republique f.ran
~aise a designe M. Charles Durand comme membre 
du Parlement ·europeen en remplacement de M. Blon
delJe, decede. 

La verification de ces mandats aura lieu lors de la 
prochaine reunion du bureau, c'est-a-dir.e demain, 
mardi 18 mai 1971, etant entendu que conformement 
a !'article 3, paragraphe 3, du reglement ces collegues 
siegeront provisoirement au Parlement ou dans les 
commissions, avec les memes .droits que les autres 
membres du Parlement. 

Au nom du Parlement, je souhaite une cordiale bien
venue a nos nouveaux .collegues. 

Je me rejouis de pouvoir saluer M. Dupont qui a 
deja siege parmi nous de longues annees durant et qui 
a joue un role actif a Ia commission de l'agrkulture. 

4. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re~u du groupe de l'UDE 
. une demande tendant a nommer M. Terrenoire mem
bre de la commission des transports en remplacement 
de M. Sourdille. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

5. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la ses
sion, j'ai re~u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
demandes de consultation sur : 

- La proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relatJive a une 
directive portant coordination des procedures 
de passation des marches publics de fourni
tures (doc. 38/71), 

Ce document a ete renvoye a la commlSSlOn 
juridique pour examen au fond et, pour avis, 
a la commission economique ; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant une 
de.cision relative a l'instauration d'un systeme 
commun de tarification de l'usage des infra
structures de transport (doc. 39/71) ; 

ce document a ete renvoye a Ja commission 
des transports pour examen au fond ·et, pour 
avis, a la •COmmission des finances et des bud
gets; 

- les propositions de 1a Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant 

I - un ·reglement relatif a des problemes sani
taires en matiere d'echanges intracommu
nautaires des produits a base de viande, 

II - un reglement relatif a des problemes de 
police sanitaire en matiere d'echanges in
t!lacommunautaires des produits a base 
de viande (doc. 40/71), 

.ce document a ete renvoye a la CO.ffilll!1SS10n 
des affaires sociales et de la sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a la 
commission de !'agriculture; 

- la proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Consei·l relative a un 
reglement modifiant les reglements n° 120/ 
67/CEE et n° 359/67/CEE portant organi
sation commune des marches respectivement 
dans les Secteurs des cereales et du IliZ (doc. 
41/71), 

ce document a ete renvoye a la commission 
de .!'agriculture; 

- la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement portant modification du systeme 
d'intervention prevu par le reglement 
n° 121/67/CEE portant organisation commune 
des marches ·dans le secteur de la viande de 
pore (doc. 42/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de 1' agriculture ; 

b) des commissions parlementaires, les rapports 
suivants: 

- rapport .de M. Jean Berthoin, fait au nom de 
la commission de !'association avec la Grece, 
sur le Rapport de la Commission des Commu
nautes europeennes au Parlement europeen 
sur !'evolution des relations economiques 
entre la CEE et la Grece (doc. 33/71); 

- rapport intel'limair.e de M. Jan Baas, fait au 
nom de la commission de !'·agriculture, sur la 
proposition modifiee .de la Commission des 
Communautes europeennes <I!U Conseil rela-
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tive a un reglement concernant les groupe
ments de producteurs et leurs unions (doc. 
34/71); 

- 1'apport de M. Louis Briot, fait au nom .de Ia 
commission de l'agmculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment concernant la suspension de }',applica
tion des dispositions prevoyant Ia fixation 
a l'avance des prelevements et des restitutions 
dans les differents seateurs de l'organ:isation 
commune des mar.ches (doc. 35/71); 

- rapport de M. Louis Briot, fait au nom de 
Ia commission des relations avec les pays 
africains de malgache, sur ,J.es resultats de la 
septieme reunion annuelle de Ia Conference 
parlementaire de l' Association CEE-EAMA 
(doc. 36/71) ; 

- rapport de M. Cornelis Boertien, fait au nom 
de Ia commission juridique, sur les modifica
tions et ·Complements aux di~positions du 
reglement du Parlement europeen concernant 
.Ja procedure budgetaire (doc. 37/71) ; 

- rapport de M. Jean de Broglie, fait au nom 
de Ia commission de l'energie, de .Ja recherche 
et des problemes atomiques, sur la proposition 
de Ia Commission des Communautes euro
peennes au ConseiJ relative a une directive 
sur le rapprochement des 'taxes specifiques de 
consommation frappant les hydrocarbur.es li
quides destines a etre utilises •Comme combus
tibles (doc. 43/71) ; 

- rapport de M. Ste£an Dittrich, fait au nom 
de Ia commission des affaires sociales et de 
Ia sante pub.1ique, sur les propositions de Ia 
Commission des Communautes europ~nnes 
au Conseil concernant 

I - une directive relative au rapprochement 
des .legislations des :f.tats membres concer
nant Ia biere, 

II - un reglement modifiant le reglement 
n° 120/67/CEE et le regJement 
n° 359/67/CEE pour ce qui concerne Ia 
restkution a Ia production dont benefi
cient certains produits utilises en brasse

rie (doc. 44/71) ; 

- rapport de M. Erwin ·Lange, fait au nom de 
la commission economique, sur Ia situation 
actuelle .dans Ia Communa.ute economique 
europeenne (doc. 45/71) ; 

- rapport de M. Andre Rossi, .fait au nom de 
La ·commission .des finances et des budgets, 
sur le Rapport du Commissaire aux comptes 
de Ia Communaute europeenne du charbon et 
de l'acier pour .J'exer.cice 1969 (doc. 46/71) ; 

- rapport de M. Joseph WohlfaJJt, fait au nom 
de .Ia commission de !'association avec la Tur
quie, sur les recommandations adoptees le 
18 mars 1971 par Ja commission parlemen
taire mixte CEE-Turquie a Bursa (doc. 47/ 
71); 

- rapport de M11e Astrid Lulling, fait au nom 
de Ia commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique, sur !'expose de Ia Commis
sion des Communautes europeennes sur !'evo
lution de Ia situation sociale dans .Ja Commu
naute en 1970 (doc. 48/71). 

6. Depot d'une petition 

M. le President. - J'ai re~u de MM. Fotre, au nom 
.du Syndkat general du personnel des organismes 
europeens, Jourion, .au nom du Syndicat des fonc
tionnaires .internationaux et europeens, Glinni, au 
nom des Syndicats libres, et Holtz, au nom· de Ia Fe
deration de Ia fonction publique europeenne, une 
petition sur les conditions de travail du personnel 
de Ia Commission installe dans le batiment 
Berlaymont. 

Cette pedtion a ete inscrite sous le n° 1/71 au role 
geneml prevu a !'article 48 du reglement et renvoyee 
pour examen a Ia ·Commission des affakes sodales 
et de Ia sante publique. 

7. Decision sur l'urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de de
cider que Jes rapports qui n'ont pu etre deposes dans 
les delais prevus par Ia reglementation du 11 mai 
1967 soient examines selon Ia procedure d'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? •.. 

L'urgence est decidee. 

8. Ordre des travaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia fixa
tion de l'ordre des travaux. 

Je propose au Parlement de ne' fixer maintenant que 
l'ordre du jour de la presente seance, a savoir : 

Cet apres-midi : 

- rappott de M. Giovanni Bersani sur Ia mission 
d'etude et d'information effectuee aux Antilles 
neerlandaises et au Surinam ; 

- rapport de M. Louis Briot sur Ia septieme reunion 
annuelle de Ia Conference parJ.ementaire de J' As
sociation CEE-EAMA a Yaounde; 
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- rapport .de M. Cornelis Boertien sur les modifi
cations et complements aux dispos~tions du .regle
ment du Parlement · europeen concernant Ia pro
cedure bu.dg6taire ; 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi .decide. 

Je peux d'ores et deja indiquer a l'Assemblee que Ie 
debut de la seance de .demain pourrait se derouler 
comme suit: 

a 10 h 30: 

- declaration de •la Commission des Communautes 
europeennes sur la situation en matiere de poli
tique monetaire et ses repercussions sur les 
Communautes europeennes ; 

- question orale n° 9/71 avec debat de M. Berkhou
wer sur les problemes monetaires et reponse de 
M. Barre. 

La parole est a M. Muller. 

M. Miiller. - (A) Monsieur le President, je me 
rallie volontiers a votre desir d'arreter l'ordre du 
jour d'aujour.d'hui. Je voudra:is toutefois vous signaler 
que Ie groupe democrate-chretien a decide de deman
der au bureau de suspendre la •seance de demain 
matin apres les ·exposes de M. Malfatti et de 
M. Barre, pour permettre aux groupes d'en reparler 
avant 1'ouverture du debat. 

En pratique, cela signifie que Ja seance .du matin 
serait levee vers 11 h 30 ou vers 12 h, et que nous 
repren.drions nos travaux au debut de .l'apres-midi. 
Dans l'intervalle, les groupes auraient !'occasion de_ 
proceder aux echanges de vues qu'ils souhaitent. 

J'ai cru bon ·de vous le dire pour que vous puissiez 
6tablir en .consequence l'ordre des travaux de demain. 

M. le President. - Monsieur Muller, je suis parti de 
!'hypothese que la seance de demain matin se termi
nerait a midi apres Ia declaration de M. Barre et la 
presentation de 1a question orale n° 9/71 avec debat 
par M. Berkhouwer. A ce moment nous interrompe
rions nos .travaux pour .Jes reprendre a 14 h. 

Nous aurions .done une pause de 12 h a 14 h. 

Je pense que cela repond a vos preoccupations? ... 

La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, je me 
range a votre proposition dans la mesure ou je puis 
accepter que vous soyez oblige de .disposer ainsi l'or
dre du jour d'aujourd'hui et de demain marin. Je 
dois toutefois insister sur le fait que demain do~t 
avoir lieu un debat general sur la situation des trans
ports en Europe, auquel assisteront de nombreux 
joumali~tes des six pays. ]'aimerais done que vous 

I ---

fassiez en sorte que ce point .de l'ordre du jour ne 
soit pas reporte au tout dernier moment. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, j'ai constate 
que la question orale de M. Berkhouwer serait prece
·dee d'une declaration du president de la Commission 
europeenne sur le probleme qui fait precisement 
l'objet de cette question. Cela montre bien l'impor-. 
tance de cette affaire, et ·C'est pourquoi iJ serait sou
haitable, selon moi, qu'un dialogue ait lieu entre 
M. Berkhouwer et le vice-president de la Commis
sion, ainsi qu'entre tous les porte-parole des autres 
groupes et le vice-president de la Commission. 

Je souhaite done que vous organisiez le debat de telle 
maniere que M. Barre puisse repondre non seule
ment a la question ot~ale et a l'expose de M. Berkhou
wer, mais aussi aux observations des groupes poH
tiques a oe sujet. 

M. le President. - Monsieur Posthumus, j'espere 
que le Parlement vous suivra. Vous savez qu'·iJ est 
souverain en ce qui concerne J'ordre .du jour. Toute
fois, nous examinerons la question au prealable au 
bureau. 

Je repondrai a M. Oele qu'il va de soi, dans mon 
esprit, que M. Barre assiste a tout le debat et qu'il 
prendra position egalement sur les questions qui Iui 
auront ete posees par les porte-parole des groupes. 
Je ne vois vraiment pourquoi il n'en serait pas ainsi. 

Je •rappelle que le bureau elargi se reunira demain 
matin a 9 h. 

9. Souhaits de bienvenue a une delegation des 
Antilles neerlandaises et du Surinam 

M. le President. - Chers collegues, je voudrais saluer 
maintenant une delegation .des Antilles neerlandaises 
et du Surinam, conduite par les presidents des parle
ments de ces pays. Elle va assister a la discussion .du 
rapport de M. Bersani sur la mission d'etude et d'in
formation effectuee aux Antilles neerlandaises et au 
Surinam. 

Au nom du Parlement, je souhaite la bienvenue a 
cette delegation. 

(V ifs applaudissements) 

10. Mission d•etude et d,information 
aux Antilles neerlandaises et au Surinam 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Bersani, fait au nom de la 
cOmmission des relations avec les pays af.ricains et 
malgache, ·Sur la mission d'etude et d'information 
effectu6e du 4 au 11 septembre 1970 ·aux Antilles 
neerlandaises et au Surinam (doc. 26/71). 
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Prisldent 

La parole est a M. Bersani qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Bersani, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
mes chefiS collegues, je desire avant tout m'associer 
aux par-oles de bienvenue que le president de notre 
A\Ssemblee a adt"essees aux delegues des An!Villes 
neerlandaises et ,du Surinam venus assister a nos 
debats. Je voudra~s, en particulier, leur exprimer 
notre gratitude et notre vive symp·athie, en me 
ra.ppelant, avec mes autres coBegues .de la delegation 
qui a effectue la mission d'etude du 4 au 11 ·septembre 
1970, l'accueil si cordial que l'on nous a fak, tout 
au long de notre Vlisite. &arement, je pense, des dele
gations de notre Parlement europeen ont re01 un 
accueil aussi chaleureux, aussi spontane. Je tiens a 
le .repeter a nos Hlustres h&tes, a les en remercier 
encore une fois, ·et a exprimer des maintenant le 
vreu que leur presence parmi nous aujourd'hui 
signifie l'instauration de ·Contacts parlementaires plus 
direCJI)s, plus systematiques encore, ainsi que le presi
dent Lachmon, que j'ai grand plaisir a voir parmi 
nous a la tete ,de la delegation du Surinam, ,Je sou
haitait dans un ·discours qu'il pronon~a a l'oocasion 
d'rune seance ·de son parlement a Pammaribo. 

Ceci dit, Monsiell!l' Ie President, je p·ense que les 
resultats de la misSiion <I' etude et d'information que la 
delegation de notre P.arlement a effectu6e aux An
tilles neerlandaises et au Sur,inam, con£ormement 
au mandat confere par Ie bureau a la commission 
des relations avec .Ies pays africains et malgache, 
sont nettement positifs. II y avait de nombreuses 
annees que les parlementaires eu1'op6ens n'avaient 
plus eu !'occasion de visiter, en qualrite de repre
sentants d'un parlement, · des ,regions comme les 
Antilles n6erlandaises, les Caraibes 1et le Surinam., 
qui reverent pour nous une extreme importance, non 
seulement aujourd'hui, mais aussi pour .J'.avenir : ·Ces 
pays qui nous sont a-ssocies font, en effet, en vertu 
d'un ol'dre constitutionnel typique, partie lintegrante 
du royaume des Pays-Bas, et composent cette grande 
region de l' Amerique cennrale et mer·idionale qui a 
de nombreux rappol.1ts historiques et culturds, tant 
de motifs de solidal'i.te et tant de relations seculaires 
avec notre continent. L'association de la CEE avec 
les Antilles neerlandaises et le Surinam est, en un 
certain sens, un exemple hautement significatif de ce 
nouvel elargis·sement de nos responsabiHtes polirt:iques 
et de nos horizons vers de nouvelles regions du globe. 

Bien qu'elle n\tlit ,dure que quelques jOU!l's, la mission 
d'etude nous a permis de faire un vaste tour d'horizon 
des diverses expl'essions des collectivites locales, et 
aussi bien des aspects les plus caracterisrt:iques de la 
realite 6conomique, ·sociale ·et culturelle de oes pays. 
En fa·it ·de contacts, nous avons eu des t"encontres 
avec .Jes gouvernements, les assemblees parlemenroires, 
les syndicats ,de rt:ravailleurs, les representantts des 
agents economiques, les organisations culturelles, les 
associations de jeunes, ·en un mot, avec les person-

nalit6s et .Jes groupements les plus qualifies de la 
v.ie de ces deux grandes collectivites. Si bien ·que 
j'estime que nous pouvons temoigner de la n~elle 
utilite de rencontres .de ·Ce genre ; c'·est en se rendant 
.compte sur place des grands problemes de fond que 
l'on sera a meme, je pense, .de renfor,cer une solidarite 
qui a deja donne tant de fruits ·et qui pourrait en 
donner davan.tage encore a l'avenir. Et •Cett.e connais
sance que nous avons faite sur place des problemes, 
qu'Hs aient ete politiques, economiques, techniques, 
culturels ou sodaux, a 6te due, pour une bonne part, 
a l'es.prit de cooperation, de .comprehension et d'hos
pita~ilte dont ont fait preuve les autorites locales. 

Ainsi, pour ce qui est de Cura~ao, je rappellerai tn!s 
briev,ement les g·randes realisations et les .delicats 
problemes d'ordre economique et social que norus 
avons pu etudier a chaque fois, soit en discutant 
des plans quinquennaux elabores par le goruverne
ment des Antilles neerlandaises ou bfien des plans de 
developpement des principaux etabHssements d'ensei
gnement, qui ont fait appel, tt largement, a la 
cooperation du Fonds europeen de developpement, 
soit encore en discutant de l'agrandissem.ent .du port, 
de !'extension des aeroports et des principales 
communications, de la construction· de logements 
pQpulali·res, ·de la creation d'ecoles pour enfants ina
dapt6s. Comme vous voyez, c'est la UTI eventail tres 
large, un eventail indicatif des grands contours de 
la vie eoonomique et sociaie de ce pays. Je puis en 
dire autant des dnq autres Ues des Antilles neerlan
daises. A propos de celles-ci, je tiens a remercier 
vivement Ies r.epr6sentants de leur gouvernement et 
de leur parlement ainsi que de .Jeurs £.tats poll!l' la 
rare occasion qu'ils nous ont donnee de visiter les 
six iles que comptent les Antilles et de pouvoir nou~ 
y faire une idee des problemes Ies plus actuels et Ies 
mieux caracteristiques. 

Apres Gura~ao, nous avons pu a.pprofondir pendant 
une seance, .dont nous gaT.dons un excel1ent souvenir, 
les probU:mes et le progr·amme .de develo,p.pement 
relatifs a une autre tle: celle d'Aruba. Nous y avons 
pris aote .des realisa1lions et des projets patticuliere
ment interes·sants, qui conoernent le secteur touris
tique. Tout 'Comme dans l'ile de Cura~ao, les pro
blemes y sont, la aussi, 6troitement Hes a la structure 
poliltique et economique de base qui n'est aunre que 
ceHe des raffineries de petrole. L'activite de ces r-affi
nel'lies a incontestablement ete le moteur ·essentie! 
du progres 6conomique de ces Hes, apportant ainsi 
une contribution preponderante au relevement du 
niveau de v·ie et des salaires. Aujorurd'hui .cependant, 
par ·suite de ·cettaines transformations technologiques 
qu'ont connues Ies raffineries, cette structure est la 
principale cause .de graves ph6nom(mes de chomage
que nous avons consid6r6s comme une commune 
preoccupat~ion et a propos desquels nous avons essaye 
de decouvdr notamment dans les nouvelles orrenta
tions du Fonds europeen de developpement en 
matiere de politique industrie1le, de nouveHes et plus 
6troites formes de cooperation. 
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Tout aussi fructueux ont ete les echanges de vues que 
nous avons eus a l'tle de Bonaire ·avec des represen
tants .du gouvernement local, ·et tout aussi utHe a ete 
notre prise de contact avoc quelques-uns des pro
blemes en matiere d'infrastructures et de structures, 
qui sont es·sen~iels pour l'economie de cette He. 
J'ajoute en .passa,nt que la vocation de cette He 
l'appelle particulierement a developper une forme de 
tourisme europeen, grace a ses structures et a ses 
pratiques .differ.entes de celles ·des autres Hes. Je ,pense 
qu'il serait bon, dans ce but, de demander au Fonds 
eurQpeen de developpement et a la Banque euro
peenne d'investissement de prendr.e des initiatives 
adequates qui y seraient, certes, accueiUries avec 
faveur. 

En outre, nous avons eu des entretiens interessants 
et ·importants avec .Ies autorites ·et les representants 
des ·diverses branches .de la vie economique, cultu
relle et sociale de l'lle St-Martin, qui, comme vous le 
savez, est divisee entre les Antilles neerlandaises et 
le departement fran~ais de la Guadeloupe. 

Dans cette He, nous avons pu appreoier ·certaines 
initiatives tres heureuses du FED, parmi lesquelles je 
citerai le grand projet relatif a la distillation de l'eau 
de mer, qui contribuera beaucoup a l'essor du tou
risme et des activ.ites industrielles, a1insi que d'autres 
initiatives, emanant pareillement du FED, qui visent, 
elles, a !'extension de l'aeroport et du reseau hotelier. 
Au oours .de notre vishe aux petites iles ·de St-Eust·ache 
et de Saba, nous avons debattu sur place avec les 
~~presentants des coUeotivit·es locales de 'certains pro
blemes urgents, tels que celui d'orienter, ·dans le pro
gres, l'e·conomie locale vers !'agriculture et, 'surtout, la 
encore, ·celui ,d'accoitre les activites touristiques. 

Dans les Antilles neerlandaises, nous ·avons eu, 
ensuite, une longue serie d'echanges de vues, de 
visites, de discussions sur place qwi ont eu pour objet 
les criteres d'.intervention du Fonds europeen de 
developpement ·et les projets prevus par les gouver
nements Iocaux pour •Certains plans qui, a notre avis, 

. meritent la plus grande attention, ·du point de vue, 
notamment, des possibilites de faire un emploi plus 
ef£icace des instruments dont est ·dotee notre Commu
naute. 

Au sujet de I' autre pays dont nous avons ete les hotes, 
c'est-a-dire le Surinam, je vous dirai encore que nous 
avons eu des contacts .d'un grand interet .et que nous 
avons pu •examiner les problemes ·essentiels qui ,s'y 
posent. Ces .problemes pres·entent une .diversite fon
damentale ; outre les actuels et graves problemes (a ce 
propos, nous tenons a reaffirmer notre soHdarite avec 
le gouvernement ·du Surinam pour ses effotts ration
nels et coherents qui nous ont paru etre a l'origine 
des progr·ammes et de .la po1itique qu'il s'applique 
a mener .dans le ca·dre du renouveau economique, 
social et cult~el du pays); il existe des problemes 
pour la solution desquels, vu les r·essources poten
tielles dont dispuse Je pays, on peut reellement •entre-

voir d'interessantes perspectives. Cela vam: surtout 
pour la mise •en valeur des ressources minieres. Le 
Surinam, en effet, est riche •en reserves de bauxite, de 
fer et ·de kaolin, qui, jusqu'ici, n'ont ete expioitees 
qu'en partie. 11 est 'Certain que l'on ,pourrait •axer SUr 
ce secteur un vaste programme de developpement 
de nature a interesser d'autres regions ,du pays. Tout 
aussi importantes sont les ressources .de l'imposant 
patrimoine forestier cypique de ce pays et qui offre 
des possibiHtes du plus grand •interet, .specialement 
dans le monde d'aujourd'hui, caraot6rise par une 
enorme demande en produits de cette natur·e et par 
une penurie croissante de cellulose. II~en est de meme 
pour ]'agriculture. Ce secteur, susceptible, a·ssurement, 
de developpement, est appele a jouer un role pri
mordial dans l'avenir, en particulier si de nouvelles 
couches de la population s'attachent a faM-e pro
gresser, tout en l'eqwilibrant, l'economie du pays. 
Bien sur, le gouvernement local mfme une remarqua
bll'! action de promotion. Nous avons pu admirer 
l'ecole experimentale d'agr1culture, pour laquelle le 
gouvernement neerlandais a accorde des aides nom
breuses, ·et le FED son concours sous .divel.'ses formes. 
Les representants du gouvernemenrt ,du Surinam nous 
ont expose .diverses .requetes concernant le .seoreur 
agricole ; en tout cas, nous avons cru comprendre 
qu'iis faisaient de serieu~es reserves au sujet des me
sures adopte·es par 1a Communaute e~opeenne, les 
jugeant ·ex;cessiYement protectionnistes. Cela nous a 
donne l'oc·casion ·de faire un examen approfondi, 
qui ne ·s'est pas limite au niveau parlementaire, mais 
qui s'est prolonge, en quelque sorte, .dans l'echange 
de vues que nous avons eu avec Ies repr6sentants 
des syndkats et des milieux 6conomiques. Les 
mesures prises dans le secteur du sucre ~constituent 
deja une preuve de bonne volonte. Je .pense .que si 
nos moyens d'intervention ·sont etendus, nous devrons 
nous employer a faire quelque ·chose de plus dans ce 
secteur, afin d'y instaurer une cooperation plus effi
cace avec nos amis du Surinam. 

Monsieur le President, mes chers collegues, ce que 
j'ai tente de ~ous exposer brievement met en lumiere, 
je •Crois, le role que Ie Fonds europeen de developpe
ment a joue durant toutes ces annees en tant que 
premier instrument de notre Communaute, aussi bien 
dans les Antilles neerlandaises qu'au Surinam. II faut 
reconna1tre que le Fonds europeen de developpement 
a ~ravaille efficacement, bien qu'avec des ressources 
et des moyens n'ayant ~;ien ,d'exceptionnel, ·dans le 
domaine des infrastructures et des structures, grace 
a des interventions qui ont contribue cons~derable
ment au developpe,ment p'lanifie de ces deux pays. 
Si tout cela a pu se faire et aboutir a des resultats, 
que la .c0ll1lmission parlementaire a juges foncierement 
positifs, le mer.ite en revient aux ,dirigeants du FED, 
aux responsables locaux que nous avons urouves par
ticulierement actifs et .devoues, a leurs collaborateurs, 
et surtout aux gouvernements locaux qui ont pose 
avec grand realisme et !intelligence les premisses d'une 
cooperation plus etroite. II nous faurt pour·suivre dans 
cette voie_ ·et faire droit aux demandes, aux vreux, 
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que l'on nous a sans qesse repetes, de rtlnfor.cer nos 
moyens ·d'action et de continuer une politique d'rinter
vention con~rue par refer.ence a des politiques en 
matiere de strucrur·es et •d'infraSJtruotures qui s'linscri
vent dans ·de vastes programmes a moyen terme et 
a long terme. Oe n'est qu'ainsi, je pense, que nous 
pourrons faire en sorte que notre coo,peration ne se 
r.amene pas a des formes de secours, :mais soit une 
authentique et reelle cooperation de longue haleine 
dans l'inter~t du .developpement des pays qui nous 
sont ass·ocies. 

Nous ·devons neanmoins admettre que, dans .certains 
seoteurs, nos insui<tutions n'ont pas fait tout •ce qu'elles 
auraient pu. Je fais allusion id a la Banque euro
peenne d'in\"estissement. Pour diverses raisons, dont 
la moindre n'est pas celle des taux d'inter~t eleves 
qu'elle demande pour l'3ipport de ses capitaux, la 
Banque europeenne ·d'investissement n'a finance jus, 
qu'id aucune acnion portant sur les infr·astrucru•res 
ou les structures des ·deux pays. Aujourd'hui, de nou
velles possibiHtes nous sont offertes par l'elargisse
ment et Ie perfectionnement de l.a cooperation entre 
le Fonds europeen ·de developpement et Ia Banque 
europeenne d'investissement, car Ie Fonds europ6en 
.de developptlment intervient pour abaisser les taux 
d'int6r~t, et ·les rendre acceptables et applicables au 
type d'economie qui nous interesse en ce moment. 
Me referant a Ia demande que nous adressent les 
representants des gouvernements et les parlementaires 
des Antilles et du Surinam, je tiens a insister sur la 
n6cessite d'utiliser au mieux des possibilites tous les 
instruments de ·cooperation financiere et technique. 
Par consequent, si l'on peut affirmer que le Fonds 
europeen de develop,pement a fait un ex.cellent 1:r.avail, 
on ne saurait en ·dire autant des autres instruments 
de Ia Communaute, par suite du retard .apporte a la 
mise en place des dispositifs technico-finanders. 

A mon avis, l'association de •Ia Communaute euro
peenne avec les Antilles neerlandaises et Ie Surinam 
doit se voir dans un cadre beaucoup plus ample, de 
maniere que les instruments dont dispose Ia Commu
naute dans les secteurs social et agricole soient mis 
au servke de •ce grand objectif de solidarite et 
d'amitie. 

Nous avons .done engage des conversations, des dialo
gues ; il convient de les poursuivre et de proceder 
avec n!alisme non moins qu'avec une ·extr~me bonne 
volonte, et d'aJ.ler au-dela du niveau auquel nous 
sommes parvenus aujourd'hui. 

Avant de conclure, Monsieur Ie President, mes chers 
collegues, i·e dois a Ia verite d'ajourrer que Ies diffi
cultes ne manquent .certes pas : Ie chomage, en par
ticulier dans Ies Antilles, et pour les raisons dont j'ai 
parle, et .au Surinam, dans l'attente des developpe
ments des activites industrielles et agricoles, y est un 
grave probleme et une loul1de charge pour leurs eco
nomies, en meme temps qu'il y est cause d'in·stabilite 
et de preoccupation profonde. Voila pourquoi notre 

solid~rite doit faire entendre des accents nouveaux, 
se ·chercher des insllruments nouveaux, des methodes 
et des formes nouvelles. Le tourisme, par exemple, 
est un ·secteur auquella Communaute pourrait appor
ter de vigoureux encouragements et un concours plus 
substantiel que par Ie passe. De m~e aussi pour 
l'accroissement des ·relations .commerdaies. De fait, 
si les echanges avec le Surinam ont ete satisfaisants, 
il n'en est pas de m~me pour ·les Antilles neerlan
daises, ou Ie develo,ppement des echanges commer
ciaux n'a pas enregistre, ces ·dernieres ann6es, de 
notabtes progres. 

Telles sont les quesrions, rels sont les problem·es qui 
se ·degagent ·d'une analyse objective et exhaustive de 
nos relations avec le Surinam et Ies .A:ntHles neenlan
daises. 

Mais, il est vrai, nos rocentes rencontres et les 6chan
ges de vues qui viennent de commencer, la presence 
merne, dans oette ass•emblee, ·d'eminents representants 
de ces deux pays a:ssocies, nous stimulent a donner 
corps et formes a nos relations reciproques. S'il a ete 
possible de resoudre dans la prarique, par pragma
tisme ou bien gra.ce aux traites, Ies problemes preli
minaires· qui conditionnent une cooperation plus 
erroite et plus efficace, il n'en a pas ete de meme sur 
le plan parlementaire. La •commission du Pa·rlement 
europeen a done a:ocuei!H favorablement, 1et a l'una
nimite, l'appel que M. Cathalina, president des Etats 
des Antilles neerlandaises, et M. Lachmon, president 
des Eta:ts du Surin3!m, ont lance a plusieurs reprises, 
au nom de leurs parlements respectifs, pour que l'on 
decouvre une procedure de contacts directs entre 
leurs parlements et le notre. La proposition que j'ai 
l'honneur de presenter au :nom de Ia .commission des 
relations avec les pays africains et malgache, Mon
sieur le President, mes chers collegues, n'a pour le 
moment qu'un caraotere pragmatique. Ce n'est pas a 
di·re que nous ·devions en •rester la ; cette proposition 
est un premier pas dans le sens souhaite par nos amis 
des deux pays et procede d'une conviction precise de 
l'opportunite qu'il y a a etablir ces contacts directs. 
Comme je l'ai souligne dans le rapport que je pre
senre au nom de la commission, la .delegation du Par
lement europeen a fait droit avec ·sympathie a la 
demande presentee par les padements des Antilles et 
du Surinam. II nous faut ainsi regler le .probleme des 
contacts .parlementaires avec ces deux pays de ma
niere concrete, en partant ·d'une vision pragmatique, 
qui vis·e plus, pour le moment, aux resultats qu'au 
formalisme des procedures. Dans Jes conditions 
actuelles, nous pourrions .done prevoir une reunion 
annueHe de de!egues parlementaires du Surinam ct 
des Anti1les avec la .commission competente du Par
lement europeen, a !'occasion des visites effectuees 
periodiquement a La Haye par les delegations des 
deux pays. En d'autres termes, la commission pa.de
menraire ·consacrerait done .chaque annee une de ses 
reunions habituelles aux problemes de !'association 
des Antilles ·et du Surinam. A .cette reunion seraient 
invites, outre la Commission des Communautes euro-
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peennes, les delegues parlementa1res des deux pays, 
en visite en Europe. Un communique, redige avec 
!'accord de toutes les parties en presence, pour,rait 
etre publie a l'issue des travaux. Cette solution n'im
pliquerait auoune modification de notre :reglement, 
ni quelque engagement sur le plan procedural ou 
financier. Dans :l'av·enir, si besoin en etait, ·apres 
l'elargissement de la Communaute, le probleme pour
rait etre :reexamine dans le cadre des relations que la 
Communaute elargie pourra etablir eventuellement 
avec Jes pays anglophones ,des Caraibes et de 1' Ame
rique latine. Une reevaluation ·de la situation s'impo
serait en tous 1es cas, si le regime politique ou :consti
tutionnel des deux pays en cause v·enait a ,changer. 

TeUes sont, Monsieur le President, roes chers ·colle
gues, les propositions que j'ai l'honneu:r de presenter 
au sujet de .cet Emportant et delicat p1"obleme insti<tu
tionnel - qui, :du reste, a trouve une solution satis
faisante ·pour les pays qui nous sont assodes en vertu 
de la Convention de Yaounde et qui ·est pres de la 
trouver pour les pays associes ,de Ia Communaute 
est-africaine ; je souhaite vivement que ces proposi
tions soient ret:enues, afin que dans cette association, 
si cara·cteristique par tant d'aspects et qui nSpond si 
bien a nos ,conceptions, s'inscriv·e cette initiative poli
tique qui est propre aux parlements, c'est-a-d~re aux 
representations direc<tes et Ies plus authentiques des 
peuples. 

Monsieur le President, mes ·chers collegues, je suis 
convaincu que Ia cooperation ·avec les Antilles neer
landaises et Ie Surinam revet, non seulement a pre
sent, mais encore pour l'avenir, une nouveUe et 
grande signification. La voie semble desormais 
ouverte a l'ela~rgissement de Ia Communaute euro
peenne ; c'est pourquoi ce sujet, qui, aujourd'hui, 
concerne Ies Antilles neerlandaises et .Ie Surinam, 
gagnera en importance et interessera aussi d'autres 
pays ~de cette .region ~du monde. Dans ~cette perspec
tive, .oette association, cette solidarite bien tangible ct 
agissante entre la Communaute europeenne, les An
tilles et .J,e Surinam est non seulement un grand objec
tif politique et humain que nous devons atteindre, 
mais elle est aussi de bon augure pour la noble mis
sion de solidarite que nous nous sentons tous appeles 
a ·rempHr dans l'avenir. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp, 
au nom du rgroupe democrate~chretien. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, dans 
l'histoire des relations avec Ie Surinam, Ies Antilles 
neerlanda:ises et Ia Communaute europ6enne, Ie 17 
mai 1971 restera certainement une date importante. 
C'est en effet la premiere fois qu'un debat fonda
mental a Heu dans .ce Parlement sur les relations entre 
la Communaute et ces deux pays d' Amerique Jatine. 
La date est importante pour une a111tre ·raison encore : 

c'est aujourd'hui que le Parlement prendra sans doute 
plus que jamais ~conscience du fait que la Commu
naute europeenne a des associes non seulement en 
Europe ou dans le continent africain, mais aussi dans 
les Antilles, en Amerique latin'e. 

La da<te est importante pour une troisieme raison. Le 
Pflrlement 'europeen e<t Ia Communaute euro.peenne 
dhraient mieux ·Se rendre ·compte, a mon avis, que 
l':~~sociation avec le Surinam et Ies Antilles neerlan
d:fises ouV're une fenetre sur !'Amerique Iarine et la 
re~on .des Caraibes. . 

D\autre part, je suis convaincu - et c'est pourquoi 
je \suis partkulierement heureux que ce debat ait Heu 
en\ presen.ce des presidents des parlements du Surinam 
et : des Antilles ainsi que de ·repres·entants de leurs 
go~vernements - que ce jour sera egalement impor
tat't pour le Surinam et les Anrilles si, a Ia fin du 
debat, Ia resoiution est adoptee qui procure a ces 
de1\uc pays une fenetre sur le monde dont l'ouverture 
n'elst pas .commandee exclusivement par les instances 
de \LaHaye. 

Mcfnsieur le President, mieux vaut, sans doute, que 
eel,~ soit dit par moi plutot que par un. representant 
d'u~ autre nationalite. En effet, nous nous trouvons 
nat rdlement, pour ·ce qui est des relations avec Ie 
Sur am ·et ,Jes Antilles neerlandaises, dans une posi
tior.l un peu plus delicate que le Parlement europeen. 
Sourent, des .collegues m'ont dit: pouvons-nous dis
cute\r des rapports avec ces pays, tam que nous igno
rom\ les modalites qui reglront leurs futures relations 
avec1 les Pays-Ba's ? A mon ,avis, personne ne sait en 
ce n~oment Comment seront regles a l'av·enir Ies rap
port~ politiques entre .}e Surinam et les Pays-Bas, 
d'un~ part, ·entre les Antilles et ,Jes Pays-Bas, d'autre 
part.\ Bien entendu, nous savons - et je sui's heureux 
de vbir que !'excellent rapport de M. Bersani en fait 
etat ~ que les gouvernements des trois pays se sont 
mis id'accord sur !'institution d'une « comm~ssion 
mixt'~ >> qui devra examiner quelles sont, dans le do
main~ politique et du ·droit des gens, les solutions 
qui ttourraient, dans la pratique, etre apportees au 
probleme des rela<tions futures entre les Pays-BaJS et 
le Su:rinam et entre les Pays-Bas et Jes Antilles. 

I 

II est ~alemen.t indique dans le :rapport de M. Bersani 
- .du; moins, il y est fait allusion - que les relations 
futurt\s pourraient etre differentes des relations ac
tuelle!\· II ~est vrai qu'aotuellement elles ne ·se distin
guent 1 pas par leur simplicite. Je ~suis tres reconnais
sant i~ M. Bersani d'avoir expose ce sujet ·diffidle 
<ians ;~on excellent rapport. En effet, le Surinam et 
les Ant\ illes neerlandaises ne 'SOOt pas des colonies des 
Pays-E as. Ce ne sont pas non plus des pays indepen
dants .sur le plan international. Leur situation, on 
pourra\it 1a qualifier de sui generis ; sur le plan inte
rieur, l~ Surinam et les Antilles 'Sont entierement auto
names\; les affaires exterieures et La defense sont du 
ressor.t\ du « gouvernement du Royaume ,, qui dan'S 
ce cas ~·est pas ·Celui des Pays-Bas ; .c'est un gouver-



Seance du lundi 17 mai 1971 9 

Westerterp 

nement qui reunit des repr6sentants des Pays-Bas, du 
Surinam et des Antilles. Si, en tant que jeune parle
mentaire, je pouvais me permet:tre de formuler une 
critique a l'egard du statut du Royaume des Pays
Bas de 1954, je dirais que par Ie passe, en lui donnant 
son titre, on n'y a peut-~tre. pas accorde suffisamment 
d'attentioo, du fait qu'en rea:lite il s'agissait d'un 
Roy,aume uni reunissant en ,son sein les Pays-Bas, le 
Surinam et les Antilles. 

Comment evolueront a I'avenir ces relations politi
ques? Nous ne le savons pas. Le gouvernement et ,Ie 
parlement neerlandais ont declare que le Surinam et 
les Antilles devront decider de !'orientation a donner 
a cette evoLution. Le Parlement europeen attendra 
avec un ·inter~t particulier, je pense, le resultat de 
leurs deliberations. En effet, si le Surinam et les An
tilles se decidaie111t pour la souverainete integrale 'sur 
le plan international, de nouv-elles negociations de
vraient avoir lieu avec la CEE sur le statut de ·ces 
deux pays a l'egard de la Communaute. II existe, 
heureusement, dans ce domaine un precedent. L'as
sociation avec les pays afrk:ains ,et malgache result:ait 
d'IU!le decision pri:se d'un commrm accord par la 
France et les aurtres Etat's membres de 'Ia CEE, deci
sion a laqueHe, au debut, en 1957, les pays afric-ains 
sont demeures totalement etrangers. Lorsque ces pays 
accederent a l'independance, des negociations furent 
ouvertes qui aboutirent a un nouvel a·ccord, la pre
miere Convention de Yaounde. Devenus aut:onomes, 
Ies pays africains ont decide eux~m~mes de pour
suivre !'association avec la CEE sur une nouvelle 
base. 

Monsieur le President, H ,convient de dire ici que, si . 
les Antilles et le Surinam decidaient d'acc6der a 1a 
souverainete inrernationale ou, du moins, de recher
cher une autre forme de relations politiques avec Jes 
Pays-Bas, le Parlement europeen se ferait !'ardent 
defenseur, .aupres de la Commission europeenne et 
du Conseil de ministres, de l'ouverture de negocia
tions en vue du renouvellement de !'association de 
ces deux pays, pour autant evidemment que ceux-ci 
y atll:achent du prix. 

Voila pour ce qui ·concerne la nature delicate des rela
dons politiques entre .ces ·deux pays, dont les •repre
sentants .assistent a nos debats d'aujourd'hui, et Ia 
Communaute europeenne. II falJait, me semble-t-il, 
que nous appelions, de notre cote aussi, !'attention 
sur cette s·ituation. 

Quelques mot's maint:enant sur le contenu de !'asso
ciation et !'excellent rapport de M. Bersani. Ce rap
port a ete elabore a la suite d'u:ne mission d'etude et 
d'information dument preparee que ·le Parlement 
europeen a pu effectuer au Surinam et aux Antilles 
dans les meilleures conditions. 

Un mot rtout d'abord de Ja situation economique et 
sociale dans les deux pays. Elle est marquee pa·r un 
tres fort chomage. Aotuellement, entre 20 et 25 Ofo 

de la population active n'a pas de travail, du moins 
pas de travail regulier. A mon avis, un raux de cho
mage si eleve ne peut laisser tout a fait indifferente la 
Communaute europeenne. Les actions futures de la 
Communaute, tant -de la Commission europeenne 
que du Fonds ·europeen de developpement et de Ja 
Banque europeenne d'investissement - M. Ben;~ani 
a deja parle de ce probleme - doivent tenir pleine
ment .compte de cet etat de •Choses. La •situation eco
nomique du Surinam et -celle des Antilles ne sont pas 
eri tous points comparables. En effet, le Surinam est 
un pays riche en maJtieres p!'emieres .dont !'exploita
tion, deja en ·COurS, devra ~tre intensifiee a l'avenir. 
Les AntHles ,sont pauvres en produits de base ; elles 
s'e sont surtout ·specialise-es dans le raWnage du pe
trole et se specialiseront .6galement, on l'espere, dans 
l'industrie petrochimique. Nous esperons aussi -
c'est .dit dans Ie rapport de M. Bersani - que les 
Antilles ainsi que le Surinam consacreront une atten
tion suffisante a leurs possibilites touristiques. Je 
crois que nous pouvons exprimer l'espoir, au Parle
ment europ6en, que les gouvernements des deux pays 
auront a creur non seulement les interets du touriste 
am6ricain, mais aussi ceux du touriste europeen ·aux 
moyens plus Hmites. Un autre pays, les Bahamas, est 
parvenu, a Luxembourg, a 6tablir une liaison aerienne 
directe avec I'Europe. Le prix d'un b1llet d'aller n'est 
que de 200 dollars. A ce tarif, et si les installatioos 
hotelieres des deux pays peuvent se developper de 
£a~on a rester acces·sibles au commun des mortels, 
un important ·COUrant touristique pou!'rait se Creer 
entre !'Europe et ces deux pays. 

Au cou!'s de notre mission d'6tude et d'information, 
nous avons constate que !'aide fournie par le Fonds 
europeen de developpement, dans une premiere phase 
surtout dans le 'sec!'eur social, ensuite egalement .dans 
ce1ui de !'infrastructure economique, l'a ete a bon 
escient. Nous nous joi~ons done aux gouvernement:s 
des Antilles et du Surinam-pour demander que le 
troisieme Fonds europeen de developpement puisse 
affecter pLus de credits ·au developpement industriel 
oo Surinam et des Antilles neerlandaises. 

Le troisieme Fonds europeen de developpement met 
au total 36 millions d'unit6s de compte a Ia disposi
tion du Surinam ·et des AntiUes, dont 32 million~ sous 
forme de dons et 4 millions sous forme de pr~ts a 
des ·conditions speciales ; la Banque europ6enne d'in
v·esti·ss·ement pourra pret,er en outre 5 millions d'uni
t6s de compte a des conditions normales. 

]e voudrais poser a •Ce ·SUjet une question au repre
sentant de la Commission europeenne. J'espere que 
les credits du troisieme Fonds de developpement 
seront .debloques bien plus mpidement que ceux du 
premier et du deuxieme Fonds. Ce ser.ait tres beau, 
evidemment, si dans ce debat on pouvait n'entonner 
que ·des louanges. Mais il nous £aut .aussi -constater 
- nous l'avons d'ailleurs fait lors de notre mission 
d'etude - que les realisations du premier et 00 
deuxieme Fonds de developpement ont malheureu-
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sement connu de longs ddais. Le rapport de M. Ber
sani contient a ce sujet ·des chiffres ; j'en citerai deux : 
pour les investissements, le deuxieme Fonds de de
veloppement avait engage plus de 16 millions d'u.c. 
pour les Antilles ; de ce montant, 2 millions seule
ment etaient depenses au 30 juin 1970. A notre avis, 
le pourcentage est beaucoup trop ba's. 

Pour le Sur·inam, le deuxieme Fonds de developpe
ment avait prevu 'plus de 11 millions d'u.c. ; au 30 
juin 1970, les depenses s'devaient exactement a 
978 000 u.c. 

Si, au 30 juin 1970, le premier Fonds disposait encore 
de credits ,considembles, il faut bien admettre que 
d'importantes sommes n'ont pas ete utilisees de ma
niere a permet~re ·a. l'economie ·et a la population des 
Antilles et du Surinam .d'en beneficier dans les meil
leurs delais. En ce qui conceme le premier FED, on 
a evidemment !'excuse que !'association du Surinam 
et des Antilles est intervenue apres la mise en route 
de ce Fonds. Mais il conviendrairt, je pense, que d'un 
commun accord les services de 1a Commission euro
peenne et les gouvernements des Antilles et du Suri
nam examinent les moyens d'accderer l'emploi des 
credits disponibles. J'espere 'SUrtout ne pas devoir 
apprendre que les retar·ds .seraient imputables au fait 
que les projets presentes aou Fonds europeen de deve
loppement par le gouvemement du S~rinam ou des 
Antilles doivent etre transmis a la Communaurte par 
l'intermediaire du ministere des Affaires etrangeres 
du Royaume des p,ays-Ba·s a La Haye. Si c'est ·la, en 
definitive, que Ie bat blesse, il serait bon de le faire 
remarquer, afin que les representants neerlandais 'au 
Parlement europeen 'puissent intervenir aupres des 
instances neerlandaises competentes. 

Les realisations speoracu1aires que nous 'avons pu 
voir tant aux Antilles qu'au Surinam sont nombreu
ses. Comment ouhlier la reception veritablement ma
jestueuse au nouveau m3!rche -central de Paramaribo, 
Ia visite du nouveau port de Paramaribo, les tra
vaux a Cura9ao, Aruba, Bonaire et aux trois iles du 
Vent ? Mais, je le repete, des ·credit·S doivent etre de
bloques pour en accelerer l'achevement. 

Un mot, enfin, des relations institutionnelles entre 
la Communaute europeenne, le Parlement europeen, 
le Surinam et les Antilles neerlandaises. Tout d',abord, 
je voudmis une fois de plus demander instamment 
a M. Deniau .d'accorder toute !'attention voulue au 
par.agraphe 3 de la resolution contenue dans le rap
port de M. Bersani. Le Parlement europeen y recom
mande a 1a Banque europeenne d'investissement 
d'ex,aminer avec bienveiHance toute possibilite d'ac
corder au Surinam et aux Antilles des prets, accom
pagnes au besoin de bonifkations d'inte.ret, afi.n de 
promouvoir la. diversification et l'equilibre de leur 
economie. Le Parlement ·europeen n'a pas de contact 
direct av~c la Banque europeenne d'investissement. 
C'est pourquoi il voudrait que la Commission euro
peenne se fasse, ici, son interprete. 

Quelques mot's encore des relations institutionnelles. 
M. Bersooi a montre la difference qui existe entre, 
d'une pa,rt, les pay's africains dev·enus independants, 
qui entretiennent des relations directes avec le Parle
ment ·europeen par ·Ia voie de la Confer·ence parle
mentaire de !'association et la Commission paritaire 
et, d'autre part, le Surinam et les Antilles, consi-deres 
par rapport aux departements fran9ais d'ounre-mer 
qui font partie de la Republique fmn9a,ise et sont re
presentes juridiquement dans les instit~tiorus de la 
Communaute europeenne par l'intermediair,e .du par
lement de la Republique fran9aise et du gouverne
ment fran9ais. Le Surinam et Ies Antilles n'etant ni 
partie integrante de la mere patrie, ni des :Et,ats inde
pendanns, ils n'ont pas, jusqu'ici, pu entretenir des 
reiations directes avec le Parlement europeen. 

Le groupe democrate ·Chretien se fdicite de la reso
lution presentee par M. Bersani 3JU nom de la com
mission parlemenrtaire .competente, et notamment de 
1a suggestion d'instaurer des contacns directs avec 
les delega,rions des parlements du Surinam et des 
Antilles. Ces contacns seront etablis chaque annee, 
avec cette restriction, que je voudrais souligner, qu'ils 
n'auront lieu que lors des visitf,:-s en Europe des dde
gues parlementaires des Antilles et du Surinam. Je 
comprends qu'en raison des multiples contacts que le 
Parlement europeen doit entretenir actuellement avec 
de nombreux pays associes ou de pays .rieils, il est 
pratiquement impossible d'envoyer ·chaque 1annee, 
voire tous les deux .ans, une deh!gation aux Antilles 
et a Surinam. Il s',ensuit que, si les parlementaires 
de Surinam et des Antilles attachent reellement du 
prix a un contact annuel avec la ·COmmission ·COmpe
tente du Parlement europeen, le cm'lt de ces ·contacts 
incombem a deux pays qui ·sont des pays en volie .de 
developpement. 

Cependant, M. Bersani a precise que la solution pro
posee n'est pas necessairement definitive. C'est pour 
cela justement que j'approuve volontiers la sugges
tion d'instaurer dans l'avenir un contact annuel entre 
le Parlement europeen et les parlements de Surinam 
et des Antilles needandaises. 

Monsieur le President, je suis convaincu, ainsi que 
mon groupe et certainement aussi le Parlement euro
peen, que, si nous pouvons etablir ·ce contact annuel, 
les problemes que pose journellement !'association 
entre le Surinam, les Antilles et les Communautes 
europeennes pourront etre discutes en detail et que 
les- questions dont est saisi le Padement europeen, 
par exemple celle de !'utilisation acceleree des •Cre
d~tS du Fonds europeen de developpement, pourront 
egalement etre mieux examinees. 

Enfin, je suis convaincu que les parlements du Suri
nam et des Antilles, s'ils acceptent nos suggestions, 
aouront une occasion unique d'entrer en contact direct 
et sur un pied d'egalite avec des institutions similaires. 

Monsieur le President, ~si le cr:apport de M. Bersani 
peut contribuer ace resultat, le 17 mai 1971 sera reel-
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lement une date impo11tante, peut-&tre ooe dat·e histo
rique pour le Surinam ·et Ies Antilles neerlanda.i:ses 
j:!t aussi, je l'espere, pour la Communaute europeen
ne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Achenbach, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Achenbach. - (A} Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je prends la parole au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, mais aus·si en 
quaHte de president de Ia commis·sion ·competente 
au fond. Je voudrais tout d'·abo~td remercier tres ·cor
dialement notre ami Bel'sani pour son excellent rap
port, que nous avons adopte a l'unan~mite en com
mission, raison pour laquelle j'invite le Parlement a 
approuver la resolution, que nous avons egalement 
adoptee a l'unanimite. 

Je remerde egalement M. Westerterp, delegue neer
landais, d'avoir si bien r·endu compte de notre 
voyage. 

Mes deux collegues m'enlevent ainsi, en fait, !'occa
sion de ll"·evenir sur le sujet, puisque je fais entiere
ment miennes leurs declara~ions. Si j'ai demande la 
parole, c'est surtout pour souhaiter tres cordialement 
la bienvenue a nos amis des Antilles et du Surinam. 
Ils nous ont re~us si chaleureusement et si amicale
ment que nous nous sommes quittes ami's. Vous 
voyez que nous ·avons suivi votre .suggestion et noms 
•esperons vivement avoir desormais des •COntactJS regu
J[ei'S et pouvoir discuter ensemble de vos problemes. 

Encore une fo·is, je vous souhaite tres ~cordialement 
la bienvenue ·chez nous en Europe et je forme des 
vreux pour la poursuite de notre coopemtion. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. WESTERTERP 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Broeksz, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Broeksz. - Monsieur le President, notre groupe 
se felicite vivement, lui aussi, de la presence a ce 
debat d'une delegation du parlement et du gouverne
ment du Surinam et des Antilles ne.eriandaises. 

M. Berkhouwer. - C'est un festivalneerlandais ! 

M. Broeksz. - Je me felicite aussi particulierement 
que notre commission des relations avec les pays .afr·i
cains et malgache ·se soit rendue dans ces deux pays 
associes si accueillanrs. Tous ceux qui 'y sont 'alles 
esperent que ces contacts parlementaires ne seront 

pa:s sans lendemain. Pour J'essentiel, je me dedare 
d'accord sur les propositions .du para~aphe 78 de 
]'expose des motifs, bien que j·e comprenne, Monsieur 
le President, que vous ne soyez pas tres rassure pour 
ce qui est des depenses qui en re·suheraient. Je su1s 
toutefois convaincu que 1a question est si importante 
que nons parviendrons certainement a resoudre le 
probleme financielt qui se pose. 

Je pense qu'iJ est import<:mt egaJement que Ja VISI•te 
ait justement Lieu a ce moment. L'evolution qui 
s',accompJit dan's le monde appelle manifestement 
l'aocession de ces deux pays, d.ans le plus bref delai 
possible, a l'independance, et j'ajouterai a votre decla
ration qu'aux Pays-Bas, ni le gouvernement ni le 
parlement n'y ·sont opposes. Des que ces pays en 
exprimeront le desir, le statut a·ctuel sera modifie. 

J'espere sincerement que ce sera bientot une r6alite, 
matis il y £aut d'abord la volonte des peuples eux
memes, et en outre, ]'existence d'une economie forte 
·est de la plus haut·e importance. Je orois que .]es 
contacts avec la CEE contribueront puissamment a 
l'affermis·sement et au soutien de cette economie. 
Nous examinons aujourd'hui ]'excellent rappol't de la 
commission et j'~ai plaisir a complimenter le rappor
t·eur, M. Be!'sani, .tant pour la fa~on dont la propos1i
.rion de resolution a ete mise au point que pour 
]'expose des motifs d6taille que chacun de nous aura 
lu avec grand interet. II s'agit, en effet, .d'un excellent 
rapport. 

Autant il est rejouissant d'y lire que .dans ·Ces deux 
pays, de grands efforts sont ·Consentis, autant il £aut 
deplol'er qu'a Cura~ao, notamment, l'amelioration 
des relations 'entre employeurs et travailleurs n'ait pu 
·se n:!aliser qu'a Ia suite d'une phase d'exasperation 
des tensions socriales. 

11 va de soi que ]'augmentation inqui6tante du eM
mage consecutif a Ia crise qui sevit dans le ·secteur 
du raffinage du petrole importe du Venezuela com
plique notab1ement Ia solution .des problemes a Cum
~ao et a Aruba. II suffit de penser a ce que signifie 
un taUX de chomage de 20 a 25 °/o pour Se rendre 
compte qu'iln'est vmiment pas £acile de resoudre les 
problemes qui se posent dans ces deux pay,s. Le deve
loppement du tour~sme facilitera cettainement quel
que peu les choses. Je suis convaincu que cette indus
trie ,se developpera considerablement en quelques 
annees, notamment aux Antilles, graoe a !'afflux de 
toufi.st'es vena.nt aussi bi·en d'Europe que d' Ame
rique. Toutes les conditions necessaires sont reunies. 

Vous avez deja souligne, Monsieur le President, que 
Ies problemes du Surinam sont d'une tout autre 
nature. Contrairement aux Antilles, Ie Surinam dis
pose de ressources ecooomiques propres. Mais .Ja 
aus·si, il y a des diffioultes : il s'ag.it .de resoudre cer
taines tensions enue groupes ethniques du pays et 
de faire face, Ia aus·si, a un taux de chOmage eleve. 
Je souscris volontier·s a Ia constatation exprimee dan·s 
Ia resolution, selon laquelle Ie Fonds europeen de 
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developpement a fait du bon travail, bien que je 
m'as·sooie a la question que' M. Westerterp a posee 
au nom de son groupe au membre de la Commission. 
]'attends ·d'ailleui'S la reponse de ce demier avec 
interet. 

D'autres pos·sibilites doivent etre exploitees le plus 
rapidement possible, notamment celles visees aux 
pa•ragJraphes 3 et 4 de la resolution. 

Monsieur le President, quiconque VIS·~te ces deux 
pays en revient impressionne par les efforts que l'on 
y fait pour as·surer Ieur developpement. 11s meritent 
vraiment tous .deux tout·e l'aide proposee dans Ia n!so
lution. ]'espere sincerement pour toute ·la region des 
Caraibes, done aussi pour ces pays, que la Grande
Breta~ne adherera a notre CEE, car les problemes 
des Carai'bes trouveront alors plus facilement une 
solution qu'en l'etat actuel des choses. 

D'autre part, nous esperons, comme nous l'avons 
deja dit, que ces deux pays accederont prochaine
ment a l'independance. 11 va de soi que les traites 
actuels, fondes sur l'appartenaJnce des Pays-Bas a la 
CEE, devront alors etre modifies. Je suis cependant 
conv.aincu que nous pourrons alors etablir de nou
veaux contacts conorets et que l'on trouvera les solu
tions voulues, car tant en Europe que dans ·ces deux 
pays, on aura la conviction que les relations avec la 
CEE sont extremement importantes et pour oes pays 
et pour nous-memes. ]'espere done que tant que ces 
deux pays conserveront leur ·statut, Ies propositions 
de 1a Commission oonMibueront a assur·er leur deve
loppement economique. Je suis egalement convaincu 
qu'au cours d'une nouvelle pha·se de l'histoire de ces 
deux pays, nous pourrons etablir a nouveau de fruc
tueux conta·cts. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Deniau. 

M. Deniau, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
voudrais ·d'abord, avec votre permi•ssion, saluer les 
delegations du Surinam et des Antilles et ensuite 
remercier M. Bersani pour le ICapport tout a £ait 
remarquable qu'il a etabli. Je •CWiS qu'il •est absolu
ment inut·ile que je revienne sur les differents ele
ments de ce rapport et, en particulier, que je sou
ligne une foi:s de plus l'action menee par Ia Commu
naute, notamment par l'inte11mediaire du FED, a 
l'egard du Surinam et des Antilles. Je crois, en effet, 
que M. Bersani a tres uvilement souligne que, non 
seulement en ce qui conceme les ·chiffres que vous
meme avez rappdes tout a l'heure, mais aussi les 
en~3Jgements de Ia Communaute sur le plan finan
cier, il y avait dans nos dernieres decisions un ele
ment int6ressan~ pour le Surinam et les Antilles, a 
savoir les possibHites de diversification de l'action de 
la Communaute. ]'ai ete tres heureux de voir que, 
notamment dans le paragraphe 38 de son rapport, 

M. Bersani avait ·souligne les deux aspects de cette 
divei'Sification, tant en ce qui conoerne les domaines 
ou la Communaute peut •intervenir sur le plan finan
ci:er et qui tendent evidemment vers une plus grande 
action en matiere d'industrialisation et de developpe
ment agricole, que les methodes d'intervention, ou 
il y a une souplesse assez grande suivant les types 
de moyens financi·ers et, je dirais, Ies mecaniques 
finanoieres qui peuvent etre a notre disposition. 

En ce qui concerne le retard qui a ete remarque pour 
les engagements sur Ie deuxieme FED ou plut&t pour 
les realisa·t:ions par rapport aux engagements du 
deuxieme FED, je puis indiquer - et je m'en rejouis 
- que les chiffres de M. Bersani sont deja un peu 
anciens. Hs datent du 30 juin 1970, c'est-a-dire .d'un 
an ·environ. 11 est exact que sur le deuxieme FED, 
en dehors de la ra~·son que vous ·avez vous-meme 
indiquee, il y a un retard qui - je peux etre tout a 
fait net sur ce point - ne tient absolument pas au 
statut po1itique ou constitutionnel du Surinam ou des 
Antilles ni a .des d6rours que la poste serait obligee 
d'effectuer, puisque, comme vous le savez, ·en ce qui 
concerne le FED, nous avons le contact d~rect avec 
les gouv·ernement:s de ces deux pays et que, d'autre 
part, sur le plan, je dirais bruxellois, le systeme tel 
qu'il est organise act:uellement a l'interieur du statut 
aotuel offre, lui aus·si toutes les possibi1ites de contact 
direct. Je crois,' Monsieur Ie President, qu'·en ·dehors 
de la raison que vous aviez men1Jionnee, le probleme 
pose pa,r oe retard •se •situe au niveau des dossiers 
d'execution et des appels d'offr.e. Je dirais que c'est 
un probleme a·ssez general dans Ia mesure ou il n'est 
pas facile de mobiliser des bureaux d'etude pour des 
pays qui sont assez e!oignes parfois, pour des dossiers 
qui n'ont pas, financierement parlant, une valeur 
considerable. Compte tenu de cette situation, nous 
avons essaye depuis quelques mois de rattraper ce 
retard et je peux vous indiquer, notamment en ce 
qui concerne Ie Surinam, qu'au cours du dernier mois 
et demi, six appds d'offre ont 6te lances, car le pm
bleme tenait au retar.d des appels d'offre. Pour notre 
pa·rt, nous avons fait porter tout notre effort sur 
!'acceleration des appels d'offre, ce qui .doit notam
ment debloquer un certain nombre de projets visant 
l'assainissement, les ecoles et les routes. 

D'autre part, en ce qui ·conoerne Ia preparation ooch
nique des dossiers, une fois le principe retenu, nous 
avons mis a la disposition des Antilles, depuis deux 
mois, deux agents d'as•sistance technique qui sont 
foumis par nous pour accelerer, .dans toute la mesure 
du possible, cette preparation des dossiers. 

Et enfin, dernier element nouveau, qui, dans mon 
esprit, doit permettre d'apurer cette s~t:uation et de 
mettre ·en reuvre des procedures plus rapides et done 
plus efficaces, nous avons - comme vous le savez -
de.double nos contir&leurs delegues ; au lieu d'un 
seul, •il y en a deux, ce qui devrait nous permettre, Ia 
aussi, de suivre pius rapidement les affaires et de les 
faire progresser. Je crois done que, dans le ·cadre du 
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statut actuel, nous avons dans tonte la mesure .de nos 
moyens .contribue •au developpement du Surinam et 
des Antilles, et je suis persuade que les perspectives 
qui s'offrent maintenant a nous a :la suite de nos nou
velles decisions ·et compte tenu des montants qui 
sont ·indiques doJvent nous permettre d'augmenter 
encore cet effort. J'ai pris note aussi, Monsieur le 
President, de votre suggestion en ce qui concerne la 
Banque, et je .crois qu'il y a bien evidemment un 
probleme de taux d'intervention de Ia Banque ; 
c'est-.a-dire qu'il s'agit de m-ouver des projets qui 
purissent etre utilement finances, compte tenu du 
taux pratique par la Banque. Mais la aussi - .comme 
vous le savez - nous avons une souplesse nouvelle 
dans nos dispositions, puisque le FED pent bonifier 
des operations de la Banque ; cela pent etre une 
solution pour l'avenir, et je compte en parler ave·c 
les autor•it6s .de la Banque. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Deniau de son 
large expose. 

Je voudrais aussi le remerder, ·au nom ·du Parlement, 
d'&re parmi nous aujour.d'hUii en depit des obliga
tions et des taches qui l'ont assailli la semaine passee. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La propositiion de .resolution est adoptee a l'una
nimite (*). 

Nous ·avons .ainsi epui•se ce point de l'ordre du jour. 

Je voudrais, une fois encore, remerder, au nom du 
Patlement, .}a .delegation du Surinam et des Antilles 
neerlandaises d'avoir assiste a ce debat. Par sa pre
sence elle a donne davantage de relief a nos dis
cussions. 

11. Septieme reunion annuelle 
de Ia Conference parlementaire 

de /'Association CEE-EAMA 

M. Ie President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du ·rapport de M. Briot, fait au nom de la 
commission des relation·s avec les pays africains et 
malgache, sur les resultats de la •septieme reunion 
annuelle de la Conference parlementaire de :l'Asso
dation CEE-EAMA, qui s'·est tenue du 11 au 13 jan-
vier 1971 a Yaounde (doc. 36/71). . 

La parole est a M. Briot qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Briot, rapporteur. - Monsieur le President, mes 
chers com~gues, nous allons changer de continent : 

(*) ]0 C 55 du 3 juin 1971, p. 4. 

nous etions sur le continent amencain, nous allons 
passer sur le continent africain. 

Ainsi que l'a fait observer M. le President, il 
s'agit d'un compte rendu des resultats de la septit~me 
reunion annuelle de la Conference parlementaire. 
Cette Conference parlementaire a deja examine un 
rapport de M. Guillabert, representant du Senegal, 
qui avait trait aux activites de 1' Association au cours 
de l'annee ecoulee. L'examen de ces diverses acti
vites, qui a porte sur les problemes institutionnels, le 
regime preferentiel de 1' Association, les echanges 
commerciaux, la cooperation financiere et technique, 
!'industrialisation, l'elargissement de la Communaute 
est la preuve que le debat etait tres large. Il l'etait 
d'autant plus qu'il a commence, je dirais dans une 
atmosphere de mecontentement, qui trouvait son 
origine dans Ja duree des negociations et qui avait 
trait a la signature du traite et a sa ratification par 
les parlements. En definitive, M. Guillabert a donne 
les conclusions que je vais vous lire et que vous trou
verez au paragraphe 12 de notre rapport. M. Guilla
bert a rendu hommage aux six E.tats europeens qui 
consacrent desormais 1 Ofo de leur produit national 
a l'aide au tiers monde. II a souligne aussi la situation 
priviiegiee des E.tats africains et malgache associes 
qui doit etre maintenue, dans son esprit comme dans 
les chiffres. Je tenais a vous donner lecture de ce 
texte pour bien montrer que nos associes africains 
et malgache se rendent parfaitement compte des 
efforts qui sont faits par la Communaute economique 
europeenne pour les aider. II etait bon que cela fUt 
souligne. 

Les principaux themes du debat ont porte sur un 
sujet qui, d'aillerirs, a donne lieu a des discussions 
que je qualifierais de passionnees : sans vouloir dire 
qu'il y a eu de violents discours, j'entends seulement 
que .Ies avis etaient partages sur le fond. II s'agissait 
de preferences generalisees. Les uns voulaient abso
lument qu'elles soient generalisees, les autres repon
daient qu'elles ne l'etaient pas. En definitive, chacun 
a fait sa demonstration et votre rapporteur a tout 
simplement precise dans le texte qui vous est soumis, 
et dont je ne ferai pas !'analyse, car cela nous mene
rait trop loin, qu'il etait preferable que chaque fait 
soit expose afin que chacun d'entre vous qui avez 
le rapport sous les yeux puisse porter un jugement. 
C'est sur ce point-la que nous avons beaucoup dis
cute. 11 est bien evident que cela a tout de meme 
servi : c'etait un canevas remarquable pour l'excel
lente raison que, depuis lors, les mois ont passe et des 
decisions ont ete prises dans d'autres enceintes que 

. celle-d et discutees ailleurs. 

La discussion n'a pas ete vaine puisqu'en fin de 
compte, les preferences generalisees qui ont ete sou
mises a discussion avec nos collegues africains et mal
gache - pas comme nous l'aurions desire bien sur, 
mais il ne nous appartient pas la de porter un juge
ment - ont tout de meme abouti a quelque chose de 
tres important, en ce sens que ces preferences gene-
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ralisees pour certains et pas pour d'autres ont tout de 
meme permis a tous de s'y rallier, pour l'excellente 
raison que cela conduit a donner a ceux qui ne bene
ficient pas de ces preferences d'autres avantages pour 
les mettre a egalite. 

Je n'interviendrai pas sur le detail de ces discussions, 
car vous les avez- sous les yeux. D'ailleurs, tout a 
ete discute tri~S largement, car au depart il y avait 
!'adhesion, si je puis dire, de nos associes africains 
et malgache, qui l'avaient manifestee lors de la reu
nion des soixante-dix-sept a Alger, lors de la reunion 
de la CNUCED a la Nouvelle-Delhi, mais en fin de 
compte, ils ont du constater que cela ne correspon
dait pas a ce qu'ils avaient desire. C'est la raison pour 
laquelle tout doit etre reexamine ; c'est pourquoi 
lorsque nous nous en sommes entretenus a Yaounde, 
nous avons fait une reuvre tres utile en ce qu'elle 
nous a amenes a approfondir le sujet et a donner un 
certain eclairage qui a permis a chacun de se faire une 
opinion un peu plus precise. 

D'autre ·part, nous avons egalement parle des 
eqhanges commerciaux, qui sont, a l'heure actuelle, 
en bonne voie. D'ailleurs, on a tenu a le souligner, la 
diversification suit son chemin ; en d'autres termes, 
les pays qui naguere etaient associes a ces f.tats sous 
une autre forme juridique avaient naturellement des 
priorites, un volume d'activite considerable : nous 
nous apercevons que cette activite demeure ce qu'elle 
etait naguere mais que l'activite avec les autres f.tats 
de la Communaute economique europeenne et ces 
f.tats s'accrolt. Il est indeniable que cet apport de 
tous les f.tats de la Communaute, qui ont accru leurs 
echanges commerciaux avec ces f.tats, est conside
rable pour l'economie desdits pays mais il y a une 
ombre, et cette ombre reside dans les prix des pro
duits et dans les termes de l'echange. Lors de la dis
cussion dont j'ai fait etat tout a l'heure, certains ont 
declare qu'il fallait regler ce probleme par des 

. accords mondiaux. Pourtant, le spectacle que nous 
donne a l'heure actuelle le monde ne nous incite 
guere a nous appuyer sur les accords mondiaux, et 
il est peut-etre bon qu'a l'heure actuelle nous exami
nions la valeur, l'etat de perfectionnement des accords 
que nous avons conclus avec ces f.tats. Avant de leur 
donner un echo mondial, il faut que nous ayons une 
certitude, il faut que nous parvenions a une entente . 
pour aborder precisement le niveau mondial et trou
ver une solution valable. Il ne nous suffit pas qu'on 
nous affirme : voila ce que nous vous offrons, si vous 
quittez la Communaute dans laquelle vous etes. 
Nous n'acceptons pas cette methode, nous voulons 
que chacun soit interesse, cette Communaute n'est 
dirigee contre personne et c'est la raison pour bquelle 
nous ne saurions admettre que d'autres considerent 
le probleme sous un autre angle. 

Tout a l'heure, avec beaucoup de talent - je vois 
Monsieur le President qui me regarde et qui m'ecoute 
- il nous a parle d'une autre partie du monde et il 
avait raison. Il s'agit done des memes problemes. 

Que cette entente soit sur les rivages du continent 
americain, sur ceux du continent africain ou sur ceux 
de l' Asie, il s'agit qu'elle se fasse avec le meme esprit 
de cooperation mondiale. Nul ne rejette cet esprit de 
cooperation mondiale, mais il ne s'etablira pas par 
des disputes contre ceux qui ont organise des commu
nautes ; c'est par une entente generale que nous arri
verons a faire quelque chose de convenable. C'est 
sous cet aspect-la que la commission dont je suis le 
rapporteur a discute lors de cette reunion de 
Yaounde. 

En ce qui concerne les echanges commerciaux, je 
citerai les termes memes du rapport en son para
graphe 16 : « Le President en exercice du Conseil 
des Communautes europeennes rappelle que la Com
munaute est devenue une puissance commerciale de 
premier plan et que, de ce fait, elle ne peut pas igno
rer ses obligations a l'egard des pays en voie de deve
loppement, d'ou la part importante prise par la 
Communaute dans le cadre de la CNUCED ... >> Ce 
n'est pas moi qui le dis; c'est une simple constata
tion, et dans la mesure meme ou nous representons un 
tel volume d'interets, notre voix doit se faire entendre 
au meme niveau que celle d'autres associations, et 
c'est pourquoi, en ce qui me concerne, je rappelle 
ce que j'ai dit tout a l'heure : c'est par une entente 
entre ces grands courants d'interets que cela doit se 
faire et non pas par des luttes qui ne menent nulle 
part. 

D'autre part, en ce qui concerne la cooperation finan
ciere et technique le rapport declare, en son para
graphe 18 : « D'une maniere generale, la Conference 
se felicite de l'accroissement de !'aide financiere 
totale en faveur des pays en voie 'de developpement 
accordee globalement par les six £tats membres de la 
Communaute a un niveau depassant 1 °/o de !'en
semble de leur produit national brut et comportant 
notamment une augmentation de l'aide accordee aux 
f.tats membres dans le cadre de la Convention de 
Yaounde. La Conference estime - et c'est une nou
velle disposition - qu'il est important que !'Asso
ciation ait pris resolument !'option industrielle, avec 
le concours actif de la Banque europeenne d'inves
tissement, comme une contribution importante, 
encore que non exclusive, au developpement des 
EAMA. En meme temps, il conviendra de poursuivre 
!'action de diversification et le developpement de 
l'economie agricole. >> Nul ne saurait nier que cette 
phrase est fondamentale et si nous faisons done appel 
a tous les organismes de credit, c'est pour montrer 
que !'idee qui se degage du texte que nous avons 
etudie et !'esprit qui nous animait sont bien ceux 
d'une Communaute elargie, d'une entente ·genera
lisee, car avant d'accorder des pn!ferences genera
lisees, il serait bon d'atteindre d'abord une entente 
generalisee, ce qui nous permettrait d'avancer dans 
le debat beaucoup plus vite que par des discussions 
steriles. 

Les conclusions de ces debars nous ont amene a 
constater- comme je l'ai dit tout a l'heure et comme 
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nous l'avons ecrit, car c'est !'expression meme de Ia 
verite - que Ia septit:me reunion annuelle de Ia 
Conference parlementaire de !'Association, dont les 
travaux preparatoires avaient commence dans une 
atmosphere peu opt1miste, a fait ressortir une fois de 
plus combien Ia collaboration parlementaire entre Ia 
CEE et les Etats africains et malgache associes est 
precieuse et fructueuse. 

Evidemment, nous ne nous reunissions que trois fois 
par an, et une seule fois pour Ia Conference parle
mentaire. Les delais sont longs et nous comprennons 
bien qu'il est difficile de faire autrement. Mais il 
n'en demeure pas moins qu'il y a des incomprehen
sions, qu'il y a certaines manifestations, certains 
articles de presse, certaines opinions qui se mani
festent de-ci, de-h\, et qui font que souvent nos pen
sees sont mal interpretees. II en n!sulte des differends, 
parce que nous ne parlons pas tous Ia meme langue, 
parce que nous n'avons pas tous Ia meme maniere 
d'aborder les problemes. II est done indispensable -
nous en avons Ia preuve aujourd'hui - que nous 
tenions ces reunions a des intervalles assez rappro
chees car c'est ce qui permet d'eliminer les problemes, 
de les situer a leur veritable niveau et d'envisager 
l'avenir vers lequel nous allons et les moyens d'y 
parvenir. C'est Ia raison pour laquelle, apres plusieurs 
jours de discussions - et nul d'entre ceux qui etaient 
presents a Yaounde ne peut le nier - tous, nous 
avons remarque que l'etat d'esprit qui s'est mani.: 
feste au sein de cette reunion etait excellent lors
qu'elle s'est achevee car autant elle avait commence 
-pour employer ce mot que j'ai rejete tout a l'heure 
-dans Ia morosite, autant elle s'est terminee sur une 
evidente satisfaction. 

D'autre part, cette Conference de Yaounde - c'est 
le paragraphe 30 de notre rapport - qui s'est de
roulee dans un esprit de collaboration franche et ami
cale, « a demontre que le systeme institutionnel mis 
en place par la Convention de Yaounde a fait ses 
preuves. C'est essentiellement le bon fonctionnement 
des institutions qui a assure le succes des activites 
entreprises jusqu'a present par !'Association. II faut 
en conclure a la necessite de renforcer de plus en 
plus, a l'avenir, les organes institutionnels au sein 
desquels s'organise la cooperation entre la Commu
naute economique europeenne et les Etats africains 
et malgache. >> Nous avons meme ajoute, au para
graphe 31 de notre rapport: << Le Conseil d'Asso
ciation doit demeurer l'organe responsable en dernier 
ressort sur le p'lan politique. II doit s'efforcer de faire 
de Yaounde II un modele de cooperation active entre 
!'Europe et l'Mrique. >> Et, puisqu'on l'elargit, ce 
modele de cooperation active entre l'Europe et 
1' Mrique doit etre un modele tout court, car a l'heure 
actuelle, c'est tout de meme le seul exemple au 
monde d'un systeme qui fonctionne a peu pres bien. 
Et c'est pourquoi je voudrais attirer sur cette ques
tion ]'attention de tout le Parlement : puisque nous 
donnons un exemple en Europe, maintenons-le et 
accentuons-le. 

II est deux points dont j'ai parle tout a l'heure et sur 
lesquels je voudrais revenir. Les deux grands pro
blemes de l'heure qui meritent de retenir toute notre 
attention, sont les preferences generalisees et l'elar
gissement de Ia Communaute. Pour ce qui est des 
preferences generalisees - a cet egard je crois que 
nous avons fait beaucoup de chemin ensemble et que 
nous voyons aujourd'hui le probleme d'une maniere 
beaucoup plus claire et beaucoup plus saine - nous 
sommes tous d'accord, a condition de donner a ceux 
qu'elles ne concernent pas les moyens de developpe
ment qui leur permettront de se rapprocher de ceux 
qui en beneficient, et d'eviter ainsi qu'un fosse plus 
grand ne se creuse entre eux. Tel est, je crois, I' essen
tiel de ce que nous avons dit et sur quoi je voulais 
insister. 

Pour ce qui concerne l'elargissement de Ia Commu
naute, votre commisssion a beaucoup insiste sur ce 
sujet, tellement meme qu'elle a mis dans son texte 
qu'il etait indispensable que nos associes africains 
et malgaches soient tenus au courant dans Ia mesure 
ou les progres evoluent et dans Ia mesure ou l'elar
gissement de Ia Communaute se manifeste. II est bien 
evident, en effet, lorsqu'on regarde l'artide 11 des 
accords de Yaounde, que les politiques sont liees. 

Chaque pas que nous faisons vers l'elargissement de 
la Communaute dans le sens de Ia discussion ou dans 
le sens de sa realisation - nous voyons bien ce qui 
se passe a BruxeHes, qu'il s'agisse de sucre ou de 
lait - revient a demontrer que tous les £tats sont 
interesses. Comme ils nous sont associes dans le cadre 
de ces accords de Yaounde, iis doivent etre tenus au 
courant, et nous avons beaucoup insiste pour que cela 
fut fait dans ce domaine. 

Mais il est un autre esprit sur lequel nous avons beau
coup insiste egalement.; il s'agit de Ia forme de notre 
Association. C'est une Association d'ordre econo~ 
mique, c'est un engagement economique, mais c'est 
bien autre chose encore : il y a Ia un lien sentimental, 
qui n'a rien de juridique. Si, demain, le Common
wealth, cette communaute que forme Ia Grande
Bretagne avec ses Etats d'outre-mer, entre dans notre 
Communaute, nous allons voir des Etats qui sont 
voisins sur un meme continent se retrouver au sein 
d'une Communaute. Mais si d'une part il y a, je dirais 
un engagement concret qui s'appelle ]'engagement 
du Commonwealth, de notre part, il n'y a qu'un en
gagement economique. C'est pourquoi nous avons 
soul~ve le probleme. 11 ne nous appartient pas de le 
resoudre, mais je me devais de vous dire que cela a 
retenu toute notre attention. II apparait done de Ia 
maniere Ia plus nette que rien ne saurait etre fait sur 
le plan de Ia Communaute dans l'elargissement de 
cette Communaute si, en meme temps, nous n'appro
fond-issions pas nos rapports dans le cadre des accords 
de Yaounde en leur donnant une permanence et non 
pas en les renouvelant tous les cinq ou six ans. Leur 
donner une forme permanente eviterait de mettre un 
an pour arriver a un reglement concret de Ia part 
des Etats. Je crois que c'est indispensable. Telle est 
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d'ailleurs }'opinion de la commtss10n, puisqu'elle a 
tenu a l'indiquer au paragraphe 34 du rapport en 
declarant : « Dans le cadre de notre Association, les 
relations entre la CEE et les :E'.tats associes sont essen
tiellement d'ordre economique et commercial. Tou
tefois, ce serait une erreur de ne voir dans l' Associa
tion qu'un accord de cooperation commerciale et fi
nanciere. Lorsque les :E'.tats africains anglophones 
seront associes a la CEE, il faudra tenir compte du 
fait que le Commonwealth est deja dote d'une subs
tance politique. Aussi s'impose-t-il de resserrer les 
liens entre les membres de l' Association de Yaounde 
en particulier dans le domaine des relations exte~ 
rieures. Dans cet esprit, }'Association eurafricaine 
devrait avoir une signification politique, car il importe 
que les :E'.tats anglophones retrouvent, dans l' Asso
ciation elargie, la substance politique qui caracterise 
le Commonwealth. Le resserrement de la solidarite 
politique entre les partenaires de 1' Association est 
d'aiileurs dans la ligne du renforcement de la coo
peration politique entre les six pays europeens. , 
Comme vous avez le texte, j'abrege pour ne pas rete
nir trop longtemps votre attention, mais vous appre
ciez, j'en suis sur, }'importance des travaux de votre 
commission et naturellement }'atmosphere passion
neUe qui, a un certain moment, s'est manifestee par 
suite de l'intert!t que nous portions a nos debats. 

En definitive, en ce qui concerne la proposition de 
resolution, j'attire votre attention sur le paragraphe 4 
ou nous declarons << qu'afin d'eviter que les pays 
associes a la CEE n'aient a souffrir d'un certain pre
judice par suite a l'instauration des preferences gene
ralisees pour les articles manufactures et les produits 
semi-finis des pays en voie de developpement, la 
CEE devra prendre dans le cadre de ce systeme les 
dispositions necessaires pour corriger toute situa
tion defavorable qui serait constatee "· II apparait 
done de la maniere la plus nette que"les divergences 
de vue qui s'etaient manifestees lors de la discussion 
de Yaounde se sont concretisees sur quelque chose 
de particulierement valable ou, je puis le dire, tout le 
monde y trouve son compte, aussi bien les :B.tats qui 
sont semi-developpes que ceux qui ne le sont pas du 
tout, puisque 'nous tendons nos aides equitablement 
entre ceux qui ont atteint un certain niveau de deve
loppement et ceux qui sont au plus bas niveau. Tous 
les pays du monde presentent, en effet, une difference 
dans leur developpement. Ce que nous cherchions 
dans notre commission, c'etait a avancer du meme 
pas, afin de ne leser personne. 

D'autre part, nous estimons que le caractere perma
nent de !'Association devra se concretiser dans les 
faits par la conclusion d'un accord d'une duree inde
terminee, qui serait ensuite soumis aux adaptations 
periodiques qui paraitraient necessaires. Cela est vrai, 
dans la mesure ou la Communaute avance. II est 
bien evident que les textes changent et qu'il faut 
certainement moins de temps pour ajuster que pour 
remettre sans cesse sur le metier cette convention 

que nous renouvelons, alors que nous pouvons lui 
garder un caractere permanent. 

Enfin, nous avons beaucoup insiste sur le fait que 
l'approfondissement de }'Association de Yaounde et 
le renforcement des liens entre ses partenaires impli
quent un interet et un engagement accrus de la part 
de }'opinion publique et un appel notamment aux 
investisseurs prives et aux organisations socio
professionnelles. 

Vous observerez, et ce sera rna conclusion, mes chers 
collegues, que votre commission a non seulement 
approfondi le debat lors de la discussion a cette 
Conference parlementaire de Yaounde, mais egale
ment lors de }'elaboration du rapport. C'est vous dire 
qu'elle a essaye de faire quelque chose de concret, 
de supprimer, si je puis dire, les oppositions et je 
crois que nous y sommes parvenus en partie, puisque 
nous avons vote ce texte a l'unanimite. Ce que je 
demande done a notre Assemblee, c'est d'etre aussi 
large que nous, c'est-a-dire d'adopter a l'unanimite 
ce projet sur lequel j'ai eu l'honneur de faire rapport. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, je m'associe bien volontiers au vreu formu
le par M. Briot, que je voudrais feliciter pour le rap
port qu'il nous a presente et pour l'activite qu'il a 
deployee au sein de la commission parlementaire 
afin d'amener a une convergence de vues sur des 
themes qui, dans le passe, ont donne lieu a de nom
breuses joutes entre les membres de la commission. 

Nous sommes effectivement passes d'un continent 
a l'~~t;e, ~ais le prob~e~e fait appel a notre respon
sabthte d homme pohttque dans des termes iden
tiq~es. II s'agit de savoir comment creer des systemes 
efftcaces de collaboration entre la Communaute eu
ropeenne et les pays d'autres continents, en sorte·que 
cette collaboration ne se traduise pas seulement par 
une aide materielle, mais qu'elle se reflete dans des 
institutions politiques, parlementaires et culturelles 
communes. Or, si la convention de Yaounde consti
tue le premier modele, chronologiquement parlant, 
elle represente aussi !'experience la plus complete et 
la plus significative qui ait jamais ete faite dans ce 
domain e. 

A Yaounde, nous devious proceder a une verification 
de la Convention. Peu apres le renouvellement des 
accords, nous avons pese le pour et le contre de la 
nouvelle Convention et l'avons confrontee avec les 
nouveaux developpements de la situation du conti
nent africain. Comme M. Briot l'a justement fait 
obs~~er, la situation presentait, du point de vue 
pohttque et psychologique, certaines difficultes · il 
semblait qu'un certain climat de confiance et de 'vo-
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lonte de cooperation s'etait degrade. Le premier resul
tat de Yaounde a ete de relancer la volonte politique 

.des deux parties et de retrouver une force commune 
pour poursuivre ce projet de collaboration. 11 faut 
dire aussi que !'atmosphere de ces jours-13. etait alour
die par un evenement douloureux, auquel je voudrais 
faire allusion avec toute la discretion et la prudence 
qui se recommandent en pareil cas, evenement qui 
avait deja incite le president du Parlement europeen, 
M. Scelba, a faire une demarche, dictee par des preoc
cupations d'ordre essentiellement humanitaire. 

Toutefois, en depit de cette situation, grace a Ia mani
festation d'une volonte commune, Yaounde a marque 
le franchissement .d'une nouvelle etape dans la voie 
de cette collaboration. En surmontant les difficultes, 
nous avons accompli un travail qui a mis encore 
mieux en lumiere les aspects positifs de cette colla
boration, par exemple la .defense du cours des pro
duits de base. Personnellement, je reste convaincu 
que si nous voulons realiser une collaboration axee 
sur .des objectifs de justice sociale et internationale, 
nous .devons trouver la methode et les instruments 
propres a garantir le cours des produits de base. 
Nos amis africains nous ont rappele que dans la 
premiere Convention nous disposions de ces instru
ments, mais que nous les avons perdus en chemin. 
C'est la un probleme delicat, que nous .devons souli
gner avec realisme et a propos duquel nous .devons 
avoir garde d'oublier qu'il n'est pas encore resolu. 
A cote de ce probleme, il en est d'autres, queM. Briot 
a justement rappeles et qui sont repris dans la propo
sition .de resolution. En ce qui concerne les prefe
rences generalisees, nous devons les considerer avec 
realisme, non comme une panacee, comme un remede 
a tous nos maux, mais comme !'instrument d'une 
politique de solidarite universelle qui prenne toute
fois en consideration les imperatifs de la politique 
regionale, non seulement en fonction des situations 
locales specifiques, mais aussi du degre de .denuement, 
de la situation generale des pays avec lesquels nous 
voulons collaborer aux fins d'un developpement 
adequat. 

Je vou.drais encore rappeler brievement deux autres 
problemes. Le premier concerne !'agriculture. Nous 
nous orientons a juste titre vers des programmes qui, 
par une adaptation judicieuse des instruments tech
niques dont nous disposons - qu'il s'agisse de la 
Banque europeenne d'investissement, du Fonds de 
developpement modifie ou des relations que peuvent 
avoir l'un et l'autre de ces instruments entre eux -
tendent a un renforcement de !'industrialisation, car 
nous sommes convaincus que sans un .developpement 
a.dequat des activites industrielles, nous ne pourrons 
jamais realiser cette accumulation de ressources, ap
porter ce complement economique et financier aux 
budgets de ces pays, obtenir ce meilleur equilibre 
structure! des economies faute de quoi la depen
dance economique, l'inferiorite economique de ces 
nations ne sera jamais resolue. Mais en meme temps, 
nous 'devons eviter de courir le risque de laisser dans 

l'ombre le secteur de !'agriculture en tant qu'il reste 
et restera pour ces pays un element fondamental. 
Pour rna part, je suis convaincu - et je repete ici ce 
que j'ai .deja eu !'occasion de dire a Yaounde- que 
nous avons ten.dance a diminuer notre effort en fa
veur d'une agriculture organise'e et adaptee aux be
soins. Nous commettrions une grave erreur si nous 
etions tentes de poursuivre une politique de ce genre. 
Le developpement d'une politique industrielle ade
quate, le renforcement de l'activite commerciale, dans 
cette vision prospective de dimension universelle, 
n'ote rien, non seulement a la necessite de continuer, 
mais encore de renforcer puissamment les mesures 
destinees a soutenir les regions agricoles. Sur ce plan, 
je crois vraiment que nous devrons, a breve echeance, 
revoir toute la situation, trouver des formules d'orga
nisation associee qui ne soient pas differentes de 
celles que nous pratiquons en Europe - toutes pro
portions gardees naturellement - adapter des me
sures qui, a mon ayis, ont un caractere suranne et 
favoriser des formes d'association et d'organisation 
de type different. 

L'autre probleme est celui des jeunes. Je crois que 
nous devons nous rendre compte que la collaboration 
entre les pays neufs et les jeunes de nos pays constitue 
un probleme politique delicat. On fait trop peu dans 
ce sens, alors qu'en realite les jeunes sont largement 
disponibles. Je crois que nous devons souhaiter que 
quelque chose soit fait dans ce sens, en attendant 
d'ail:leurs de prendre des mesures visant specifique
ment a atteindre ce but. Je me felicite qu'une motion 
presentee a la Conference de Yaounde, si elle n'a pu 
etre inseree dans la proposition de resolution, ait 
toutefois ete votee a l'unanimite en tant que recom
man.dation destinee aux institutions qui president 
a la mise en reuvre de la Convention, afin que soient 
examinees, des que possible, des propositions 
concretes. 

Monsieur le President, mes chers collegues, a 
Yaounde done, la Convention a surmonte un moment 
difficile et e1le l'a surmonte de maniere positive. Elle 
sort de Yaounde indubitablement renforcee sur le 
plan pratique, sur le plan des collaborations 
concretes, comme aussi sur le plan des volontes poli
tiques. Je m'associe done bien volontiers aux declara
tions du rapporteur en l'espece. 11 reste des ombres, 
il reste des problemes, il reste entre nos pays et l_es 
pays .d'autres continents un ecart qui constitue un 
probleme dramatique pour la conscience du monde. 

Nous croyons qu'en nous engageant dans cette voie, 
nous avons fourni un premier modele interessant de 
collaboration, et nous sommes conscients que cet 
exemple est le seul qui, a mon avis, aille vraiment 
dans le sens d'une collaboration plus fraternelle, plus 
solidaire entre les continents et entre les regions eco
nomiques ayant atteint un niveau de developpement 
different. 11 reste encore beaucoup a faire si nous 
voulons que notre travail et les efforts que nous 
accomplissons soient vraiment en rapport avec les 
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dimensions nouvelles et actuelles d'un probleme aussi 
fondamental. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Achenbach, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Achenbach. - (A} Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je voudrais tout d'abord, a titre 
personnel aussi bien qu'en rna qualite de president 
de la commission des relations avec les pays africains 
et malgache, remercier tres cordialement mon collegue 
et ami, M. Briot, pour son excellent rapport et vous 
prier, comme il l'a deja fait lui-meme, de voter Ia 
proposition de resolution que nous avons adoptee 
a l'unanimite en commission. 

Permettez-moi d'ajouter quelques mots. L'impression 
que j'ai retiree de Yaounde est tres positive, car il 
est incontestable que tous nos amis africains ont ete, 
en fait, tres satisfaits de voir Ia deuxieme Convention 
de Yaounde entrer en vigueur le 1 er janvier 1971. 
Quant a nous, les Europeens, nous sommes naturelle
ment aussi satisfaits d'avoir enfin mene a bien la 
procedure de ratification. -

Je voudrais aussi insister sur ce qu'a dit M. Briot de 
Ia necessite des contacts parlementaires. Plusieurs 
d'entre nous y ont participe tout au debut, c'est-a
dire des 1964, a Dakar, et je crois que nous pouvons 
dire que nous avons vraiment pu etablir de solides 
liens d'amitie personnelle avec nos collegues africains. 
II existe entre nous un olimat de confiance qui nous 
a toujours permis de retrouver Ia serenite lorsqu'elle 
paraissait compromise. Si la reunion de Ia Commis
sion paritaire au Gabon avait suscite de reelles in
quietudes, !'atmosphere est ensuite redevenue excel
lente et de part et d'autre, on entend desormais aller 
resolument de !'avant. 

Certes, il reste ,Jes problemes que posent l'elargisse
ment et les preferences generalisees, notre souci com
mun d'assurer un approfondissement constant et 
enfin, le probleme que M. Bersani vient encore 
d'evoquer, celui de l'org11nisation des marches des 
matieres premieres, le probleme du prix remunera
teur. Monsieur le President, de nombreux problemes 
restent a resoudre, mais je crois que Ia collaboration 
confiante qui caracterise nos rapports avec nos amis 
africains nous permettra de faire de nouveaux pro
gres. Je voudrais dire ici une fois encore a nos amis 
africains que nous avons choisi Ia cooperation entre 
tMrique et l'Europe ; nous sommes des amis surs 
et notre devise restera : perseverer ! 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, roes chers 
collegues, s'il s'agissait seulement d'approuver le 

rapport de M. Briot, il n'est pas besoin de dire que 
le groupe de l'Union democratique europeenne ap
plaudit des deux mains, tant a ce rapport qu'a Ia 
proposition de resolution qui y est annexee. Sur les 
idees generales, mes collegues Bersani et Achenbach 
ont deja dit l'essentiel, mais comment Iaisserions
nous passer ce debat sur Yaounde sans dire un mot 
du climat actuel de nos relations avec les dix-huit 
Etats africains ? M. Bersani a evoque une certaine 
mefiance, ou une certaine reserve, qui s'etait manifes
tee au debut de Ia Conference de Yaounde ; il avait 
indique que nous avions reussi a surmonter ces diffi
cultes et que nous avions fait un pas en avant. 
Malheureusement, depuis lors, le Conseil de ministres 
a fait faire a nos relations avec les :Etats africains un 
redoutable pas en arriere, car une decision a ete prise 
concernant les preferences generalisees et je ne puis 
pas dire que les :Etats africains et malgache aient salue 
avec un tres grand plaisir cette decision qui ne parait 
pas avoir ete prise apres toutes les consultations ou 
avec toutes les precautions diplomatiques necessaires 
a l'egard de nos associes. Je tiens a le signaler a M. le 
Commissaire europeen. Je sais bien que le Parlement 
europeen a decide que ce serait en juin que nous au
rions le debat au fond sur les preferences generaJli
sees. Mais des maintenant peut-etre pourrait-il, dans 
sa reponse, nous rassurer en nous disant qu'a la suite 
de cette Conference de Yaounde, le Conseil de mi
~stres a decide d'appliquer les preferences generali
sees au 1 er juillet en prevenant nos associes et avec 
leur accord. II ne semble pas, d'apres les renseigne
ments que j'ai, que tel soit le cas, mais peut-etre nous 
apporterez-vous des renseignements qui viendront 
calmer nos inquietudes, car il n'est pas douteux que 

, les preferences generalisees sont excellentes en prin
cipe, mais en fait, elles diminuent la preference regio
nale et par suite, comme le souligne tres bien d'ail
leurs la proposition de resolution, on ne peut les 
appliquer qu'avec des mesures de compensation pour 
nos associes. Alors, est-ce que le Conseil de ministres 
en prenant cette decision soudaine a prevu les me
sures de compensation et s'est-il mis d'accord avec 
nos associes sur ces mesures de compensation ? C'est 
tres bien de saluer aujourd'hui les resultats de la 
Conference de Yaounde, mais s'ils ont ete detruits par 
une decision hative et prise sans les precautions neces
saires du Conseil de ministres, je dois dire que nous 
ne J?OUVons pas laisser passer les choses sans pro
tester des aujourd'hui. 

Je rappelle enfin que le Parlement europeen avait 
expressement demande, et la a l'unanimite des 
groupes, qu'on ne decide des preferences generalisees 
qu'apres avoir obtenu des :Etats-Unis d'Amerique un 
certain nombre d'apaisements pour savoir si les pre
ferences generalisees seraient appliquees par les Etats
Unis d' Amerique de fa~on non discriminatoire, et 
notamment aux pays associes, puisqu'il y avait une 
espece de marchandage qui semblait s'effectuer entre 
les :Etats-Unis et nos pays associes en essayant de les 
ecarter de 1' Association s'ils -voulaient obtenir les 
preferences generalisees americaines. Alors, a-t-on 
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obtenu des apaisements des Etats-Unis d'Amerique 
avant d'appliquer ces preferences generaHsees ? Car, 
sans cela, il est certain que nos Etats associes vont 
avoir lieu de se plaindre, en faisant valoir que l'on 
a laisse appliquer par Ia Communaute economique 
europeenne des preferences generalisees sans que les 
precautions necessaires aient ete prises et sans qu'on 
ait obtenu des Etats"Unis d' Amerique qu'ils appli
quent sans aucune restriction les preferences generali
sees aux dix-huit Etats associes, car il doit y avoir 
reciprocite dans ce domaine. 

~ref, Monsieur le President, mes chers collegues, 
nous nous rejouissons beaucoup du climat qui a 
regne a Yaounde a la fin de Ia conference. Mais no us 
craignons aussi beaucoup qu'aujourd'hui ce climat 
ait ete deteriore par la decision du Conseil de mi
nistres prise sans les precautions necessaires, et je vou
lais profiter de !'adoption de ce rapport pour faire 
entendre cet avertissement. · 

( Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'UDE) 

M. le President. - La parole est a M. Deniau. 

M. Deniau, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, si je 
comprends bien, le poi~t qui vient d'etre evoque est 
a l'ordre du jour d'un debat ulterieur. Je me contente 
done de donner quelques indications tt'es rapides a 
M. Triboulet. 

11 est vrai que Ie Conseil de ministres a pris une sorte 
de d6cision d'ordre politique en ·ce qui concerne la 
mise en application des preferences generalisees de 
fa~;on autonome, la Communaute ayant }'intention, 
Ia ferme intention, d'appliquer ces preferences gene
ralisees Ie premier juiHet prochain, sous ·reserve de la 
consultation des Etats associes qui a eu lieu a Tana
narive et d'un certain nombre ·de modaHtes techni
ques. II est vrai ·d'autre part qu'il n'y a aucune indi
cation a I'heure actuelle sur le moment ou les Etats
Unis s'engageraient, eux, dans un tel systeme. II y a, 
en ·revanche, des indications pos~tiv·es en ce qui ·con
cerne d'autres pays comme la Grande-Bretagne ou 
le Japon qui, en prin:cipe avant la fin de ,}'annee, 
devraient avok applique, de leur ·cote, leur propre 
systeme de preferences generalisees. Alors je .crois, 
Monsieur .Ie P.resident, que l'idee du Conseil de mi
nistres sur ·ce point en decidant d'appliquer les prefe
rences generalisees ou en manifestant son intention 
d'appiiquer notre systeme de preferences generaHsees 
le 1er juiUet a 6te non pas d'obtenir des ga'l'anties des 
Etats-Unis, mais en quelque sorte de donner l'exemple 
aux Etats-Unis et de creer une situation ou les prin
cipaux pays industriels du monde ayant eux-memes 
applique le systeme, il serait difficile pour les Etats
Unis et notamment pour le Congres des Etats-Unis, 
qui ont ,participe a toute !'elaboration de .cette idee, 
qui ont signe et partidpe a toutes les ·decisions prea-

lables qui ont conduit a cette affaire des preferences 
generalisees, de perdre la face devant leur opinion 
publique et l'opinion internationale en faisant, e~, 
preuve ·d'une .carence ·sur ce point. Et je crois ne pas 
trahir }'esprit des ·debats du GonseH de minis·tres en 
indiquant que cela avait ete a peu pres le sentiment 
du Conseil. 

Cela dit, Monsieur le President, si Je principe etait 
ainsi admis, souhaite par le Conseil, de notre cote, 
nous avons fait valoir un certain nombre de raisons 
qui, au moins en ce qui conceme !'application, de
vraient nous conduire a une certaine prudence et a 
sauvegarder les int6rets des Etats associes, je dirais 
au niveau de !'execution du systeme des preferences 
generalisees. Je ne. reviens pas sur Ie probleme de 
l'equilibre general entre votre Association et Je sys
teme des preferences generalisees, ou .oe qu'il apporte 
ou ce qu'il n'apporte pas, je me limite pour Je mo
ment a ·dire que dans la mise en place du systeme 
et des mecanismes, nous avons essaye, dans toute Ia 
mesure du possible, .de tenk compte p'l'Oduit par pro
duit, .dans les calculs de nos procedes, des interets 
les plus importants des pays associes, ceci etant en 
plus recouv·ert par la notion de « clause •de ·sauvegarde 
generate>> que nous avions fait ·admettre. A Tanana
rive, il y a eu de ·nouveau un debat sur ce point, et 
je dois .dire qt,te nos associes ont manifeste une .cer
taine emotion a l'idee que Ia Communaute, malgre 
ce qui avait 6te dit a Yaounde, s'etait engagee de son 
cote dans !'application de oe systeme et, pour Ie mo
ment, s'y etait engagee seule. IIs avaient le sentiment 
que .cela ne correspondait pas tout a fait a l'6tat d'es
prit prepondevant, tel qu'il s'etait :manifeste a Yaoun
de. Nous avons eu .de nouveau un debat a Tanana
rive et je ·dis simplement maintenant, Monsieur le 
President, qu'a Tananarive une ·decision a ete prise 
sur cette affaire, laquelle apporte certains correctifs 
et .constitue une decision du Conseil qui, en que'lque 
sorte, eclaire sa decision de principe d'appliquer le 
systeme des preferences generalisees. Je pourrai peut
etre etre plus long dans notre prochain debat sur ce 
point, mais je tiens quand meme a dire que, pour 
moi, un des points importants de Ia reunion de Tana
narive et un des points positifs, c'est qu'a Ia suite du 
debat ·que nous avons eu, la Communaute, tout en 
maintenant son intention de principe, a clairement 
affirme que si .Pavance qu'elle faisait ainsi n'6tait pas 
suivie dans un delai raisonnable, elle reexaminerait 
sa position, car toute ·cette avance a un interet, je 
drrai tactique particu:lier·ement net, dans Ia mesure 
ou justement il y a une certaine pression qui est exer
cee pour que J'ensemble des pays industriels et dona
teurs se rallient au systeme. II etait done tout a fait 
dans l'·espr1t ·de Cette approche, qui avait ete •Celie du 
Conseil, de rappeler que si dans un ·delai raisonnable, 
les autres pays donateurs ne suivaient pas, Ia Com
munaute pourrait ~tre amenee a revoir sa position. 

Le ·second point, Monsieur le President, qui me .parait 
important aussi, c'est que nous reverrions notre posi
tion .dans la mesure ou d'autres pays donateurs qui 
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appliqueraient leur offre l'appliqueraient de fa~on 
desequilibree en .ce qui concerne les pays benefi
ciaires. Et .cela est un element qui peut aussi avoir 
son importance pour .!'application future. Je .crois, 
Monsieur le P·resident, que pour le prochain debat 
sur ce point, si vous ·le souhaitez, je pourrai donner 
quelques explications sup,plementaires. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Deniau d'avoir 
donne les cklaircissements souhaites. 

La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, mon inter
vention s·era tres breve. Je suis membre de la Confe
rence depuis sa naissance. Quiconque en a suivi les 
debars au .cours de ces dernieres annees partagera 
mon avis: I' Association avec }'Afrique ·est Je meilleur 
exemple de .cooperation entre pays .capables de deve
loppement et nations industrie11es que le monde ait 
jamais vu. 

II n'emp~che - et je m'adresse a M. Triboulet -
que .ce modele de cooperation, bien qu'etant le meil
leur que nous .connaissions, n'a, bien ·entendu, pas 
ete ·cree ·dans un espace vide ; au contraire il est 6troi
tement imbrique dans •ce champ de tensions qui cou
vre le monde. Sans vouloir relanoer ·le debat de 
Yaounde, je ·dirai neanmoins, Monsieur le President 
- et ce n'est pas seulement notre avis, mais aussi 
celui de nos partenaires associ6s- qu'il est tout sim
plement impossible de mettre sur pied une coopera
tion de .cette ·envergure entre le tiers monde et les 
nations industrialisees si l'on :ne met pas en reuvre 
cet instrument que sont les preferences generales. 
C'est la le point de depart. Aussi devrions-nous re
noncer a nous querelle·r systematiquement et sans 
arret a propos ·de Ia base theorique. Nous en avons 
deja, et la je remerde surtout mori vieil ami, M. Briot, 
discute souvent fermement et avec passion. Or, nous 
avons trouve dans le paragraphe 4 un .denominateur 
commun ,a t:outes nos reflexions theoriques ; il im
porte de ne pas continue1lement le remettre en ques
tion par ·des discussions sur le fond. 

Une remarque, Monsieur le President, qui sera 
l'avant-derniere. Ce que, a mon avis, cette associa
tion a de plus pr6cieux, c'est son cote institutionnel 
qui, outre les relations commerdales pardculieres 
et l'a~de financiere, .constitue un troisierne volet qui 
fonctionne pleinement et dont on ne peut que se feli
citer. Le partnership dans le dialogue entre deux 
continents re.presente, nous avons pu le constater, un 
enorme avantage pour •les Europeens, mais aussi pour 
les Africains. C'est !'enceinte dans laquelle ils peu
vent croiser le fer et dans laquelle ils sont contraints 
- et c'est la qu'elle se revele pour eux un ve·ritable 
instrument de travail - a ·degager un denominateur 
commun qui leu·r pel"mette d'adopter une position 

commune pour ·la defense de leurs interets face a leurs 
partenaires europeens. Ce ·cote i:nstitutionnel est l'es
s•ence m~e de l' Association. 

De 1a une ques·tion a M. Deniau. Permettez-moi de 
r6peter ce que j'ai dit a Yaounde. Monsieur Deniau, 
si nous voulons developper ·ce cbte instit:utionnel 
de !'Association, il nous faut mener une politique 
d'information plus aotiv·e parmi nos amis africains. 
Nous en faisons continuellement !'experience. Nous 
disposons d'un instrument, le Parlement europeen. 
Nous y avons nos commissions. Nous discutons en 
temps utile et nous faisons le tour des problemes. 
Or, c'est .ce qui fait completement defaut a nos col
legues africains. C'est sans preparation aucune qu'ils 
se lancent dans la discussion. C'est la que reside la 
difficulte ! A moins .de mettre au ·point un instrument 
d'information pour nos amis africains, ce partnership 
dont il est question ne saurait fonctionner ,pleinement. 

L'executif nous a promis - elle me l'a aussi promis 
a moi en reunion ·de commission - d'examiner la 
possibilite d'editer un bulletin destine a nos amis 
africains. Je n'ignore pas que .cet examen souleve des 
questions d'ordre institutionnel: celle, notamment, 
de savoir s'il n'appartient pas au Conseil d'Associa
tion de prendre une telle mesure. Si la chose se revele 
impossible, ce serait au Parlement - et •C'est egale
ment l'avis du president de notre commission -
d'exploiter la ·documentation que lui fournit •la com
mission et de prendre }'initiative de sa ·diffusion. 

Evidemment, Monsieur le President, si nous publiions, 
ne rut<e que tous les mois, un bulletin ou l'activite 
du Fonds et les actions particulieres de la Commission 
seraient eX'posees a nos amis afrkains, on pourrait 
ohjecter que l'on donne une trop grande :transpa
rence au fonctionnement ·du Fonds et que l'on ris
que de susdter des rivalites. En !'occurrence, j'esti
me cependant que, si nous avons une association 
reeHe et si nous sommes disposes a rendre transpa
rentes toutes les operations, nous devons egalement 
nous aocommoder de certains inconvenients, du re
vers de la medaille. A mon sens, une politique d'in
formation correctement menee parmi nos collegues 
africains ne pourrait qu'accroitre l'efficacite et ame
liorer le fonctionnement ·de notre Association. Nos 
amis africains ont tout simplement soif d'informa
tions. Monsieur Deniau, je vous en prie, n'ecartez pas 
simplement cetJte suggestion, n'oubliez pas votre 
promesse! 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est a·doptee a I'una
nimite (("). 

(*) ]0 n• C 55 du 3 juin 1971, p. 5. 
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12. Modification du reglement du Parlement 
europeen en ce qui concerne Ia procedure budgetaire 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Boel\tien, fait au nom de 
Ia commission juridique, sur les modifications et 
complements aux dispositions du reglement du Par
lement europeen concernant la procedure budge
taire (doc. 37/71). 

La parole est a M. Boertien qui l'a demandee pour 
presenter son rapport:. 

M. Boertien, rapporteur. - Je serai tres bref, Mon
sieur le President. La proposition de la commission 
juridique, que j'ai l'honneur de presenter en son nom, 
concerne la phase transitoire de la procedure budge
taire qui s'etend jusqu'en 1975. 

Comme vous le savez - et vous •le savez bien mieux 
que moi, Monsieur le President - nous appliquerons 
a pllrtir de 1975 une procedure budgetaire defini
tive ; dans l'intervalle, nous suivons une procedure 
provisoire. La modification du Reglement proposee 
par la commission juridique poflte ·ex;clusivement sur 
cette periode transitoire. 

Je ferai grace a l'ass•emblee de tous les details de ces 
propositions. Au sein de la ·commission juridique, 
nous les avons mis a cinq reprises sur le metier, nous 
en avons etudie toutes les variantes. Nous en avons 
debattu de maniere tres approfondie avec la commis
sion des finances et des budgets. En tant que rappor
teur ·et president de 1a commission juddique, j'en ai 
egalement discute a maintes reprises avec le Bureau 
du Parlement. La proposition qui vous est soumise 
a recueiUi l'aocord unanfune de la •commission juri
dique, de la commission des finances et des budgets, -
et du Bureau du Parlemt:nt. Mon espoir de voir cette 
assemblee, elle aussi, !'adopter a l'unanimite, repose 
done sur une base solide. J'ose croire qu'il ne sera 
pas de~;u. · 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Koch, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Koch. - Monsieur le President, Mesdames et 
Messieurs, je voudrais tout d'abord, au nom du grou
pe socialiste, remercier M. Boertien de !'excellent 
rapport qu'iJ a redige au nom ·de la •Commission juri
clique. Les modifications proposees aux divers para
graphes, nous les avons largement 6tudiees a la com-

mission juridique et .j'en ai discute aussi au sem de 
Ia ·commission des finanees et des budgets. La neces
site d'adapter .certaines dispositions du reglement aux 
nouveaux droits du Parlement, resulte ·de l'aocord 
conclu a Luxembourg. 

Ces dispositions ont fait l'objet d'un examen tres 
attentif. II s'agk des artides 23 et 50 de l'aotuel regle
ment, qui sont devenus les articles 23 et 23 his, 50 et 
50 his dans le projet pe rapport de la commission 
juridique. 

J"estime que le rapport .qui nOU5 est SOUmis repond 
a toutes nos intentions. La nouvelle redaction de ces 
dispositions aussi ·complexes et difficiles qu'impor
tantes, a ete elaboree avec beaucoup de soin. 

Le groupe socialiste est d'accord avec la formulation 
proposee. 11 adoptera le ·rapport ainsi que la propo
sition ·de resolution dans son ensemble. 

( Applaudiss.ements) 

f\1. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ((·). 

13. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour d'aujourd'hui. 

La prochaine seance aura lieu demain, mardi 18 mai 
1971. 

Je rappelle qu'il a deja ete indique que le debut de la 
seance de demain pourrait se derouler comme suit : 

de 10 h 30 a 12 h et 

a 14 h: 

- decht:ration ·de la Commission des Communautes 
europeennes sur la situation monetaire ; 

- question orale n° 9/71 avec debat sur les proble
mes monetaires. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 20) 

(•) ]0 n• C 55 du 3 juin 1971, p. 6. 
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MM. Oele, Boersma 

PRESIDENCE DE M. BEHRENDT 

(La seance est ouverte a 10 h 35) 

M. le President .. - La seance est ouverte.-

1. Adoption du proces-verbal 

67 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. v erifieation de pouvoirs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle des veri
fications de pouvoirs. 

Au cours de sa reunion de ce matin, le bureau a veri
fie ·les mandats de MM. Joze£ Dupont et Charles 
Durand dont la nomination par le Senat du Royaume 

Motion de procedure : 

MM. Oele, Couste, Vredeling 67 

Adoption de la proposition de renvoi en 
commission ......................... . 68 

9. Ordre des travaux : 

MM. Berkhouwer, Lange, Couste, Spenale 68 

Adoption de Ia proposition de renvoi du 
rapport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Decision d' examen de la question orale 
no 4171 ............................ . 

10. Question orale n° 4/71 avec debat: Retard 
dans Ia realisation de Ia politique commu
ne des transports : 

MM. Posthumus, president de Ia commis
sion des transports ; Coppe, membre de la 
Commission des Communautes europeen
nes ; Posthumus ; Coppe ; Kollwelter, au 
nom du groupe democrate-chretien ; See
feld, au nom du groupe socialiste; ]ozeau
Marigne, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes ; Couste, au nom du groupe 

69 

de l'UDE ; Rich arts ; Coppe . . .. . . . . . . . . . 69 

11. Composition des commissions . . . . . . . . . . 83 

12. Ordre du jour de la prochaine seance .... 84 

de Belgique et le Senat de Ia Republique fran!;aise a 
deja ete annoncee le 17 mai 1971. 

Conformement a !'article 3, paragraphe 1, du regle
ment, le bureau a constate la conformite de ces desi
gnations aux dispositions des traites. 

II vous I propose en consequence de valider ces 
mandats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

3. Communications du Conseil 

M. le President.- ]'ai re!;u du Conseil des Commu
nautes europeennes copie conforme des documents 
suivants: 

- Accord entre la Communaute economique euro
peenne et Ia Republique de Chine sur le commerce 
des textiles de coton ; 

- Accord sous forme d'echange de lettres e:b.tre Ia 
Communaute economique europeenne et le Co
mite international de Ia Croix-Rouge relatif a la 
fourniture de lait ecreme en poudre, a titre d'aidc 
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alimentaire, aux populations victimes des inon
dations de Roumanie. 

Ces documents seront verses aux archives du Par
lement europeen. 

4. Ordre des travaux 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, le bureau 
elargi a examine ce matin l'ordre des travaux de la 
seance de ce jour. 

Je vous propose de fixer comme suit l'ordre des tra
vaux de la premiere partie de la seance d'aujour
d'hui: 

declaration, sans debat, de M. Malfatti, au nom 
de la Commission des Communautes europeennes, 
sur la situation politique de la Communaute ; 

- presentation de la question orale n° 9/71 avec de
bat de M. Berkhouwer, sur les problemes mone
taires ; 

- reponse de M. Barre, au nom de la Commission, 
a la question orale n° 9/71 avec debat ; 

- debat sur la question orale n° 9/71. 

Le debat pourrait ~tre interrompu vers midi pour 
~tre repris vers 14 h. 

Plus tard, je vous soumettrai d'autres propositions 
pour la suite de nos travaux, compte tenu de l'etat 
d'avancement du debat sur la question orale n° 9/71. 

La parole est a M. Malfatti. 

M. Malfatti, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (I) Monsieur le President, je 
prends, en fait, la parole pour une question de pro
cedure. L'expose qu'au nom de la Commission j'ai 
!'intention de faire au Parlement europeen est etroi
tement lie a celui que fera le vice-president, M. Barre. 
Ces ·deux exposes constituent un tout ; celui de M. 
Barre apportera au mien, qui rev~t un caractere poli
tique general, les approfondissements et les enrichis
sements necessaires. Monsieur le President, je me 
permets de souligner cet aspect de la question, dont 
la procedure que vous venez d'indiquer ne tient evi
demment pas compte. En d'autres termes, pour que 
le Parlement europeen puisse ~tre completement in
forme sur tous les problemes en discussion, j'estime 
que mon intervention doit ~tre immediatement suivie 
de celle de M. Barre. 

M. le President. - Vous venez d'entendre la decla
ration de M Malfatti et le souhait qu'il a formule. 

La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, si j'ai bien 
compris, nous _entendrons d'abord les communica-

tions de deux membres de la Commission sur la si
tuation decoulant de la crise monetaire. 

Je voudrais savoir si, a la reprise de la seance, lors· 
que les groupes politiques auront eu !'occasion d'in
tervenir sur la crise monetaire et les declarations de 
M. Barre, le Parlement pourra egalement s'etendre 
sur l'expose du president de la Commission. En effet, 
vous avez dit, au debut, que les declarations de M. 
Malfatti ne feraient pas l'objet d'une discussion. 
Comme il semble avoir ete decide que c'est la Com
mission qui prendra, la premiere, la parole, j'aimerais 
~tre certain qu'un dialogue pourra s'engager egale
ment sur ce que doit nous dire le president de la 
Commission euiopeenne. 

En second lieu, j'aimerais avoir la certitude que la 
Commission europeenne traitera a fond les ques
tions que lui poseront les membres du Parlemenr. 
Selon la procedure normale - je l'ai dit hier - la 
Commission europeenne a la faculte de repondre, 
mais elle n'y est pas obligee lorsqu'elle a fait un ex
pose sur la situation. Aujourd'hui, outre par M. 
Berkhouwer, des questions seront posees par les 
autres groupes politiques. Avant de poursuivre, il me 
semble indispensable, Monsieur le President, de sa
voir clairement si ces questions recevront une 
reponse. 

M. le President. - Je voudrais d'abord repondre 
aux deux questions qui viennent d'~tre posees. 

Le bureau elargi a effectivement propose pour ce 
point de l'ordre du jour : Declaration sans debat 
de M. Malfatti. Je suis cependant persuade que tous 
les membres de cette Assemblee sauront, compte tenu 
de leur longue experience parlementaire, glisser dans 
leur intervention des questions sur d'autres points 
qui se rattacheront a la declaration de· M. Malfatti. 
C'est plus que probable. 

Quant a la deuxieme question de M. Oele, je vou
drais dire qu'il va de soi que chaque orateur pourra, 
en dehors des questions posees par M. Berkhouwer, 
aborder d'autres points qui se rattachent a ce sujet 
et que la Commission - j'en suis persuade - y re
pondra. 

Je voudrais revenir au souhait formule par M. Mal
fatti. Celui-ci voudrait que la declaration de la Com
mission soit scindee en deux parties, l'une etant deve
loppee par lui-meme et l'autre par M. Barre. Par ail
leurs c'est M. Barre qui repondrait a la question de 
M. Berkhouwer. 

La parole est a M. Miiller. 

M. Miiller. - (A) Chers collegues, il nous faut exa
miner la proposition que notre president vient de 
faire au nom du bureau elargi. Je suis intervenu dans 
les deliberations du bureau elargi et sa decision me 
semble sage et opportune. Nous devons poser le pro
bleme dans son contexte, et nous dire que nous de-
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vons aussi faire respecter les prerogatives du Parle
ment. Par l'intermediaire d'un de ses groupes, le Par
lement a pose une question politique a la Commis
sion. La procedure normale veut que le commissaire 
competent reponde a la question immediatement 
apres sa presentation. Au surplus, l'executif a de
mande - et c'est son droit - qu'une declaration 
de M. Malfatti, president de la Commission, soit 
ajoutee a l'ordre du jour. 

A mon sens, l'ordre des interventions en decoule 
automatiquement. Le president de la Commission 2 

fait sa declaration. Ensuite, le president du groupe 
politique qui a depose Ia question, la presente et Ia 
developpe. Enfin, Ia Commission y repond par Ia 
bouche du commissaire competent. Adopter une autre 
procedure, c'est-a-dire accepter que !'expose de Ia 
Commission soit fait par deux orateurs et qu'ensuite 
M. Berkhouwer developpe sa question, c'est obliger 
le membre competent de Ia Commission a revenir a 
la barre et, eventuellement, a repeter ce qu'il a deja 
dit lors de sa premiere intervention. 

Je propose done que nous acceptions Ia suggestion 
que vient de faire le president au nom du bureau 
elargi. 

M. le President. - La parole _est a M. Achenbach. 

M. Achenbach. - (A) Monsieur le President, je vou
lais vous dire que' la suggestion du president de Ia 
Commission me parait raisonnable. La Commission 
a exprime le vreu de pouvoir informer le Parlement 
d'une maniere exhaustive. Si elle souhaite, pour des 
raisons d'organisation, partager la tache entre son 
president et un autre de ses membres, je n'y vois 
aucun inconvenient. C'est pourquoi je voudrais de
mander egalement a M. Muller de se rallier a cette 
proposition. Je comprends ses objections, certes, mais 
elles me semblent plutot formalistes. 

M. le President.- La parole est aM. Vals, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Vals. - Monsieur le President, je ne serais pas 
intervenu dans le debat s'il n'y avait eu Ia prise de 
position de M. Achenbach. Le president de Ia Com~ 
mission - ce que nous comprenons fort bien -
desire faire une declaration devant ce Parlement. 11 
parle au nom de !'ensemble de Ia Commission. Le 
Parlement a accepte qu'une question orale soit pre
sentee par M. Berkhouwer. II est normal qu'apres la 
declaration du president, vienne la question orale 
deposee par notre collegue. C'est dans la plus pure 
tradition parlementaire et je crois avec toute la sym
pathie que nous portons a la Commission, que celle
ci doit comprendre que le Parlement est, lui aussi, 
tres desireux de faire respecter des traditions parle
mentaires. C'est la raison pour laquelle j'appuie, au 
nom de mon groupe, la position que M. Miiller a 
prise au nom du sien. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, au nom du 
groupe de l'Union democratique europeenne, nous 
appuyons les orateurs des autres groupes. Nous esti
mons que cette procedure est tout a fait normale. Le 
president Malfatti fait une declaration de politique 
generale - si je puis dire - et le commissaire spe
cialise repond a la question orale sur tous les points 
techniques qui peuvent etre souleves. 

M. le President. - Je me tourne done vers la Com
mission. Messieurs, vous venez d''entendre ce que 
voudrait le Parlement. Je suis persuade que M. Barre 
saura admirablement incorporer dans sa reponse a 
la question de M. Berkhouwer la declaration qu'il 
voulait faire immediatement apres M. Malfatti. 

Void done quel serait le deroulement de nos travaux: 

- declaration de M. Malfatti, president de la Com-
mission des Communautes europeennes ; 

- presentation de la question orale n° 9/71 avec de-
bat de M. Berkhouwer par son auteur ; 

- reponse de M. Barre ; 

- interventions des groupes politiques. 

II n'y a pas d'opposition ? ••• 

II en est ainsi decide. 

5. Situation politique de Ia Communaute 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la decla
ration de M. Malfatti, au nom de la Commission 
des Communautes europeennes, sur la situation poli
tique de la Communaute. 

Mesdames, Messieurs, permettez cependant au presi
dent de faire quelques remarques preliminaires. 

Chers collegues, Mesdames, Messieurs, il y a une 
dizaine de jours, une crise a eclate dans Ia Commu
naute qui est peut-etre une des plus graves qu'elle 
ai jamais eue a surmonter. Nous avons, aujourd'hui, 
!'occasion de discuter en profondeur, avec la Com
mission, de la situation qui en a resulte. 

Permettez-moi ces quelques reflexions : a mon avis, 
iJ s'est avere une fois de plus combien, au Stade actuel, 
!'edifice de Ia Communaute est encore fragile, sur
tout lorsqu'il est expose a de fortes tensions exercees 
par des facteurs extedeurs. 11 serait extremement dan
gereux de ne pas tenir compte de cette fragilite et 
d'elaborer sur le papier des plans perfectionnistes, 
sans mettre au point les mecanismes necessaires aux 
decisions communautaires. 

D'aucuns concluront peut-etre de cette contradic
tion flagrante a la necessite de ralentir !'evolution 
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de Ia Communaute. Ma propre conclusion, chers 
collegues, se situe a !'oppose : nous devons mettre 
tout en reuvre pour que les objectifs que ce Parle
ment a fait siens en approuvant !'union economique 
et monetaire, puissent etre atteints, et cela en per
mettant a Ia Communaute d'apporter une solution 
aux problemes fondamentaux en tant que Commu
naute, et non pas en tant · que simple assemblage 
d'Etats isoles. 

Qu'est-ce que cela signifie en pratique ? Dans le cas 
present, cela signifie simplement que Ia Communaute 
doit etre en mesure de discuter, tout d'abord en son 
sein et ensuite avec les principaux partenaires econo
miques, les graves problemes qui sont apparus au 
cours de ces dernieres annees et qui ont trouve leur 
expression Ia plus recente, mais certainement pas !a 
derniere, dans Ia crise brutale que nous venons 
d'evoquer. 

Allons-nous attendre qu'eclate Ia prochaine crise, 
qui se dessine peut-etre deja a Ia fin de !'actuelle 
periode transitoire de raux de change flexibles ? Ne 
devons-nous pas tout faire, et profiter de ce moment 
de repit durement gagne, pour trouver une solution 
communautaire ? La le~on que nous devrions tirer 
de cette crise, c'est qu'il ne suffit pas d'engager les 
discussions lorsque Ia crise est devenue aigue, car 
elles n'aboutissent alors qu'a un dialogue entre egois
mes nationaux. 11 ne s'agit pas ici de savoir si, en 
l'espece, certains ont plus de torts que d'autres. Ce 
qu'il importe de savoir c'est comment nous eviterons, 
a l'avenir, que les interets nationaux ne soient definis 
avant que s'engage Ia discussion au sein de la Com
munaute. Je ne puis qu'esperer, mais peut-etre suis-je 
encore trop optimiste, que dans les crises monetaires 
que nous avons connues jusqu'a present, Ia mauvaise 
volonte nationale a joue un role moins important 
que le manque de comprehension reciproque conju
gue a !'absence de route procedure de consultation 
permettant Ia discussion des problemes en temps 
opportun dans le cadre communautaire. 

II ne serait toutefois pas raisonnable, et c'est sur cet 
avertissement serieux que je voudrais conclure mon 
intervention, de ne pas tirer les le~ons de Ia recente 
crise. Car dans ce cas, il se pourrait bien qu'elle rut 
Ia derniere que Ia Communaute ait pu surmonter en 
tant qu'organisation. 

( Applaudissements) 

La parole est a M. Malfatti. 

M. Malfatti, president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (I) Monsieur le Pre
~ident, Mesdames, Messieurs, Ia declaration qu'au 
nom de la Commission, j'ai l'honneur de faire devant 
votre assemblee a propos de Ia crise monetaire res
tera dans les limites d'une appreciation de caractere 
general et politique, qui sera ensuite developpee par 
le vice-president Barre. Je pense pouvoir introduire le 
d6bat par une question : !'Europe veut-elle !'Europe ? 

C'est pour repondre affirmativement a cette question 
que nous nous sommes assigne pour objecti£ !'union 
economique et monetaire, que nous sommes en train 
de negocier !'entree de Ia Grande-Bretagne et d'autres 
pays dans Ia Communaute, que nous reclamons vi
goureusement Ia relance des politiques communes, 
que nous considerons que Ia gestion politique, basee 
sur une strategie systematique, de notre realitc 
communautaire ne peut etre ajournee en raison du 
poids economique et commercial que cette realite 

1- assume desormais dans le monde, que nous en 
- sommes revenus a parler - apres des annees de si

lence - de gouvernement europeen. 

Mais a Ia clarte de ces objectifs, et aussi face a Ia 
qualite de ces objectifs, on ne peut opposer qu'une 
?enurie persistante de moyens d'action. 11 est inutile 
de se dissimuler cette n!alite. Si !'Europe veut !'Eu
rope, nous ne pourrons tout a Ia fois nous proposer 
de grands objectifs pour l'avenir et lesiner sur les 
moyens de les atteindre. 

Voila pourquoi, a mon avis, nous sommes arrives 
a un moment ou, sur le plan politique, il s'agit de 
reprendre et de relancer les conclusions de Ia Confe
-rence au sommet de La Haye. Depuis cette confe
rence, nous avons marche de !'avant dans Ia bonne 
direction. Reste le fait qu'en ce qui concerne les 
moyens d'action nous enregistrons un retard reel non 
pas par rapport aux decisions du Conseil du 9 fevrier, 
mais par rapport a Ia realite des problemes auxquels 
nous devons faire face. 

11 est done urgent de revenir sur les problemes poli
tiques et institutionnels et d'aller de !'avant en ma
tiere de renforcement de Ia Communaute. Tout cela 
naturellement est lie egalement aux delais previsibles 
des negociations relatives a l'elargissement, cependant 
il est indeniable qu'il faut acce!erer le rythme de rea
lisation des objectifs institutionnels generaux fixes 
dans Ia resolution du Conseil du 9 fevrier. La recente 
crise monetaire en est Ia preuve. 

11 est plus que jamais necessaire, aujourd'hui, de 
chercher Ia coherence entre les moyens et les objectifs 
par Ia manifestation d'une forte volonte politique qui 
accroisse notre cohesion et nous permette de nous 
doter des moyens qui nous font defaut. Si nous cons
tatons que nous ne disposons pas des moyens appro
pries pour faire face aux crises repetees dont les 
causes sont desormais, pour nous tous, extremement 
claires et qui ne representent done pas des faits impre
visibles, Ia seule chose que nous puissions faire est 
de nous doter au plus vite de ces moyens. 

Le choix communautaire n'est pas le trop ou le su
perflu pour des temps normaux, pour des periodes 
exemptes de crise. Nous sommes appeles a travailler 
dans une situation caracterisee d'une part par de 
fortes poussees inflationnistes et d'autre part, par des 
tensions et des deficiences graves de fonctionnement 
du systeme monetaire international. C'est dans ces 
conditions que nous avons decide de donner vie a 
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l'union economique et monetaire et c'est au regard 
de ces problemes que nous devons, en lui donnant 
une priorite absolue, mettre a l'epreuve notre volonte ' 
politique. Si nos economies presentent des degres 
divers de developpement, si elles sont caractchisees 
par Ia diversite des phases conjoncturelles, il n'en 
reste pas moins que leur interpenetration est telle que 
les elements d'unite doivent prevaloir sur les ele
ments de diversite. C'est Ia un equilibre difficile a 
realiser, mais non impossible. 

Par consequent, Ia solution aux problemes propres 
a chacun des pays membres ne peut ~tre recherchee 
uniquement sur le plan national et elle peut toujours 
moins ~tre recherchee par l'intermediaire de poli
tiques nationales. Qu'il s'agisse de politique mone
taire, de politique budgetaire ou de politique agri
cole ou regionale, nous avons desormais a briser des 
goulots d'etranglement. II existe une unite profonde 
qui doit ~tre respectee et dont nous devons ~tre 
conscients sous peine de ne pas respecter notre grand 
dessein et de porter atteinte au fonctionnement m~me 
de Ia realite communautaire. 

De Ia crise nait, par consequent, l'exigence non pas 
de mettre entre parentheses l'objectif de l'union eco
nomique et monetaire, mais au contraire d'en acce
lerer Ia mise en reuvre. Et quand je parle d'union 
economique et monetaire je me refere a tous les ele
ments qui Ia constituent des le depart, telle que !'har
monisation des politiques budgetaires - d'ou !'im
portance que nous accordons a Ia premiere reunion 
du Conseil prevue pour le 15 juin - et des politiques 
fiscales, Ia relance et Ia mise en reuvre des politiques 
communes, !'acceleration des etudes sur le fonds eu
ropeen de cooperation monetaire, Ia _reduction des 
marges de fluctuation de nos monnaies. 

II s'agit de normaliser rapidement Ia situation, il 
s'agit de manifester avec constance Ia volonte d'aller 
ensemble de l'avant. 

La Commission europeenne a presente des proposi
tions concretes et. realistes qui sont parmi les -actes 
urgents a accomplir dans le cadre de Ia realisation 
de Ia premiere etape de l'union economique et mone
taire. Le Conseil s'est engage a statuer sur ces propo
sitions avant le 1 er juillet. II est indispensable et ur
gent qu'il en soit ainsi si nous ne voulons nous priver 
des instruments necessaires pour garantir le develop
pement ordonne de Ia Communaute. 

La recente crise demontre que des progres ont ete 
faits par rapport au passe. Ces progres, je les resume
rai ainsi: les procedures communautaires de consul
-tation ont ete strictement observees ; des mesures 
communautaires et non pas unilaterales ont ete adop
tees pour !'agriculture; il a ete repete que Ia fluc
tuation des monnaies est incompatible, dans une 
situation normale, avec le bon fonctionnement du 
Marche commuri ; il a ere reconnu qu'il n'existe pas 
entre nos economies de desequilibres fondamentaux 
tels qu'ils puissent justifter une revision des parites ; 

' engagement a ete pris de deliberer au plus tot afin 
de nous doter d'instruments efficaces, capables de 
£aire face a des crises brutales et de normaliser les 
situations a l'interieur de Ia Communaute. 

Et c'est sur ce dernier point que doivent desormais 
porter tous nos efforts car il nous faut bien inscrire 
au passif de notre action que nous n'avons pas en
core trouve un plan commun pour faire face aux 
crises monetaires repetees et imprevues et que nous 
avons adopte des types d'intervention qui peuvent 
avoir des consequences graves sur le bon fonctionne
ment du Marche commun et plus particulierement 
du marche agricole commun. 

D'une part on ne peur s'etonner de constater, a trois 
mois de Ia decision du Conseil sur !'union econo
mique et monetaire, que celle-d reste un objectif 
pour lequel dans une large mesure les moyens d'ac
tion necessaires font encore defaut. D'autre part, 
cette constatation ne fait que souligner Ia necessite 
de remedier a cette situation. 

Notre Communaute devra rejeter Ia tentation de 
considerer Ia politique comme l'art de !'impossible 
et de !'improbable sur le plan communautaire par 
rapport a Ia politique comme l'art du possible et du 
necessaire sur le plan national. 

La derniere crise monetaire, Ia n~cessite de retablir 
rapidement le bon fonctionnement du Marche com
mun, l'urgence pour Ia Communaute de devenir 
un protagoniste pleinement admis sur le plan mon
dial, Ia necessite de garantir notre developpement 
dans des conditions de stabilite,· c'est-a-dire en luttant 
contre les poussees inflationnistes, telles sont les 
situations et les problemes auxquels nous devons 
faire face et auxquels nous ne pourrons faire face 
que dans le cadre de l'union economique et mone
taire, en accelerant done notre action en vue du ren
forcement -de la Communaute. 

Ainsi que le chancelier Brandt l'a declare, il y a peu, 
a Bonn, aux representants du Parlement europeen, 
les recents evenements de Ia crise monetaire ont de
montre que !'union economique et monetaire est 
une necessite plus pressante que jamais. Les evene
ments de ces demiers jours - a-t-il poursuivi - ne 
doivent pas nous inciter a Ia resignation mais plutot 
a un engagement plus decisif vers !'union europeenne. 

Telle est semble-t-il Ia base politique sur laquelle 
doivent etre fondees les decisions qui devront etre 
adoptees au cours des prochaines semaines et des 
prochains mois. 

Tout comme les desordres monetaires de 1968-1969 
nous ont sans aucun doute pousses sur le chemin de 
l'uni~n economique et monetaire, nous devons faire 
en sorte que Ia crise monetaire de 1971 se traduise 
par un rapide retour a Ia normale, par une accele
ration des rythmes de realisation de Ia premiere etape 
de l'union economique et monetaire, par Ia mise au 
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point de moyens efficaces qui mettent la Communau
te a l'abri des tempetes monetaires, garantissant ainsi 
ce que nous sommes et ce que nous voulons devenir. 

C'est dans le creuset d'une realite complexe et diffi
cile que nous devons developper la Communaute afin 
de survivre et c'est cette realite complexe et difficile 
qui, pour etre conforme a notre dessein, exige la 
manifestation de notre volonte politique, car le choix 
europeen est et reste le principal moyen d'acceder 
a une solution systematique et harmonieuse de nos 
problemes nationaux. La Commission modelera ses 
actes selon cette conception ; plus que jamais elle 
est consciente de ses responsabilites et de la necessite 
d'etre soutenue dans son action par le Parlement 
europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie de votre 
· declaration. 

6. Question orale n° 9/71 avec debat: 
Problemes monetaires 

M. le President.- L'ordre du jour appelle la question 
orale n° 9/71 avec debat que M. Berkhouwer a posee 
a la Commission des Communautes europeennes au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

Void la teneur de la question : 

Objet : Proble,mes monetaires 

Comment Ia Commission juge-t-elle !'evolution des 
problemes monetaires actuels, dans Ia perspective 
d'une union economique et monetaire europeenne ? 

Je rappelle que conformement a !'article 47 para
graphe 3 du reglement, !'auteur de Ia question dis
pose de vingt minutes au maximum pour la deve
lopper et que, apres Ia reponse de !'institution inte
ressee, les representants qui desirent intervenir dis
posent d'un temps de parole de dix minutes au maxi
mum et qu'ils ne peuvent intervenir qu'une seule 
fois. 

La parole est a M. Berkhouwer pour developper sa 
question. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
tiens tout d'abord a remercier M. Malfatti de Ia de
claration qu'il a faite au nom de la Commission. 

Je suis heureux que nous ayons pu nous mettre 
d'accord sur !'organisation de ce debat. Je crois que 
la decision que nous avons prise a ce sujet respecte 
les prerogatives de nos deux institutions communau
taires. 

Monsieur le President, M. Malfatti a parle d'une 
"tempete monetaire ''· Je crois bon, a Ia suite de 
cette expression, de vous mettre en garde corytre un 

certain defaitisme qui s'est fait jour ~a et Ia dans Ia 
Communaute. D'aucuns voient dans 'cette crise Ia 
preuve que la Communaute est encore loin d'etre 
devenue une union economique et monetaire. On a 
meme pretendu qu'apres cette tempete, il ne demeu
rait provisoirement plus rien du plan d'union mone
taire. Je crois qu'il est legitime de s'elever contre 
ce defaitisme, et il me semble peu logique de conclure 
que nous allons deja vers un echec. C'est le contraire 
qui est vrai. Ce qui est arrive souligne plus que ja
mais Ia necessite d'avancer le plus rapidement pos
sible. M. Malfatti l'a d'ailleurs dit, lui aussi. 

Pour en revenir a cette tempete, on pourrait effecti
vement dire qu'au cours de Ia premiere etape vers 
!'union economique, notre peloton europeen s'est 
trouve pris dans une tempete. Nous avons ete sur
pris par une bourrasque. Cela ne doit cependant em
pecher notre peloton ni de terminer l'etape ni de 
parcourir Ia suivante. 

En tout cas, il est indispensable que, cette fois 
encore, nous mettions a l'ordre du jour de nos parle
ments nationaux les conclusions du present debat. 
II n'y a d'ailleurs Ia rien de nouveau : ce que nous 
faisons ici pour !'Europe, nous devons nous en faire 
les avocats dans nos pays. Nous devons insister au
pres de nos gouvernements pour qu'ils respectent 
la decision du Conseil du 9 mai et que les £tats par
viennent aussi rapidement que possible, en respectant 
les parites initiales, a des taux de change stables. 

Monsieur le President, je crois que le Parlement eu
ropeen a bien fait d'organiser ce dialogue avec 
l'executif europeen aussi rapidement que possible 
apres le debut de la tempete. Si je ne m'abuse, Ia 
crise monetaire a deja ete evoquee devant les parle
ments de la Republique federale et du Royaume de 
Belgique, et il est d'ailleurs absolument necessaire 
d'en discuter. 

~I y a eu, ces quatre derniers jours, trois marathons. 
En principe, je ne 'suis pas partisan des marathons. 
D'autre part, cette image n'est pas tout a fait exacte, 
car actuellement un marathon se court en trois heures, 
alors que ceux de Bruxelles durent parfois trois jours. 
Cela semble inevitable. Toujours est-il que nous 
avons eu trois marathons en quatre jours. Le premier, 
c'est-a-dire Ia reunion des ministres des finances sur 
Ia maniere de resoudre Ia crise monetaire, fut sans 
doute le plus malheureux. Le deuxieme, consequence 
ineluctable du premier, etait le marathon des mi
nistres de !'agriculture. Leur tache consistait a parer 
aux degats, car les prix agricoles allaient naturelle
ment suivre des tendances divergentes si l'on ne faisait 
pas· en sorte de sauvegarder !'unite de Ia monnaie. 
Le troisieme marathon, consacre a l'elargissement 
des Communautes, fut, au fond, le plus heureux. 
II a, en effet, apporte la preuve que Ia Communaute 
n'etait pas paralysee, mais, au contraire, pleine de 
vitalite. Je crois ·que nous pouvons d'ailleurs puiser· 
dans ce resultat le courage de nous attaquer avec 
optimisme aux problemes qui se posent a nous. 
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Enfin, nous devons reconna1tre egalement que Ies 
cours flottants ne se sont pas reveles trap terribles. 
Je crois que, au debut, de quelque 4 °/o, Ia hausse 
etait retombee a 1,5 °/o environ a }a fin de }a premiere 
semaine. 

Quant a l'elargissement . des Communautes, nous 
avons fait deux pas importants en avant. Nous pou
vons peut-etre comparer ces progres a Ia procession 
dansante d'Echternach, ou l'on fait deux pas en 
avant, puis un pas en arriere. Cette itm.age peut peut
etre s'appliquer a notre Communaute. Nous avons 
fait deux grands pas en avant en ce qui concerne 
son elargissement, mais, pour ce qui est de l'union 
monetaire, nous avons pietine. Nous pourrions aussi 
comparer notre Communaute a une maison qui est ·• 
renovee a l'interieur et, simultanement, agrandie. 
C'est ·ainsi du mains que, pour rna part, je vois !'evo
lution des chases. 

Dire qu'il ne reste rien, pour !'instant, du projct 
d'union monetaire est quelque peu pessimiste, mais il 
est vrai qu'en ce moment, quelques cours - ceux 
du mark et du florin - sont flottants. Un ressortis
sant italien sait tres bien aujourd'hui combien de 
francs il pourra recevoir pour ses lires, mais il ne peut 
pas savoir, d'un jour a l'autre, combien il recevra de 
marks, ni de florins. Je rappellerai ici. ce que notre 
Parlement a declare le 10 avril 1971 : !'introduction 
de taux de change flottants dans la Communaute si
gnifie, en pratique, que la volonte politique ·de reall
ser l'union monetaire fait defaut. Nous devons done 
renoncer aussi rapidement que possible a ces taux de 
change flottants dans la Communaute. 

Beaucoup d'explications ont deja ete trouvees a ces 
difficultes : les 40 a 50 milliards de dollars flottants, 
la montagne des euro-dollars a laquelle ils servent 
de base, la politique conjoncturelle, notamment celle 
des Etats-Unis, mais pas seulement celle-la. Ces di£
ferentes causes ant suscite des reactions emotionnelles 
jusque dans les milieux responsables les plus impor
tants. Bien que cette question ne soit pas exclusive
ment politique, je crois que nous avons le devoir 
politique d'aborder les insecurites de fa~on mains 
dramatique et mains emotionnelle. D'aucuns ont 
meme declare qu'une contamination de l'Europe par 
une partie de !'inflation americaine etait le prix que 
nous devions payer pour notre protection. Mes amis 
politiques et moi-meme repoussons categoriquement 
un tel raisonnement. Ce n'est pas ainsi que nous 
voulons voir le probleme. Un systeme monetaire 
international instable ne profite ni a l'Europe ni aux 
Etats-Unis et aucune des deux parties n'a interet a 
ce que nous soyons des vases communicants d'in
flation. 

Eh oui, je viens de prononcer ce mot terrible. S'il est, 
pour !'instant, quelque chose de communautaire, c'est 
bien l'inflation, qui se developpe partout comme une 
epidemie. Quel est l'avis de la Commission sur cette 
inflation, et quelle est, selon elle, la voie a suivre 

.. 

pour endiguer cette epidemie communautaire, non 
pas par des paroles, mais, enfin, par des actes, tant 
au niveau national qu'au niveau communautaire? 

Monsieur le President, j'en reviens a Ia resolution du 
Conseil du 9 mai dernier. Quel a ete le r&le de la 
Commission dans !'elaboration de cette resolution ? 
A-t-elle ete consultee avant !'adoption de ces me
sores, conformement a la fameuse decision du 
Conseil de mars 1970 ? J'ajouterai, en passant, que 
la crise n'est pas necessairement dramatique et ne 
doit provoquer aucune panique, a condition que nous 
en revenions rapidement, en refusant toute reevalua
tion, aux parites en vigueur au debut du mois de 
mai 1971. La Commission partage-t-elle, sur ce point, 
mon opinion et ceHe de mes amis politiques ? Je sais 
que, pour !'instant, nous ne pouvons fixer aucun 
delai, aucune date precise, mais la Commission est
elle bien d'accord avec nous pour affirmer que nous 
devons en revenir dans les plus brefs delais a ces 
parites ? 

Dans le troisieme alinea de la resolution, nous pou
vons lire que l'action entreprise jusqu'a present sera 
renforcee par des mesures appropriees pour decou
rager les afflux excessifs de capitaux et neutrarliser 
leurs effets sur la situation monetaire interieure, t:t 
que le Conseil procedera, avant le 1er juillet 1971, 
a un echange de vues sur ces mesures. II s'agit la de 
la deuxieme etape dont j'ai parle, il y a un instant, 
a propos du (( peloton europeen )), Je voudrais poser 
Ia question suivante : au cours de cette etape, s'agira
t-il uniquement d'echanger des vues avant le 1er juillet 
1971, ou bien la Commission a-t-elle aussi !'inten
tion de faire aboutir cet echange de vues a certaines 
decisions concretes qu'elle prepare deja? Quel devra, 
de l'avis de la Commission, etre, entre autres, le 
contenu de ces decisions ? 

Monsieur le President, permettez-moi de poser en
core quelques questions precises, au nom de mes 
amis poHtiques. La Commission ne pense-t-elle pas 
que Ie Consei11 devrait adopter rapidement, dans le 
cadre de !'action annoncee, des mesures communau
taires visant a reglementer la circulation des devises, 
conformement au paragraphe 3 de sa resolution du 
9 mai dernier ? La Commission ne pense-t-elle pas 
qu'il serait souhaitable que la Communaute insistat 
aupres du gouvernement des Etats-Unis afin que les 
organes monetaires, de ce pays empruntent devan
tage sur le marche des euro-dollars ? La Commission 
est-elle disposee a insister pour que, par une action 
commune, 1es autorites monetaires des Etats membres 
s'efforcent, au sein du groupe des Dix, de faire eta
blir une reglementation efficace du marche des euro
dollars ? N'estime-t-elle pas necessaire que la Com
munaute engage des pourparlers avec les Etats-Unis 
d' Amerique en vue d'une reduction progressive du 
deficit de la balance americaine des paiements, et 
que, si ces efforts echouaient, elle devrait, en dernier 
ressort, envisager la possibilite, voire la necessite 
de l'instauration d'un cours du dollar different selon 
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qu'il s'agit de transactions commerciales ou de tran
sactions financieres ? 

Monsieur le Pn!si,dent, je terminerai par Ia question 
que M. Malfatti a posee au debut de son interven
tion : !'Europe veut-elle !'Europe? Paul Valery a 
ecrit un jour, dans un moment de pessimisme : 
« L'Europe aspire visiblement a etre gouvernee par 
une commission americaine. >> C'est parce que nous 
refusons d'en arriver Ia que nous sommes reunis ici. 
Nous souhaitons que naisse au plus tot de tous nos 
peuples democratiques, une union europeenne demo
cratique aussi vaste que possible qui permette - et 
c'est h1, en fin de compte, le but de !'union econo
mique et monetaire telle 'qu'elle a ete proposee dans 
le plan Werner et dans Ia resolution du Conseil -
une circulation vraiment libre des personnes, des 
biens, des services et des capitaux. C'est parce que 
nous souhaitons tout cela, Monsieur le President, 
que nous esperons que cette union economique et 
monetaire se realisera dans les plus hrefs delais et 
que l'etape suivante vers cette union sera parcourue 
aussi rapidement que possible. 

M. le President. - La parole est a M. Barre. 

M. Barre, vice-president de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
c'est toujours pour moi un grand plaisir de repondre 
a une question orale du Parlement europeen, surtout 
quand elle est exposee par M. Berkhouwer. La ques
tion posee par lui concerne des evenements qui ont 
suscite dans Ia Communaute une certaine deception 
et quelques inquietudes. J'ai deja eu !'occasion de 
presenter un expose relativement complet a la com
mission economique du Parlement europeen des jeudi 
dernier, mais je crois qu'il est bon qu'au nom de Ia 
Commission, je retrace ces evenements devant votre 
Assemblee et que je tente d'en tirer quelques conclu
sions pour notre action a venir. 

La crise monetaire que traversent a l'heure actuelle 
Ia Communaute et le monde occidental ne peut etre 
dissociee des difficultes chroniques que connait de
puis plusieurs annees le systeme monetaire interna
tional. A diverses reprises, j'ai eu !'occasion d'attirer 
!'attention du Parlement sur l'instabilite de;: ce sys
teme, qui est mine dans ses profondeurs par le deficit 
massif et persistant ~de Ia balance globale des paie
ments des B.tats-Unis et qui est periodiquement agite 
a sa surface par les mouvements speculatifs qu'ampli
fie le marche de l'euro-dollar. 

Dans les derniers mois de 1970, Ia disparite dans Ia 
remuneration des capitaux, provoquee par Ia baisse 
rapide des taux d'interet aux _£tats-Unis, avait en
traine des afflux de capitaux dans tous les pays eu
ropeens et plus particulierement dans certains pays 
de Ia Communaute. Ces pays ava<ient, les uns apres 
les autres, abaisse leurs taux d'interet. En mars der
nier, l' Allemagne federale, en depit des exigences de 

sa situation economique interieure, avait du prendre 
Ia meme mesure, tandis que les autorites monetaires 
des B.tats-Unis lan\;aient sur le marche des euro
dollars des emprunts destines a eponger partielle
ment les liquidites excessives qui s'y trouvaient. 

On pouv;:tit s'attendre, au debut du mois d'avril, a 
une certaine accalmie dans Ia situation monetaire 
internationale, lorsqu'a partir des tout demiers jours 
du mois d'avril et surtout dans les premiers jours du 
mois de mai, pour une serie de raisons diverses, les 
capitaux se mirent a defeder en Allemagne federale 
et dans d'autres pays europeens dont !'evolution eco
nomique et monetaire est assez etroitement liee a 
celle de Ia Republique feaerale. 

Le mercredi 5 mai, les marches des changes etaient 
fermes en Allemagne federale, aux Pays-Bas et en 
Belgique, ainsi qu'en Suisse. II convenait de faire face 
de route urgence a cette vague de speculation, si l'on 
voulait que [es operations de change puissent 
reprendre. 

La Commission des Communautes europeennes etait 
convaincue qu'il fallait eviter, dans cette situation, 
des mesures. unilaterales. Outre que de telles mesures 
presenteraient de graves inconvenients techniques 
pour le fonctionnement du marche commun, nous 
en avons fait !'experience dans le passe a diverses 
reprises, elles risquaient d'avoir des incidences poli
tiques et psychologiques regrettables, alors que Ia 
Communaute venait de s'engager sur Ia voie de 
!'union economique et monetaire. Aussi le premier 
souci de Ia Commission fut-il de provoquer des 
consultations communautaires prealables sur les me
sures a prendre pour faire face a Ia situation - et 
ce sera deja un premier element de reponse a Ia ques
tion posee par M. Berkhou.wer. 

Le 5 mai, dans Ia matinee, le president de Ia Commis
sion ~des Communautes europeennes a adresse un 
message en ce sens au chancelier de Ia Republique 
federale. La Commission, precisait ce message, est 
convaincue qu'une action concertee des six £tats 
membres de Ia Communaute est Ia meilleure fa\;on 
d'apporter rapidement des remedes durables au dere
glement constate, sans compromettre le bon fonc
tionnement du marche commun ni Ia realisation de 
!'union economique et monetaire. EHe se propose en 
consequence de demander Ia convocation immediate 
du Comite monetaire. C'est en effet, selon les deci
sions ~de 1969, au sein du Comite monetaire que 
doivent se derouler les consultations preala:bles. C'est 
au vu des resultats de ces consultations que le Conseil 
delibere ensuite. 

De son cote, le gouvernement des Pays-Bas demandait 
une reunion du Conseil pour 1le jeudi 6 mai. 

Tandis que le Comite monetaire etait convoque pour 
le jeudi 6 mai dans l'apres-midi, Ia reunion du Conseil 
fut fixee au samedi 8 mai. 

• 
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Le gouvernement de Ia Republique federale d' Alle
magne donna son accord aux consultations prea
Iables et fit savoir qu'il ne prendrait aucune decision 
definitive avant Ia session du Conseil. 

A !'occasion de ces consultations, il apparut indispen
sable que la Commission ne se horne point a chercher 
a eviter des actions unilaterales, mais qu'elle definisse 
et qu'elle defende une alternative communautaire. 
II etait necessaire de proposer une action energique, 
de caractere communautaire, qui puisse venir en aide 
aux pays de Ia Communaute aux prises avec de 
graves difficultes. 

Des le jeudi 6 mai, Ia Commission saisissait le Comite 
monetaire, au sein duquel se deroulaient les pre
mieres consultations, d'une note sur les mesures 
susceptibles d'etre prises pour faire face a la situation 
monetaire actuelle. 

La Commission faisait d'abord valoir que, pour re
soudre cette crise, de nature purement speculative, 
certaines mesures qui etaient preconisees de divers 
cotes n'ap~araissaient pas souhaitables du point de 
vue de la Communaute. 

En premier lieu, une reevaluation de routes les mon
naies de Ia Communaute ne semblait pas opportune. 
En effet, il n'existe a l'heure actuellle, entre les pays 
de la Communaute et leurs partenaires exterieurs -
au premier rang desquels les :f.tats-Unis -, aucun 
desequilibre fondamental pouvant justifier un tel 
changement de parite. C'est ainsi, par exemple, qu'en 
1970 les exportations americaines de produits indus
triels vers la Communaute ont augmente de 21 °/o ; 
les exportations de produits agricoles etaient de 
23 °/o; l'excedent commercial des :f.tats-Unis sur la 
Communaute a atteint 2,5 milliards de dollars envi
ron. Pourquoi, dans de relies conditions, donner une 
prime aux exportations des pays tiers, et notamment 
aux exportations des :f.tats-Unis, et penaliser les ac
tivites exportatrices de Ia Communaute ? Au surplus, 
!'evolution des cm1ts et des prix dans tous les pays 
de Ia Communaute, au cours de ces derniers mois, 
les perspectives de cette evolution pour les mois a 
venir, pouvaient faire craindre qu'une reevaluation 
ne defavorisat les e~portations et ne deteriorat le 
rythme de l'activite economique et de l'emploi. Par 
ailleurs, une reevaluation ne paraissait pas suscep
tible d'exercer rapidement a l'interieur des pays de 
Ia Communaute un effet de moderation appreciable 
sur les couts de production et les prix, dont la hausse 
est due principalement a des facteurs autonomes. 
Enfin, accepter un changement de parite, sous la 
pression de la speculation, c'etait s'engager sur une 
voie qui, d'accident en accident dans un systeme 
monetaire international desequilibre, aurait routes 
chances d'etre jalonnee de reevaluations successives 
dangereuses pour le developpement economique et 
la position concurrentielle internationale de la 
Communaute. 

Une seconde solution preconisee etait une libre fluc
tuation de toutes les monnaies de la Communaute 
par rapport au ddllar.. Cette mesure ne semblait pas 
non plus se recommander. Interpretee comme une 
simple transition vers une reevaluation des monnaies 
communautaires, elle eut abouti a une issue qui n'etait 
pas souhaitable. Les operateurs sur les marches des 
changes auraient patiemment attendu Ie resultat qu'ils 
escomptaient. Si Ia libre fluctuation des monnaies 
de la Communaute etait apparue au contraire comme 
une arme utilisee de fa~on durable contre Ia specu
lation, les monnaies europeennes auraient risque 
d'etre constamment orientees a la hausse, sous l'effet 
de !'afflux persistant des capitaux exterieurs et quelle 
que soit !'evolution interieure des economies des 
pays membres. De plus, cette situation - et je me 
permets d'attirer votre attention sur ce point - aurait 
cree dans les relations commerciales internationales 
une incertitude d'autant plus grande que la Commu
naute tout entiere y tient une place importante. En
fin, une considerations technique n'etait pas depour
vue d'imp.ortance ; il etait difficile d'organiser imme
diatement une fluctuation concertee de nos monnaies, 
car les mecanismes permettant une telle concertation 
n'existent pas encore; il aurait done fallu, pour la 
mettre en ceuvre, que les £tats membres confient a 
l'une des banques centrales de la Communaute le 
soin d'intervenir pour le compte de routes les autres 
sur le marche des changes, ce qui n'allait pas sans 
poser un certain nombre de problemes. 

Une troisieme solution preconisee etait le recours 
a un elargissement modere des marges de fluctua
tions des monnaies de la Communaute. II a semble 
a la Commission que dans la situation presente, 
l'elargissement des marges devrait prendre une am
pleur telle que l'on aboutirait en fait a un systeme 
de libre fluctuation. En tout etat de cause, un elargis
sement modere des marges ne pouvait avoir une cer
taine efficacite que s'il etait assorti de mesures de dis
suasion puissantes a l'egard de Ia ~peculation. Le 
mettre en ceuvre comme mesure isolee dans Ia pe
riode troublee que nous traversions, n'aurait eu d'au
tre effet que d'attiser la speculation et d'accroitre 
les pressions en faveur d'une reevaluation des mon
naies qui se trouveraient durablement au plafond 
des marges elargies. 

Je rappelle cependant a ce sujet ce que j'ai deja dit 
au nom de la Commission devant le Parlement euro
peen. Si le maintien, puis la reduction progressive 
des marges existant entre .Jes monnaies des pays mem
bres sont necessaires, on ne saurait a priori exclure 
le recours eventuel, dans le cadre d'un accord inter-

. national, a un elargissement modere des marges de 
flutuation des monnaies de la Communaute a J'egard 
de l'exterieur, a condition que cet elargissement ne 
conduise pas automatiquement a des changements 
de parite et ne fasse pas supporter a Ia Communaute 
seule le fardeau du processus international d'ajuste
ment. La Commission a toujours partage les vues 
qui ont ete exprimees, notamment en 1970, par les 
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directeurs executifs du Fonds monetaire international, 
selon lesquelles il convenait de rejeter tout regime 
de taux de change flottants, tout regime fonde sur 
un 61argissement substantiel des marges, ainsi que 
tout regime selon lequelles parites seraient adaptees, 
a des intervalles fixes, sur la base d'une formule pre
determinee et automatiquement applicable. 

En se fondant sur cette analyse des trois types de 
solutions communes que je viens d'indiquer - ana
lyse que j'ai voulu reprendre en detail pour que le 
Parlement europeen sache bien quels sont les motifs 
qui ont inspire !'action de la Commission - la Com
mission a estime que !'action communautaire devait 
etre menee dans une autre direction. 

Elle recommandait que les Etats-rnembres affirment 
solennellement leur determination ahsolue de ne pas 
modifier, sous la pression de la crise speculative ac
tuelle, leur parite et qu'ils mettent en ceuvre, de con
cert, un ensemble de mesures capables d'etayer cette 
determination. 

Tout d'abord, une regulation du marche de l'euro
dollar par une intervention conjointe des banques 
centrales de la Communaute, qui retireraient progres
sivement les creances detenues directement ou indi
rectement par eiles sur ce marche et qui s'abstien
draient de provoquer des placements de la part des 
banques cornmerciales sur ce marche. Dans le meme 
temps, les autorites monetaires de la Comrnunaute 
entreprendraient une demarche commune aupres des 
autorites monetaires des Etats-Unis afin d'obtenir 
que celles-ci renfon:ent leur action en vue de diminuer 
l'offre de ressources monetaires sur le marche de 
l'euro-dollar. 

Ensuite, une regulation des liquidites internes de la 
Communaute. A cet egard, divers moyens peuvent 
etre mis en ceuvre, dont certains pays - tant a l'in
terieur qu'a l'exterieur de la Communaute - ont 
deja apprecie l'efficacite : sterilisation de la contre
valeur des exces de devises exterieures offertes sur 
le marche ; reglementation de la position exterieure 
nette des banques commerciales, comme l'a, des 1968, 
recommande le Comite des gouverneurs des banques 
centra:les de la Communaute ; controle de l'endette
ment international des organismes non bancaires qui 
sont de plus en plus, par la manipulation experte de 
leur tresorerie, les agents principaux de ce que l'on 
appelle la speculation ; suppression des interets pour 
les comptes residants des pays tiers ouverts dans les 
banques de la Communaute ou meme, comme la 
Suisse le fit naguere, institution d'interets negatifs 
sur de tels comptes. 

Pour donner une cenaine souplesse aux relations de 
change des pays de la Communaute avec l'exterieur, 
les marges de fluctuation envers le dollar seraient 
elargies de 0,75 a 1 Ofo parallelement a la reduction 
des marges de Buctuation a l'interieur de la 
Communaut~. 

H apparaissait a la Commission que l'annonce de 
!'application immediate ou a tres bref delai par tous 
les pays membres de toutes ces mesures aurait pu 
avmr des effets techniques et psychologiques 
puissants. 

En vue d'eviter a l'avenir la reapparit•ion sur le rnar
che des changes de perturbations provoquees par 
les mouvements de capitaux, la Commission deman
dait, en outre, aux autorites competentes d'examiner 
·l'opportunite d'instaurer, dans les delais appropries, 
un systeme de double marche des changes compor
tant un cours reglemente pour les transactions cou
rantes et un cours Iibre pour les transactions en capi
tal. Un tel systeme, completant les mesures propo
sees pour la regulation des liquidites internes et ex
ternes, contribuerait en effet a assurer la stabilite 
des changes necessaire au developpement du com
merce international, rnais permettrait au libre jeu de 
l'offre et de la demande de regir les mouvements de 
capitaux et de decourager les affiux excessifs de capi
taux a long terme comme a court terme. 

Telle fut la position prise par les representants de la 
Commission au Comite monet'aire et defendue par 
la Commission au cours de la session du Conseil. 

Je tiens a souligner que cette position n'etait pas ins
piree par une pn!ference plus grande pour les 
controles que pour les mecanismes du marche. Mais 
quelle peut etre l'efficacite de ces rnecanismes quand 
le marche est en permanence fausse du cote de ;l'offre 
de devises et que l'ajustement ne peut se faire que 
dans· une seule direction. Comme l'indique un rap
port bien connu des directeurs executifs du Fonds 
monetaire international publie en 1970 sur le role des 
taux de change dans l'ajustement des paiements in
ternationaux, peut-on s'attendre a ce que des autori
tes nationales adoptent, dans les conditions modernes 
de l'economie, u~e politique de neutralite a •l'egard 
des mouvements d'une variable economique d'une si 
grande importance pour l'economie interieure que les 
taux de ~hange, avec leurs effets sur les prix, les re
venus, la structure de l'industrie, les rapports entre 
le secteur domestique et le secteur externe? Cette 
formule est directernent tiree du rapport des direc
teurs executifs du Fonds monetaire international. 

La position de la Commission a ete dictee par quatre 
preoccupations fondamentales : ne pas abdiquer de
vant la speculation, a laqueHe une reevaluation ou 
une fluctuation en hausse du taux de change accorde 
sans coup ferir les profits escomptes ; ne pas compro
mettre le developpement du commerce international 
par !'incertitude des relations monetaires ; sau~e
garder la capacite concurrentielle de la Communaute, 
c'est-a-dire. les interets de nos industries, de notre 
agriculture, de nos travailleurs; doter la Communau
te des instruments d'une politique concertee a l'egard 
des mouvements de capitaux, instruments sans les
quels la Communaute sera toujours reduite a corri-
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ger .Jes consequences des crises au lieu d'avoir les 
moyens de prevenir les crises. 

( Applaudissements) 

M. Triboulet.- Tres bien! 

M. Barre. - Je voudrais aussi indiquer ·au Parle
ment que, ldans toute cette affaire, Ia Commission 
n'a pas perdu de vue l'exigence de Ia stabilite a l'in
terieur des pays membres. II est loin d'~tre prouve, 
notamment par .!'experience recente, qu'une modifi
cation de droit ou de fait des parites apporte auto
matiquement, rapidement et a elle seule une contribu
tion efficace a Ia sauvegarde ou au retablissement de 
Ia stabilite interieure. La mise en reuvre des instru
ments varies de Ia politique du credit, le recours a 
une politique budgetaire rigoureuse sont des moyens 
autrement efficaces et toujours necessaires. Ce sont 
ceux que, depuis juin 1969, Ia Commission, toujours 
appuyee par votre Assemblee, a recommandes sans 
relache aux Etats membres d'utiliser. Au mois de 
mars demier, j'ai renouvele cette recommandation 
devant vous, et vous l'avez une fois de plus approu
vee. II £aut aujourd'hui encore rt!peter que !'evolution 
des remunerations et des prix reste preoccupante au 
sein de Ia Communaute, qu'une politique stricte du 
credit et des finances publiques s'impose et qu'elle 
doit s'accompagner de !'acceptation, par tous les par
tenaires sociaux, de disciplines en matiere de revenus 
et de prix, sans lesquelles l'economie de Ia Commu
naute ne pourra eviter des ajustements de son taux 
de croissance et de son niveau d'emploi. J'ajoute que 
les mesures preconisees par Ia Commission pour faire 
face aux afflux speculatifs de capitaux, sont de na
ture a proteger l'autonomie de Ia politique econo
mique des pays de Ia Communaute, des forces exte
rieures qui l'ont jusqu'ici compromise. 

M. Berkhouwer avait demande a Ia Commission 
quelle ligne d'action elle avait suivie : je viens de 
l'i1lustrer. 

· Comme le Parlement ne !'ignore pas, Ie ConseH a 
ete saisi, le 8_mai, par le gouvemement de Ia Repu
blique federale, d'une proposition d'instituer une 
libre fluctuation de toutes les monnaies de Ia Com-· 
munaute a l'egard du dollar, assortie d'une offre de 
soutien monetaire pour ·les pays auxquels !'adoption 
de cette mesure n'aurait pas manque de poser des 
problemes delicats. 

Tandis que certains pays membres estimaient ne 
pouvoir se rallier a cette proposition, d'autres ju
geaient possible d'accepter une fluctuation de leur 
monnaie, a condition qu'elle soit moderee et limitee 
dans le temps. Mais une divergence se manifestait 
alors sur l'ampleur acceptable de Ia fluctuation 
commune. 

Pour ce qui est des suggestions defendues par Ia 
Commission, il apparut que si tous les Etats membres 

reconnaissaient qu'il n'y avait aucune raison de modi
fier leur parite, ils etaient divises sur le detail des 
mesures proposees par Ia Commission. La diversite 
des attitudes tenait soit a des raisons de doctrine, soit 
a Ia difficulte que l'on trouvait a mettre en reuvre 
rapidement certaines mesures, admises cependant 
dans leur principe, soit a }'incidence que certaines 
d'entre elles auraient eue sur des inter~ts precis. Or, il 
etait clair que .Jes mesures preconisees par Ia Commis
sion valaient en tant qu'ensemble et perdraient beau
coup de leur efficacite si elles etaient choisies « a Ia 
carte>>. Tel fut d'ailleurs le sentiment exprime, au 
nom de leur comite respectif, par le president du co
mite monetaire et par le president du Comite des 
gouvernements des banques centrales. 

Dans ces conditions, c'est sans gaiete de creur que 
Ia Commission s'est rangee a l'avis exprime par .Jes 
diverses delegations au Conseil, que certains pays, 
qui avaient a faire face a une situation exceptionnelle, 
pouvaient laisser fluctuer leur taux de change. Mais 
elle s'est efforcee de faire accepter par Ie Conseil une 
serie de precautions, que M. le president Malfatti 
a rappelees dans son intervention preliminaire. 

Elle a demande que les F.tats membres confirment 
.leur determination de maintenir leurs actuelles pari
tes ; que Ia Communaute se dote au plus t6t des 
instruments necessaires pour fair..:- face aux mouve
ments speculatifs de capitaux ; qm. le Conseil rea£
firme publiquement Ia position qu'il avait prise en 
octobre 1969, a savoir que le systeme des taux de 
change flottants est incompatible avec .Je fonctionne
ment normal du Marche commun et ne saurait ~tre 
utilise que de fa~on exceptionnelle et temporaire, 
conformement d'ailleurs aux accords monetaires in
ternationaux en vigueur ; enfin, que dans une telle 
eventualite, on evite des mesures unilaterales pertur
bant Ie fonctionnement du Marchi: commun agricole. 
Ce sont ces divers elements qui, apres de longues 
discussions, ont ete introduits dans Ia resolution fina
Iement adoptee par Ie Conseil. · 

Depuis le lundi 10 mai, Ie deutschmark et le florin 
neerlandais flottent ; rien n'est change en ce qui 
concerne le franc fran~ais et Ia lire, tandis que Ia 
Belgique fait fonctionner son double marche des 
changes. Dans ces conditions, ·les gouverneurs des 
banques centrales ont decide de suspendre, a titre 
provisoire, leur decision anterieure qui prevoyait qu'a 
compter du 15 juin 1971, •les marges de fluctuation 
entre les monnaies de Ia Communaute seraient re
duites a titre experimental de 1,50 a 1,20 Ofo. 

Je voudrais maintenant tirer quelques conclusions 
.-des evenements qui viennent d'~tre retraces. 

II £aut tout d'abord reconnaitre que les procedures 
de consultation communautaires ont ete respectees. 
Cependant, Ia concertation n'a pu aboutir a deunir 
une action communautaire mais a prendre acte, dans 
un cadre communautaire, des mesures unilaterales 
et a en limiter !'incidence sur Ia Communaute. 
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Cette situation ne resulte pas de la mimvaise volonte 
des uns ou des autres, ni d'arriere-pensees ; elle 
tient a l'heterogeneite des situations nationales, done 
des interets a l'interieur de la Communaute, a des 
divergences de doctrine economique entre pays mem
bres et a une conception differente des solutions qu'il 
convient d'apporter aux problemes monetaires in
ternationaux. 

Tant qu'a l'egard de quelques grands problemes, un 
certain consensus politique ne se sera pas degage 
entre les :Etats membres, nous enregistrerons toujours, 
en depit des declarations de principes exprimant de 
bonnes intentions, des engagements reserves et dans 
des situations difficHes, des decisions tendant a sau
vegarder avant tout les interets que chaque pays 
considere comme vitaux. 

Nous devons tenir compte de cet etat de choses pour 
apprecier, avec lucidite et sans passion, la situation 
presente, pour mesurer les obstacles que nous aurons 
encore a surmonter dans l'avenir et notamment dans 
la Communaute elargie, et pour rechercher les me
thodes qui permettront au processus de l'union eco
nomique et monetaire de se developper progressive
ment sur des bases solides. En tout cas, c'est vers ce 
consensus de base que nous devons tendre et que la 
Commission exercera ses efforts pour parvenir a un 
rapprochement des points de vue des :Etats membres. 

Le Parlement sait que j'ai toujours attire son atten
tion sur les difficultes considerables de !'edification 
d'une union economique et monetaire, tout en affir
mant rna conviction que les obstacles n'etaient pas 
insurmontables et que l'objectif n'etait pas hors de 
portee. On peut regretter que Ies evenements actuels 
surviennent des le depart vers l'union economique et 
monetaire mais ils peuvent aider a dissiper certaines 
illusions et a inciter la Communaute a se saisir des 
problemes de fond et, s'il est possible de les resoudre, 
a mettre en place ·les moyens adaptes a la politique 
qu'elle a decide de mener. 

II serait, en tout cas, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, premature de soutenir que l'avenir 
de l'union economique et monetaire est hypotheque. 
Ce que nous avons de mieux a faire, c'est de confir
mer notre dessein et de continuer a construire pierre 
a pierre l'edifice sans nous laisser decourager par les 
difficultes actuelles. 

S'il faut aujourd'hui s'abstenir de faire preuve, comme 
certains en ont la tendance, d'un pessimisme syste
matique, il convient neanmoins d'eviter tout opti
misme de commande. On ne doit pas, en effet, se 
dissimuler que, non seulement l'union economique 
et monetaire, mais Ie Marche commun lui-meme, 
pourraient etre compromis si ·la fluctuation ·des taux 
de change se poursuivait a l'interieur de la Commu
naute pendant une trop longue periode. Dans ce 
cas, les faits eux-memes contraindraient a une revi
sion profonde d'une organisation dont le fonctionne-

ment suppose des taux de change fixes et stables et 
provoqueraient cette dilution qu'a l'occasion de 
l'elargissement, la Communaute a toujours jusqu'ici 
declare vouloir eviter. 

Si, comme je l'espere a la suite des declarations des 
gouvernements interesses, certaines monnaies de la 
Communaute ne Hottent que pour une periode limi- , 
tee et si les relations de change normales sont reta
blies aussi rapidement que possible a l'interieur de 
la Communaute, celle-d pourra poursuivre sa marche 
vers l'union economique et monetaire. L'epreuve peut 
se reveler salutaire, parce qu'elle peut favoriser les 
progres plus rapides de !'integration. 

A cet egard, il est indispensable que les pays de la 
Communaute disposent sans retard des instruments 
qui leur permettront de faire face aux mouvements 
speculatifs de capitaux. Les comites competents sont 
deja au travail sur les propositions de la Commission. 
La Commission, pour sa part, fera en sorte que le 
Conseil puisse, dans les delais prevus par sa resolu
tion du 10 mai, se prononcer en dehors de tout dog
matisme sur les mesures a prendre et que les :Etats 
membres s'y conforment. Ainsi la Communaute 
pourra-t-elle mener une politique concertee a l'egard 
des mouvements de capitaux. C'est a cc::tte condition 
que l}e retour a une situation normale ne se revelera 
pas precaire. De la crise presente, nous aurions alors 
fait sortir un bien. 

Quant au grand probleme qui domine l'avenir de 
l'economie occidentale, celui du systeme monetaire 
international, dont M. Berkhouwer a evoque un 
certain nombre d'aspects, il conviendra dele resoudre 
dans un esprit de cooperation internationale, ce qui 
n'exclut pas la fermete dans Ia defense des interets 
de la Communaute. Ainsi pourrait encore etre evite 
un bouleversement des relations economiques inter
nationales qui serait nefaste a tous. 

On peut regretter que jusqu'ici rien n'ait ete fait, en 
depit de tous les avertissements, pour ma!triser la 
composante speculative du desequilibre actuel du 
systeme monetaire international. Souhaitons que les 
autorites monetaires de tous les pays interesses par
viennent a etablir les methodes de regulation satis
faisantes du marche des euro-dollars. Quant a l'autre 
composante de ce desequilibre, c'est-a-dire le deficit 
de la balance de base des paiements des :Etats-Unis, 
il est grand temps que soient examines, au sein des 
institutions monetaires internationales, les moyens 
d'y faire face. 

En tout cas, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, les pays de la Communaute ·defendront leurs 
interets legitimes et feront entendre leur voix d'autant 
mieux qu'ils seront unis. 

En depit des circonstances, et au-dela des apparences, 
je crois que nous devons faire confiance au principe 
qui est le fondement de notre Communaute et qui lui 
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a permis de se developper et de se renforcer, je veux 
dire le principe de la solidarite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie Monsieur Barre de 
son expose. 

Nous allons maintenant interrompre nos travaux 
pour les reprendre a 14 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 05, est reprise a 14 h 10) 

PRESIDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

L'ordre du jour appelle la suite de Ia discussion sur 
la question orale n° 9/71 avec debat sur la situation 
mon6taire. 

Je voudrais rappeler a nos collegues qui vont inter
venir dans le debat que le reglement limite le temps 
de parole a dix minutes, qu'ils interviennent au nom 
d'un groupe ou a titre personnel. 

]'invite done tous les orateurs a respecter le reglement 
pour que nous puissions eviter d'aborder trop tard 
la question orale n° 4/71 avec debat sur Ia politique 
commune des transports. 

La parole est . a M. Boersma, au nom du groupe _ 
democrate-chn!tien. 

M. Boersma. - (N) Monsieur le President, je vou
drais commencer par exprimer la deception qu'eprou
ve le groupe democrate-chretien a se retrouver en 
presence d'une Communaute europeenne desunie. 

Je ne traiterai que brievement, en quelques grandes !i
gnes, la question qui nous occupe. La toile de fond 
f;!St connue ; il s'agit du dollar americain qui est a la 
fois une devise nationale et internationale, du deficit 
de Ia balance des paiements des :Etats-Unis, du gon
flement continu de la masse d'euro-dollars qui en 
resulte, et surtout des importantes quantites de capi
taux speculatifs errants. Si des mesures energiques 
ne sont pas prises, nous devrons faire face a un pro
bleme structure! ; il ne sera plus question alors d'un 
probleme fortuit ou passager. Malheureusement, dans 
Ia mesure ou des decisions de chefs de gouvernement 
responsables sont en jeu, les parlements, et parmi eux 
le Parlement europeen, n'ont que peu d'emprise sur 
la question. Meme les parlements nationaux, dont 
les pouvoirs sont pourtant considerablement plus 
etendus que ceux du Parlement europeen, ne peuvent 
guere que discuter apres coup les decisions qui ont 
ete prises. Nous ignorons en grande partie ce qui 
s'est passe, tout ce qui s'est trame en coulisse, ce qui 
a ete manigance par un cercle restreint de personnes. 

C'est pourquoi je tiens a souligner combien j'apprecie 
les renseignements que nous a donnes M. Barre. 

Monsieur le President, j'ai deja, en une autre occa
sion, developpe certaines reflexions sur le caractere 
pernicieux et asocial des capitaux errants speculatifs. 
Je ne me repeterai pas. Le fait est Ia. Toutefois, si 
nous pouvons comprendre que, dans ces conditions, 
des mesures s'imposaient, nous deplorons que ces 
mesures n'aient pas ete communautaires. :Etant donne, 
d'autre part, que le probleme risque de devenir struc
ture!, comme je viens de le dire, nous sommes en 
outre menaces de desintegration. 

La cause du probleme ne reside pas seulement dans 
le manque d'equilibre exterieur. Je suis entierement 
d'accord avec M. Barre pour dire que les difficultes 
auxquelles nous sommes a nouveau confrontes ne 
peuvent etre resolues par Ia seule manipulation des 
cours de change. Je souscris totalement a ce qu'il a 
dit ce matin au sujet des autres instruments. II nous 
appartient maintenant de poursuivre nos efforts vi
sant a trouver des instruments generaux qui permet
tent aux Etats membres de trouver Ia stabilite et 
surtout de combattre, avec plus de determination 
peut-etre que jusqu'a present, l'angoissante inflation 
des cm1ts qui est le symptome le plus important de 
la situation economique actuelle. La tache n'en in
combe pas seulement aux gouvernements nationaux 
mais aussi, cela ne fait aucun doute, a Ia Commu
naute. Les partenaires sociaux pottent du reste, eux 
aussi, une part importante de responsabilite dans 
cette affaire, en raison de !'action qu'ils exercent 
sur !'evolution des revenus, des salaires et des prix. 
Je crois que nous devons lancer, aux partenaires 
sociaux aussi un appel pressant pour qu'ils contri
buent de fa~on constante a accroitre la stabilite de 
la Communaute. 

II est grand temps aussi que le Conseil se departisse 
de ses hesitations. Trop souvent deja des mesures 
appropriees ont ete exigees pour faire face a une 
evolution que tout le monde pouvait prevoir et, je le 
repete, contre laquelle des mises en garde avaient 
ete lancees. Le Conseil ne peut plus desormais hesi
ter a prendre des decisions communautaires pour 
empecher autant que possible que de telles situations 
continuent a se repeter. 

La resolution que le Conseil a elabore il y a peu de 
temps contient evidemment un certain nombre d'ele
ments positifs. Le paragraphe 3 de cette resolution, 
auquel on se refere parfois dit cependant uniquement 
que le Conseil doit proceder a des echanges de vues 
sur Ia maniere de parvenir a decourager Ies entrees 
excessives de capitaux. II n'y a Ia rien qui temoigne 
d'un besoin effrene d'action. Les deliberations ont 
suffisamment dure ; il est grand temps de passer aux 
mesures concretes. La Commission europeenne aura 
evidemment aussi un role a jouer en l'espece. J'y 
reviendrai tout a l'heure .. 
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Apres avoir fait cette critique a l'adresse du Conseil, 
je voudrais encore m'adresser a un autre groupe de 
personnes dont !'influence sur Ia situation monetaire 
est grande, je veux parler des gouverneurs des ban
ques centrales. II ressort clairement d'une etude que 
l'OCDE a consacree a cette question que les gouver
neurs de plusieurs banques centrales ont neglige d'af
futer suffisamment les armes dont ils disposaient 
pour s'opposer a cet afflu:" de capitaux errants. 

lis forment done eux aussi un groupe aux taches 
et aux responsabilites precises. 

Venons en maintenant a Ia Commission europeenne. 
Vu le temps de parole limite dont je dispose, je ne 
puis evidemment examiner dans le detail ce que 
MM. Malfatti et Barre ont dit ce matin. II ressort 
clairement des paroles de M. Malfatti qu'il considere 
l'avenir avec optimisme. L'attitude en soi est louable. 
II est cependant a esperer; que des donnees suffisantes 
et concretes viendront confirmer cet optimisme. Je 
souhaite a M. Barre toute Ia fermete necessaire. II a 
lui-meme parle de fermete, dans son expose. Toute
fois, Ia question se pose de savoir dans queUe mesure 
Ia Commission europeenne a influe sur Ia decision du 
Conseil. Ainsi qu'il l'avait fait Ia semaine derniere 
devant Ia commission economique a Bruxelles, 
M. Barre nous a presente ce marin les propositions 
qu'avait faites Ia Commission europeenne et le rai
sonnement qu'elle avait tenu. Ces propositions 
etaient certainement beaucoup plus seduisantes que 
ce qui a ete finalement decide. II n'est cependant pas 
possible, cela va de soi, de dire queUe a ete leur in
fluence exacte. Je me demande cependant si Ia Com
mission europeenne s'est montree suffisamment ferme 
et a fait apparaltre, avec suffisamrnent de clarte, l'en
jeu de !'affaire, qui n'est autre que Ia poursuite de 
!'integration europeenne. 

II se pourrait fort bien - je vous prierai de ne voir 
dans ce propos aucune malice de rna part - que Ia 
Commission europeenne doive un jour se demander 
si elle peut continuer a assumer ses responsabilites. 
Je considere qu'il ne suffit pas de presenter des pro
positions bien faites pour se laisser ensuite confondre. 

Les recents evenements monetaires m'amenent encore 
a faire une remarque qui refletera Ia deception de 
mon groupe, dont j'ai eu !'occasion de parler au 
debut. 

De tels evenements ont en effet toujours des conse
quences defavorables pour les economiquement et 
socialement faibles. De nombreux groupes appar
tiennent a cette categorie, mais je voudrais en citer 
un plus specialement ; Ia population agricole, car c'est 
elle, en effet, qui une fois de plus, est le plus grave
ment touchee par le manque d'equilibre de nos Etats 
membres et par le phenomene des capitaux speculatifs 
errants. Or, cette population se trouve deja dans une 
position particulierement difficile, et il est a craindre 
que les mesures compensatoires qui ont ete prises 
ne suffisent pas. Je dis cela, bien que je m'associe a 

Ia satisfaction de M. Malfatti qui s'est felicite de ce 
qu'une ligne de conduite communautaire ait pu etre 
adoptee sur ce point. 

Nous devons bien nous rendre compte que cette 
nouvelle confrontation avec ·le probleme monetaire 
qui a pris cette fois Ia forme de cours de change flot
tants, souleve de tres serieuses difficultes pour Ia 
politique agricole. Ce point meriterait bien sur un 
examen plus minutieux, mais eu egard au temps qui 
m'est imparti, je me bornerai a cette breve remarque. 

En depit de toUS ces evenements, nous ne pouvons 
nous abandonner a un sentiment defaitiste, pas plus 
que nous ne pouvons exciter Ia mefiance reciproque 
qui existe en ce moment. La situation est grave, nous 
en convenons avec MM. Malfatti et Barre. Mais nous 
sommes aussi d'accord avec eux pour dire qu'il nous 
£aut essayer une nouvelle fois de tirer Ia le~on des 
evenements, en continuant a demander que l'on pour
suive sur Ia voie qui mene a une politique econo
mique communautaire equilibree, visant a Ia stabilite 
de Ia Communaute et a Ia realisation de l'union eco
nomique et monetaire. 

Nous presenterons tout a l'heure encore quelques 
propositions concretes complementaires, lorsque nous 
examinerons Ia proposition de resolution de Ia 
commission economique. 

Une derniere remarque, Monsieur le President. Nous 
ne devons pas nous retrancher derriere les Etats
Unis, derriere le probleme du dollar americain; nous 
avons aussi certaines responsabilites et devrons le 
prouver a l'avenir. II nous reste encore cette chance. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au nom 
du groupe socialiste. · 

M. Oele. - {N) Monsieur le President, je voudrais 
tout d'abord m'associer a !'appreciation de 
M. Boersma sur les informations detaillees que 
M. Barre, vice-president de la Commission euro
peenne, nous a fournies ce matin, et sur l'optimisme 
dont a fait preuve M. Malfatti, president de la 
Commission. 

Je ne tiens pas, moi non plus, a tomber dans les re
dites et serai done bref tant en ce qui concerne Ia 
situation actuelle qu'en ce qui concerne le commu
nique du Conseil. 

La situation actuelle, Ia VOICl : !'union economique 
et monetaire est mise au frigo, le marche agricole est 
en observation et sera, si necessaire, maintenu en 
vie au moyen d'injections, Ia Communaute, naguere 
encore si riche en promesses, est devenue un labora
toire ou l'on experimente des quantites d'idees inte
ressantes et enrichissantes, tres ingenieusement pre
parees, qui ne sont toutefois jamais executees ou 
alors maladroitement. II est inutile, apres avoir en-

l 
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tendu les commentaires de M. Barre sur le commu
nique du Conseil, d'encore a.ttirer !'attention sur le 
voile, par trop transparent, qui est jete sur les oppo
sitions internes du Conseil et sur Ies compromis et 
Ies contradictions que renferme Ia resolution. . 

II est dans l'actualite politique du jour, une question 
bnilante ; c'est celle de savoir combien de temps les 
cours de D-Mark et du florin resteront- flottants, et 
si, en depit de toutes les bonnes intentions, il sera 
possible de revenir a l'ancienne parite ? 

Dans l'etat actuel de Ia situation, nous ne pouvons 
l'affirmer, et je m'exprime prudemment. 

Cependant, je ne veux pas dramatiser Ia situation. 
M. Berkhouwer a deja dit Ia meme chose ce matin. 
II s'est rallie aux termes de Ia Commission euro
peenne qui voit des possibilites d'echapper a un de
veloppement ulterieur de Ia crise. En employant les 
mots sans passion et avec Jucidite, M. Barre a lui 
aussi voulu souligner que nous devions garder notre 
sang-froid. 

Avant de commenter les possibilites d'echapper a 
nos difficultes actuelles en fuyant vers !'avant, j'ai
merais, par une image, esquisser Ia situation. Je crois, 
en effet, que ce procede est peut-etre plus efficace 
qu'une description technique. L'incendie, allume par 
Ia deuxieme crise monetaire, qui s'est soudainement 
declare, semble avoir pu etre maitrise, mais 1e danger 
n'est pas ecarte et l'incendie peut reprendre a tout 
moment. Une premiere conclusion tres importante 
s'impose, et M. Barre y est parvenu lui aussi dans 
son analyse de Ia situation : Ia maison communau
taire n'est pas ignifugee. Les murs de refend contien
nent eux-memes des elemen.ts qui, si vous me per
mettez !'expression, peuvent prendre feu de maniere 
spontanee. M. Barre a parle d'obstacles fondamen
taux qui nous apparaissent plus clairement que ja
mais auparavant et qui doivent encore etre surmontes. 
Pour rna part, j'irai encore un peu plus loin, et re
monterai au compromis, qui est tout sauf impres
sionnant, concernant !'union economique et mone
taire. lmpressionnant, il ne l'est en effet pas, puisque 
l'on a decide a reporter a un peu plus tard les deci
sions capitales sur Ia politique economique et Ia poli
tique conjoncturelle qui devraient etre menees sur 
une base communautaire, et surtout Ia solution du 
probleme du centre de decision et de Ia maniere dont 
il doit etre controle. On s'est limite a une approche 
assez pragmatique des problemes, en tenant a peu 
pres Ie raisonnement suivant : voyons d'abord si nous 
parvenons a reduire, entre elles, les marges des cours 
de change ; ensuite, nous pourrons peut-etre faire 
un petit pas de plus. Nous savons maintenant que 
nous n'y parviendrons pas et que ce beau projet 
est provisoirement bloque. · 

Avant meme que Ie premier Stade de !'union econo
mique et monetaire ait ete mis a l'epreuve, il apparait 
clairement que les obstacles a franchir pour rt!aliser 
l'unite souhaitee ont ete sous-estimes. Ce fut une 

erreur de repousser les difficultes, de ne pas aborder 
tout de suite les problf:mes fondamentaux. Non seu
lement on a sous-estime les difficultes, mais on n'a 
pas non plus fait montre de Ia volonte politique ne
cessaire pour progresser reellement et de fa~;on de
terminante. 

Je rappellerai, a ce propos, Ie paragraphe 6 de Ia 
proposition de resolution afferente au rapport que 
j'ai defendu, au nom de Ia commission economique, 
en avril denl.ier devant ce Parlement. Ce paragraphe 
disait que, eu egard aux progres de !'integration et 
au vaste et audacieux programme de realisation d'une 
union economique et monetaire, c'est s'abuser que 
de croire que I' on pourra, encore maitriser longtemps 
Ia conjoncture dans Ia Communaute sans une certaine 
centralisation de Ia politique conjoncturelle ; et il 
poursuivrait en declarant qu'il serait inconcevable 
que l'on remette sans cesse a plus tard les decisions 
a prendre dans ce sens. 

Qui done aurait pu prevoir que le bien-fonde de 
cette conception serait si rapidement confirme par les 
faits ? 

Je n'epiloguerai pas davantage. A quoi bon, en effet, 
examiner ce qui s'est passe au cours du mois ecoule 
et en particulier pendant Ia periode se situant entre 
Ia reunion de Hambourg et celle de Bruxelles ? A 
quoi sert-il de se demander maintenant pourquoi il 
n'y a pas eu d'initiatives nouvelles, de Ia part de la 
Commission europeenne ou de celle des gouverneurs 
des banques centrales ? II est certes dommage qu'au
cune tentative serieuse de regler Ie differend franco
allemand qui s'etait fait jour a Hambourg n'ait ete 
entreprise pendant cette periode qui fut au demeurant 
courte. Mais Ia question im{'Ort!lnte qui se pose main
tenant est de savoir comment nous sortir du marasme. 
Une fuite vers l'avant est-elle possible? Ou bien a'u
rons-nous du nous enfoncer davantage encore dans 
Ia fange, avant d'etre disposes a parvenir ensemble 
a une solution ? 

On sait que M. Barre a presente, il y a dix jours, une 
serie de mesures au Conseil. Ces- mesures, il les a 
enumerees et commentees ici. Or, a mon humble 
avis, si elles pouvaient etre appliquees en bloc et sou
tenues au niveau international - je pense au FMI -, 
je crois qu'elles seraient a Ia fois utiles et suffisantes 
pour parvenir a une solution structurelle de Ia crise, 
c'est-a-dire pour creer une situation telle que nous ne 
soyons plus 'menaces par une crise monetaire de ce 
type, qui est Ia deuxieme du genre deja. 

Les mesures citees par M. Barre exigent un minimum 
de preparation ; ce sont des mesures de type struc
ture! qui n'offrent pas de reponse directe a Ia ques
tion de savoir ce qu'il convient de faire des capitaux 
errants dont Ia Bundesbank et l'economie allemande, 
notamment, sont en ce moment submergees. Je com
prends qu'un gouvernement responsable de Ia stabi
lite interne de son pays accorde en ce moment une 
grande priorite a Ia recherche d'une reponse a cette 
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question, et s'efforce avant tout de trouver une solu
tion aux problemes qui se posent. Jusqu'a present, 
le debat ne m'a cependant pas permis d'etablir 
comment l'on compte concilier !'approche structu
relle et Ia solution de ce probleme specifique qui ne 
preoccupe pas seulement l'Allemagne, mais aussi 
mon pays et bientot !'ensemble de Ia Communaute, 
car ces capitaux errants ne pourront ~tre neutralises 
d'un coup. 

Je concois fort bien que le fait de gagner du temps, 
de parvenir a un plus grand accord, de reussir a eli
miner Ia grande divergence d'opinions sur Ia maniere 
dont il £aut combiner les mesures conjoncturelles et 
structurelles, constitue deja une premiere victoire. 
II s'agit cependant de savoir si les conditions poli
tiques sont reunies pour adapter et ajuster les mesures 
nationales divergentes, actuellement en vigueur, a 
une politique plus communautaire, du type de celle 
de£inie par M. Barre, qui indique egalement claire
ment ce que nous allons faire dans l'immediat de ces 
capitaux errants. 

C'est pour resoudre ce probleme, que nous expri
mons, ici dans ce Parlement, Ia volonte politique de 
parvenir a un accord de ce genre, qui, en fait, aurait 
deja du ~tre conclu, et devrait, en outre, egalement 
se realiser au sein du Conseil. Or, nous savons que 
cet accord n'existe pas. La conclusion s'impose des 
lors, nette : nous devons de cette tribune montrer aux 
gouvernements des :E.tats membres ou se trouve leur 
responsabilite. Cette tache n'appartient d'ailleurs pas 
seulement au Parlement ; la Commission europeenne 
doit, elle aussi, assumer ses responsabilites en Ia 
matiere. M. Boersma en a parle, lui aussi, emettant 
a ce propos quelques souhaits qui vont assez loin. 
II a egalement insiste aupres de la Commission euro
peenne sur le fait que ses responsabilites sont diffi
cilement conciliables avec la persistance de la situa
tion actuelle. 

C'est pourquoi, je pense que la Commission euro
peenne et le Parlement europeen devraient declarer 
qu'il faut organiser, a bref delai, une reunion des 
chefs d':E.tat ou de gouvernement des six pays. Pour 
rna part, je suggererais que cette conference ait lieu 
apres les entretiens que doivent avoir M. Pompidou 
et M. Heath. Les problemes lies a !'adhesion de Ia 
Grande-Bretagne pourraient y ~tre egalement dis
cutes, de maniere que cette affaire ne soit pas exclu
sivement reglee par des entretiens bi-lateraux. Cettc 
conference est au demeurant m!cessaire, car je doute 
fort que le Premier ministre du Royaume-Uni et le 
President de Ia Republique francaise parlent beau
coup de l'urtion economique et monetaire et de Ia 
crise monetaire au cours de leurs entretiens. Je ne 
pense pas, en effet, bien que je puisse me tramper, 
que 1' Angleterre se soucie beaucoup de sauver le 
marche agricole ou !'union economique et monetaire. 
Cette responsabilite nous incombe ; c'est celle des 
Six. 

C'est pourquoi, j'ai pense qu'il serait bon que la 
Commission europeenne, avec l'appui de ce Parle
ment, prenne !'initiative d'organiser une telle confe
rence au sommet, a condition toutefois que les :E.tats 
membres - et je pense aussi a Ia Republique fede
rale d'Allemagne - s'engagent a ne prendre, avant 
qu'elle n'ait eu lieu, aucune mesure importante sur 
le marche monetaire, qui puisse perturber davantage 
encore les cours de change. 

Je pense, Monsieur le President, qu'il serait bon que 
notre Parlement se prononce sur cette conclusion. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bausch, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Bausch. - Monsieur le President, Messieurs, 
nous avons entendu ce matin une declaration fort 
interessante du president Malfatti et un expose du 
president Barre en reponse a une question posee pat 
le president Berkhouwer. L'analyse faite nous semble 
bonne. En effet, la situation actuelle est caracterisee 
par des poussees inflationnistes et Ia speculation. En 
face de cette situation, le president Malfatti a estime 
qu'il fallait manifester une volonte politique et conti
nuer a progresser sur Ia voie de l'union economique 
et monetaire realiser Ia premiere etape, et doter 
ainsi Ia Communaute des moyens et des instruments 
necessaire pour faire face a de telles situations. 

Le president Barre nous a expose l'inventaire des 
mesures envisagees par Ia Commission et proposees 
au Conseil des ministres pour faire face a la situation. 
II a evoque le cas d'une reevaluation generale des 
monnaies des Six, la solution de Ia fluctuation de 
toutes les monnaies par rapport au dollar, enfin le 
cas d'un elargissement modere et temporaire des 
marges de fluctuation. Ces propositions n'ont pas etc 
adoptees m~me si certains aspects ont trouve grace 
devant les ministres. Tout ce que Ia Commission a 
reussi de faire, c'est en somme de sauver Ia face, 
en laissant croire au monde exterieur et a !'Europe 
que les six :E.tats avaient finalement accepte de 
prendre les decisions qui s'imposaient dans le cadre 
communautaire et de convenir qu'ils se retrouve
raient avant le ter juillet pour prendre les mesures 
qu'imposait la situation. 

II n'en reste pas moins que les causes reelles de Ia 
situation actuelle n'ont pas ete suffisamment mises 
en evidence. En effet, tout le monde sait que depuis 
quelques annees, notre monde occidental est passe 
insensiblement du regime de l'etalon-dollar, conver
tible en or, a celui de l'etalon-dollar non convertible. 
Et cela parce que Ia balance americaine des paie
ments accumule des deficits annuels qui, aujourd'hui, 
se chiffrent a quelque 40 ou 50 milliards de dollars. 
Le remboursement en or est done impossible, puis
qu'actuellement les reserves d'or des f.tats-Unis se 
limitent a quelque 10 milliards. Les f.tats-Unis, pays 
emetteur de Ia monnaie-etalon, ne connaissent de ce 
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fait aucune contrainte. Jusqu'en 1960, ce systeme a 
pu fonctionner d'une maniere relativement equilibree, 
mais le fait, pour les Etats-Unis d'~tre obliges de 
ceder de l'or pour regler, au moins partiellement, 
leur deficit annuel a constitue une contrainte effi
cace. Quand les dollars dus a l'etranger sont devenus, 
au debut des annees 60, egaux ou superieurs a l'en
caisse, une periode difficile a commence. Depuis 
lors, les Etats-Unis ont, certes, fait des efforts pour 
remedier a Ia situation, mais il faut bien dire qu'ils 
ne sont pas arrives a reduire ce deficit. Tous les 
moyens politiques ont ete mis en reuvre pour dissua
der les banques centrales creancieres de demander 
de I' or en echange des dollars detenus par elles. 

Aujourd'hui, les banques centrales ne sont soumises 
a aucune obligation exterieure. Et Ia de du systeme 
est que toutes les banques centrales etrangeres s'en
gagent a acheter du dollar a un taux fixe contre leur 
monnaie nationale. Ce qui est inquietant dans Ia 
situation monetaire internationale, c'est peut-~tre 
moins le deficit annuel que le poids de ce deficit en 
dollars detenus hors des Etats-Unis et qui est le pro
duit des deficits accumules. Ce stock, compose 
d'euro-dollars, est instable et l'on a dit qu'il flottait 
comme une cargaison mal arrimee et qu'il roulait de 
babord a tribord. II se deplace, en particulier, selon 
le taux d'inter~t du marche de l'euro-dollar, des 
mains privees (banques, grandes entreprises, grosses 
fortunes) vers les mains de banques centrales ou 
inversement. Quand le taux de l'euro-dollar est trcs 
eleve, comme en 1968-1969, le stock quitte les 
banques centrales, il va vers le marche de l'euro
dollar. Quand le taux de l'euro-dollar baisse, le stock 
reflue du marche de l'euro-dollar' vers les marches 
monetaires nationaux. Les euro-dollars sont alors 
convertis massivement dans les banques centrales 
allemande, anglaise, fran~aise ou autres, ce qui exige 
Ia creation de marks, de livres, de francs, et seme le 
desordre dans les circuits monetaires nationaux cor
respondants et entretient !'inflation. C'est exacte
ment ce qui se passe actuellement. 

D'ou proviennent-ils ces euro-dollars ? II se trouve 
qu'ils proviennent de dollars qui sont en Europe 
pour Ia plus grande part et qui ont pour origine ce 
deficit de Ia balance des comptes des Etats-Unis. 
Cependant, il n'y a pas que cela, car certains, ce 
matin je crois, ont evoque le fait que les Etats-Unis 
pouvaient penser que par Ia !'Europe participait au 
financement de certaines depenses faites dans l'inte
r~t de Ia communaute des Etats libres. Mais il y a 
aussi les filiales des grandes societes americaines qui 
detiennent des encaisses susceptibles de passer d'un 
marche a l'autre au gre des fluctuations des taux 
d'interet. L' Allemagne peut egalement, en changeant 
des marks, librement convertibles, creer des euro
dollars, lesquels, a leur tour, sont transferes et 
viennent se placer en Allemagne et gonfler Ia vague 
des capitaux migrateurs. 

Les pays d'Europe restent done constamment expo
ses, exposes a passer d'un danger a l'autre. Ou bien 
ils alignent le taux de leurs marches monetaires natio
naux sur les taux d'inter~t de l'euro-dollar, m~me si 
ces taux connaissent des mouvements d'une ampli
tude extraordinaire et ne conviennent pas a leur 
economie. Ou bien ils maintiennent leurs taux a des 
niveaux differents de celui de l'euro-dollar - c'est 
ce qui se fait actuellement en Grande-Bretagne et en 
Allemagne. Alors, ils voient leur circulation mone
taire noyee par un flot de dollars. Cette situation 
s'aggrave avec !'augmentation du deficit de Ia balance 
des paiements des Etats-Unis. 

Des lors se pose Ia question : quel est le remede ? 
La Commission a propose des remedes, un ensemble 
de mesures. Nous souscrivons entierement aux sug
gestions en Ja matiere de Ia Commission. Mais nous 
estimons que dans Ia proposition de resolution qui 
est proposee par Ia commission economique et dont 
certains paragraphes peuvent ~tre adoptes par notre 
groupe, il est necessaire de faire allusion a l'origine 
de Ia crise et a ses causes fondamentales, et de decla
rer que l'on a Ia volonte de mettre un terme a Ia situa
tion, et decide a prendre les mesures correspondantes. 
Et il est etonnant, vous me permettrez de le dire -
en guise de conclusion, puisque notre temps de 
parole a ete limite - que dans ce domaine, Ia France; 
qui a mis en place des moyens pour arr~ter !'inva
sion des dollars n'ait pas trouve aupres des autres 
pays, en particulier, aupres de l'Allemagne, Ia coope
ration necessaire pour instituer un certain contr&le 
des changes qui eut permis de mettre fin a Ia situa
tion presente. L'instauration d'un taux de change 
fluctuant peut permettre, momentanement, de reme
dier a Ia situation, a condition d'un retour a terme 
au taux de change initial. Mais si tel n'est pas le cas 
et si Ia periode de fluctuations se termine par une 
reevaluation des monnaies europeennes, ce sont 
l'economie et les travailleurs europeens qui paieront 
en taux d'expansion et de progres, les errements de Ia 
politique americaine. II a ete dit - et nous en 
sommes convaincus - qu'il faut tout faire pour ne 
rien briser presentement de ce qui a ete entrepris, 
qu'il faut continuer Ia mi§_e en reuvre de l'union eco
nomique et monetaire, mais celanese fera·pas si l'on 
jette constamment le voile sur les causes essentielles 
du mal. C'est ce que j'avais !'intention de dire aujour
d'hui et c'est ce que je demande a ce Parlement de 
vouloir bien exprimer tout a l'heure, en termes extr~
mement moderes, ne serait-ce que pour que !'opinion 
europeenne comprenne que si nous sommes decides a 
poursuivre !'integration, celle-ci ne se fera pas si l'on 
refuse de voir les realites et si l'on fait payer aux tra
vailleurs europeens les consequences d'errements qui 
ne sont pas notre fait. 

(Applaudissements sur les banes du groupe de l'UDE) 

M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

I 
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M. Leonardi. - (I) Quelqu'un a fait remarquer que 
c'etait la premiere fois qu'un engagement communau
taire n'a pas ete respecte et tous ont exprime l'espoir 
que cette crise puisse se transformer en une impul
sion et manifeste !'intention de faire en sorte qu'il en 
soit ainsi. Comme les evenements monetaires de 1968-
1969 nous ont conduit au So1,11met de La Haye, a 
declare le president Malfatti, la crise de 1971 devrait 
nous porter plus avant dans la construction commu
nautaire. Mais ce sont justement les decisions de La 
Haye qui n'ont pu etre realisees. Au cours de son 
remarquable expose, M. Barre a depeint sommaire
ment la situation en disant que la crise monetaire est 
un aspect de l'instabilite du systeme monetaire inter
national qui est mine dans ses fondements par le 
deficit permanent des Etats-Unis. II attribue surtout 
ce phenomene aux mouvements speculatifs qui ont 
envenime une situation qui semblait destinee a se 
stabiliser et a enumere un certain nombre de mesures 
proposees par Ia Commission en vue d'un controle 
des mouvements de capitaux, dont certaines a notre 
avis auraient pu etre appliquees utilement a titre 
temporaire. Tous ont demande en fin de compte plus 
de moyens pour pouvoir operer, Ia crise etant pour 
eux surtout due a une divergence entre les moyens 
et les buts a atteindre, comme s'il s'agissait de verifier 
Ia coherence entre moyens et finalites et d'agir en 
consequence, comme si les objectifs etaient clairs et 
avaient obtenu l'assentiment general en tant que 
fruit de choix democratiques. En realite, il manque 
l'assentiment du peuple et par consequent la Commu
naute ne peut agir, meme lorsqu'il serait necessaire 
qu'elle le fasse, par des mesures techniques qui pour
raient etre momentanement utiles. Dans ces condi
tions, on essaie d'amortir les chocs et d'eviter de 
denoncer la gravite d'une situation qui est nee de 
choix anterieurs ; a ce propos nous rappelons les 
prises de position qui ont ete adoptees a Strasbourg 
au moment ou le plan Werner vint en discussion 
devant ce Parlement. A cette occasion, le ministre 
Schiller a soutenu la these de Ia realisation pas a 
pas de l'union economique et monetaire, seule fa~ron 
a SeS yeux de demeurer dans le concret et eviter Ull 

elargissement du debat, considere comme inopportun. 
Nous aimerions savoir quel genre de << pas >> vers la 
construction de l'union economique et monetaire 
represente !'introduction du mark flottant ? M. Barre 
lui aussi, taxant de faux probleme les divergences 
entre << monetaristes >>et (( economistes >>, a ainsi evite 
que l'on definisse plus nettemerit les liens qui existent 
entre politique monetaire et situation economique. 
Qu'est-il resulte de cet empirisme, de ce refus de voir 
les choses sous leur veritable jour ? La verite est 
qu'a travers des phenomenes monetaires apparaissent 
les contradictions de fond qui concernent l'economie, 
et plus particulierement les desequilibres entre l'eco
nomie des Etats-Unis et l'economie de la Commu
·naute, et dans le cadre de la Communaute, les dese
quilibres entre les differents pays, les desequilibres 
dans la distribution des revenus entre les classes 
sociales et dans sa production. L'impossibilite appa-

rait de soutenir une situation creee a la fin de la 
seconde guerre mondiale dans les circonstances com
pletement diverses de celles que nous avons a l'heure 
actuelle et que toutes les forces conservatrices se 
sont attachees a maintenir aux depens de !'interet 
des · peuples. On reconnait desormais de divers cotes 
l'impossibilite de soutenir un systeme dans lequel 
les Etats-Unis, au moyen de la monnaie, peuvent 
decharger sur les autres ef en particulier sur les 
peuples europeens les consequences de leur propre 
politique economique interieure militaire et d'inter
vention imperialiste dans le monde. L'opinion 
publique europeenne est desormais consciente de 
cet etat de choses et c'est la un des principaux pro
gres de ces derniers temps dont il est necessaire de 
tenir compte. 

De plus en plus !'existence de liens avec des interet~ 
exterieurs est denoncee et rejetee a differents niveaux 
de la population comme aussi par les tenants d'ideo
logies differentes. La necessite pour des raisons tant 
morales que materielles de preserver l'autonomie de 
l'Europe est une valeur desormais largement recon
nue. Comment les organismes communautaires re
pondent-ils a cet etat de choses ? Ils reconnaissent Ia 
necessite d'une individualisation de l'Europe, pour 
reprendre les termes du plan Werner, mais ils pro
posent d'atteindre ces objectifs par des politiques 
monetaires connues, par une reduction de la marge 
de (( variabilite)) des echanges a l'interieur et a l'exte
rieur, sans affronter d'aucune fa~ron les veritables 
problemes d'un developpement communautaire 
conforme aux interets des peuples europeens, par 
exemple par une politique regionale, par une poli
tique sociale, par une politique de l'energie, par une 
collaboration des pays producteurs de matieres pre
mieres, petrole et autres, par une politique indus
trielle et de nouveaux rapports avec les pays socia
listes dans les domaines economique et politique. 
C'est pourquoi, a cette occasion, Ia Communaute a 
ete incapable d'adopter une position qui lui soit 
propre, de repondre aux exigences de larges couches 
de l'opinion publique europeenne en s'opposant net
tement au maintien de liens d'allegeance avec les 
Etats-Unis, en assumant une position autonome qui 
aurait pu se traduire par une large et importante 
contribution au maintien de Ia paix dans le monde. 
Incapable d'accomplir une action autonome a l'exte
rieur, Ia Communaute s'est fractionnee a l'interieur 
puisque les differents pays qui Ia composent repon
dent d'une fa~ron diverse, etant donne leur situation 
economique et politique differente, aux sollicitations 
exterieures et donnent une valeur differente par 
exemple a Ia necessite d'une stabilite monetaire. Dans 
cette sitl,lation, penser pouvoir y remedier par les 
mesures que l'on sait, en matiere de prix agricoles, 
esperer que Ia fluctuation finisse rapidement et qu'on 
se retrouve ainsi au stade anterieur ou redonner les 
cartes en envisageant un elargissement plus facile 
de la Communaute n'a aucun sens. Dans quelle Com
munaute ferons-nous entrer 1' Angleterre, en admet-
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tant que cela se produise ? L'union douaniere elle
m~me est menacee. Le risque est grand de voir se 
dresser a nouveau les barrieres nationalistes et se 
repeter a certains egards, la triste experience qui, il 
y a quarante ans, nous a conduits a la trop fameuse 
grande crise et a toutes les graves consequences qui 
en sont resultees pour les populations ; a l'epoque, 
le grand r&le etait tenu par la livre sterling, a present 
c'est le dollar qui joue le r&le essentiel, mais dans 
les deux cas , il s'agit de la faillite de la tentative 
entreprise pour utiliser une monnaie non comme ins
trument d'echange, mais comme instrument permet~ 
tant de faire payer aux autres peuples ses propres 
-privileges et son propre desir de puissance. Cela ne 
peut plus durer ! Et c'est de cette realite qu'il faut 
rendre compte aux peuples europeens pour avoir leur 
accord et partant de plus grands moyens d'action. 
C'est Ia la veritable difference entre les fins et les 
moyens. II est par consequent inutile de chercher a 
diminuer !'importance et la gravite des evenements ; 
nous ne reviendrons plus a la situation qui existait 
auparavant en reprenant la construction velleitaire 
de l'union economique et monetaire apres avoir sur
monte ce que' certains definissent comme un incident 
de parcours. C'est toute Ia construction communau
taire qui est remise en cause et c'est pour cela que 
nous avons demande une discussion approfondie au 
sein de ce Parlement de la situation economique et 
sociale dans son ensemble, telle qu'elle a ete creee 
apres maintenant plus de douze ans de politique 
communautaire. Cela n'est pas un incident de par
cours, mais une alerte serieuse provoquee par une 
situation qui exige une revision generale, a commen
cer par les traites eux-m~mes. Proposer une Confe" 
renee au sommet, comme l'ont fait d'autres collegues, 
signifie repeter une vieille experience qui peut appor
ter des eclaircissements mais qui, certainement, n'est 
pas suffisante. 

(Applaudissements a !'extreme gauche) 

M. le President. - La parole est a M. Scarascia
Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza. - (1) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je m'associe aux paroles qui 
ont &e adress6es au president Malfa·tti et au vice
president Barre pour les remerder de leurs declara
tions, mais en tant que pre·sident de Ia .commission 
politique de ce Parlement qui, il y a quelques jours, 
avait souhaite que <participe egalement a la discussion 
de ce jour le representant du Conseil .de ministres, je 
dois exprimer mon desappointement du fait que •oette 
discussion s'est deroulee une fois ·de plus unique
ment entre le iParlement et la Commission. En fin de 
compte, le Conseil ·des Communautes doit .pourtant 
comprendre que, tout comme les ministres des dif
ferents pays doivent repondre de leurs actes devant 
leurs parlement·s nationaux, le Conseil des COttnmu
nautes doit, lui aussi, repondre devant le Parlement 
europeen, su!'tout dans certains moments particuliers, 

et lorsqu'il se trouve place devant -certames cir.cons
tances particulieres. J'ai ecoute attentivement les 
declarations ainsi que le debat qui s'est ensuivi, 
comme j'ai suivi, au cours des derniers jours, tres 
abtentivement les informations et les nouvelles qui 
nous sont parvenues a travers differents canaux. En 
ce qui me concerne personnellement, Monsieur le 
President, -je voudrais dire que j•e ne conside·re la 
situation, ni avec optimisme, ni avec pessimisme, 
mais en tant qu'observateur a.ttentif qui constate la 
necessite d'ac.complir les' demarches qui sont indis
pensables pour que !'experience qui a ete faite jus
qu'a present nous profite a l'avenir. En effet, si j'etais 
optimiste, ·i·e ne pou-r-rais pas ne pas estimer qu'au 
cours des jours passes il y a eu pratiquement un bond 
inespere vers l'elargissement, et si en revanche j'etais 
simplement pessimiste, je -devrais constater que les 
negociations sur !'union economique et monetaire se 
sont pratiquement ·arr~tees et que l'on ne sait pas si 
elles pourront ~tre repris•es apres le 1er juillet 1971. 
Dans cette vision des .choses s'insere Ia question posee 
ce marin par le president Malfatti, a savoir si l'Eu
rope veut !'Europe. ]'estime, a la difference de ce 
qu'ont dedare certains de mes •collegues, que proba
blement l'etat d'ame dans lequel le president Mal
fatti a fait ses declarations ce matin, n'a ete ni un 
etat d'ame optimiste, ni un etat d'ame pessimiste, 
mais un 6tat d'ame p~atiquement identique au mien. 
Je crois pouvoir tirer ·Ces impressions de ·Certains ele
ments de sa decl-aration, lorsqu'il a affirme, par 
exemple, qu'il nous faut reprendre et relancer les 
conclusions de La Haye, que nous ·sommes malheu
reus·ement en retard et qu'il faut reprendre le ren
forcement en l'associant a l'elargissement, que les 
crises r6p6tees ne sont pas des faits imprevisibles et 
qu'il faut done se premunir contre elles et accelerer 
la mise en reuv·re de !'union 6conomique et monetaire. 
Tous ces elements me semblent demontrer que, du 
cote de la Commission egalement, on ne .considere 
pas -ce qui est arrive, comme je ·crois du reste que 
cela doit etre fait par tout bon politicien, et par qui
conque a a •creur le sort ·de l'EurO!Pe, d'une fa~on 
aussi pessimiste ou d'une £a~on aussi optimiste que 
cela pourrait 1e sembler. Le point essenrtiel a mon 
avis, est que toute action ,poHtique comme tout ce 
qui se produit ·dans la vie des hommes a toujours 
besoin ·de nouvelles impulsions pour ·avancer, et que 
!'elan initial ne ·suffit pas . .Dans notre cas, la poussee 
de La Hay·e semble, en ·ce moment, absorbee par les 
friebions qui se sont produirtes tant sur le plan econo
mique sur sur le plan politique. II faut done £a1r·e ~n 
sorte que •cette situation se remette a nouveau en 
mouvement. Je pense que probablement aussi les 
hesitations qui jusqu'il y a peu de jours, se sont fai't 
sentir a propos de l'elargissement, doivent elles aussi 
avoir leur ,influence sur les autres perspectives, •Car 
lorsque nous en avons discute a plusieurs reprises 
entre nous et egalement avec d'autres, nous' nous 
sommes entendu dire : mais comment peut-on avan
cer dans •Certaines directions lorsque nous ne savons 
pas encore ce qu'il adviendra de l'elargissement ? 
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Et cela n'avait pas ete dit dans un sens defavorable 
pour l'elargissement parce que, tous, nous avons rtou
jours reconnu la necessite de l'elargissement, mais 
justement -dans le dessein de faire en sorte que Ia 
construction reponde aux -exigences qui se presentent 
au fur et a mesur·e. Je crois done qu'il est vraiment 
necessaire, comme le declarait le president Malfatti, 
que cette .poussee soit a nouveau donnee et qu'il y 
ait cette demonstration de volonte politique. La ou 
je ne suis pas tout a fait d'accord avec le president 
Malfatti, c'est lorsqu'il dirt que les objectifs sont dairs 
mais que les instruments et les moyens font -defaut. 
Je sui·s d':lccord sur le fait que les moyens et les ins
truments nous manquent, mais j'ai !'impression que 
les objectifs ne sont pas encore rtres clairs. Nous avons 
des echeances non negligeables a respecter : en 1972 
nous devons connaitre l'avis du Conseil des Commu
nautes au sujet ·de l'union politique ; en 1972 encore, 
nous devons discuter des nouveaux pouvoirs du ·Par
lement europeen en matiere de budget et de res
sources propres ; ·en 1974, nous -devons avoir .des 
indications complementaires sur l'etat d'avancement 
de l'union economique et politique. Sur ces stades et 
ces etapes, j'ai !'·impression que nous n'avons pas 
encore des idees tres claires. n y a une indication 
de principe sur la voie a parcourir mais des idees 
claires •SUr la fa~on dont cette voie doit et-re pa11COU
rue, il n'-en existe .pas encore. II y a toutefois un im
peratif : egalement dans cette perspective, il est ne
cessaire de donner a la Commission et au Conseil les 
moyens •et Ies instruments qui leur sont neces·saires 
pour eviter que certaines erreurs ne puissent se repe
ter. Et c'est pour cette raison, Monsieur le President, 
je vous prie de m'-excuser si j'adopte une procedure 
qui peut-etre n'est pas tout a fait reguliere, que ce 
matin le groupe d6mocrate-chr6tien sur rna .proposi
tion, a adopte un runendement, que je .consi.dere -deja 
commente a la suite de cette intervention, et qui 
doit etre insere dans la resolution qui conclura ce 
debat. Monsieur le President, j'ai voulu simplement 
exprimer icimon opinion et faire en sorte que I' amen
dement qui sera presente au nom -du groupe -demo
crate~chretien -puisse etre insere dans la resolution 
afin de rappeler aux gouvernements leurs enga
gements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, je voudrais 
tout d'abord remercier M. le president Malfatti et 
M. ·le vioe-.president Barre de leurs remarquables 
exposes de ce matin M. Malfatti nous a expose une 
verite essentielle : la volonte polirtique est indispen
sable a la Communaute, a l'union economique Ct 
mon6tair·e ; il faut qu'elle se manifeste si l'on veut 
que cette union economique et monetaire puisse non 
seulement vivre, mais aussi se prolonger, prosperer 
et aboutir a une monnaie commune en 1980. 

De son cote le vice-president Barre a indique toute 
une serie de moyens techniques financiers qui ,per
mettraient de .conjurer la crise sp6cu1ative tres grave 
qui s'est declenchee en mai 1971 et qui, si l'on eut 
ecoute la Commission, eut abouti a des resultats infi
n~ment meilleurs que ceux auxquels nous sommes 
aujourd'hui confrontes. 

Je crois que ces deux exposes sont tout a fa·it -remar
quables et sont de natur·e a encourager l'Assemblee 
dans la voie qui est la sienne. 

n est essentiel de bien faire la difference, dans la 
situation actuelle, entre cette crise, qui est une crise 
speculative, et le probU:me -de fond, qui est le pro
bleme de la situation de la balance des comptes des 
E.tats-Unis·. 

La crise revet en dfet deux aspects : le premier, qui 
est tres spectaculair·e, est ,constitue par cette vague de 
1\pe-culation intemationale rtres poussee sur le marche 
des euro-devises. II n'est cependant que la conse
quence du second constitue par Ie defi-cit chronique 
de Ia balance des paiements des Etarts-Unis .depuis 
plu:s de dix ans. Ce deficit chronique consnitue Ie fac
teur fondamental et s'accompagne, vous le savez, 
d'une masse monetaire de 50 milliards de -dollars qui 
est la consequence, Ia consequence normale ; les 
euro-dollars, les -droits de tirage speciaux et toute 
une serie -de fa-cteurs monetaires encombrent notre 
secteur europeen et sont actuellement un facteur d'in
flation caracterisee ainsi que de speculation. Les 
mesures pris-es jusqu'ici contre Ia speculation ont 
ete tres superficielles. Elles ne sont pas allees au fond 
des chases. On s'est satisfait du calme revenu, on a 
attendu la prochaine crise pour trouver un nouvel 
artifice ou un nouveau stratageme. Ainsi allons-nous, 
depuis plusieurs annees, de stratageme en stratageme, 
de ~crise en crise, sans jamais nous attaquer au fond 
du probleme, oelui .de l'equilibre strict des balances 
de paiement interessant Ia principale monnaie de 
reserve : le dollar. 

A force .de laisser s'installer la violation des regles 
fondamentales du systeme monetaire, le moment 
viendra ou il ne sera plus possible de -reprendre le 
controle des evenements. Je crois que .cette crise que 
nous venons de vivre aura peut-etre eu cette ·conse
quence heureuse qu'elle va nous forcer a agir. En 
effet, sur le plan de cette crise proprement -dite, nous 
avons constate une position tres nette et tres ferme 
pr-ise par Ia Commission. Une serie de mesures ont 
ete prevues par le Comite monetaire, elles ont ete 
enumerees ce matin par M. Barre. Si elles ·avaient 
ete appliquees, la crise eut ete ·reduite tres rapide
ment. La masse des euro-dollars n'eut pas envahi 
l'Allemagne. II ·eut probablement ete inutile ,de faire 
flatter le Deutsche Mark et la preuve eurt ete faite 
qu'un remede immediat pouvait etre trouve. 

Cependant, deux !Conceptions se sont affrontees a Ia 
conference, ·independamment de la position de la 
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Commission: l'Allemagne etait favorable a Ia reva
lorisation du -Deutsche Mark et, en attendant, a Ia 
flottaison de la monnaie allemande, tandis que, 
d'autre part, la France, dont la position est d'ailleurs 
conforme a !'esprit du mar.che ·commun, souhaitait 
voir stopper le flot des euro-doHars afin qu'ils ne se 
repandent pas sur le marche allemand et en Europe. 
Bt finalement, nous avons une cote mal taillee : on 
a laisse flotter la monnaie allemande, d'une part, et 
d'autre part, on a indique dans le communique que 
la mesure de flottaison .de la monnaie ·allemande 
serait temporaire ·et que l'on en reviendrait tres rapi
dement a une parite fixe. D'autre part, le gouverne
ment allemand a accepte de ne pas appliquer de 
mesures de controle a !'entree des produits agricoles 
sur son territoire. Oes deux mesures sont evidem
ment imparfaites, mais elles sont interessantes en ce 
sens qu'elles ont voile une partie des desaccords qui 
ont divise les pays participant a la .conference. 

II est interessant de noter que !'evolution a laquelle 
nous assistons a ·debute en 1960. Jusque-la le dollar 
6tait convertible ·en or, car la reserve d'or des &ats
Unis le permettait. II ne faut pas oubiier que si la 
reserve ,d'or de Fort Knox a diminue ·dans des ;propor
tions tres fortes et est tornbee a 10 milliards - ce 
qui est tout a fait insuffisant par rapport a la masse 
des 50 milliards d'euro-dollars - cela est d11 en 
grande partie aux ·charges 6crasantes que les &ats
Unis subissent du fait de la politique mondiale : poli
tique militaire, politique de soutien des diverses 
nations, politique au Vietnam, etc. Dans ces condi
tions, il existe des excuses, incontestablement. Mais 
Ies puissances europeennes, a mon avis, ont une res
ponsabilite, en ce sens qu'elles n'ont rien fait, de 
1960 a aujourd'hui, pour essayer de limiter ce dese
quilibre de la balance amerkaine .des paiements. On 
a laisse la situation se deteriorer jusqu'au point ou 
nous en sommes aujourd'hui, •c'·est-a-dire a une situa
tion tres grave. Depuis 1960, les Etats-Unis ne reglent 
plus leur deficit en or. La mornnaie americaine etant 
inconvertible et servant de monnaie de reserv·e, toutes 
les banques centr.ales transferent cebte monnaie, 
l'echangent .contre des monnaies nationales. II reste 
rm surplus, l'euro-dollar qui vient a la fois, d'une 
part, du desequilibre de la balance americaine des 
paiements et, d'autre part, ·de .!'ensemble ·des recettes 
des entreprises americaines a I'etranger. II en resulte 
une masse de 50 milliards qui circule, va de babord 
a tribord, comme une cargaison mal arrimee et dont 
les effens sont extremement pemideux sur les mar
ches monetaires. Les pays d'Europe restent constam
ment e:x:poses a passer d'un danger a l'autr•e. Ou bien 
ils aHgnent le taux de leurs ma·rche mon6taires natio
naux sur le taux d'interet de l'euro-dollar, meme si 
ces taux connaissant des mouvements d'une ampli
tude extraordinaire ne conviennent pas a leurs econo
mies. Ou bien ils maintiennent leurs taux· a des 
niveaux differents de celui de l'euro-dollar. Alors, ils 
voient leur ,circulation monetaire noyee par le flot 
du dollar. Ceoce situation s'aggrave avec l'augmen-

tation du defi.cit de la balance des paiements des 
Etats-Unis. 

Y-a-t-il un r.emede et lequel? 

Le retour .a l'etalon-or : je crois que cette formule 
·desirable suppose !'elaboration d'un accord politique 
entre les Am6nicains •et leurs pantenai·res. On est loin, 
vous le savez, a ce titre, d'un minimum de ·consensus. 

Les droits de tirage speciaux bien que bases sur l'or, 
ceux-ci ne mettent pas fin au privilege du dollar. IIs 
apportent simplement au deficit des Etats-Unis une 
cause supplementaire d'inflat·ion. 

La monnaie europeenne telle que la con~oit le rapport 
Werner: elle ne .doit theoriquement voi:r le jour qu'en 
1980. Bt actuellement une parenthese est ouverte 
du fait des consequences du Mark flottant. 

Une reevaluation concertee face a:u .dollar : outre que 
·celle-'ci ne resoudrait pas le probleme du desequilibre 
de Ia balance americaine des paiements, une telle 
reevaluation exigerait au minimum l'accord .des Six, 
de la Grande-Bretagne et du Japon. Elle sera,it tres 
difficile a obtenir. D'autre ,part, elle aurait pour dfet 
de compenser !'inflation monetaire americaine par 
une ·deflation economique dans les pays ·Consideres 
qui se traduirait en termes d'expansion et d'emploi. 
Enfin, des que Ia possibilite d'une reevaluation appa
rahrait, on verrait affluer vers les monnaies nationales 
promises a la reevaluation la totalite du stock de 
dollars externes. Ce serait alors Ia .cris·e speculative 
actuelle a une puis·sa:nc-e tout a fait sup6rieure. 

Dans ces .conditions~ queUe solution proposer ? 

II semble, ·comme l'esquissait le vd.ce-president Barre 
ce matin, qu'il faille, sur •ce plan du reequilibre de 
la balance des comptes americaine, essayer d'amener 
les :btats-Unis a un accord avec la Banque des regle
ments internationaux. II semble qu'au ·Cours des 
annees, au fil du temps, on puisse arriver peu a ,peu, 
progressivement, a amener les Americains a un cer
ta,in redresse~ent de leur balance des comptes. Mais 
ce n'est pas urne certitude. D'autre part, il semble 
que pour fixer la masse instable des dollars externes, 
il s'imposerait de mettre au point .des structures 
d'accueil. De 1950 .a 1958 a fonctionne une Union 
Europeenne des Paiements, tenant ses ·comptes en 
« unites de ·comptes europeennes >>. Si urn organisme 
analogue 6tait cree et ·recevait l'·autorisacion d'acque
rir des .depots prives de non-residents, libelles dam 
la meme unite de compte, c'·est lui qui recueillerait, 
en ·Cas d'afflux v·ers !'Europe, la masse des capitaux 
flottan~s en provenance de l'euro-dollar, et qui la 
fixerait, en l'em,pechant de penetr.er dans les .circu
lations nationales. Un organisme similaire a -celui 
envisage ci-dessus a fonctionne pendant 10 ans a la 
satisfaction generale. L'Union Europeenne des Paie
ments nouvelle maniere .devrait fixer dans son passif 
la masse des .capitaux instables et !'Europe pourrait 
pui:ser darns .ce reservoir les sommes ne<lessaires aux 
diverses operations a court terme ou obligatoires, 
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pour son marche ,d'aotions, qui seraient libellees en 
unites de compte. II :semble qu'il puisse y avoir la 
une formule- mais il ne s'agit pas d'une ;panacee
qui faciliterait une solution du probleme que nous 
avons devant nous. Je cro~s que cette idee s,emit peut
etre a retenir, en meme temps que ICelle de ,conver
sations entr·e les Etats-Unis et le Fonds monetaire 
interna~ional en vue d'arriver a une detente en ce qui 
~oncerne la balance amerkaine 'des paiements. 

(Applaudissements sur les banes du groupe de l'UDE) 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et M,e&sieurs, mon gouvernement, lui aussi, 
estimait que la hausse des cours du ,change favorise
rait la ·stabilite. En d'autres termes, son action n'a 
jamais eu d'autr'e objet que le retour a la stabilite 
dans les pays dela CEE. Je n'ai pas le sentiment que 
cette preoccupation essentielle ait ete, a chaque ins
tant, au centre des debats d'aujourd'hui. Au contraire, 
ils creent souvent l'impres&ion - a la satisfaction 
peut-etre ,de l'un ou l'autre gouv,ernement - que l'on 
tient enfin le responsable ,de !'inflation : l'euro-doHar. 
Je suis, avec vous, d'avis que le dollar constitue certes 
une source de danger ; mais il y en a d'autres, et je ne 
puis me ra:llier a mon ami Bousch quand il pretend 
que, .de cet afflux d'euro-devises, ce sont les travail
leurs qui patiront. Ils en patissent, bien entendu, 
mais seulement dans la mesure ou l'euro-dollar est a 
l'origine de !'inflation. Or, dans quelle mesure l'est-
il ? Lors d'un ·entretien que j'ai eu avec le president 
de la Banque federale, je me suis effor,ce de ,determi
ner la part que prennent a !'inflation les faot·eurs exte
rieurs, c'est-a-dire les euro-dollars, et les facteurs inte
.rieurs, c'est-a-dire les politiques economiques et 
sociales ,de nos pays. On n'a pas pu me dire quels 
etaient les pour.centages a mettre sur le compte des 
uns et des autres. 

Il est absolUJment faux de penser que l'euro-dollar est 
le principal responsable de !'inflation. II a ete beau
coup question aussi de capitaux speculatifs. Je ne 
puis que vous citer des chiffres se rappottant a mon 
pays. Lors d'une reunion de Ia •Commission ocono
mique .du Bundestag, j'ai ·demande au president de 
la Banque f6derale a combien il evaluait la part des 
capitaux speculatifs dans les 39 milliards de DM que 
representent les reserves en dollars de la Banque 
federale, et dans quelle mesure en benefkiait l'eco
nomie allemande sous forme ·de cre,dits. 11 m'a •re
pondu que 25 a 30 miHiards avaient servi a des ouver
tures de credit a l'induslli1ie allemande, qu'une partie 
de ces credhs avait ete utilisee et que seul le mon
tant restant pouvait etre •considere 'COmme represen
tant des capitaux · speculatifs au vrai sens du terme. 
11 me semble des lors que nous ·devrions voir plus 
clair dans les origines de !'inflation. Si !'opinion 
selon laquelle l'euro-dollar est l'un des principaux 
responsables etait fondee, les taux d'inflation dans 

les six pays de la Communaute dev~taient necessaire
ment correspondre, grosso modo, aux montants en 
euro-dollars detenu:s par ces pays. Or, tel n'est pas le 
cas, bien au contraire. Par rapport a ,d'autres pays de 
la Communaute, le pays ayant le plus de reserves en 
euro-dollars, la Republique federale, temoigne d'une 
plus grande stabaite, c'·est-a-dire qu'elle a un taux 
d'inflation un peu plus faible. Alors, pourquoi, tout 
d'un coup, faire de l'euro-dollar cette tete de turc ? 

L'euro-dollar est un des responsables ; .il n'est pas le 
seul, et mes observ3Jtions font echo a I' opinion expri
mee dans la ·resolution adoptee par notre commission 
economique sous la presidence de M. Lange. ll ne 
faut pas s'hypnotiser sur le dollar et sur la protec
tion aux frontieres. 11 faut, au contraire, et avec la 
plus grande energie, prendre des mesures dans le do
maine economique interieur pour combattre !',infla
tion dans la Communaute meme. Et a IOCt ega.rd, je 
dois malheureusement poser une question dans 
laquelle, personnellement, j'avoue ne pas voir tout a 
fait dair ; les pays de la Communaute accor.dent-ils 
tous la primaute a une politique de stabiLite, ou en 
existe~t-il qui lui preferent une politique de crois
sance assortie d'une Iegere inflation ? Cette question 
n'est pas un reprpche. Je sais parfaitement que pen
,dant un certain temps la croissance economique, .des 
revenus .croissants, des .taux d'inflation de plus en 
plus eleves peuvent faciliter le train ·de vie ; mais il 
arrive un moment ou la recession est inevitable et 
alors ses effets sont bien plus graves que .ceux du 
ralentissement ·de la crois·sance sans lequel on ne 
saurait juguler !'•inflation. Or, avons-nous tous le cou
rage d'accor.der la primaute a fa stabilite ? Lors de 
la derniere session a Strasbourg, j'ai deja demande 
qui, ·parmi nous, y etait ·encore sensible. Or, les seuls 
qui ·semblent encore se soucier de la stabilite, .ce sont 
les epargnants. 

Les exigences .des partenaires sociaux qui se reper
•cut·ent sur les salaires et les traitements sont les taux 
de croissance et taux d'inflation. A l'epoque du 
suremploi, du plein-emploi et .de la haute conjoncture, 
l'economie est en expansion continuelle et l'Etat pro
fite .de l'accroissement constant des impots resultant 
de l'accroissement constant en valeur nomina1e ,des 
revenus ·et des .chiffres d'affaires. 11 me semble que 
cette Assemblee 'devrait se donner pour tkhe de 
provoquer chez nos populations et gouvernemetits 
une nouvelle prise de conscience des bienfaits de la 
stabilite, sinon nous trompons les epargnants et les 
retraites, •c'est-.a-dire, un jour, nous-memes. Dans 
!'opinion publique !'impression est nee que lors des 
debats des 8 et 9 mai notre Commission - et pour 
ne par manquer a la courtoisie, j.e pese mes mots -
est demeuree sur la reserve. 11 s'est revele depuis 
lors qu'il n'en fut rien, qu'au contraire elle a pre
sente des propos·itions tres concretes. De Ia, la .ques
tion suivante : est-il possible que, dans des questions 
d'une telle importance des documents ultrasecrets 
circulent entre la Commission et le Conseil, a l'insu 
du Parlement ? Je demande formellement que notre 
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president entreprenne les demarches necessaires a Ia 
realisation rd'un modus vivendi qui .confere a Ia 
Commission le droit et !'obligation de .porter a la 
connaissance .du Parlement }'ensemble des documents 
qu'elle communique au Conseil de ministres, et no
tamment ceux ayant trait a Ia politique monetaire ; 
oe n'est qu'ain:si que nous pourrons assumer nos res
ponsabilites. 

(Vifs applaudissements) 

Dans l'intervalle, j'3Ji recueilli 'certaines informations 
au sujett de ces propositions. J'avoue franchement a 
la Commission que j'en etais tres favorablement im
pressionne. Sans doute n'est-il pas possible, dans 
quelques domaines, d'eviter tout dirigisme. En effet, 
tous .ceux qui ont voulu se mettre a l'.abri ·de la pluie 
de dollars, y ont reussi non pas par Ia qualite excep
tionnelle de leur politique, mais en recourant au 
contr6le des devises. Si l'on veut que le marche com
mun se cree et se maintienne, le grand probleme 
est de savoir si dans Ia Communaute la coexistence 
est ~conoevable de pays ou les mouvemenrs de devises 
sont entierement Iibres, et d'autres ou ils sont entiere
ment sous contr6le. Une telle situation engendrerait 
sans ,cesse les conditions qui ont .conduit ·aux evene
ments des 8 et 9 mai. La Commission 'nous 'compren
dra si no.us insistons aupres d'elle pour qu'elle s'em
ploie a favoriser }'harmonisation ·dans ces domaines 
egalement, sinon les sources de disparites ne se tari
raient jamais et on pourrait, a .chaque fois, determi
ner, montre a Ia main, le moment ou nahra une nou
velle crise. 

Nous presenterons un amendement visant a com
pleter Ia resolution de Ia commission economique ; 
nous y demandons de ne pas attendre que Ia 
crise eclate pour entrer en action. On comprend dif
ficilement, par exemple, que Ia Commission et le 

' Conseil de ministres qui, tout comme les Allemands, 
savaient depuis octobre 1970 que !'afflux massif de 
dollars en Allemagne devait prendre une mauvaise 
tournure, n'aient rien entrepris pour circonscrire Ia 
menace. IIs ont prefere attendre que M. Schiller, mi
nistre de l'economie, presente des propositions plus 
ou moins heureuses. Or, gouverner c'est prevoir, 
c'est prevenir, et non pas attendre que le mal se pro
page pour ensuite jouer au medecin. II faut emp~cher 
Ia maladie ; cela implique, des que s'allume un 
voyant rouge, que Ia Commission appelle le Conseil, 
et nous-m~mes, a !'action. C'est Ia l'enseignement 
principal a tirer des evenements que nous vivons I 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je vous demande tout d'abord de m'excu
ser, parce qu'il se peut que mon propos ne fasse pas 
plaisir a tout le monde. II faut bien que de temps en 
temps nous ayons notre liberte d'expression. 

La crise monetaire est largement, a mon sens, la 
consequence de notre propre comportement. En ef
fet, !'Europe- le president Malfatti l'a dit ce matin 
- doit vouloir faire }'Europe. Mais a mon avis, elle 
ne desire pas la faire. Certes, elle paralt le vouloir, on 
chante des Htanies, mais les litanies ne remplacent 
pas la foi et encore moins le comportement qui en 
decoule. 

Je ne citerai que quelques exemples. La Commission 
parle de politique industrielle commune, de politique 
energetique commune, de politique des transports 
commune, de politique nucleaire commune, de poli
tique monetaire commune, mais c'est l,a debandade 
au Conseil des ministres des qu'on touche a !'aspect 
pratique de tels problemes. En matiere de politique 
de l'energie, chacun s'oriente vers des solutions na
tionales de ravitaillement, en depit des crises recentes 
du Moyen-Orient ; les associations d'inter~ts par
dessus les frontieres, en dehors de celles des groupes 
multinationaux, sont rejetees voire refu.sees par tel 
ou tel gouvernement. Dans le domaine de la politique 
nucleaire,, a la proposition fran~;aise recente de crea-· 
tion d'une societe commune d'enrichissement de 
.}'uranium repond une operation, d'issue incertaine, 
anglo-hollando-allemande, alors que la sagesse eut 
ete de combiner, en commun peut-~tre, de coordon
ner en tout cas, les efforts et les projets dans Ia me
sure ou les problemes techniques le permettaient, 
ce qui, d'apres mes informations, n'est pas impossible. 
II en resulte des duplications ruineuses d'investisse
ments et de depenses qui pesent forcement sur l}es 
budgets nationaux. L'exces des depenses dans les 
budgets nationaux - M. Barre l'a rappele ce matin 
- constitue un facteur d'inflation. Au sujet de la 
politique industrielle, il faut tout de m~me observer 
que l'industrie allemande se refuse, sauf ~perations 
particulieres de certains grands groupes ayant des 
prolongements a l'etranger, a s'entendre avec des 
partenaires europeens, fran~;ais par exemple, pour 
developper chez ces partenaires, en partageant Ies 
profits, dans le cadre de ce que )'on appelle les 
<< joint-ventures », des fabrications qui font defaut 
chez leurs partenaires, en voulant se reserver le mo
nopole de certaines fabrications. Toute concertation 
sur les investissements est rejetee comme une atteinte 
a Ia liberte, alors que le desordre actuel conduit soit 
a l'anarchie, soit a b domination de la CEE par un 
seul partenaire, ce qui n'est pas faire }'Europe et ris
que un jour de Ia faire eclater. 

A propos de la politique monetaire, je ne dirai prati
quement rien des raisons de Ia faiblesse relative de 
certains partenaires europeens et Ia solidite des 
autres. Les raisons sont des raisons de caractere struc
ture! tenant a Ia forme m~me de leur economie et 
leur diversite. Sur ce point, certains partenaires sont 
plus faibJes que les autres et, bien entendu, ne sont 
pas en etat d'assurer de fa~;on permanente l'equilibre 
de leur balance des paiements. Alors que l'un ou 
!'autre devrait se corriger, chacun veut en principe 
guerir sa propre inflation par des moyens qui lui 
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soient propres, comme nous avons, de 1931 a 1935, 
tente, par des mesures divergentes et egalement pure
ment nationales, de guerir la deflation et Ia crise. 
On en a vu les resultats. 

Cela dit, croit-on que !'inflation amencame puisse 
etre arretee tant que durera le desequilibre de la 
balance des paiements des Etats-Unis? Ce desequi
libre est d'ailleurs largement du a ses depenses exte
rieures auxquelles M. Bousquet a fait allusion et que 
certains pays europeens ont sans cesse reclamees 
pour leur protection militaire. Croit-on aussi que 
!'inflation puisse etre arretee tant que <Ia societe de 
consommation - car c'est elle qui est en cause -
poussera chacun a vouloir des satisfactions nou
velles, a avoir des besoins nouve~ux, qui ne peuvent 
etre assouvis que par une hausse permanente et de
sordonnee des remunerations? 

En fait, et on ne veut pas se le dire, nous sommes 
devant une crise de la civilisation occidentale et des 
mecanismes economiques dans le cadre desquels elle 
fonctionne. Veut-on, oui ou non, s'en rendre compte 
et avoir le courage d'en tirer des conclusions ? Sinon, 
en depit des recommandations techniques 
M. Barre, ce matin, en a fait de fort sages - nous 
irons de devailuations desordonnees a des reevalua
tions desordonnees et a d'autres convulsions internes, 
avec toutes les consequences que cela aura ·pour !'Eu
rope et pour notre civilisation. 11 y a loin des decla
rations aux actes. 11 y a 15 ans que je repete au sein 
de ce Parlement, peut-etre en vain, mes chers col
legues, que la liberte sans frein, la licence, la competi
tion sans limite entre les differents partenaires euro
peens pour n'importe quoi, meme dans les investis
sements risques et difficiles, c'est le contraire de 
!'organisation, c'est le contraire du principe de !'ele
vation commune du niveau de vie. Et sans une telle 
organisation, il n'y aura ni action communautaire eu
ropeenne, ni monnaie europeeqne, ni Europe. En 
effet, sans une telle organisation, il est impossible de 
mettre au point et d'appliquer des mecanismes eco
nomiques et monetaires communs et l'elargissement, 
auquel beaucoup sont attaches, ne servira a rien si 
on ~~ le comf'rend pas .. Le probleme est fondamen
talement politique et presque philosophique. Mes 
chers collegues, je pense qu'il serait temps que chacun 
y pense. 

( Applaudissements) 

7. Limitation du temps de parole 

M. le President. - La parole est a M. Vals pour 
une motion de procedure. 

M. Vals. - Monsieur le President, mes chers col
legues, c'est avec beaucoup d'interet que nous avons 
suivi cette discussion. Certes, le reglement ne prevoit 
pas la reduction du temps de parole, mais je crois 
que nous devrions nous montrer nous-memes disci-

plines, de fa!;On que cette seance puisse se derou}er 
normalement. Je souhaiterais, si les groupes sont 
d'accord- et je reconnais que ceci est peut-etre une 
innovation - que l'on limite le temps de parole a 
cinq minutes de fa!;On que, a cinq heures et demie au 
plus tard, on puisse ouvrir le debat sur le probleme 
des transports. Si les groupes politiques etaient 
d'accord, nous pourrions ainsi - nous disposons 
encore d'un certain temps - poursuivre ce debat 
tres interessant et tres important, et nous pourrions 
achever nos travaux. Dans le cas contraire, a la de
mandes des membres de mon groupe, je me verrais 
dans }'obligation de demander la suspension du de
bat afin que, a cinq heures et demie, puisse s'ouvrir 
le debat sur les transports. 

Je serais done tres heureux, Monsieur Ie President, 
d'avoir l'accord des groupes sur la limitation du 
temps de parole. 

M. le President. - Monsieur Vals, j'ai ecoute votre 
proposition. 

Je n'ai pas la possibilite de limiter le temps de parole 
a mains de dix minutes, mais s'il n'y a pas d'opposi
tion a ce que le Parlement vous suive, il pourrait en 
etre decide ainsi. 

Je consulte done le Parlement sur la proposition de 
M. Vals, faite au nom du groupe socialiste, tendant 
a reduire a cinq minutes le temps de parole des ora
teurs encore inscrits. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

8. Question orale n° 9/71 avec debat: 
Problemes monetaires (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la suite 
de la discussion sur la question orale n° 9/71 avec 
debat sur la situation monetaire. 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Mon~ieur le President, comme sou
vent, la crise devant laquelle nous nous trouvons est 
le resultat d'une serie d'ihadaptations entre le fait et 
le droit. II s'agit d'une crise purement speculative -
M. Barre nous l'a dit- et, ace titre, particulierement 
revelatrice. Elle devrait etre pius facile a surmonter 
qu'une crise classique resultant de }'evolution diver
genre des balances des paiements puisque, lorsqu'jiJ 
y a perturbation des equilibres fondamentaux, il faut 
a la fois corriger le desequilibre et Iutter contre la 
speculation, tandis qu'ici nous n'avons que le second 
probleme. Cependant, les remous en sont conside
rables et les commentaires souvent excessifs. II y a 
aussi inflation psychologique. 
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En verite, la speculation vient de tirer, dans des cir
constances qui ne le justifiaient pas, une salve d'aver
tissements qui souligne avant tout son extraordinaire 
puissance. Cinquante milliards d'euro-dollars, c'est a 
peu pres les reserves en devises de }'ensemble des 
banques centrales. En dehors de l'or, la speculation 
dispose de moyens identiques et le systeme de la 
libre convertibilite lui permet en plus d'emprunter 
a terme et d'augmenter ainsi ses munitions. 11 suffit 
par consequent que deux grands pays prennent des 
mesures divergentes quant a leur taux d'interet, d'une 
fa~ron parfaitement justifiee, pour que, dans ce sys
teme de vases communicants, la speculation se preci
pite et declenche un dereglement plus apparent que 
reel des balances de paiement elles-memes, lequel 
entraine a son tour de nouveaux affiux, sans qu'on 
sache ou le fait s'arretera si l'on n'y porte remede. 
11 fallait done bien que l'Allemagne,, qui a vu rentrer 
en quelques heures un milliard de dollars, prenne 
des dispositions d'urgence et ferme le tiroir de sa 
banque centrale ; sinon, ou les choses se seraient
elles arretees ? 

La premiere conclusion qu'il faut en tirer, c'est qu'H 
faut trouver au plan international les moyens de 

_!utter contre les effets devastateurs des monnaies 
sauvages, sans pour autant entraver le libre develop
pement du commerce international et, en· ce sens, 
je puis donner mon accord aux idees qui ont ete 
presentees par la Commission en ce qui concerne, 
notamment, !'interet plus faible servi aux capitaux 
etrangers refugies dans les banques de la Commu
naute et meme, dans certaines circonstances, comme 
la S~isse l'a fait un moment, des interets negatifs. 
De toute fa~ron, il est probable que la reponse la plus 
adequate a un probleme qui etait fondamentalement 
speculatif, ce n'est pas une manipulation des taux de 
change qui, en quelque point qu'elle se realise, don
nerait une prime a la speculation. Et cependant, i'l 
existe toujours, meme au niveau des Six par suite 
d'une integration economique insuffisante, des evo
lutions divergentes et quand celles-ci se prolongent, 
il n'y a pas d'autre solution que de revoir la parite 
de la devise nationale, pour mettre d'accord le droit 
et le fait, c'est-a-dire la valeur legale et 1a valeur 
reelle. C'est M. Giscard d'Estaing qui a dit, quand 
on a modifie pour la derniere fois la valeur du 
franc : << la valeur d'une monnaie ne se decrete pas, 
elle se constate. » 

Ce probleme a une valeur particulierement impor
tante 'lorsqu'il s'agit de la monnaie de reference qui 
a ete decidee a Bretton Woods, c'est-a-dire le dollar. 
En effet, le comportement de cette monnaie influe 
sur toutes les autres. Aussi, sans oublier les services 
rendus par le Gold exchange standard pendant une 
vingtaine d'annees, sans oublier le plan Marshall et 
les services qu'il nous a rendus, sans oublier que les 
:Etats-Unis ont souhaite une unite europeenne la ou 
il n'y avait naguere que des Balkans occidentaux, 
.il semble que le moment soit venu de proceder d'ur-

gence a une revlSlOn dechirante des accords de 
Bretton Woods. En effet, il existe aussi pour les de
vises une sorte de ·loi quantitative de marche et la 
valeur-etalon du dollar ne reste fondee qu'aussi 
longtemps que la balance des paiements des :Etats
Unis, substratum reel de la devise nationale ameri
caine, est a peu pres equ~libree. 11 est a noter toute
fois que si la balance americaine etait parfaitement 
equilibree, nous aurions tres rapidement les plus 
grandes difficultes dans le domaine des liquidites 
internationales, qui ne pourraient plus s'adapter aux 
besoins croissants de !'expansion. 11 est done neces
saire d'avoir des arrangements prealables sur les 
moyens de 'liquidite internationale, peut-etre par la 
creation d'un dollar, monnaie internationale de 
compte, qui ne suivrait pas les fluctuations du dollar, 
monnaie de paiement nationale ; peut-etre par la 
participation, quand elle sera en place, d'une mon
naie europeenne, a la liquidite internationale, en at
tendant la creation d'une veritable liquidite inter
nationale ; peut-etre par la prolongation des droits 
de tirage speciaux. 

En attendant, toute devaluation du dollar presenterait 
des difficultes cons,iderables ~uxquelles ceux qui la 
proposent sommairement n'ont peut-etre pas totale
ment reflechi. Tout d'abord, les engagements com
merciaux internationaux sont libelles en dollars et 
nous aurions la une serie de perdants et une serie de 
gagnants, dans une equipee probablement tres dou
teuse, ainsi que de nombreuses crises. 

Deuxiemement, si le dollar est devalue, il y a deux 
solutions : tout le monde suit ou chacun suit comme 
il veut. Si tout le monde suit, la devaluation globale 
des monnaies, telle qu'elle a ete prevue d'ailleurs 
dans les accords de Bretton Woods, laisserait entiers 
les problemes de desequilibre relatif entre les diverses 
monnaies. Si l'on choisit de ne pas suivre, les modifi
cations se produisent dans le meme sens pour toutes 
les monnaies et les problemes de desequilibre sont 
a regler par chaque pays separement, de la meme 
fa~ron que si le dollar n'avait pas ete devalue. 

Si j'en viens maintenant a !'horizon monetaire dans 
la Communaute, j'y constate une serie d'inadapta
tions entre le droit et le fait. Nous voulons a la fois, 
au moins pour un temps, des monnaies natlonales, 
expressions d'evolutions nationales diverses, des 
centres de decisions nationaux pour tout ce qui 
touche le marche financier, les taux d'escompte, 
!'emission, nous voulons des parites fixes, la libre 
convertibilite. 11 y a la des exigences incompatibles 
et pourtant necessaires, car on ne peut vouloir a la 
fois des prix agricoles fondes sur une unite de compte 
impassible si l'on n'a au moins, en attendant une 
veritable monnaie commune, des parites relativement 
stables entre les six monnaies. -Cela veut dire qu'il 
faut absolument accelerer les procedures conduisant 
a la monnaie commune, plus necessaire que jamais,' 
et mettre rapidement en place les institutions 
communes et les moyens de lutte. C'est une course 
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de vitesse entre les desordres qui peuvent resulter 
de la speculation et la mise en place, dans la CEE, 
de moyens qui permettraient de neutraliser ces desor
dres et consolideraient !'integration. 

Je pose a la Commission une question : ne pourrait
on accelerer cette mise en place et accroitre la salida
rite vers l'exterieur en creant une monnaie commune 
qui serait, pour un temps, une simple monnaie de 
compte, pour les reglements exterieurs entre les six 
pays et les pays tiers, geree par un centre de decision 
commun disposant de reserves ou d'un pourcentage 
important des reserves de change des six pays ? Cette 
monnaie de compte exterieure laisserait subsister pen
dant le temps necessaire les diverses monnaies na
tionales, tout en les garantissant d'evolutions diver
gentes au regard des monnaies etrangeres. Ainsi 
pourrait-on, a la fois accelerer la mise en place d'un 
centre commun pour les relations monetaires avec 
l'exterieur, renforcer la solidarite des Six face aux 
secousses possibles du systeme international et des 
entreprises de la speculation, et se donner le temps 
necessaire pour le remplacement des monnaies na
tionales par une monnaie commune qui deviendrait 
alors monnaie de paiement. Je serais heureux que la 
Commission puisse donner son avis sur un tel sys
teme, si elle l'a deja etudie, sinon, qu'elle puisse 
l'etudier. 

En toute hypothese, je souscris aux propositions de 
la Commission concernant les remedes a mettre en 
reuvre entre les Six. Mais il faut avancer, et vite ! Et 
on ne le fera pas en arretant les travaux et les proce
dures qui conduisent dans cette voie. C'est pourquoi 
je souhaite que mon pays, qu'il ait tort ou raison 
dans les dialectiques du moment, ne retarde pas 
cette action et qu'il reprenne sa place dans les insti
tutions qui doivent faire avancer ces procedures. Si 
les travaux reprennent, si les solidarites se reta
blissent et se raffermissent, si les decisions necessaires 
sont prises, cette crise n'aura pas ete inutile. C'est la 
crise de 1968-1969 qui fut un des stimulants essen
tiels de la Conference de La Haye. Je souhaite que 
cette crise nous permette de comprendre qu'il n'est 
de sa:lut que dans le renforcement des solidarites et 
la realisation rapide de !'integration communautaire. 
C'est dans le vent contraire que se reconnaissent les 
navigateurs ! A une communaute d'avenir, toute cir
constance defavorable doit donner un nouvel elan. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. LUCIUS 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur .le President, je vous 
remercie de m'avoir donne la parole juste apres 
M. Spenale, car apres tant d'orateurs qui ont traite 

du dollar americain, je voudrais quant a moi parler 
d'une monnaie que s'est donnee la Communaute, 
a savoir le dollar vert. Celui-ci est un des elements 
essentiels de la politique agricole commune, qui est 
elle-meme une des pieces maitresses de !'integration 
communautaire. Or cette politique agricole commune 
n'est populaire ni aupres des producteurs ni aupres 
des consommateurs. Les uns et les autres lui attri
buent une responsabilite qu'elle n'a certainement pas 
ou qu'elle n'a que partiellement, car meme sans la 
politique agricole commune, la situation serait la 
meme dans le secteur des 'structures, elle le serait 
sans doute aussi dans le secteur du marche et pro
bablement dans celui des prix. 

La base de cette politique agricole commune est le 
prix commun qui trouve son expression dans le dollar 
vert. Le prix commun et le mecanisme des reglements 
de marche ont fonctionne a merveille au temps ou les 
taux du change etaient fixes. Lors de la premiere 
manipulation monetaire, la devaluation du franc fran
~ais et la reevaluation du Deutschmark, on a pu 
constater que la politique agricole commune evoluait 
dans des zones dangereuses, en quelque sorte sur 
une couche de glace extremement mince. On s'en est 
fort bien rendu compte a l'epoque et on a compense, 
pour !'agriculture des pays du marche commun, les 
dommages provoques par les modifications des taux 
de change, sans toutefois les eliminer totalement. De 
telles modifications des taux de change, entralnent 
aussi des prejudices immenses sur le commerce exte
rieur car le premier effet est une regression des 
echanges qui bien entendu se repercute pernicieuse
ment sur les marches interieurs. Les marchandises 
qui ne peuvent etre ecoulees a l'etranger doivent 
l'etre sur le marche interieur, d'ou un flechissement 
des prix. 

L'experience acquise apres la premiere modification 
des taux de change a montre que les versements 
compensatoires fixes alors n'avaient pas corrige tout 
a fait les desequilibres et que cette modification des 
taux de change a eu pour effets secondaires de pertur
ber de fa~on durable les courants d'echanges, le pays 
ayant reevalue offrant de nouveaux debouches aux 
pays qui n'ont pas reevalue ou qui ont devalue. Il 
n'en sera pas autrement cette fois. Malgre toute la 
bonne volonte qu'a pu montrer le Conseil de mi
nistres, et le casse-tete auquel ont du faire face les 
ministres de !'agriculture, pour eliminer les prejudices 
provoques dans ce secteur, ceux-ci ne pourront etre 
entierement elimines. Des effets pernicieux persiste
ront. Ne croyez pas que je fasse chorus avec ceux 
qui reclament la suppression du dollar vert. Mais 
ces continuelles modifications des taux de change 
apportent de l'eau au moulin de ceux qui, dans la 
Communaute, demandent son elimination et qui 
veulent du meme ·coup celle de la politique agricole 
commune. Je suis intimement convaincu, Monsieur 
le President, que le dollar vert, en tant ql}'instru
ment politique, ne resistera pas a la longue a ces mo
difications des taux de change. Le chemin vers l'union 
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mom!taire, telle que }'envisage M. Spenale, et que Ia 
plupart d'entre nous soutiennent, est long a parcourir 
et je crains fort que nous n'ayons a connaitre d'autres 
accidents de patcours analogues a ceux de ces deux 
dernieres annees. Je ne vous apprends certainement 
rien, Monsieur le President, lorsque je dis que ces . 
modifications des taux de change ne peuvent se faire 
au detriment d'une seule categorie professionnelle, 
a plus forte raison quand il s'agit de celle dont on 
reconnait uniformement, dans tous les pays de la 
Communaute que, Ia hausse des prix et des cofrts 
aidant, ainsi que l'a declare ce marin meme M. Barre, 
elle se trouve du mauvais cote en matiere de revenus. 
Et je ne vous apprendrai rien de nouveau en vous 
disant que les paysans de Ia Communaute ne veulent 
et ne peuvent a la longue tolerer cette situation. 
D'ou ma proposition a Ia Commission de bien vouloir 
reflechir sur les moyens de maintenir une politiq,ue 
agricole commune a l'interieur de Ia Communaute 
sans le dollar vert. Cette pensee, Monsieur le Presi
dent, vaut sans doute qu'on s'y attarde et je suis im
patient de connaitre le point de vue de la 
Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Borm. 
~ 

M. Borm. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je remercie tout a la fois la Commission 
pour son brillant expose et le Parlement pour avoir 
repondu sans equivoque a Ia question de M. Malfatti: 
« !'Europe veut-elle }'Europe ? >> Mais deux seule
ment des institutions qui desirent batir !'Europe soot 
representees ici, et c'est la Ia gloire et la misere de 
cette Europe. Aucun des membres de !'institution 
chargee de prendre les decisions a. sa voir le Conseil, 
n'assiste au debat ; j'aurais pour ma part souhaite 
vivement que les ministres entendent le point de vue 
de Ia Commission et du Parlement europeen a ce 
sujet. Le temps de parole limite a cinq minutes ne 
me laisse pas le loisir de prendre position sur le 
fond de !'excellent expose de M. Barre. Qu'il me 
soit done permis d'analyser les declarations politiques 
que .vient de faire M. Malfatti. Alors que j'etais mem
bre depuis peu de temps de cette Assemblee, j'ai 
eu l'honneur de dire, .il y a trois semaines, a Stras
bourg, qu'en matiere economique, nous etions au 
bout du rouleau et que des decisions politiques s'im
posaient ; j'ignorais alors que j'etais assure de l'appui 
de Ia Commission et de cette assemblee. Lorsque j'ai 
entendu M. Malfatti declarer qu'une volonte politique 
etait necessaire, qu'il fallait agir avec plus de prompti
tude, que des instruments devaient etre crees dont 
nous ne disposons pas encore, qu'une solution n'etait 
pas possible a !'echelon national, que nous devious 
agir ensemble, cela m'a rasserene et a dissipe la 
crainte que j'avais exprimee a Strasbourg a savoir 
que Ia Commission meconnaisse les problemes. Mais 
nous ne savons pas si les gouvernements et les popu
lations partagent ces craintes. Permettez-moi de signa-

ler deux points, qui a mon sens, ont une enorme 
portee politique. M. Barre a declare qu'il etait neces
saire de sortir de cette crise et aussi de prevenir de 
nouvelles crises. n a declare que c'etait une necessite 
pour !'Europe. Mais on peut se demander si cette 
necessite a ete reconnue en tant que telle et si elle 
repond aux vreux des six pays. Nous savons, nous, 
qu'elle est Ia destination finale. Notre collegue Burg
bacher a·eu le grand merite d'aborder ce probleme et 
il a declare qu'une Communaute qui manquait de 
stabilite ne pouvait realiser son unite ni continuer a 
exister si tant est qu'elle existe. La stabilite me semble 
etre Ia chose Ia plus importante car il faut que nous 
puissions nous retrouver sur une base commune. Si 
les fondations reposent sur un sol mouvant, nous 
aurons perpetuellement a faire face a de nouvelles 
situations et nous ne reussirons jamais a achever la 
construction, occupes que nous serons a en reparer 
les elements peu solides. Nous devrons bien nous 
demander si nous pouvons vivre en permanence dans 
cette Communaute avec une devaluation monetaire 
larvee ou hien si nous entendons ramener la situation, 
avec les moyens dont nous disposons, a un strict mini
mum inevitable. Cela veut dire qu'en periode de 
plein emploi, que nous souhaitons tous, le prix q-qe 
nous aurons a payer pour ce plein emploi doit etre 
aussi limite que possible. Tels soot les principes eco
nomiques que nous ne pouvons meconnaitre. Une 
hausse des prix de 5, 6 et 7 °/o est excessive; cette 
situation, qui denote de Ia legerete en matiere politi
que, nous ne voulons pas Ia tolerer davantage et 
nous devrons en discuter entre amis. Ensuite, nous 
devrons choisir si nous voulons un modele oriente 
vers le d.irigisme ou si nous voulons donner a Ia 
liberte Ia place que nous reclamons en tant qu'adultes 
et en tant qu'europeens. La question est ouverte. 
Permettez-moi d'ajouter une chose : ceux qui choisis
sent !'inflation doivent savoir qu'ils agissent de ma
niere anti-sociale car le cofrt de !'inflation est toujours 
porte par les plus faibles. Cela m'amene a poser Ia 
question de savoir qui detient Ia puissance en Europe 
et dans chacun des pays qui Ia composent. La reponse 
a cette question eminemment politique, decidera, ce 
me semble, des possibilites et de l'avenir de notre 
Communaute. 11 est evident qu'au fur et a mesure 
on les techniques se perfectionnent, la puissance du 
capital ne cesse de croitre et de se concentrer. Mais 
le moment n'est-il pas venu de se demander a qui on 
accorde Ia primaute de notre Communaute et dans 
les six pays ; a la volonte politique· generale ou a 
quelques interets particuliers. Cette question, . Mes
dames et Messieurs, est posee et nous ne pouvons 
l'eluder. Si nous l'eludons, nous ne cesserons de 
connaitre des conflits d'interets, de meme si nous ne 
reussissons pas a donner, dans nos propres pays et 
dans notre Communaute, Ia premiere place a Ia force 
que nous representons et qui est Ia politique. Le mo
teur de l'economie est Ia concurrence. Et celle-d 
profite a un certain nombre d'entreprises, sans egard 
pour les consequences politiques que cela peut entrai
ner. Le moteur de notre Communaute est, apres deux 
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guerres, Ia necessite avouee de Ia cooperation et de 
Ia coordination. Si nous ne prenons pas les decisions 
politiques qui s'imposent a ce sujet, nous serons bal
lotes d'une crise a l'autre. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Wolfram. 

M. Wolfram. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, les evenements survenus recem
ment sur le plan monetaire international ri'ont pas 
ete une surprise. lls sont le resultat d'un long pro
cessus. On pourrait en dire autant de nos preoccu
pations au sujet de Ia stabilite dans n:otre Commu
naute. Si nous voulons [a stabilite a l'interieur de Ia 
Communaute - sur ce point je partage entierement 
les vues de M. Burgbacher -, nous devons nous 
proteger, d'une part, contre les effets de la relation 
prix - remunerations sur le plan international et 
contre l'a£flux de liquidites et, d'autre part, contre 
les effets du marche interieur. Si nous ne nous pro
tegeons pas dans le domaine des relations exterieures, 
et cela vaut pout un pays comme pour Ia Commu
naut6, il ne peut y avoir de stabilite a l'interieur, 
m~me si sur le plan interieur nous nous orientons'vers 
de severes restrictions. 

Je me demande, Monsieur Barre, comment a Ia lon
gue, la Commission se represente une politique de 
stabilite sans protection a l'egard de l'exterieur. II est 
impossible de mettre en reuvre une politique conjonc
turelle si l'on n'a pas de politique monetaire. En 
matiere de stabilite de Ia Communaute voulez-vous 
dependre de Ia politique de pays tiers, bien que vous 
ayez vous-m~me declare que Ia discipline des F.tats
Unis en matiere monetaire et economique est insuffi
sante ? Nous devons evidemment reflechir a Ia ma
niere dont nous allons reagir devant cette situation. 
Au nom de Ia Commission, vous avez plaide en fa
veur d'une modification du systeme monetaire inter
national. Nous sommes d'accord avec vous sur ce 
point. Mais comment y proceder et pourquoi, alors 
que vous avez cite le rapport des directeurs du FMI, 
n'avez-vous pas fait mention des trois autres possi
bilites mentionnees dans ce rapport ? Ne prevoit-il 
pas tout d'abord Ia flottaison temporaire, ensuite 
l'elargissement des marges de fluctuation et enfin des 
modifications de parites par petites etapes, qui ne 
seraient pas automatiques. Si je suis bien informe, 
Ia Commission doit avoir defini une position 
commune de Ia Communaute avant Ia session qui se 
tiendra en automne a Washington. Vous devez done 
definir cette position en accord avec les six pays de 
Ia Communaute et apres toutes les declarations que 
nous avons entendues aujourd'hui, je me demande ce 
que sera cette position. 

Permettez-moi de dire en toute franchise que je suis 
preoccupe de devoir constater avec quelle legerete 
on recommande des mesures dirigistes ou une combi
naison de mesures d'economie de marche et de me-

sures dirigistes acceptables. Je pensais que nous etions 
tous d'accord, dans cette assemblee, sur Ia necessite 
de faire de Ia CEE une Communaute ouverte. Nous 
parlons de notre responsabilite mondiale et en meme 
temps nous plaidons en faveur du controle des chan
ges et des mesures dirigistes. Je me demande qui sont 
en fait les tenants du dogmatisme. Ceux qui sont 
favorables a Ia liberte du marche des capitaux ou 
ceux qui recommandent de severes mesures d'inter
vention dont l'efficacite ne convainct personne ? Des 
controles inoffensifs superficiels, ne suffisent pas, 
mais d'autre part, un systeme de controle severe, c'est 
a-dire englobant par exemple toutes les banques et 
toutes les entreprises, et dans lequel subsisteraient 
. malgre tout de larges mailles, constituerait, a mon 
avis, un pas dans Ia voie d'une escalade mondiale. 

Je demande a Ia Commission si Ia Communaute 
eoonomique europeenne peut se le permettre. Pour
quoi Ia Commission n'a-t-elle pas insiste plus energi
quement dans le passe pour obtenir des moyens d'ac
tion et de veritables pouvoirs ? Pourquoi Ia Commis
sion n'est-elle pas entree en action en temps utile et 
pourquoi n'a-t-elle presente ses propositions qu'entre 
les reunions de Hambourg et de Bruxelles, proposi
tions qui sont un melange de mesures de marche et 
de mesures dirigistes? Et c'est en toute conscience, 
que je demande comme dans le Faust de Grethe : 
<< Que penses-tu, Commission, de Ia stabilite » ? Et si 
Ia Commission est favorable a Ia stabilite et a Ia 
croissance dans le plein emploi, Ia politique 
commune ne doit-elle pas etre un ensemble de me
sures economiques tant sur le plan interieur qu'exte
rieur? 

Vous avez dit, Monsieur Bousch, que le systeme qui 
a ete adopt6, que le compromis applique actuelle
ment defavorise les travailleurs. Je ne partage pas 
votre opinion. Je crois plutot que Ia passivite, 
!'acceptation de !'inflation, les restrictions en ma
tiere d'economie interieure, dans le sens d'une reces
sion voulue, avec le danger d'un chomage accru, 
pourraient justifier !'inquietude d-es travailleurs. Mais 
non pas ce que nous faisons actuellement. 

Les propositions de Ia Commission constituent cer
tainement une hase interessante, mais a mon avis, 
les combinaisons en sont insuffisantes et elles sont 
m~me partiellement inacceptables. J'estime que nous 
devrions souligner que cette Communaute doit reve
nir a des taux de change fixes. Cela suppose toute
fois que des actions communes soient entreprises, 
car a Ia longue, il ne sera pas de !'interet de Ia 
Communaute d'abandonner l'objectif de Ia stabilite. 
II doit y avoir un certain parallelisme entre Ia poli
tique economique commune et Ia politique mone
taire commune. Je ne crois pas que !'union econo
mique et monetaire soit menacee dans ses fonde
ments par des decisions telles celles du 9 mai, mais 
par Ia persistance d'une inflation et par les dangers 
qui menacent Ia stabilite. · 

(Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, ce debat 
porte sur un theme qui est }'objet de vives discus
sions, surtout en Republique federale d' Allemagne, 
ou il met aux prises le gouvernement et !'opposi
tion. C'est pourquoi j'ai ete particulierement heureux 
d'entendre M. Borm notamment, insister avec une 
telle force sur l'idee de Ia stabilite. On pourrait .evi
demment etre tente d'elargir ce debat, mais je ne 
voudrais pas trapsposer dans ce Parlement les discus
sions du Bundestag. 

]'ai demande Ia parole pour deux raisons. Voici Ia 
premiere : M. Spenale a indique avec raison que Ia 
crise que nous connaissons aujourd'hui n'a ete vou
lue par personne et, en quelque sorte, que personne 
n'en est responsable. Elle est sans doute le resultat 
d'un enchatnement de causes, mais il n'en demeure 
pas mains qu'elle a ete provoquee par le fait que Ia 
Republique federale s'est trouvee a un moment 
donne en difficulte · et a du agir. Je suis tres recon
naissant a M. Spenale de l'avoir dit. La seconde rai
son est celle-d : comme il l'avait deja fait a Ia 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache, M. Spenale a suggere - Monsieur Barre, 
VOUS connaissez Jes discussions qui OOt lieu a ce 
sujet au Fonds monetaire international - de creer 
une sorte de monnaie mondiale pour !'aide au deve
loppement et de reserver les droits de tirage spe
ciaux surtout pour le tiers monde. Je souhaiterais, 
Monsieur Barre, que cette discussion ne soit pas 
approfondie aujourd'hui. Nons devrions d'abord en 
discuter a fond en commission, et l'executif devra 
prendre position sur cette question. Gardons-nous 
cependant de ceder a Ia pression du tiers monde 
car avec une telle monnaie, nons ne creerions qu'un 
potentiel d'inflation supplementaire ainsi que des 
liquidites qu'il ne serait plus possible de contenir. 
Je ne crois pas que ce soit Ia une aide au develop
pement. Apporter une aide au developpement signi
fie, comme par le passe, que les pays riches doivent 
reduire leur consommation en faveur des pays en 
voie de developpement. Toute autre solution serait 
dangereuse et ne pourrait sur le plan de !'organisa
tion monetaire internationale, que nons fairetomber, 
plus bas encore que ce n'est le cas aujourd'hui, dans 
l'abtme. 

Mais revenons-en au debat. Moo intervention sera 
breve, Monsieur le President. 

Je crois que le president a eu raison de parler, a 
l'ouverture de Ia seance, de Ia crise dans laquelle 
nous nous trouvons. Je voudrais cependant que Ia 
Commission reconnaisse que les decisions du Conseil 
de min.istres n'ont pas mis fin a Ia crise, mais que Ia 
veritable crise va seulement eclater. Je suis en fait 
venu ici avec !'intention d'adresser a la Commission 
un reproChe que les debats d'hier et d'aujouxd'hui 
m'ont, il est, vrai, amene a quelque peu attenuer. 
J'avais !'.intention de reprocher a Ia Commission 

d'avoir fait preuve d'une trop grande passivite dans 
toute cette affaire. En effet, personne n'ignorait ce 
qui allait nons arriver, ce qui allait arriver a !'Europe. 
Personnellement, il y a six mois deja, j'avais entendu 
une personnalite allemande dire: «Nons pouvons 
nous attendre avec certitude a une telle explosion 
dans les six mois », La Commission le savait. Je 
comprends bien entendu sa situation. n est difficile, 
lorsque l'on a une fonction consultative, d'intervenir 
dans des evenements aussi delicats, surtout aupres de 
partenaires aussi souverains que la Republique fede
rale d' Allemagne et Ia France. ]'invite toutefois Ia 
Commission a tout mettre en reuvre pour eviter a 
temps Ia catastrophe qui ne se manifestera, je le 
repete, que dans les semaines et les mois a venir, car 
si cette evolution n'est pas freinee, Ia Communaute 
europeenne court a Ia catastrophe. 

Je m'explique. Vous savez, Monsieur Barre, que deux 
doctrines se soot fortement opposees au Conseil de 
ministres. II y avait, si je puis me permettre de pre
senter les chases aussi simplement, la position fran
~;aise et Ia position allemande. La theorie allemande, 
inspiree par les obligations mondiales, ainsi que par 
!'experience et Ia prudence de notre ancien chancelier 
Erhardt, etait Ia suivante : cette crise ne pent etre sur
mantee qu'en ayant recours aux instruments de l'eco
nomie libre de march6, au jeu des marches libres. 
Aux yeux de Ia France, en revanche, ce jeu ne suffit 
pas, et elle cite, a l'appui de sa these, des raisons 
parfaitement acceptables. C'est ainsi qu'elle pretend 
qu'en matiere monetaire non plus, aucun pays ne 
peut plus agir isolement, qu'il y a deja un march6 
monetaire europeen, qui ne peut etre contr6le qu'en 
recourant- a des instruments europeens, et que si nous 
ne disposons pas encore de ces instruments, nons 
devons instaurer des reglementations nationales. La 
chose est cependant certainement plus aisee pour le 
partenaire fran~;ais qui a un systeme economique tout 
different du n6tre et un systeme bancaire nationalise, 
ce qui lui permet evidemment plus facilement qu'a 
nous de pratiquer un contr6le des changes. Le Conseil 
de ministres a pris une decision provisoire - il ne 
s'agit pas en effet a proprement parler d'une decision, 
mais bien plut6t d'une tolerance qui consiste a accep
ter Ia decision de Ia Republiqne federale- or, nous 
nons rendons compte maintenant de Ia difficulte 
devant laquelle nous nous trouvons. Je n'ai pas enco
re d'informations sur l'issue de Ia seance qui a eu lieu 
aujourd'hui a Francfort. Chez nons, le marche, en 
tant que tel, est soumis a deux contr6les : celui du 
gouvemement federal, d'une part, et celui de Ia Bun
desbank, de !'autre; celle-d etant d'ailleurs absolu
ment independante du gouvernement federal dans son 
action. Or, nous constatons que le gouvernement 
federale les capitaux speculatifs. Le president de Ia 
synthese. Le president de Ia Bundesbank a declare 
qu'il ne songeait nullement a intervenir avec ses 
reserves de dollars pour faire descendre le cours du 
dollar a 3,45 DM, et refouler ainsi de Ia Republique 
federale les capitaux speculatifs. Le president de Ia 
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Bundesbank demande, a juste titre : << Comment 
reviendrais-je ensuite a Ia parite communautaire que 
nous nous sommes engages a respecter, et qui est de 
3,6 DM pour un dollar ? Ce serait tout simplement 
impossible. Ou bien alors nous devrons repeter Ia 
manreuvre, et tout recommencera. >> Je ne sais pas 
comment Ia seance s'est terminee. Si le president de 
Ia Bundesbank capitule et si Ia Bundesbank commence 
a partir d'aujourd'hui ou de demain a intervenir, le 
cours descendra au moins a 3,45 DM pour un dollar. 
Qu'est-ce que cela signifierait? Cela signifierait tout 
simplement Ia fin de toute discussion s~r les ques- . 
tions monetaires et de toute integration ~ans ce do
maine, au niveau de Ia Communaute. Si, ~n revanche, 
le president de Ia Banque federale ne ce~e pas et s'il
n'y a pas d'intervention sur le marche 1fes devises, 
Ia guerre des nerfs, cela ne fait aucunj doute non 
plus, se poursuivra pendant des mois en~ore, car les 
speculateurs veulent evidemment que le tisque qu'ils 
courent actuellement se traduise par un gain. Je dois 
dire qu'en fin de compte, c'est la Comqmnaute qui 
fera les frais de !'operation, et personne! d'autre. La 
crise ne s'est cependant pas encore pr6duite. Elle 
doit ~tre emp~chee et elle doit l'etre par nous ; je 
tiens a le souligner avec force. La Commission doit 
a present tout mettre en reuvre pour · amener les 
partenaires a s'asseoir autour d'une table et a trouver 
des solutions communautaires, afin que Ja Commu
naute ne subisse pas un dommage fatal. · 

M. le President. - La parole est a M. ;Barre. 
I 

M. Barre, viu-p,iddent de Ia Commi<.<i~ Je, Com. 
munautes europeennes. - Monsieur lr President, 
Messieurs, ·le debat qui a eu lieu est a la mesure des 
problemes- at~J(Cquels la Communaute eSJt confrontee. 
M. Spenale a dit une verite: ·c'est qu'il faft se ga-rder, 
dans 'Cette affaire, d'une inflation psycho~ogique. Les 
evenementS SOnt tCertainement •decevantS I et preOCCU
pantS, mais nous ne devons pas renforch encore le 
dimat psychologique d6teriore a I'intel:ieur de Ia 
Communaute. Au contraire, nous devons tout faire 
pour peJJmettre a l'union economique ~t monetaire 
de poursuivre sa marche dans de meiHeures condi
tions. 

C'est dans cet esprit que je voudrais repondre -aux 
interv-entions qui ont ete faites. Je m'appliquerai a 
moi-m~me, Monsieur le President, Ia Hmitation du 
temps de parole et je m'excuse aupres de tous ceux 
qui sont !intervenus de ne pas pouvoir re~rendre une 
a une leur·s interventions. Je me bornerail simplement 
a presenter quelques reflexions sur certains points 
fondamentaux ·qui ont 6te souleves. 1 

Tout d'abord, une question a ete pose , au depart 
par M. Boersma, puis, dans Ia -derniere intervention 
de M. Aigner : Ia Commission a-t-elle ou non 6te 
passive? 

Je voudrais ·dire que, depuis de nombreux mois, Ia 
Commission ne s'est pas bornee seulement a -declarer 
publiquement, par rna voix, sa preoccupation a 
l'egard d'un ·certain nombre -de phenomenes et a sou
baiter une attitude commune des &ats membres. Elle 
s'est efforcee egalement, et avant les derniers eve
nements, d'agir de telle sorte que les elements d'une 
politique ·commune puissent ~tre adoptes. II n'est pas 
possible, ·dans une .conjoncture qui ~doit ~tre traitee 
avec une certaine discretion, de prendre des posi
tions tranchantes et outrees. Croyez bien que nous 
avons suffisamment d'indications de tout ce que nous 
avons entr·epris depuis plusieurs mois - et, je dois 
le dire, en vain. En •Ce qui concerne 1es evenements 
qui viennent de se derouler, si nous avons attendu, 
Mons.ieur Aigner, ·aujourd'hui pour exposer -au Parle
ment ce qu'a ete !'action de Ia Commission, c'est 
parce que nous avons est~me que dans Ia periode qui 
a precede le Conseil et qui 6tait 'delicate, il valait 
mieux tenter ·de trouver une solution intermediaire 
plutbt que d'entrer dans des debats qui n'avaient 
pas simplement un caractere communautaire, mais 
qui pouvaient aussi avoir quelques incidences a l'in
terieur de pays membres. 

Or, je ne 'crois pas que Ia Commission puisse exercer 
son role si les attitudes qu'elle prend peuvent etre 
interpr6tees comme une interference dans les debats 
interieurs a -certains pays membres. C'est Ia raison 
pour laquelle nous avons garde une certaine discre
tion. Et voila pourquoi a l'avenir encore - je tiens 
a Ie dir·e au Parlement - nous observerons, dans 
toute ~cette affaire ou dans toutes les affaires ~de ce 
genre, de Ia dis·cretion. C'est la seule fac;:on, pour Ia 
Commission, d'exercer un role, car, ·comme je l'ai 
dit ce matin, les ·difficultes devant lesquelles nous 
sommes traduisent !'absence d'un consensus politique 
fondamental sur un -certain nombre de problemes, et 
tant que ce -consensus ne ·se sera pas degage, -tant que 
les points de vue ne se seront pas rapproches, nous 
ri-squons d'avoir des situations desagreables pour 
tout le monde et d'abord pour Ia Communaute. Voila 
ce que je voulais dire simplement a M. Boer·sma et 
a M. Aigner. Mais sachez bien que Ia Commission 
n'entend pas rester passive et qu'elle fera, dans toutes 
les instances ou elle est representee et ou elle a a in
tervenir, toutes les propositions utiles. Si nous gar
dons dans certains cas le silence sur ces propositions, 
c'est parce que nous souhaitons que des debats ne 
s'amplifi:ent pas autour d'elle et ne ·compromettent 
pas l'action que nous avons decide d'entreprendre. 
Voila le premier point qui me parait ressortir des 
dis-cussions -que nous avons entendues. 

.--~-~~~ 

Le .deuxieme point sur lequel je voudrais ·presenter 
quelques reflexions est le suivant : Ia crise actuelle 
a ete associee par plusieurs orateurs au probleme de 
Ia stabilite. M. Burgbacher a tenu des propos fort 
importants et M. Armengaud a pose le probleme a 
un niveau .que nous ne pouvons pas ignorer. La sta
bilite est une exigence pour toures nos economies, 
et •Ce n'est pas celui qui VOUS parle qui peut etre aCCU-
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se rde laxisme a cet egard. Seulement, si les :Etats mem .. 
bres, depuis bientot trois ans, n'ont pu aboutir a des 
resultats avec autanrt d'effkacite qu'on pouvait le 
souhaiter dans ·ce domaine, c'est parce que - .comme 
j'ai eu deja I'oocasion de le dire ici - ils se heurtent 
a des problemes interieurs, a des difficultes sociales, 
et parree que les causes de I' inflation a l'heure actuelle 
dans les pays de Ia Communaute ne relevent plus 
seulement ·de Ia demande ; dans ce .cas, il est possible 
d'utiliser Ia politique du credit et Ia politique finan
cier-e. Mais les causes profondes de !'inflation tien
nent ·a des facteurs autonomes, ·C'rest-a-dire a !'evolu
tion des remunerations et ~des pr~ qui sont Ie resul
tat- ·de decisions de groupes organises. Ce n'est pas 
avec les instruments de la politique du credit ou les 
instruments de Ia politique budgetaire que l'on peut 
completement surmonter une telle situation. Cela ne 
veut rpas dire qu'.il ne faille rien faire en matiere de 
politique du credit, ni en matihe de politique budge
taire. Cela signifie simplement que ces instruments 
trouvent des limites en raison ·de Ia nature m~me de 
!'inflation a laquelle nous avons a faire face. Et .c'est 
Ia raison pour laquelle un certain nombre de nos 
pay·s enregistrent ·des ·resultats decevants par rapport 
a des instruments de politique economique qu'ils ont 
mis ·en reuvre. Cette stabilite nous devons Ia rrecher
cher. :fi.videmment, rles conditions qui permettent 
d'aboutir a Ia stabilite ne sont rpas les m~mes d'un 
pays a !'autre et certains pays sont peut-~tre plus 
avantages dans Ia lutte pour Ia stabilite que d'autres 
en raison de leur structure. II ne £aut pas non plus 
oublier cela. Et pour ne parler que de Ia situation 
presente, .croyez-vous que le pll'obleme de ·Ia stabilite 
se pose dans les ni~es termes en Republique fede
rale d'Allemagne, en France ou en Italie? Croyez
vous que Ia situation conjoncturelle de Ia Commu
naute a l'heure actuelle, soit la m~me dans tous les 
pays ? :fi.videmment, vous me direz qu'en Lta1ie la 
hausse ~des prix est egalement de 5 Ofo. Mais croyez
vous que la situation rconjoncturelle fondamentale 
soit Ia m~me que celle qui existe en Republique fede
rale ou en France? Ge sont des elements .dont il faut 
tenir compte lorsque l'on parle de Ia stabilite. Cela 
ne veut pas dire que chaque pays n'ait pas une ·res-· 
ponsabilite eminente dans Ia poursuite de Ia stabilite. 
Cela ne veut pas dire non plus que les institutions 
communautaires ne doivent pas mettre ·l'accent sur 
le probleme de Ia stabilite. La Commission I'a tou
jours fait, mais je crois qu'il nous faut tenir compte 
d'un certain nombre de donnees, qui sont economi
ques et sociales et qui limitent l'efficacite des moyens 
que nous pouvons mettre en reuvre. Cela a ete l'un 
des grands succes du troisieme programme de poli
tique economique a moyen terme que d'amener nos 
six pays a se mettre d'accord sur une conception qui 
est celle d'un developpement equilibre ou les exi
gences de Ia stabilite soient reconnues tout autant 
que Ies ·efforts qu'il convienrt ·de faire pour assurer a 
nos economies un rythme de developpement et un 
niveau de l'emploi satisfaisants. C'est evidemment 
par rapport au troisieme programme de politique 

economique a moyen t:terme qu'il rconvient d'orga
niser dans nos pays les efforts pour un -retablisse
ment de Ia stabilite qui ne se traduise pas par un ra
lendssement excessif de Ia croissance et par des ten
sions dans le domaine de l'emploi. 

£videmment, ce probleme de Ia stabilite pose la ques
tion ·des causes de !'inflation. Et M. Burgbacher a 
pose Ia question : sont-ce des ·causes internes, sont~ce 
des causes externes. M. Burgbarcher sait, je l'ai dit au 
Parlement, je l'ai dit a Ia :commission economique 
que ce sont manifestement les facteurs internes qui 
sont responsables des developpements inflationnistes. 
N'essayons pas de detourner sur l'exterieur des res
ponsabilites que nous avons d'abord nous-m~me. 
C'est Ia raison pour laquelle, devant les evenements 
que nous ·connaissons a l'heure actuelle, il est ttes 
important de faire Ia distinction entre les mesures 
qui doivent ~tre prises pour restaurer Ia ·stabilite et 
les mesures qui doivent intervenir pour fake face au 
dereglement du systeme monetaire international sur' 
lequel viennent se greffer ·des mouvements specula
tits. C' est Ia mison' pour laquelle Ia ligne de conduite 
que Ia Commi·ssion a choisie a ete de toujours de
fendre Ia stabilite et, en second lieu, de toujours evi
ter que les mouvements exterieurs ne se repercutent 
sur ,J'aotivite economique interieure et de proposer 
que des actions soient entreprises pour evr1ter r}'inci
dence des mouvements spoculatifs. Car nous nous 
trouvons dans Ia situation assez etrange ou, pour 
Iutter contre des consequem:es de mouvements spe
,culatifs, nous devons prendre ·des mesures qui concer
nent les relations fondarnentales de notre economie, 
des economies de Ia Communaute avec Ies econo
mies des pays tiers. Je crois qu'il y a Ia une confusion 
qui ·est dangereuse pour !'action que nous avons a 
mener a l'rinterieur, qui est dangereuse pour !'action 
que nous avons a mener a l'exterieur. 

, C'est dans Ia mesure ou nous analyserons avec soin 
les -causes .des situations actuelles, que nous eviterons 
d'utiliser des instruments qui ·risqueraient non seule
ment de se montrer inefficaces pour Ia solution des 
problemes auxquels nous avons a faire faoe, mais 
encore d'infliger a Ia Communaute ou a certains pays 
de Ia Communaute .des consequences qui ne seraient 
pas souhaitables. 

Cela me conduit a un autre point qui a ete souleve 
par M. Wolfram. II parait que les mesures que nous 
avons presentees sont des mesures dirigistes. La ques
tion est ~tres simple. Nous sommes en face d'un sys
teme monetaire international desequilibre. Nous ne 
pourrons pas, du jour au lendemain resoudre le 
probleme de la balance des paiement'S ,des Etats-Unis. 
Le deficit americain existera encore longtemps. Ce 
deficit cree une perturbation dans les relations inter
nationales. II n'est pas provoque par un deficit de ]a 
balance ~co.mmerciale des Etats-Unis. N'oubliez pas 
que les :Etats-Unis ont un excedent sur la Commu
naute. N'oubliez pas que ·l'an dernier les revenus 
des invesdssements dirreots des :Etats-Unis dans Ie 
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monde et en Europe ont atteint 11 milliards de dol
lars. Ce sont d'autres causes qui sont a l'origine du 
deficit de Ia balance des paiement~ des Etats-Unis. 
Comme ICe deficit a1imente un mecanisme special, 
qui est le mar.che de l'euro-dollar, le deficit americain 
peut etre a l'origine de fluctuations lsur le marche de 
l'euro-dollar qui se repercutent autqmatiquement sur 
les pays de la Communaute, si ceux-ci ne sont pas 
proteges. A partir de cette analyse, b.ous avons pense 
qu'il ·convenait de proposer une tri~le ligne d'action. 

I 

D'une part, demander aux pays de Ia Communaute 
d'adopter une position commune ert ce qui concerne 
Ie deficit de base de Ia balance dbs paiements des 
Etats~Unis. Deuxiemement, -demand~r a nos banques 
centrales de se :mettre enfin d'accqrd entre elles et 
avec les autres banques centrales ! interessees pour 
pouvoir maitdser les tensions speculatives sur le 
marche des euro-doHars. Troisiemetnent, pour eviter 
Ia repetition des consequences desl accidents mone
taires que nous avons connus et qui se produiront 
encore, nous pouvons en etr.e certafns, il faut que la 
Communaute se dote de moyens I de protection a 
l'egard des capitaux speoolatifs. · 

11 ne s'agit pas d'un choix entre If dirigisme ou Ia 
liberte. Je uppellerai Ia vieille fotmule : dans cer
tains cas, c'est Ia loi ou la regie qui affranchit et c'est 
Ia liberte qui opprime .. La liberte ri~que de nous lais
ser impuissants devant des phenoP,.enes massifs et 
de nous ·contraindre a prendre des ;mesures qui vont 
directement a l'encontre de nos interets. C'est ce 
que Ia Commission a dit. Allonsfous accepter de 
ne pas disposer de moyens tels que nous puissions 
ev1ter Ies consequences des mouv~ments speculatifs 
et etre ·contraints, tous les 18 moi~, a avoir une pe
riode de fluctuation suivie eventudl'lement d'une re
evaluation de certaines monnaies de Ia Communaute. 
Cela est possible une fois, deux fofs, trois fois, mais 
a Ia fin, croyez-vous que le cofit ~conomique de Ia 
reevaluation pour les pays de Ia tornmunaute ·sera 
supportable ? C'est le probleme devant lequel nous 
nous trouvons ! II ne s'agit pas de savoir si, dans 
cette affaire, on est pour Ies coni:roles ou pour Ia 
liberte. ]'ai parle, je crois, assez ~ranchement dans 
ce Parlement pour pouvoir vous 1 demander de me 
croire. Je ne suis pas panisan des controles et du 
dicigisme pour une raison bien simple : c'est que j'ai 
vu Ies consequences facheuses qu'P avait eues dans 
mon pays. Mais il y a -des cas ou refuser de prendre 
un .certain nombre...de mesures, c'est vraiment vou
loir s'exposer a etre ·a Ia fois battus et contents. C'est 
Ia situation dans laquelle nous sbmmes, c'est celle 
que je vous demande de considerer.1 

I 

(Applaudissements) I 

Le dernier point sur lequel je voudrais intervenir 
releve des interventions de M. Oelt;, de M. Aigner, de 
M. Burgbacher et de M. Spenale.l II est certain que 
Ia fa~on dont nous avons aborde Ie probleme de 
!'union economique et monetaire. a ete imparfaite. 
Ce n'est pas Ia faute de Ia Commifsion. M. Leonardi 

I 

a parle de l'insuffisance de certaines autres mesures 
indispensables pour realiser un developpement equi
libre de Ia Communaute. Je rappelle au Parlement 
qu'avec son plein accord, ·c'est Ia Commission qui 
a dema;nde que, des Ia premiere etape, des mesures 
soient .prevues en matiere de politique regionale et 
en matiere de politique sociale. Cela ne figurait pas 
dans le rapport des experts qui avait ete remis au 
Conseil. Je rappelle que ce rapport a ecarte pour Ia 
premiere etape route modification pour laquelle les 
decisions seraien·t prises au sein de Ia Communaute. 
On a dit que c'etait pour Ia periode finale qu'un 
cenure ·de decision pour Ia politique conjoncturelle 
devrait intervenir. Ce n'est pas du tout Ia Commis
sion qui a pris de telles positions. Je dois vous dire 
d'ailleurs tres franchement que nous ne croyons pas 
que, dans les circonstances actuelles et a court terme, 
des modifications tres profondes dans le mecanisme 
institutionnel de Ia Communaute puissent se pro
duire. Mais nous avons Ia possibilite de faire jouer 
les articles -du uraite, les ar·ti.cles 103, 104 et 105, et 
nous nous sommes toujours fo~des sur ces articles 
pour demander une action beaucoup plus efficace 
et une cohesion beaucoup plus grande entre les pays 
de Ia Communaute. Mais ce dont nous devons etre 
conscients, c'est que Ies circonstances .presentes peu
vent nous aider a renforcer Ia prise de conscience, 
par tous les pays membres, des risques que court Ia 
Communaute, et a degager ce consensus politique 
sans lequel des progres ulterieurs ne seront pas 
accomplis. 

C:e sera !'action essenrielle de Ia Commission au cours 
de ·ces prochains mois, non pas d'arreter les travaux 
en vue ·de poursuivre !'union economique et mone
taire, ma:is au connraire de stimuler les travaux dans 
tous les domaines qui sont indispensables pour Ia 
realisation de !'union economique et monetaire. Je 
vous en rendrai compte en temps opportun et 
d'abord, ·comme je l'ai toujours fait, a Ia commission 
6conomique du Parlement europeen. 

M. Spenale m'a demande ce qu'il fallait pense·r d'une 
unite de compte ? Monsieur le President Spenale, en 
fevrier 1968, au nom de Ia Commission, j'ai demande 
a Ia Conference des ministres des finances de bien 
vouloir examiner Ia possibilite ·d'instituer une unite 
de compte dans Ia Communaute. En 1970, lorsque, 
apres Ia Conference de La Haye, Ia Commission a 
transmis au Conseil un memorandum sur Ia reali
sation de !'union economique et monetaire, Ia Com
mission a repris cette proposition d'etablir une unite 
de compte qui nous acheminerait progressivement 
vers une monnaie commune et qui pourrait ·servir, 
precisement comme vous l'avez dit, a organiser mone
tairement .Ja Communaute en liaison avec un orga
nisme qui a ete denomme, dans Ia resolution du 
Conseil, ,, fonds de cooperation economique et mo
netaire "· Mais vous.constaterez que ni dans le ·rap
port Werner, ni dans Ia resolut-ion du Conseil, -cette 
idee d'unite de compte n'a ete retenue. 
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Et en ce qui concerne le fonds de cooperation oco
nomique, c'est Ia Commission, dans sa proposition 
formelle au Conseil, qui demande que le Comite 
monetaire et ,Je Comite des banques centrales etu
dient sans r·etard - pour le 30 mai 1972, si mes sou
venirs sont exacts - Ia mise en place d'un fonds de 
cooperation oconomique et monetaire. Nous avons 
toujours pense qu'il y avait la une ligne qui devait 
etre exploree. Mais dans ce domaine, Monsieur 
Spenale, nous ne pouvons .reussir que si les e~perts 
des Etats membres qui re~oivent des instructions de 

. leurs gouvemements se montrent prets a examiner 
les implications techniques. 

Quoi que nous fassions, ~I faut bien qu"a un moment 
donne le dialogue se noue avec les Etats membres t:t 
je peux vous dire que les difficultes sont venues de 
ceux qui affichaient en par.ticulier les sentiments 
europeens les plus intenses. Par consequent, je crois 
qu'il faut que nous soyons bien conscients des diffi
cultes que nous avons a surmonter et j'ai tenu a vous 
donner avec precision une .reponse sur ce point pour 
prouver, une fois de :plus, que la Commission n'erait 
pas restee passive. Mais il est evident que si, dans un 
domaine •comme celui-la, qui touche a des aspects 
extremement importants de Ia vie communautaire, 
nous allions emboucher Ia trompette pour mener 
une action, nous aurions plus de chance d'echouer 
que de reussir. Je l'ai dit souvent au Parlement, nous 
sommes tenus dans cette affaire a une grande discre
tion, precisement dans l'espoir de pouvoir faire avan
cer les choses. 

Monsieur ·le President, bien que j'etais convaincu 
de Ia necessite de limiter mon temps de parole, les 
problemes a traiter meritaient des reponses ·d6taillees. 
Je m'excuse aupres des orateurs qui sont intervenus 
de ne pas pouvoir reprendre toutes leurs interven
tions. Je voudrais simplement terminer en disant que 
nous devons considerer Ia situation actuelle avec 
objeotivite et avec Iuddite. Nous devons, comme je 
l'ai dit au sein de Ia ·Commission economique du iPar
lement euro.peen, nous garder d'accroitre Ia mefiance 
ou les ressentiments entre nos pays, et, au contraire, 
travailler a degager une solution commune, solution 
qui sera le meilleur .ga:ge de Ia poursuite de }'union 
economique et monetaire. 

(Vifs applaudissements) 

PREsiDENCE DE M. WESTERTERP 

Vice-president 

M. le President. - Je suis convaincu, Monsieur 
Barre, que le Parlement est heureux que vous ayez 
repondu en detail aux questions qui vous ont ete 
posees. 

La parole est a M. Berkhouwer pour prendre posi
tion sur Ia reponse qui vient d'etre donnee. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je pen
se que vous estimez avec moi que mon groupe man
querait a son devoir s'il n'adressait quelques mots de 
remerciements au president et •au vice-president de 
Ia Commission pour leur contribution a ce debat 
partkulierement reussi. Je pense que notre Parlement 
a eu raison d'engager ce debat au niveau europeen 
avec la Commission. 

Je terminerai ce mot de sincere remerdement par une 
.remarque sur un point qui nous tient a cceur. On a 
pal"le, au cours de ce debat, de ·repugnance a l'egard 
du dirigisme et de l'aitemative: dirigisme ou liberte 
economique. Nous sommes parvenus, a cet egard, 
a Ia conClusion qu'il faut chre prudent afin de ne pas 
tomber, au nom de Ia libert:e, dans le chaos, car pour 
garantir }es }ibertes qui DOll'S sont cheres, ii peut etre 
necessake de se conformer a certaines regles, ou de 
Ies instaurer. Nous avons besoin de regles commu
nautaires pour DOUS proteger contre ·Ce mal qui rouge 
tous les pays europeens, je veux parler de ·!'inflation 
omnipresente. 

M. le President. - En conclusion du debat, je suis 
saisi de deux propositions de resolution. 

La premiere est celle contenue dans le rapport de 
M. Lange (doc. 45/71). 

La deuxieme est presentee par MM. Oele, Broeksz, 
Ramaekers, Spenale et Vredeling (doc. 49/71) et elle 
est assortie d'une demande de vote imm6diat sans 
renvoi en commission, ·COnformement a l'artide 47 
paragra.phe 4 du reglement. 

Je consulte le Parlement sur Ia demande de vote im
mediat. 

II n'y a .pas d'opposition ? ... 

Le vote immediat est decide. 

Nous allons examiner d'abord Ia proposition ·de reso
lution contenue dans le rapport de M. Lange. 

La pa·role est a M. Lange. 

M. Lange, rapporteur. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je suis heureux d'avoir encore 
Ia possibilite de donner quelques eclaircissements 
sur Ia resolution ·de 1a commission economique, no
tamment en ce qui concerne sa motivation. La ten
tation est grande, a !'issue de ce debat, de develop;per 
encore quelques idees, mais je m'en abstiend.rai. Cela 
ne serait d'ailleurs a present d'aucune utilite. Ce qui 
nous importe, a nous, membres de .Ja coq~mission 
economique, c'est premierement, d'eviter que de bon
nes ou de mauv:llises notes soient distribuees ·a •l'un 
ou !'autre pays membre. Deuxiemement, c'est de 
declarer de maniere expresse que nous regrettons 
qu'a cette phase du developpement de Ia Commu
naute, on ne soit ;pas encore pal'Venu a une solution 
communautaire, et ensuite d'insister sur Ia necessite 
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de trouver des so'lutionsi communautaires aux pro
blemes que nous aurons :a affronter. Si !'on part du 
principe qu'il faut toujoj.lrs trouver ou en tous cas 
s'attacher a trouver desl solutions communautaires, 
Ia chose se ·Comprend ~'elle-meme. Nous voulons 
insister sur Ie fait que Ia realisation du troisieme pro
gramme de poiitique economique a moyen terme 
doit etre au centre de toutes les preoccupations. Et 
toutes les considerations qui ont ete faites aujourd'hui 
en relation avec l'uniod economique et monetaire, 
rejoignent .ce point de v!ue. Si, en effet, le troisieme 
programme de politiquel economique a moyen terme 
n'est pas applique et si ~es ordres de grandeur en ce 
qui conceme Ia stabilit9 des prix ou !'evolution des 
prix a Ia consommation, et Ia croissance ne sont pas 
atteints, cette Communaiute n'a aucune chance d'etre 
une Communaute de stkbi1ite au sens des decisions 
de La Haye. Tous Ies nj.embres se sont mis d'accord 
sur ce point, indepen~amment de Ia question de 
sa voir quelle difference I sa structure et sa construc
tion .peuverit presenter et de queUes manieres diffe
rentes ils essaieront de surmonter eux-memes les di
verses difficultes. n en :resulte que 1es efforts entre
pris isolement ne peuvent etre que des demi-efforts 
si Ia Communaute n'estl pas en mesure en tant qu'en
tite, de regler ces questions. C'est pourquoi nous pro
posons - et •en cela /nous .voudrions renforcer Ia · 
position de Ia Commission - que celle-ci se confor
me ·a nouveau aux dispositions initiales du traite, 
c'est-a-·dire qu'elle app•iique les oarticles 103, 104 et 
suiv;mts et que, sans s~mci des echecs, elle soumette 
au Conseil des proposi~ions qui se traduisent en defi
nitive par une loi europeenne propre a encourager 
Ia croissance et Ia sta~ilite de l'economie, par une 
Joi europeenne garantjSSant nos relations economi
ques exterieures. Tel e~t le sens des paragraphes sui
vants, en particulier du paragraphe 4. Le paragraphe 
5 complete cette dispoSition. Le paragraphe 6 ensuite 
recommande une revis:ion des cours et des taux de 
change fixes a l'interielflr de Ia Communaute, et, dans 
Ia mesure du possible, Ides cours flexibles v·ers l'exte
rieur, et ce en relation1 avec le paragraphe 7. Le dia
logue avec Ies ttats-Unis doit en e£fet etre engage 
dans Ie cadre du Clu~ des Dix, puisque aussi bien 
nous connaissons tous1 ces problemes. Je n'ai pas be
soin d'en dire davantaF,e. Nous savons aussi combien 
profondes sont leurs repercussions les uns sur les 

, 'd" I d' I • ' autres - c est-a- Ire, un secteur econom1que a 
!'autre - et s'il n'y a, pas d'entente, ·c'est parce que 
- Ia aussi, sans voUloir jeter d'anathemes - les 
Europeens ne sont pas tout a fait etrangers a ·cer
taines des difficultes / avec lesqueHes 1' Amerique se 
trouve actuellement a1.1x prises. On ne doit done pas 
s'adresser unilateralement aux Americains - les Eu
ropeens doivent egalement se demander en quoi ils 
ont contribue a prote~er les :Etats-Unis contre de telle5 
diffi.cultes. 

1 

Je .pense que cela ·dolt etre dit tres clairement. C'est 
sur cette toile de fo~d qu'il convient d'apprecier les 
demandes que nous formulons afin que soit assuree 

I 

dans le cadre du Club des Dix, la transparence du 
marche des euro-devises et que ce marche soit soumis 
a un certain ·controle, afin d'empecher un accroisse
ment excessif du pouvoir d'achat. La tendance infla
tionniste renforce l'•insuffisance de l'offre du fait 
d'une demande accrue. II s'ensuit une flambee des 
prix, des difficultes menacent Ia stabilite de l'econo
mie interieure et Ia possibilite disparalt de luuer dfi
cacement contre Ia speculation monetaire. Ce sont 
les motifs qui ont inspire notre proposition de n!solu
tion et je ·demande aux auteurs d'amendements -
sans vouloir m'arreter maintenant a chacun de ces 
textes - de vouloir bien examiner tres attentivement 
dans quelle mesure leurs amendements, qui dans l'un 
ou !'autre ·cas, ne sont que des formulations diffe
rent·es, ne coincident pas avec ces intentions de la 
commission economique que je viens d'esquisser. 
Avant tout je demande que !'on se rende bien compte 
que !'on ne peut dire dans chaque paragraphe que 
l'on veut Iutter contre Ia speculation monetaire. On 
peut le dire une fois dans une resolution et cela suf
fit ; mais on ne peut le dire aux paragraphes 1 et 2 
pour le repeter de nouveau au paragraphe 7. En 
outre, je voudrais invit·er mes collegues desireux de 
s'adresser expressement aux Americains, a examiner 
si .cela est rationnel ·dans les circonstances presentes, 
s1 nous voulons amener demain et apres-demain Ies 
Americains a conferer autour d'une table avec les 
membres de Ia Communaute, avec les autres membres 
europeens du Olub des Dix et avec les membr·es ame
ricains de ce Club des Dix. Nous vous demandons 
done de ne pas oublier non plus qu'il s'agit Ia d'une 
initiative politique qui depasse les frontieres de la 
Communaute, et qui a pour effet de donner a celle-ci 
tous les instruments qui a l'avenir rendront super
flues des discussions telles que celles que nous avons 
eues aujourd'hui. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Sur le preambule, je n'ai ni amen
dement ni orateur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur le paragraphe 1, je suis saisi d'un amendement 
n° 6, presente par M. Bausch, au nom du groupe 
de l'UDE et dont voici Ie texte : 

Rediger comme suit le paragraphe 1 : 

<< 1. Regrette que Ia volonte d'action manifestee 
par les pays membres ne se soit pas traduite par 
une solution communautaire tendant a surmonter 
les difficultes actuelles et a decourager la 
speculation. >> 

La parole est a M. Bousch pour defendre son amen
dement. 

M. Bousch. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je serai tres bref. Nous avons simplement 
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voulu ajouter, a cet endroit, une reference a la neces
site de decourager la speculation et, n'en deplaise 
a notre president, je crois que c'est la qu'il est le plus 
opportun d'y faire allusion. 

M. le President.- Quel est l'avis du rapporteur ? 

M. Lange. - (A) Monsieur Bousch, j'insiste pour 
que vous retiriez cet amendement. Nous disons tres 
clairement au paragraphe 7 que les instruments de 
Ia lutte contre la speculation monetaire doivent etre 
developpes. 

M. le President. - Monsieur Bousch, maintenez-vous 
votre amendement ? ... 

M. Bousch. - Non, Monsieur le President, je le 
retire. 

M. le President. - La parole est a M. Ribiere. 

M. Ribiere. - ]e reprends a mon compte !'amen
dement de M. Bousch. 

M. le President. - La parole est a M. Lange. 

M. Lange. - Si j'ai bien saisi, qelqu'un a manifeste 
!'intention de reprendre a son compte l'amendement 
que M. Bousch avait retire. En pareil cas je ne puis 
que repeter ce que j'ai deja dit. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 6 que son auteur, M. Bousch, avait retire et que 
M. Ribiere a repris a son compte. Je rappelle que 
cet amendement n'est pas accepte par le rapporteur. 

L'amendement n° 6 est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 1. 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Apres le paragraphe 1, je suis saisi d'un amendement 
n° 3, presente par M. Scarascia Mugnozza, au nom 
du groupe democrate-chretien et dont void le texte : 

Apres le paragraphe 1, ajouter un nouveau para
graphe 1 his : 

" 1 his. Engage les gouvernements a respecter Ies 
accords sur l'union economique et monetaire et 
sur l'union politique et les invite a en definir, dans 
le plus bref delai, les instruments necessaires. )) 

La parole est a M. Scarascia Mugnozza pour defen
dre son amendement. 

M. Scarascia Mugnozza.- (I) Je l'ai deja fait, Mon
sieur le President. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur ? 

M. Lange. - (A) Au fond, si l'on tient compte du 
debat d'aujourd'hui, cet amendement ne souleve pas 
d'objection. L'accent doit assurement etre mis sur le 
programme de politique economique a moyen terme 
et sur les mesures qu'elle rend necessaires. Nous 
devons nous garder de deplacer la question. Je n'ai 
done pas de reserve a formuler sur ce point. Je de
maude cependant que par la suite la resolution ne 
soit pas interpretee comme si cela constituait le point 
essentiel. Ce qui est essentiel, ce sont les aspects de 
la politique conjoncturelle et de la politique 
monetaire. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
faire remarquer a M. Scarascia Mugnozza qu'au 
paragraphe 5 de la proposition de resolution, il est 
deja dit qu'il faut progresser sur la voie de !'union 
economique et monetaire. Par consequent, le va:u 
exprime par M. Scarascia Mugnozza au sujet de 
!'union economique et monetaire est deja formu!e 
dans la proposition de resolution. S'il persistait dans 
son desir de voir un lien egalement etabli entre cette 
affaire et l'union politique; ce que M. Lange vient 
de dire s'y applique egalement. 

M. le President. - Desirez-vous encore prendre Ia 
parole, Monsieur Lange ? 

M. Lange. - (A) Je voudrais inviter !'auteur de 
l'amendement a retirer egalement cet amendement. 
Cela me parait etre la meilleure solution. 

M. le President. - Monsieur Scarascia Mugnozza, 
maintenez-vous votre amendement ? 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le Presi
dent, je ne comprends pas pourquoi je devrais retirer 
cet amendement, etant donne qu'il faut voir la ques
tion dans son contexte geheral. Les declarations que 
le President a faites aujourd'hui a cette tribune ne 
portaient pas seulement sur l'union economique et 
monetaire, elles portaient sur tous les problemes. II a 
parle de toutes les difficultes que nous allons rencon
trer, et il a dit qu'il fallait doter le plus rapidement 
possible la Commission et le Conseil des instruments 
necessaires. Par consequent, je ne vois pas pourquoi 
il faudrait s'arreter seulement sur quelques points et 
faire abstraction des autres, alors que la construction 
europeenne est un ensemble harmonieux d'exigences 
les plus diverses. Pour ces raisons et attendu que le 
President Malfatti s'est refere a toutes les questions 
touchant a la construction europeenne, je maintiens 
mon amendement et je prie M. Lange de ne pas in
sister pour que je le retire. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
ll0 3. 

L'amendement no 3 est adopte a la majorite. 

----



58 Debats du Parlement europeen 

President 

Sur le paragraphe 2, je suis saisi de deux amende
ments que nous allons examiner successivement. 

Nous pa!:iSOns d'abord a l'amendement n° 7, presente 
par M. Bousch, au nom du groupe de l'UDE et dont 
voici le texte : 

Le paragraphe 2 est a completer comme suit : 
(( 2 ... et que notamment les mesures pn!vues a 
l'article 3 de la resolution du Conseil du 9 mai 
1971 tendant a restreindre !'afflux des capitaux 
etrangers soient reellement mises en vigueur sur 
une base communautaire avant le 1 er juillet 1971. » 

La parole est a M. Bousch pour defendre son amen
dement. 

M. Bousch. - Nous souhaitons simplement qu'il soit 
fait reference a }'ensemble des mesures qui ont ete 
precisees dans la resolution adoptee par le Conseil 
apres sa reunion .du 9 mai dernier, en particulier a 
celles qui ont pour objet de restreindre }'afflux de 
capitaux etrangers, et qu'on parvienne effectivement 
a les mettre en vigueur sur une base communautaire 
avant le premier juillet, date pour laquelle on avait 
convenu de prendre ces mesures. 

M.le President.- Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Lange .. - (A) Je regrette de devoir prendre Ia 
parole une fois encore. Cette modification entraine
rait un certain desequilibre. Dans le preambule, nous 
avons fait mention des decisions du Conseil. Et nous 
sommes partis de l'idee que le Conseii tient egale
ment ses engagements. Pour ce qui est de la derniere 
partie : (( restreindre l'afflux des capitaux etran
gers ... >>, je ferai remarquer que c'est une chose que 
nous avons egalement dite au paragraphe 7. Je pense 
que dans une propotition de resolution, il ne £aut 
pas se repeter constamment. Je ne suis pas oppose a 
cette idee, elle se trouve contenue dans le preambule, 
ainsi qu'au paragraphe 7. II me parait done superflu 
d'ajouter le texte propose a la resolution que nous 
soumettons a 1' Assemblee. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch! 

M. Bousch. - Monsieur le President, je serai tres 
bref. Ce n'est pas pour contrarier M. Lange, mais, 
au paragraphe 7, il est fait allusion aux mesures que 
l'on peut prendre dans le cadre du Conseil du Groupe 
des Dix. Or, ici, il s'agit d'une reference au Conseil 
des Ministres, aux decisions qui ont ete prises le 
9 mai et a celles que l'on veut mettre en reuvre avant. 
le 1er juillet. Alors, j'estime indispensable d'y faire 
reference. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 7. 

L'amendement est rejete. 

J'appelle maintenant l'amendement n° 1, presente par 
M. De Winter, au nom du groupe democrate-chretien 
et dont voici le texte : 

Remplacer le texte du paragraphe 2 par le texte 
suivant: 

« 2. Souligne avec force qu'une action communau
taire est indispensable en tout temps pour prevenir 
les situations critiques de }'evolution conjoncturelle 
et monetaire. )) 

La parole est a M. De Winter pour defendre son 
amendement. 

M. De Winter. - Monsieur le President, les meil
leurs amendements sont, a mon avis, ceux qui parlent 
d'eux-memes et qui ne necessitent pas beaucoup 
d'explications ; je crois que c'est le cas de l'amende
ment qui est propose au paragraphe 2. 

En effet, dans l'ancienne formule, on fait ressortir que 
des mesures communautaires sont necessaires pendant 
les periodes critiques. Ce n'est pas seulement pendant 
les periodes critiques qu'il faut prevoir des mesures 
communautaires, c'est constamment qu'il faut le 
faire. C'est cette simple idee que traduit le texte pro
pose : « souligne avec force qu'une action commu
nautaire est indispensable en tout temps pour preve
nir les situations critiques de }'evolution conjonctu
relle et monetaire. » J'espere queM. Lange ne s'oppo
sera pas a la prise en consideration de ce simple 
amendement. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Lange. - (A) Monsieur le President, cela va 
naturellement de soi ; c'est tellement evident qu'il 
n'est meme pas necessaire dele dire. II s'agit en effet, 
en principe, des situations critiques. On ne peut 
absolument pas y echapper. II y aura toujours des 
situations critiques, auxquelles il faudra opposer des 
solutions communautaires. C'est tout le probleme. 
II ne s'agit pas de l'esquiver une fois de plus. Pour 
moi, pour nous, le danger est Ia. C'est pourquoi nous 
. avons redige ainsi le texte. 
I 

M. le President. - J'espere que le Parlement est 
maintenant parfaitement eclaire. 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L'amendement n° 1 est adopte. II devient le nouveau 
paragraphe 2. 

Apres le paragraphe 2, je suis saisi d'un amendement 
n° 8, presente par M. Bousch, au nom du groupe de 
l'UDE, et dont voici le texte : 

Ajouter un nouveau paragraphe 2 bis : 

« 2 bis. Considere que les causes des difficultes 
monetaires actuelles proviennent en particulier : 

a) du deficit persistant de la balance des paiements 
des :E.tats-Unis ; 
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b) de Ia pyramide des credits edifiee sur les dis
ponibilites en dollars ; 

c) de Ia politique conjoncturelle des f.tats-Unis 
qui est largement subordonnee a leurs besoins 
internes.» 

La parole est a M. Bousch pour defendre son amen
dement. 

M. Bousch. - ]'ai bien conscience, Monsieur le 
President, que les observations qui ont ete presentees 
par M. le vice-president Barre, tout a l'heure, tendent 
a demontrer que Ia speculation n'est pas uniquement 
le resultat de Ia situation particuliere des 'E.tats-Unis, 
et que le deficit permanent de Ia balance des paie
ments n'en est pas Ia seule cause. Mais, comme je l'ai 
dit dans mon intervention, passer sous silence le fait 
que les difficultes monetaires actuelles proviennent, 
au moins en partie, de ce deficit de Ia balance des 
paiements et de Ia pyramide de credits qui est edifiee 
sur les disponibilites en dollars, me parait impossible. 
Ausst, je demande au Parlement de vouloir bien 
accepter ce paragraphe supplementaire. 

M. le President.- Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Lange. - (A) Monsieur Bausch, je suis desole. 
Je vous estime beaucoup et nous sommes parfaite
ment d'accord sur beaucoup de choses. II y a eu le 
rapport sur !'union economique et monetaire. Mais 
en l'occurrence, je pense qu'il serait politiquement 
inadmissible d'inserer dans Ia resolution un texte qui, 
comme celui que vous proposez, s'adresse si explicite
~~t aux Americains. · 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Je voudrais demander a M. Bousch 
soit de retirer, soit de modifier son amendement. 

II pourrait, en effet, susciter de grave_s malentendus, 
car il n'est pas vrai que le deficit persistant de Ia 
balance des pa,iements des 'E.tats-Unis soit Ia ·cause 
exclusive des difficultes dans ·lesquelles nous nous 
trouvons. Si les capitaux errants, qui consistent sur
tout en dollars americains, ont pu poser des pro
blemes, c'est parce que nous n'avions pas pris, sur le 
plan interne, routes les dispositions voulues, et parce 
que nous ne dominons pas le probleme de Ia stabilite 
et de Ia cooperation communautaire dans le domaine 
monetaire. Telle est Ia cause fondamentale de Ia crise, 
mais il est certain que les capitaux errants americains 
ont aussi joue un role determinant. Ce serait une 
erreur que d'imputer brutalement toute Ia faute a 
autrui, en taisant nos propres faiblesses. 

Je pense, Monsieur le President, que ce sonr Ia des 
raisons suffisantes pour que l'amendement soit ou 

. bien modifie, ou bien retire. 
'II 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Je voudrais dire un mot a !'intention 
de M. Lange. II ne s'agit pas d'arguments vagues. 
M. Barre y a fait allusion tout a l'heure. II m'appa
rait done curieux que ce Parlement ne veuille pas 
voir les realites en face ou veuille en passer cer
taines sous silence parce qu'elles pourraient paraltre 
cteplaisantes pour_un pays. J'ai souvent, dans ce Par
lement, entendu des observations deplaisantes pour 
mon gouvernement ; lorsqu'elles pouvaient paraitre 
fondees, j'en ai pris acre. Mais aujourd'hui je ne vois 
pas pourquoi il ne serait pas fait allusion a cette situa
tion, qui n'est pas seule en cause, et M. Oele a eu 
raison de le signaler. C'est pour cela que !'expres
sion en particulier a ete ajoutee. Je suis pret a accep
ter le sous-amendement auquel avait fait allusion 
M. Oele. 

M. le President. - Pour Ia darte du debat, je vou
drais demander a M. Bousch s'il emend maintenir le 
texte actuel de son amendement ou s'il a !'intention 
de le nuancer. 

M. Bousch. - J'accepte que M. Oele presente une 
. proposition de modification a mon amendement, mais 

dans l'etat actuel des chases, je ne peux pas retirer 
mon texte. 

M. le President. - Monsieur Bausch, je n'ai re~ 
aucune proposition de modification pour le moment. 
Je serai done amene a mettre aux voix l'amendement 
tel que vous l'avez defendu. 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Non, je dois dire que je ne com
prends pas, a mains que je comprenne trop bien, l'in
sistance qui est mise dans cet amendement, ou l'on 
dit, par exemple, que Ia politique conjoncturelle des 
f.tats-Unis est Iargement subordonnee a leurs besoins 
internes. Que l'on me montre un pays qui n~en est 
pas Ia. Les f.tats-Unis ne font pas partie d'une Com
munaute organisee comme Ia notre, et nous n'arri
vons pas, nous, dans notre Communaute, a definir nos 
options dans une vue commune. Et nous voulons que 
ce soient les f.tats-Unis qui le £assent ! Le premier 
paragraphe parle du « deficit persistant de Ia balance 
des paiements des 'E.tats-Unis ». II se trouve juste
ment que Ia crise en question ne vient pas d'une 
situation conjoncturelle particuliere. 

De plus, je le repete, on semble oublier, dans tout ce 
debat, que dans le systeme actuel, l'accroissement des 
liquidites internationales a repose, depuis Bretton 
Woods, sur les deficits-dollars. Et on fait semblant 
d'oublier aussi qu'on n'a pas de solution de rechange 
a appliquer immediatement. Tout ceci est curieux, 
agressif. 

Dans mon pays on a tendance a voir les problemes 
d'une fa~on diametralement opposee suivant les gens 
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qui sont en cause. Ainsi, par exemple, on dit devant 
l'Assemblee nationale: ce sont les pays deficitaires, 
car nous sommes fideles aux accords de Bretton 
Woods, qui doivent prendre les mesures necessaires 
pour retablir leur balance de paiements, et non les 
pays excedentaires. Je regrette, ceci n'est pas dans les 
accords de Bretton Woods, qui traitent d'une fa!;on 
parfaitement symetrique de taus les desequilibres 
fondamentaux, qu'ils soient provoques par des exca. 
dents ou qu'ils soient provoques par des deficits. 

De plus, Ia position fran!;aise en 1969 etait diame
tralement opposee, car elle demandait a 1' Allemagne 
de reevaluer le DM ; mais Ia monnaie que l'on 
croyait en difficulte a ce moment-la etait la notre, et 
non pas celle des autres. Alors, vraiment, dans un 
debat comme celui-ci, je souhaiterais qu'il y ait un 
peu de serenitel surtout dans mon pays, et que nous 
n'ayions pas une doctrine fondamentalement diffe
rente suivant les situations en cause. 

( Applaudissements sur les banes du groupe socialiste, 
du groupe democrate chretien et du groupe des libe
raux et apparentes) 

M. de Ia Malene. - La serenite n'est pas du cote 
de M. Spenale. 

M. le President. - Je pense que le Parlement peut 
maintenant se prononcer en toute connaissance de 
cause. 

Je mets aux voix l'amendement n° 8. 

L'amendement n° 8 est rejete. 

La parole est a M. Ribiere pour un rappel au regle
ment. 

M. Ribiere. - Monsieur le President, je voudrais 
demander, puisque M. Spenale reporte sur le plan 
du Parlement europeen les querelles du Parlement 
national fran!;ais, s'il peut apporter une preuve a 
!'affirmation qu'il vient d'enoncer sur le fait que 
nous avons demande, nous, Fran!;ais, la reevaluation 
du Mark en 1969. C'est une contre-verite, Monsieur 
Spenale. 

M. le President. - Monsieur Ribiere, vous aviez 
demande la parole pour un rappel au reglement. Or, 
je constate que vous ouvrez a nouveau Ia discussion 
sur le fond. Je ne peux done pas vous laisser pour
suivre. 

La discussion sur l'amendement n° 8 de M. Bausch, 
deja repousse par le Parlement, est done close. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amendement 
n° 2, presente par M. Servais, au nom du groupe 
democrate-chretien et dont voici le texte : 

Ajouter in fine la phrase suivante : 

,, .Le but a atteindre etant de normatliser le plus 
rapidement possible la situation monetaire dans 

Ia Communaute, une attention et une action vigi
lantes des autorites monetaires dans ce domaine 
s'averent indispensables. » 

La parole est a M. Servais pour defendre son amen
dement. 

M. Servais. - Monsieur le President, deux mots 
seulement. Au cours du debat, plusieurs orateurs ont 
souligne que la situation actuelle etait dommageable 
pour la Communaute et ont formule le vceu que cette 
periode critique soit limitee dans le temps le plus 
bref. C'est la raison de la premiere partie de !'amen
dement ; je crois qu'il faut que le Parlement dise qu'il 
souhaite que cette situation prenne fin le plus rapi
dement possible. En outre, il faut aussi demander 
!'attention et l'action vigilante des autorites mone
taires pour que cette situation soit au plus tot 
resorbee. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur ? 

M. Lange. - {A) II me semble que les preoccu
pations de M. Servais trouvent deja, au fond, leur 
expression dans le paragraphe 3, qui se refere aux 
articles 103, 104 et suivants du traite. Je pense done 
qu'en principe, l'amendement ne s'impose pas. A vous 
de juger, Monsieur Servais, si vous ne pourriez pas 
considerer votre amendement comme indus dans le 

( ~~.~exte et, en consequence, le retirer. 
~-~' 

M. le President. - La parole est a M. Servais. 

M. Servais. - Monsieur le President, ces articles 
ne parlent pas de la rapidite avec laquelle il faudrait 
faire cesser la situation critique dans laquelle nous 
nous trouvons. Mais je crois que c'est un vceu, qui 
devrait etre formule par le Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - {N) Monsieur le President, je 
regrette de devoir le dire, je suis conV'aincu que 
l'amendement propose par M. Servais n'est pas 
necessaire. M. Lange l'a deja dit, et mes amis poli
~iques et moi-meme ne voyons pas ce qu'apporte 
cet amendement, qui est superflu. 

Si M. Servais reussit a faire adopter son amendement, 
je m'en rejouirai pour lui, mais je dois, en toute 
amitie, !'inviter a le retirer. Je crains beaucoup, en 
effet, qu'il soit rejete. Bien entendu, c'est son affaire, 
mai~ je tenais a lui dire ces quelques mots. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 2. 

L'amendement n° 2 est adopte. 

Sur le paragraphe 3, Ia parole est a M. Bausch. 
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M. Bousch. - Monsieur le President, je veux faire 
une proposition qui, au moins dans le tene fran~is, 
s'impose. « Attend que les mesures necessaires a 
court terme soient pllises ... » N'ayant pas pu assister, 
le deuxieme jour, a ia reunion de Ia commission 
economique, je pense que ,J'on a voulu dire (( les me
sures necessaires de politique conjoncturelle » et non 
pas «a court terme ». Les mots «a court terme », ne 
me semblent pas appropries. 

M. le President. - M. Bousch vient de proposer de 
modifier le texte du pa:ragraphe 3 qui, dans sa version 
fran~raise, se Hrait ·comme sUJit : 

« ... attend que m~e Ies mesures ·de politique 
conjoncturelle necessaires a .court terme soient 
prises •au niveau communautaire ... » 

La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, je m'excuse 
d'intervenir· constamment, mais si nous disons « soient 
prises au niveau communautaire >> nous donnons 
!'impression de penser que sur le plan national, on n'a 
plus a se preoccuper de Ia question. Je crois qu'il 
serait preferab1e de supprimer les mots « au niveau 
oommunautaire » et de dire simplement : « soient 
prises a£in que ne soit pas compromise la ·realisation 
des objectifs du troisieme programme de politique 
economique a moyen terme », C'est l'obsewation que 
je voulais faire. 

M. le President. - Je constate qu'en fait vous de
posez une nouvelle proposition de modification. Quel 
est !'avis de M. Lange? 

M. Lange. - (A) Premierement, je ne vois aucun 
inconvenient a ce que le texte fran~rais soit modifie. 
Deuxiemement, je voudrais vous mettre en garde 
contre la modification que M. Bousch propose, 
comme .je crois l'avoir .com;pris, d'apporter au texte, 
car << ·communautaire )) signifie, en principe, a 1a fois 
action ·coordonnee ·des pays, d'une part, et d'autre 
part, aGtion des insritutions de Ia Communaute. II 
s'agit done de l'une et de !'autre, et i[ ne ~aut pas 
Ies dissocier comme on voudrait le faire. 

M. le President. - La proposition de modification 
de M. Bousch n'est pas acceptee par le rapporteur. 

Etant donne que la proposition de M. Bousch n' a 
pas ete presentee par ecrit ni distribuee dans les qua
tre langues officielles •comme le veut le reglement, je 
ne peux pas Ia mettre aux voix. 

]e mets done aux voix le paragraphe 3 modifie par 
l'amendement de M. Servais et Ia premiere proposi
tion d'ordre redaotionnel presentee par M. Bousch ct 
qui elle, a ere acceptee par le rapporteur. 

Le paragraphe 3 ainsi mod·ifie est adopte. 

Sur les paragraphes 4 et 5, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

]e les mets aux voix. 

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptes. 

Sur ,Je paragraphe 6, je suis sa:isi d'un amendement 
n° 9, presente par M. Bousch au nom du groupe de 
l'UDE et qui tend a su,pprimer ce paragraphe. 

La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur Ie President, je suis surpris 
que nous en soyons deja au paragraphe ·6 car j'avais 
un mot a dire sur Ie paragraphe 4. 

M. le President. - Lorsque j'ai appete les para
graphes 4 et 5, j'ai signale .que je n'avais ni amende
ment ni orateur ins·cri.t. 

M. Bousch. - Etant donne !'importance du proble
me, je pense qu'il convient de faire une pause a cha
que paragraphe. 

M. le President. - Monsieur Bousch, j'ai demande 
e:x~pressement si quelqu'un desirait 'intervenir sur les 
paragraphes 4 et 5. 

Nous devons par consequent passer maintenant au 
paragraphe 6. 

(Mouvements divers) 

Monsieur Bausch, je vous prie de nous developper 
votre amendement n° 9. 

M. Bousch. - Je suis partisan de la suppression du 
paragraphe 6. Si l'on peut examiner - et je .crois 
que 'Ia question a ete examinee - la possibilite 
d'appliquer des cours flexibles vers l'exterieur, tout 
en maintenant des ·cours de change fixes a l'inte
rieur, ce n'est pas seulement au sein de Ia Commu
i:J.aute, c'est en realite au sein du FMI que la ques
tion doit ~tre examinee. Si l'on s'oriente vers les 
cours flexibles a l',exterieur, !'orientation definitive 
fera supporter par Ia Communaute les consequences 
des difficu1tes monetaires des Etats-Unis. Je regrette 
d'~re oblige de maintenir, a cette •occasion, le point 
de vue que j'avais deja precedemment exprime et 
j'insiste aupres de l'assemblee pou( qu'elle renonce 
a voter ce paragraphe. 

M. le President. - Quel est !'avis du rapporteur? 

M. Lange. - (A) Une fois de plus, Monsieur Bausch, 
je regrette que nous ne soyons pas du m~me a'Vis, 
encore que ce soit parfois une bonne chose. 

C'est !'ensemble des paragraphes 6 et 7 qu'il faut 
·Considerer. Le paragraphe 6 invite la Commission 
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Lange 

et le Conseil ,a examiner ce que l'on peut faire, dans 
Ia Communaute, pour assurer, <:omme cela s'impose, 
sa defense vis-a-vis de l'e~terieur. Selon le paragra
phe 7, le Parlement «'attend, de plus, que le Conseil 
et Ia Commission ... » Cela se tient, se lie. II s'agirait 
done de ,discuter avec les membres du club des D~ 
des- resultats de l'examen prevu au paragraphe 6. 
Aucun de nous ne doute de Ia necessite de reviser 
dans l'un ou l'autre sens les accords de Bretton 
Woods et de definir des mecanismes autres que ceux 
de Bretton Woods. C'est ce qu'impliquent ces deux 
paragraphes et le paragraphe 6 est done indispensa
ble, ne serait-ce que paoce que le paragraphe 7 en 
constirue le prolongement logique. ]'invite done 
M. Boush a retirer son amendement, faute de quoi 
je me verrai ~ans l'ob1igation d'inviter l'Assemblee 
a le !l'ejeter. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, vous pensez 
bien que je ne peux pas retirer mon amendement, 
nos ,positions sont vraiment trop eloignees les unes 
des autres. 

M. le President.- Je constate que l'amendement est 
maintenu. 

Je mers aux voix l'amendement n° 9. 

L'amendement n° 9 est rejete. 

Sur le paragraphe 6, Ia parole est a M. Barre qui a 
demande a intervenir. 

M. Barre, vice-president de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, je 
voudrais demander a M. Lange, president de Ia :com
mission economique du Parlement europeen, de bien 
vouloor tenir compte, a propos de ce point 6 - mon 
intervention est purement technique - du point sui
vant : il est ,dit : « invite Ia Commission et le Conseil 
a reexaminer s'il est possible d'appliquer des cours 
flexibles vers l'exterieur ». Les mots « cours flexi
bles » peuvent rev~tir des significations tres diffe
rentes. II peut s'agir de cours flucruants, il peut s'agir 
de cours avec des '\'ariations elargies, il peut s'agir 
de ce que l'on appelle a l'heure actuelle - je prends 
les termes anglais, puisque c'est Je texte du Fonds 
monetaire international - : (( greater flexibility of 
ex:change rates». Je crois qu'il est tres important 
que cette question soit precisee, ,car en ce qui concerne 
les cours fluctuants et les marges tres elargies, comme 
je l'ai dit ce matin, Ies directeurs executifs du Fonds 
monetaire international ont pris position, a 'l'unani
mite, contre ces mesures. Le point qui est a ['heure 
actuelle a l'erude au Fonds monetaire international 
est ce que l'on appelle Ia « greater flexibility of 
exchange rates » qu'on peut tra.duire en fran~ais par 
« assouplissement des relations de change par rap
port a l'exterieur ». C'est le seul point technique que 

je voulais soulever, Monsieur le President, et sou
mettre a Ia reflexion de M. Lange. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur 
sur cette declaration de M. Barre ? 

M. Lange. - (A) Nous nous sommes prononces sur 
le paragraphe 6. Je maintiendrai done le texte tel 
,quel, car il ne s'agit que d'une question d'interpre
tation. Si l'on parvient done - et -cela s'a.dresse aussi 
a Ia Commission - a assurer cet assouplissement 
par rapport a l'exterieur en elargissant les marges, 
alors je suis d'accord. Bien entendu, le flottement 
est, lui aussi, en cause, sous certaines conditions. 
Tout cela do it ~tre examine, mais il no us suffirait 
que Ies marges elargies par rapport a l'exterieur et 
le rapport fixe des six monnaies entre elles permet
tent une plus grande liberte de mou'\'ements sur le 
plan de la lutte contre les accroisseinents de pouvoir 
d'achat inopportuns. Telle est notre inteqm!tation 
et je presume que la Commission pourrait se mettre 
au travail sur cette base. Toutefois nous ne tenons 
pas !'accord de Bretton Woods pour sacro-saint, 
quelles que soient les lcirconstances. Le mecanisme 
actuel de Bretton Woods ne do it pas ~tre maintenu 
coute que ,co~te ; toutefois, si des mesures comme 

'celles qui viennent d'etre esquissees etaient .prises 
dans le cadre du Fonds monetaixe international, on 
pourrait fort bien se horner a elargir les marges. 

.M. le President. - Monsieur Barre, vous ne sou
haitez pas une modification du texte ? 

M. Barre, vice-president de la Commission des Com
munautes europeennes. - Je ne demandais pas une 
modification du texte, Monsieur le President, je vou
lais simplement soumettre un point technique a !'at
tention de M. Lange et de la commission. Cela etant, 
s'agissant d'une invitation a la Commission et au 
Conseil, la Commission et le Conseil reflechiront 
sur le texte qui aura ete propose. 

M le President. - La parole est a M. Ribiere. 

M. Ribiere. - Avant le vote sur le paragraphe 6, 
je crois qu'il serait neoessaire que les choses soient 
bien daires. Les choses sont bien claires, en •Ce sens 
que M. Barre nous a fait ce matin un expose fort 
documente sur l'inter~t que pouvaient presenter les 
cours flexibles pour Ia Communaute. II en ressort 
qu'elle n'en a pas et qu'ils sont prejudidables a !'inte
ret de Ia Communaute. Si done nous votons le para
graphe 6, cela veut dire que nous ne condamnons 
pas formellement les cours flexibles et qu'il est pos
sible d'admettre les cours flexibles en ayant des cours 
de change ~es a l'interieur de la Communaute, ce 
qui me parait contraire, en tout cas, a la position 
que 'Ia Commission n'a prise qu'en desespoir de ·Cause, 
parce qu'elle ne pouvait pas faire autrement. II en 
est de m~me pour le Conseil de ministres. 
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Ribim, 

C'est tout ce que je voulais dire, avant que nous ne 
passions au vote, car je crois que c'est ie vote le plus 
important que va emettre, cet apres-midi, )e Parle
ment europeen au sujet de l'avenir de l'Europe. En 
effet, si les changes flexibles sont maintenus et si, 
comme malheureusement on peut le prevoir, nous 
ne revenons pas a une parite fixe des monnaies, sans 
une reevaluation de certaines d'entre elles, on peut 
dire que }'union economique et monetaire sera morte, 
Messieurs, dans huit jours, quinze jours, un mois ou 
un an. Si nous ne revenons pas a cette parite fixe -
et nous ne pourrons malheureusement y revenir sans 
prendre des mesures exceptionnelles - il ne sera 
plus besoin de pader d'Europe, et il ne sera plus be
soin de Parlement europeen. 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Annengaud. - Monsieur le President, je me 
bomerai personnellement a faire une bxeve observa
tion. Si l'on maintient les -cours fixes a l'interieur de 
Ia Communaute- ce qui est souhaitable- et qu'on 
maintient les cours flexibles vers l'exterieur, on per
met a !'inflation americaine de continuer a s'exercer 
au detriment de !'ensemble des monnaies europeen
nes. Je n'accuse pas Ies :£tats-Unis en la drconstance, 
car ils eprouvent d'immenses difficultes, dont j'ai dit 
un mot tout a l'heure. 

Mais tel qu'il est redige, le paragraphe tend a inviter 
la Commission a maintenir les cours de change fixes 
a l'interieur de Ia Communaute, ce qui n'est malheu
reusement pas Ie cas aujourd'hui, et a appliquer a 
l'egard de l'exterieur des .cours flexibles, ce qui pre
sente }'inconvenient que je viens de rappeler. C'est 
d'ailleurs ce que M. Barre a implicitement expose 
ce matin. Voila la seule :reserve que je fais sur la re
daction de ce texte au sujet duquel je ne formule 
pas d'autre commentaire. 

M. le President. - La parole .est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je crains 
qu'il ne puisse y avoir malentendu. Je serais le der
nier a nier 1a gravite de Ia situation, gravite que .M. 
Ribiere a soulignee, mais il n'est pas question que ce 
paragraphe puisse creer une situation absolument 
®possible. Au contll'aire, il s'agit avant tout d'un 
assouplissement a 1'6gard des pays tiers. n s'agit en 
outre d'un vreu qu'il faut necessairement rapporter 
au contenu du paragraphe 7. n est exdu que l'on 
puisse a'Voir des contacts fruotueux avec les Ameri
cains et au sein du groupe des Dix au sujet des rela
tions monetaires si l'on n'envisage pas la possibilite 
de !'application de cours flexibles. 

Je voudrais signaler a ce propos, et peut-etre M. 
Barre pourra-t-.il nous donner des predsions, que Ia 
Commission des Communautes europeennes a effec
tivement envisage Ia possibilite de recourir a l'avenir 

au S)ll9teme . qui est actuellement mis en reuvre en 
Belgique, en vertu duquel des cours flexibles a l'egard 
des pays tiers sont appHques a certains mouvements 
de capitaux specuiatifs. II me semble qu'il serait utile 
de considerer Ia ·chose et en tout cas, il n'y a pas lieu 
de !Se montrer si imperieusement et si radicalement 
oppose aux propositions faisant l'objet du para-

1~graphe 6. 

M. le President. - J'insiste sur la necessite de nous 
tenir au programme prevu. 

]'invite -tous les orateurs a respecter leur temps de 
parole, pour pouvoir terminer au mieux. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
·tiendrai naturellement compte de votre remarque, 
mais il n'en reste pas mains qu'il s'agit d'un point 
capital, au sens propre du. terme. J'insiste m~me sur 
Ie mot capital. 

En me referant notamment a ce qu'a dit M. Oele, 
je voudrais, au nom de mes amis politiques, et en 
par.ticulier, de ceux qui representent le secteur de 
l'agriculture, poser une question a M. Barre. 

On peut tres bien concevoir des cours qui soient fixes 
entre les Six, mais fluctuanus a l'ega·rd de l'exterieur. 
C'est ,possible. Mais queUe situation en resulterait-il 
quant aux prix fluctuants qui devraient erre payes, le 
cas 6cheant, pour les importations - je songe aux 
importations de produits ·agricoles - et qu'advien
drait-il de nos prelevements ? II me !Semble que ·c'est 
Ia une question precise dont il faut tenir compte si 
nous envisageons de recommander des cours flexi
bles a l'egard de l'exterieur. Avant de pouvoir nous 
prononcer sur cette question, H conviendrait que 
nous obtenions de M. Barre une reponse autorisee. 

M. le President. - La parole est a M. Lange. 

M. Lange. - (A) J'estime inadmissible qu'on ne 
reagisse pas a !'intervention de M. Ribiere. Je tiens 
a Ia condamner resolument. Je ne puis, Monsieur 
Ribiere, me defendre de !'impression que vous avez 
cherche soit pour vous-m~me, soit peut-&:re aussi 
pour vos amis politiques, dans une simple demande 
d'examen de 1a question formulee par le iParlement, 
un aHbi a certains comportemenus politiques. 

M. Ribiere. - Soyez convenable, Monsieur Lange I 

M. Lange. - J'espere qu'il n'en est rien. J'espere 
que chacun de nous est convaincu de Ia necessite 
d'examiner tout ce qui est de nature a ameliorer Ia 
situation. Vous n'avez pas a faire des declarations 
comme celles que vous avez faites, car cela revient a 
faire pression sur d'autres membres de cette Assem
_blee, ce qui est, en principe, inadmissible. 

\_t, I 
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M. Ribiere.- C'est de votre faute, Monsieur Lange, 
pas la mienne ! 

M. Lange. - Nous avons tons la ferme volonte de 
sortir la Communaute de cette situation difficile et 
nous pouvons et devons examiner soigneusement 
tout ce qui pourrait contribuer utilement a resoudre 
les difficu1tes. C'est pourquoi, je le repete : VOUIS ne 

/ )devriez pas en agir ainsi. 

__. ( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je suis 
heureux queM. Barre ait demande Ia parole. ]'aime
rais lui poser une autr·e question, a laquelle il .pourra 
peut-~tre repondre en m~me temps. 

L'assouplissement des cours de change .implique une 
possibiHte de reevaluatJion de nos monnaies. Jus
qu'a present, on n'a parle que des Etats-Unis, mais je 
voudrais aussi, a ce propos, parler des pays en voie 
de developpement. Cet assouplissement n'aurait-ilpas 
pour effet de compromettre serieusement Ia position 
de ·ces pays pour Ia simple raison que les .termes de 
l'ochange s'en trouveraient degrades, de sotte que 
nous rendrions a1insi un bien mauvais service aux 
pays en voie de developpement. 

M. le President. - La parole est a M. Barre. 

M. Barre, vice-president de la Commission des Com
munautes europeennes. - Je .r6pondrai en re5tant sur 
le plan technique auquel je m'etais place en m'adres
sant ,3. M. Lange. M. Berkhouwer m'a demande ce 
qu'il pourrait advenir en ce qui concerne les relations 
non seulement pour les produits agricoles, mais 'aussi 
pour les autres produits. n est clair qu'une situation 
de changes fleXIibles, au sens reconnu de ce .terme, 
c'est-a-dire de changes fluctuants ou de changes avec 
des marges tres gr:andes - le rapport du Fonds mo
netaire international parle de 5 Ofo ou plus - poserait 
un certain nombre de problemes d'organisation a 
l'interieur de Ia Communaute et, bien entendu, aurait 
des consequences economiques. Nous ne poutrions 
paiS ne pas enregistrer, avec une flexibilite, tantot 
une ba!isse de nos devises, tant6t une appredation 
de nos devises. Dans Ia situation actuelle, Ia plus 
grande chance est que nous assistions a 'une appre
ciation de nos devises par rapport aux devises exte
rieures. Cela devrait alors impliquer que !'on e~amine 
les conditions dans lesq"!Jelles on pourrait faire jouer 
les prelevements, et cela souleve eVIidemment des 
problemes techniques e~tr~mement importants. 

En second lieu, je crois que nous devons bien dis
tinguer les problemes tels qu'ils se posent et c'est ce 
que j'ai vouiu dire tout a l'heure. Je ne pense pas -
je tiens- a le dire a M. Lange - que les accords de 
Bretton Woods soient sacro-saints. On disoute a 

l'heure actuelle, au sein du Fonds monetaire inter
national, d'un amenagement du systeme monetaire 
international. Le president Lange connait certaine
ment le document intitule << the role of exchange 
rates in the adjustment of international payments, 
a report by the executive directors». Ce dooument 
a ete publie en 1970 a !'occasion de Ia reunion du 
Fonds monetaire international. Il y est dit :tres daire
ment que les d~recteurs executifs exduent trois for
mules. La premiere est celle d'un regime de ,changes 
flottants et les raisons sont expliqm!es en detail. 
Deuxiemement, un regime fonde sur des parites qui 
sont decidees en accord avec le Fonds mais qui per
mettent des marges de fluctuation substantiellement 
larges. II est dit que l'on entend par Ia des marges 
de fluctuation au-dela de 5 Ofo de chaque d)te de la 
parite. Troisiemement, un regime sous lequel 'les pari
tes seraient ajustees ·a des intervalles fixes sur la base 
de certaines formules predeterminees qui seraient 
appliquees automatiquement. Sur ces trois points, il 
y a eu un accord de tous les directeurs executifs, 
c'est-a-dire .de tons Ies pays membres du Fonds -
qu'ils soient developpes ou qu'ils soient moins deve
loppes - pour ecar·ter ces trois formules. ·Lorsque 
I' on parle de changes flexibles, il faut eviter de donner 
!'impression que l'on se refere a l'une de ces trois 
formules. En ce qui concerne Ia Commission, je peux 
vous le dire tout de suite, compte tenu des discussions 
en cours, ces trois formules lui paraissent exdues. 

D'autre part, les propositions suivantes ont 6te faites 
pour amenager Ie systeme : premierement, une adap
tation rapide des parites dans les cas appropries 
c'esi:-a-dke Ia possibilite de proceder a des change
ments de parite en temps opportun ; deuxiemement, 
un Ieger elargissement des marges autour de la parite 
- il est dit Ia << dimension de Ia marge mentionnee 
dans les discussions des directeurs executifs ·est de 
2 Ofo, au maximum de 3 Ofo, a l'egard d'une monnaie 
d'intervention >> - ; troisiemement, des ·deviations 
temporaires des obligations ,de respect de la parite -
et il est precise que .de telles deviat:ions ne peuvent 
~tre failles que pour une periode limitee et sons le 
controle au Fonds. 

Ce sont ces trois eiements que l'on appelle <<greater 
flexibility of exchange rates ». Mon intervention 
d'ordre technique visait a faire une dist:inction entre 
<< flexibility of exchange rates >> - je m'e~cuse d'uti
liser ·oes termes anglais, mais ce sont les termes em
ployes au Fonds monenaire international, « greater 
flexibility of exchange trates », que l'on traduit nor
malement pa·r << assouplissement des relations de 
change ». ]'ai dit ce matin qu'il ne :pouvait pas ~tre 
exclu qu'en fonction d'un accord dans le cadre inter
national, un ·assouplissement des relations .de change 
ne se recommande. Voila Ia question en termes tech
niques, telle qu'elle se pose. II appartient maintenant 
au Parlement de decider. Bien entendu, la Commis
sion a note que le texte tel qu'il est presente est le 
suivant : << Le Parlement invite la Commission et le 
Conseil a reexaminer s'il est possible de ... , etc. ''· 
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M. le President. - La parole est a M. Couste. 

M. Couste. - Monsieur le President, je crois que 
sans aucune passion et !POUr la darte - et je dirai 
le 1renom de nos debats - nous nous devrions de 
tenir compte des indications qui viennent de nous 
etre donnees. Et j'en appelle au president Lange. ll 
se souviendra que lors de !'intervention que j'm faite 
a Ia commission economique recemment, je n'ai abso
lument pas recherche les causes du drame dans lequel 
nous -.tVOnS ete plonge. je me suis seulement permis 
- et je SMS qu'il m'a d'ailleurs a ce moment-Ia fort 
bien compris ·- de lui dire que si nous pouvions 
parfa,itement accepter que les regles de Bretton 
Woods ne soient pas intangibles, nous devions com
prendre qu'elles ne peuvent etre changees que dans 
!'interet bien .com.pris et des pays developpes et des 
pays en voie de developpement. Les accords de 
Yaounde nous placent devant un probleme de soli
darite. Dans ces conditions, je crois qu'il mudrait 
inviter }e president Lange a nous proposer une for
mule qui reponde mieux ·a ·Ce qui fina}ement doit 
&re le sentiment par.tage de cette assemblee, a savoir 
que l'on vise tout au plus des assouplissements de 
caractere temporaire ou non. Voila ce qui me semble 
de nature a etre accepte ·par nous tous, queUes 
qu'aient ete jusqu'alors nos positions dans le debat. 

M. le President. - Monsieur Couste, le president 
ne peut met-tre aux voix que le texte qui est soumis 
a 1' Assemblee. 

Je mets done aux voix le paragraphe 6. 

Le paragraphe 6 est adopte. 

Apres le .paragraphe 6, je &uis saisi de deux amen
dements qui peuvent fa,ire }'objet d'une discussion 
commune: 

- Amendement no 4~ presente par M. Galifice, au 
nom du groupe democrate-chretien et dont voici 
le texte: · 

Apres le paragraphe 6, ajouter ·UD nouveau para
graphe 6 his : 

« 6 his. Invite Ia Commission a faire des proposi
·tions de mesures appropriees et communautaires, 
visant a emp&her le mouvement speculati£ et a 
ramener les taux de change a la situation existante 
avant le 8 mai 1971, mesures sur lesquelles le 
Conseil des Ministres aura a se prrononcer avant 
le 1er juillet 1971 ». 

- Amendement n° 5, presente par M. Califice, au 
nom du groupe d6mocrate-chretien et dont voici 
le texte: 

Apres ie paragraphe 6, ajouter un nouveau para
graphe 6 ter : 

« 6 ter. Invite, en outre, la Commission a propo
ser au Conseil : 

- la creation, a breve echeance, d'un Fonds euro
peen de •COQperation monetaire ; 

- un plan visant -.! remedier a Ia situation actuelle 
et notamment a reformer le systeme mon6tai're 
international ; 

- de 'prendre }'initiative d'entamer des conversa
tions avec les :£tats-Unis, apres que Ia Commu
naute aura defini une position soHdaire et bien 
affirmee ». 

La parole est a M. De Winter pour defendre ces deux 
31Dlendements, en remplacement de M. Califice. 

M. De Winter. - Monsieur le President, je ne vou
drais pas aller a I'encontre du vreu eXJPrime tout a 
l'heure au ·sujet du debat sur les transports qui doit 
encore avoir lieu et je commenterai done en meme 
temps les deux nouveaux tParagraphes proposes. Le 
groupe democrate-chretien a propose d'ajouter ces 
deux paragraphes au paragraphe 6, parce que, ce 
matin, divers orateurs ont longuement parle des ques
tions traitees dans res deux pamgraphes. M. le presi
dent Malfatti et M. le vice-president Barre en ont 
6galement fait l311"gement etat. 

Dans le paragraphe 6 his, il y a trois points impor
tants : premierement, on demande que des mesures 
appropriees communautaires soient prises pour em
p&her les mouvements speculatifs ; deuxiemement, 
la Commission est invitee •a ramener les taux de 
change a la situation e~istante avant le 8 mai 1971 
- cela repond 6galement a Ia preoccupation de beau
coup de membres et meme celle de M. Ribiere. T!'oi
siemement, il est fait mention de la date du 1 er juillet 
1971, la Commission devant faire des propositions 
pour que le Conseil de ministres se prononce avant 
cette date. 

Le paragraphe 6 ter fait egalement mention de points 
im.portants qui ont ete longuement developpes par 
M Malfatti et par M. Barre. ll s'agit de la creation 
du Fonds europeen de cooperation monetaire, de la 
reforme du systeme international et de la defulltion 
d'une position solidaire et bien affirmee, de fa~on 
que Ia Communaute puisse entamer des conversa
tions ·avec les :£tats-Unis. 

Tel est, Monsieur le President, l'objet de ces amen
dements. fespere que 1' Assemblee voudra bien les 
adopter. 

M. le President. - Quel est !'avis du rapporteur ?, 

M. Lange. - (A) Ma reponse tiendra en deux lignes 
qui apparaissent deja presque comme stereotypees. 
Ces deux amendements sont converts par les deux 
paragraphes deja adoptes. Sans doute ne cite-t-on 
pas expressement Ia date du 1 er juillet, mais la pro
position de resolution dit : dans le plus bref delai ; 
et tout ce qui est prevu au paragraphe 6 his se 
retrouve au paragraphe 7. Or, nous ne pouvons nous 
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repeter constamment dans une resolution. J'insiste 
done aupres du groupe democrate-chretien pour qu'il 
retire ces deux amendements afin que les para-

' ; ~)graphes 6 et 7 continuent a former un tout. 

M. le President. - La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter. - (N) Monsieur le President, a mon 
avis, il n'a pas encore ete question du 1"r juillet 1971 
dans le texte, car l'amendement auquel M. Larige fait 
allusion n'a pas ete adopte. La date du 1 er juillet 
n'a done pas encore ete mentionnee. Je vous prie de 
mettre aux voix les amendements du groupe 
democrate-chretien. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - {N) Monsieur le President, je crois pou
voir conclure de l'expose de M. Barre que Ia Commis
sion a presente il y a deja quelque temps les proposi
tions en question au Conseil, lequel dispose done d'un 
ensemble complet de propositions en la matiere. Ce 
n'est done pas la que le Mt blesse. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 4. 

L'amendement n° 4 est adopte. 

La parole est a M. Lange qui a demande a intervenir 
une nouvelle fois sur l'amendement n° 5. 

M. Lange. - (A) Je prie une fois de plus instam
ment M. De Winter et le groupe democrate-chretien 
de retirer une fois pour toutes cet amendement, qui 
n'est qu'une redite du paragraphe 7 ; sinon, vous 
devez, en bonne logique, proposer la suppression 
du paragraphe 7. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
0° 5. 

L'amendement n° 5 est adopte. 

Surles paragraphes 7 et 8, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 7 et 8 sont adoptes. 

Avant de passer au vote sur l'ensemble, je vais donner 
la parole aux orateurs inscrits pour des declarations 
de vote. 

La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, vous com
prendrez qu'au terme de ce debat, nous expliquions 
notre position. 

En effet, a l'issue des discussions de cet apres-midi, 
mon groupe ne peut pas voter la proposition de reso
lution qui nous est soumise. Sans vouloir dramatiser, 
je tiens cependant a faire remarquer que, non seule
ment un certain nombre de nos amendements ont ete 
rejetes, mais en outre, que les conditions dans les
quelles soot intervenus ces rejets semblent indiquer 
une approbation des decisions du 9 mai 1971, aJ.ors 
qu'en realite on a fait un pas en arriere sur la route 
de l'union economique et monetaire. Nous avons 
connu une crise monetaire, il y a 18 mois ; nous 
venons d'en connaltre une autre, mais, parce que 
nous refusons de voir les problemes en face, nous 
connaitrons d'autres crises. Au moment ou nous 
sommes en train de negocier avec 1' Angleterre pour 
elargir la Communaute, c'est bien mal preparer cet 
elargissement ! 

Notre groupe est done contraint de voter comre le 
texte tel qu'il est propose. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Je ne pourrai pas voter 
la proposition de resolution parce que je considere 
que ,le paragraphe 6 tel qu'il est redige constitue un 
danger extremement grave pour l'ensemble de notre 
economie et sur un plan qui me tient particuliere
ment a creur, celui de !'agriculture, je considere que 
!'insertion actuelle de ce paragraphe 6 rend prati
quement impossible la mise en application des pre
levements et compromet dangereusement la politique 
agricole commune. Je ne pourrai done pas voter la 
proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je n'ai pas 
!'intention de reprendre ce que j'ai dit tout a l'heure 
dans la discussion generate. Mais les arguments que 
j'ai presentes a !'occasion de la discussion generate 
montrent tres nettement mon hostilite a certains des 
passages de la resolution, qui veut :laisser !'Europe 
dans l'etat de desordre economique dans leque1 nous 
sommes vautres depuis vingt ans. Je n'ai jamais cesse 
de dire que l'exces de liberalisme etait la seule ma
niere de ne pas nous tirer des difficultes que nous 
rencontrions, et que si I' on ne voulait pas organiser en 
commun l'Europe et la production des differents pays 
d'Europe, nous irions de di££iculte en difficulte. Nous 
y voila. Le texte de la resolution ne propose aucun 
remede aux causes .profondes de nos desordres et je 
ne peux done pas le voter. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix }'ensemble de la proposition de reso
lution modifiee par les differents amendements qui 
ont ete adoptes. 
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President 

L'ensemble de la propositiOn de resolution ainsi 
modifiee est adopte a la majorite ("'). 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution presentee par MM. Oele, Broeksz, Ramaekers, 
Spenale et Vredeling. 

J'informe l' Assemblee que M. Couste a presente, au 
nom du groupe de l'UDE, un amendement n° 1 au 
paragraphe 1 de cette proposition de resolution. 

]'invite tous les orateurs a faire preuve de concision. 

La parole est a M. Oele pour presenter Ia proposition 
de resolution. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, quelques 
mots encore. La discussion a fait apparaitre a l'evi
dence qu'il ne s'agit pas d'un probleme technique et 
economique, des techniques les plus adequates a 
mettre en reuvre dans le domaine de Ia politique 
economique. 

II s'agit, en fait, de divergences politiques. Nous 
nous trouvons dans une impasse politique qui peut 
debaucher a breve echeance sur de graves difficultes 
dans la Communaute et en raison de laquelle notre 
Communaute se trouve deja, en fait, dans une situa
tion de crise. C'est pourquoi j'ai invite le Parlement a 
affirmer, dans sa resolution, qu'il importe que les 
chefs de gouvemement de nos pays reflechissent a la 
question et s'efforcent de surmonter les difficultes 
actueHes. 

Si je me suis aussi adresse expressement a Ia Commis
sion des Communautes europeennes, c'est parce que 
nous semmes engages dans un dialogue avec Ia Com
mission, et que ce matin son President nous a, en son 
nom, entretenus de Ia gravite de Ia situation. 

J'en tire la conclusion logique que c'est ala Commis
sion des Communautes europeennes qu'il appartien
dra de prendre l'initiative de l'organis.ation d'une 
conference au sommet. Le temps presse et j'ai formule 

· le vreu que les Etats membres ne prennent, sur les 
marches monetaires, pendant le peu de temps qu'il 
nous reste pour trouver une solution, aucune mesure 
qui puisse affaib1ir encqre Ia cohesion de la Commu
naute. C'est aussi Ia raison pour laquelle je souhaite
rais que les entretiens des six chefs de gouvernement 
des Etats membres aient lieu peu apres Ia conference 

'>o bilaterale qui doit reunir le premier ministre du 
Royaume-Uni et le president de Ia Republique fran
~raise, de fa~ron, notamment, que notre Communaute 
soit mieux structuree au moment ou nous admettrons 
dans la- Communaute le Royaume-Uni et les autres 
pays qui ant demande a y adherer. 

II serait en effet dommage que nous n'ayons bient6t 
plus. rien d'autre a offrir qu'une sorte d'union doua
niere amelioree. 

(-r:=:3 \: ,':~, ', 

(•) ]0 n• C SS du 3 juin 1971, p. 6. 

M. le President. - La parole est a M. Boersma. 

M. Boersma. - (N) Monsieur le President, la propo
sition de M. Oele nous a ete remise, cet apres-midi, 
a brUle-pourpoint. Je comprends ses raisons et je suis 
prat, comme lui, a tout mettre en reuvre pour sortir 
de !'impasse ; mais je voudrais lui faire une proposi
tion pour deux raisons. 

La premiere : supposons que l'on invite la Commis
sion a prendre une mitiative et que celle-ci echoue. 
L'echec nuirait au prestige de la Commission et ne 
resoudrait rien. 

La deuxieme :· je ne voudrais pas, d'une maniere 
generale, favoriser une « inflation >> de conferences au 
sommet. Si neanmoins, Ia fol'mule nous permettait de 
trouver une issue, je serais pret a l'adopter, a condi
tion que la decision en soit prise d'une maniere un 
peu plus democratique. Je voudrais notamment pou
voir en discuter avec mes collegues. II serait souhai
table, d'autre part, que la commission politique nous 
donne, a bref delai, son avis. 

Nous nous reunissons a Strasbourg dans quelques 
semaines. Cette proposition de resolution, ainsi que 
!'avis de la commission politique, qui dans ce domaine 
est competente au fond, pourraient figurer a l'ordre 
du jour. Telle est la proposition que je voudrais vous 
faire. J'espere queM. Oele peut :I' accepter; d'ailleurs, 
je crains que sa resolution, si elle est mise aux voix 
maintenant, ne soit rejetee. 

M. le President. - M. Boersma vient de presenter 
une motion de procedure tendant a renvoyer en com
mission Ia proposition de resolution qui vient d'etre 
presentee par M. Oele. 

En application de !'article 32 du reglement, cette 
demande de renvoi a la priorite sur la question prin
cipale. 

Je rappelle egalement qu'en application de l'article 
32 paragraphe 3 du reglement, peuvent seuls etre 
entendus l'auteur de Ia motion, un orateur «pour» 
et un orateur << contre "• le president ou le rappor
teur des commissions interessees. 

Je voudrais demander a M. Oele de nous faire 
connaitre brievement sa position sur cette demande. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je ne sais 
pas combien de temps peut durer !'impasse dans 
laquelle nous nous trouvons. M. Aigner a montre 
}'importance de l'enjeu et indique que les evenements 
peuvent se succeder plus rapidement qu'on ne le 
pense. Je ne peux qu'esperer que rien d'irreparable 
ne se produira avant Ia date citee du 1er juillet. 

Si Ia commission politique etait en mesure de donner 
un avis en temps utile pour que le Parlement en dis
cute avant cette date, il se pourrait qu'il ne soit pas 
trop tard. Mais je crois que le Parlement ne se reunit 

·1 

I 
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qu'en juillet a Strasbourg, et je crains que, passe le 
1 er juillet, i1 ne so it trop tard. 

S'il etait possible d'examiner Ia proposition en juin, 
i1 ne me resterait qu'a me rallier au vreu, qui est mani
festement celui de Ia majorite, de renvoyer cette 
resolution a la commission politique. Je n'aurais pas 
le choix, car je devrais me ranger a l'avis de la 
majorite. 

M. le President. - M. Oele est done d'accord avec 
la motion de procedure de M. Boersma tendant a 
clore le debat et a renvoyer la proposition de reso
lution a la commission politique, etant entendu que le 
bureau devrait inscrire l'examen de cette proposition 
de resolution a l'ordre du jour de la periode de session 
de juin a Strasbourg. 

La parole est a M. Couste. 

M. Couste. - Je crois que la proposition qui vient 
d'etre faite est raisonnable, Monsieur le President. Je 
Ia crois d'autant plus raisonnable que l'amendement 
que nous avions depose etait de nature a mieux faire 
comprendre les initiatives que nous avions a sanction
nee quant a 1eur forme et quant au fond. Je pense que 
nous reprendrons, le moment venu, au mois de juin, 
cette idee. 

M. le President. .....,.. La parole est a M. Vredeling, 
pour une explication de vote. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, on vient 
de proposer le renvoi de cette question a Ia commis
sion politique. Permettez-moi de demander si Ia com
mission politique peut nous certifier, par Ia voix de 
son president ici present, qu'elle est reellement a 
meme de donner au Parlement, au mois de juin, un 
avis sur cette proposition de resolution. Dans !'affir
mative, je conseillerais vivement d'adopter cette pro
cedure. Mais auparavant, i:I faut avoir des apaise
ments, vu les remarques de M. Oele sur l'urgence de 
Ia question. 

M. le President. - Je rappelle au Parlement qu'il est 
souverain en ce qui concerne l'ordre du jour. 

Si le Parlement se limite a decider le renvoi a Ia com
mission politique, aucune precision ne peut encore 
etre donnee quant a Ia date de Ia periode de session 
qui sera choisie pour presenter a nouveau cette 
affaire en seance pleniere. 

Je ne peux done pas donner suite a Ia demande de 
M. Vredeling. 

Je mets aux voix Ia demande de renvoi presentee par 
M. Boersma. 

Le renvoi de 1a proposition de resolution de M. Oele 
ainsi que de l'amendement n° 1 de M. Couste a la 
commission politique est decide. 

9. Ordre des travaux 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, l'or
dre du jour prevoit aussi Ia discussion de mon rapport 
sur les regles de concurrence. 

Vu l'heure a laquelle commence le debat sur les 
transports - debat tres important sur une question 
importante - je crains que de nombreux membres 
du Parlement ne soient absents lorsque l'ordre du 
jour appellera 1a discussion de mon rapport. Compte 
tenu du nombre d'amendements introduits sur Ia 
question de la concurrence et qui devront erre votes 
au cours du debat, i1 ne me semble pas opportun, 
apres la question de M. Posthumus relative aux trans
ports, de proceder encore a l'examen de ce point. 
C'est pourquoi je vous propose de renvoyer l'examen 
du rapport sur Ia concurrence soit a Ia session de juin, 
soit a celle de juillet. 

M. le President. - M. Berkhouwer vient de deman
der que son deuxieme rapport complementaire, fait 
au nom de la commission economique, sur les regles 
de concurrence et la position des entreprises euro
peennes dans le Marche commun et dans l'economie 
mondiale, soit renvoye a une date ulterieure. 

La parole est a M. Lange sur cette demande de 
renvoi. 

M. Lange. - (A) Monsieur le President, M. Berk
houwer et moi nous nous sommes demande s'il 
n'~ait pas possible de traiter cette question demain. 
Si Ia chose etait totalement impossible, je proposerais, 
en accord avec M. Berkhouwer, de renvoyer Ia ques
tion a la session de juin. Mais si nous pouvions !'exa
miner demain de fa~on a terminer Ia seance pleniere 

, -;'avant midi, je serais partisan de le faire. 

M. le Pr~ident. - Je voudrais faire le point : 

Premierement, en tout etat de cause, le rapport de 
M. Berkhouwer sera retire de l'ordre du jour de cet 
a pres-midi. 

Deuxiemement, le bureau qui se reunira demain 
marin examitlera s'il est possible d'inscrire ce rapport 
a l'ordre du jour de demain apres-midi. 

"' Troisiemement, si ce n'etait pas possible, le bureau 
examinera si ce rapport pourrait etre inscrit a l'ordre 
du jour de Ia periode de session de juin ou si, compte 
tenu des· rapports qui devront etre discutes a cette 
epoque, i1 n'y aurait pas lieu de reporter le rapport 
de M. Berkhouwer a Ia periode de session de juillet. 

La parole est a M. Couste. 

M. Couste. - Monsieur le President, je crois qu'il 
est impossible de discuter ce rapport maintenant. n 
ne serait pas possible, compte tenu du depart d'un 
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certain nombre de nos collegues, d'avoir une discus
sion serieuse et approfondie comme, j'en suis sfrr, 
Ia Commission le souhaite. Dans ces conditions, je 
demande fennement qu'il n'y ait pas d'incertitude 
dans votre reponse, Monsieur le President, et que 
vous nous disiez que le debat sera reporte a une 
session ulterieure. Cela serait preferable pour la quali
te de nos travaux. 

M. le President. - Compte tenu de !'intervention de 
M. Couste, je voudrais faire une nouvelle proposition 
au Parlement : 

PremU::rement, le rapport sera retire de l'ordre du 
jour d'aujourd'hui ; 

Deuxiemement, le rapport sera renvoye a une date 
ulterieure qui sera proposee par le bureau mais qui 
ne sera pas non plus demain. 

n n'y a pas d'opposition ? •.. 

Il en est ainsi decide. 

Je saisis cette occasion pour faire au Parlement une 
proposition concernant le rapport de M. Rossi, sur 
le rapport du commissaire aux comptes de Ia CECA 
pour l'exercice 1969. 

II avait ete prevu que ce rapport serait discute au
jourd'hui. Je propose de le reporter a demain matin. 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, je crois que 
sau£ surprise l'examen de ce point de l'ordre du jour 
pourrait etre termine tres rapidement. 

M. le President. - Monsieur Spenale, je vous prie 
d'accepter Ia demande de renvoi a demain matin du 
rapport de M. Rossi car il conviendrait d'aborder 
maintenant Ia question orale de M. Posthumus. 

Je mets aux voix la proposition de renvoi a demain 
matin du rapport de M. Rossi. 

II n'y a pas d'opposition ? ••• 

II en est ainsi decide. 

Je propose de passer immediatement a Ja question 
orale no 4/71 avec debat sur Ia politique commune 
des transports. 

II n'y a pas d'opposition. 

II en est ainsi decide. 

10. Question orale n°- 4/71 avec debat : Retard 
dans la realisation de la politique commune 

des transports 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
question orale n° 4/71 avec debat que M. Posthumus 
a posee a Ia Commission des Communautes euro
peennes, au nom de Ia commission des transports. 

Void la ten~ur de Ia question: 

Objet : Retard considerable dans la realisation de 
la politique commune des transports 

La politique commune des transports continue 
d'accuser un serieux retard par rapport a de nom
breux autres secteurs de Ia politique communau
taire. 

1. La Commission ne pense-t-elle pas que cette 
situation, si elle persistait ou s'aggravait, pour
rait finalement mettre en cause le processus 
d'unification communautaire engage dans le 
cadre de l'union economique ? 

2. Quelles initiatives la Commission compte-t-elle 
prendre - et dans quels delais - pour faire 
face, conformement aux pouvoirs et aux respon
sabilites qui lui sont attribues par les traites, 
a cette grave situation dans laquelle se trouve 
actuellement Ia politique commune des 
transports ? 

Je rappelle que conformement a !'article 47 para
graphe 3 du reglement, !'auteur de la question dispose 
de vingt minutes au maximum pour Ia developper 
et que, apres Ia reponse de !'institution interessee, 
les representants qui desirent intervenir disposent 
d'un temps de parole de dix minutes au maximum et 
qu'ils ne peuvent intervenir qu'une seule fois. 

La parole.est aM. Posthumus. 

M. Posthumus, president de la commission des trans
ports. - (N} Monsieur le President, sur tous les 
tons, on a parle aujourd'hui de situations de crise. 
De situations de crise extremement aigues, qui peu- · 
vent devenir extremement dangereuses et auxquelles 
il faut porter remede sans tarder pour eviter des 
catastrophes. 

Mais il y a des crises d'un type different. Elle nous 
envahissent a pas de loups, par des voies detournees 
et sans qu'on s'en aper~oive. D'ordinaire, elles ne 
suscitent pas outre mesure !'interet, elles ne creent pas 
de tensions. Mais, de jour en jour, elles s'amplifient 
pour aboutir soudain a ce q'ui se revele une situation 
extremement perilleuse. Le plus souvent il est alors 

· trop tard. 

La commission des transports a pose un certain nom
bre de questions a la Commission europeenne, parce 
qu'elle estime qu'il existe reellement, dans le secteur 
des transports, un danger latent q~ grandit chaque 
jour et peut nous submerger a un moment donne. 

Ce danger latent reside dans le fait que les transports, 
en tant que secteur de Ia politique communautaire, 
semblent accuser un retard de plus en plus grand, du 
moins si l'on compare Ia situation dans ce secteur 
a celle qui prevaut dans certains autres. C'est pour
quoi nous entendons faire part de nos preoccupa
tions, a Ia Commission d'abord, au Conseil le mois· 
suivant, et poser un certain nombre de questions a 
M. Coppe. 
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Ces questions, nous les poserons done aussi le mois 
prochain, au Conseil. 

Notons tout d'abord que, quelles qu'en soient les 
causes, les progres realises dans le secteur des trans
ports, dans le domaine de !'integration du marche 
europeen des transports, sont insuffisants. Les raisons 
qu'on peut invoquer sont multiples. Je vous en parle
rai tout a l'heure. 

Ce que je me demande, non sans inquietude, c'est 
dans queUe mesure Ia Commission europeenne 
s'occupe de ce secteur. 

M. Coppe est un homme extremement competent. En 
fait, il dirige quatre secteurs. Auparavant, les trans
ports, dans le contexte europeen, relevaient d'un 
seul homme. Je ne pretends pas que M. Coppe 
s'acquitte plus mal de Ia tache que ses deux predeces
seurs. Mais pour etre parfaitement honnete, je dirais 
que ·si M. Coppe voulait se consacrer corps et arne 
aux problemes des transports, il devrait, pour quel
ques mois, sinon pour un semestre, se decharger sur 
un adjoint, des affaires sociales, budgetaires et du 
personnel pour ne plus s'occuper que des transports. 
Car il y a beaucoup a faire dans ce domaine. 

Dans son discours annuel du 12 fevrier 1971, M. Mal
fatti, qui n'est malheureusement plus present, n'a 
consacre que deux phrases aux transports. Fachee, 
Ia commission des transports lui a adresse une lettre 
de protestation. Dans sa reponse, M. Malfatti nous 
a renvoyes au chapitre du Rapport general qui traite 
des transports. Nous en avons, certes, apprecie le 
contenu, mais le fait que, dans son discours, le presi
dent de Ia Commission s'etende sur tous les secteurs 
de Ia Communaute et ne consacre que deux phrases 
aux transports, est symptomatique. Ce marin, 
M. Malfatti, parlant des problemes monetaires, a 
souligne l'interdependance entre ce secteur et certains 
autres. II est possible que les transports n'aient rien 
a voir avec Ia question. II est possible que seuls les 
autres secteurs soient concernes. Je n'en sais rien. 
Mais il est certain que !'allocution faite aujourd'hui 
par M. Malfatti ne fait apparaitre aucune preoccu
pation quant a !'evolution dans le secteur des 
transports. 

Sans doute, Ia position qu'adoptent certains dans le 
domaine des transports demeure-t-elle des plus na
tionalistes. II est des gouvernements qui pensent que 
Ia situation n'est pas desastreuse, que l'on peut en
core Ia garder en main dans son propre pays et que 
par consequent, une politique europeenne des trans
ports n'est pas absolument indispensable. Ce point 
de vue purement nationaliste est en effet encore celui 
de quelques ministres et de quelques administrations. 
On ne le dit pas, on ne l'avoue pas, mais on le pense. 
Entre temps, les cloisons etanches demeurent, les for
malites aux frontieres, les innombrables documents 
et papiers subsistent, surtout pour le transport des 
marchandises. 

C'est pourquoi rna premiere demande a Ia Commis
sion est Ia suivante : M. Coppe, veillez a simplifier 
et a reduire radicalement les formalites de transport 
en Europe, car elles constituent l'un des pires 
obstacles. 

Les nationalistes entendent rester maitres chez eux, 
mais ils ne voient pas qu'en continuant ainsi, dans 
un, deux, trois ou quatre ans, le danger, de latent, 
sera devenu imminent et qu'ils se trouveront devant 
une situation de crise. 

En effet, les transports, veritable appareil circulatoire 
de l'economie, sont un facteur essentiel d'un marche 
commun en plein developpement. Si les transports 
ne sont pas assures sur des bases communautaires, 
toute Ia vie economique est menacee. 

Je ne dirai pas, Monsieur le President, que la Commis
sion et le Conseil sont restes inactifs. La Commission 
europeenne a presente entre vingt et trente proposi
tions au Parlement et au Comite economique et so
cial. Nous y avons consacre le meilleur de notre 
temps et de notre attention. Elles ont ensuite ete 
envoyees par Ia Commission· au Conseil. 

Or, il est caracteristique de Ia situation en matiere 
de transports, que le Conseil soit saisi d'une trentaine 
de propositions de decisions concretes - certaines 
sont importantes, d'autres le sont moins - et que 

. rien ne se passe ! L'un des ministres me I' a avoue. 
II m'a dit : ces petites questions, nous nous en occu
perons lorsque nous aborderons les grandes. Mais 
a Ia question de savoie quand l'examen des questions 
importantes sera aborde, on ne re'<oit jamais de re
ponse precise. Telle est Ia situation au Conseil alors 
que celui-ci a pour tache de definir le cadre general 
de Ia politique des transports. II doit statuer sur tous 
les elements que Ia Commission lui presente comme 
parties integrantes de ce plan d'ensemble. Le Conseil 
des ministres des transports s'est reuni tout a Ia fin 
de 1970, plus exactement le 7 decembre. Evidemment, 
il ne peut statuer s'il ne se reunit pas. Depuis le de
but de l'annee 1971, les ministres des transports ne 
se sont pas rencontres une seule fois. Rien ne s'est 
encore passe pendant Ia premiere moitie de l'annee. 
Et d'apres ce que m'a dit le president du Conseil, rien 
ne se passera probablement non plus pendant Ia 
deuxieme. Le 22 decembre 1970, M. Seefeld ecrivait 
qu'il comptait que 1971 serait, en Europe, l'annee 
des ministres des transports ! Or, il ressort de contacts 
qu'une delegation de notre commission des transports 
a eus avec des membres du Conseil, que l'annee 1971, 
du moins le premier semestre de celle-d, ne pourra 
certes pas etre designee comme telle. 

On pretend que le traite de Rome est trop vaguement 
formule pour autoriser une bonne politique des trans
ports, que les competences qu'il confere sont insuffi
santes, que les delais qu'il accorde sont trop courts. 
C'est possible. Mais, d'autre part, Ia politique des 
transports entre clairement dans le champ d'applica
tion des dispositions generales du Traite. De plus, 
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queUe que soit Ia force ou Ia .faiblesse du traite, si Ia 
Commission etait suffisamment active et si le Conseil 
voulait vraiment agir, rien ne pourrait vraiment les 
arr~ter ! Mais c'est cela qui fait defaut au Conseil 
et a Ia Commission : Ia volonte politique d'arr~ter 
maintenant des decisions reellement efficaces ! 
J'ajouterai immediatement que nos critiques s'adres
sent non seulement au Conseil et a Ia Commission, 
mais tout autant a cette institution quelque peu lan
guissante qui n'est pas m~me un organisme vraiment 
communautaire, qri~ je sache, mais un comite inter
gouvernemental· d'ambassadeurs, de representants 
permanents, qui preparent toutes les decisions du 
Conseil. 

J'ai deja dit, par plaisanterie, que Ia Commission 
etait en voie de devenir peu a peu le secretariat du 
Conseil. Aujourd'hui, je dirai, de m~me, que le mo
ment approche ou Ia Commission et le Conseil seront 
le secretariat des Representants permanents. Si haut 
que je place mon respect pour les hommes qui 
reuvrent au sein de cet organisme, je dois dire que 
du point de vue politique et institutionnel, cette evo
lution est tres dangereuse et mauvaise. II est grand 
temps que le Parlement entreprenne a s'y opposer 
resolument, non seulement dans le secteur des trans
ports, mais aussi dans les autres. 

On dit que !'atmosphere se deteriore entre Ia Com
mission, le Conseil et le Parlement ; l'un des ministres 
que nous avons rencontres a m~me parle de guerre 
froide. Cette affirmation contient peut-~tre une part 
de verite. Dans Ia mesure ou ce mauvais climat, cette 
guerre froide seraient dus au fait que le Conseil essaie 
d'empieter sur les competences de la Commission -
non pas sur les competences officielles, bien sur, 
mais sur les competences reelles - on trouvera le 
Parlement toujours aux c6tes de Ia Commission. 
Mais justement parce que le climat semble si mauvais, 
nous souhaiterions que Ia Commission montre son 
vrai visage. Je supplie la Commission, pour !'amour 
du cie], de commencer a agir d'une fa!;On OU d'une 
autre, comme un gouvemement europeen. Faites une 
chose spectaculaire a laquelle le Conseil ne saurait se 
derober, essayez de forcer le Conseil a accomplir un 
acte auquel il se refuse encore maintenant ! En juin 
1965, le Conseil a surpris tout le monde en elaborant 
un compromis acceptable pour tous ses membres, en 
dotant Ia politique europeenne des transports de son 
cadre general. Depuis, effrayes sans doute de leur 
propre courage, les ministres n'ont cesse d'essayer 
de reprendre d'une main ce qu'en principe ils avaient 
accorde de l'autre. 

II eSt grand temps, M. Coppe, que l'on fasse quelque 
chose I 11 faut naturellement elaborer une conception 
globale. On s'est deja efforce de le faire un certain 
nombre de fois. On etait arrive a Ia conclusion que 
cette grande conception n'etait pas du domaine du 
possible et que l'on devait en consequence, proceder 
par petites etapes. Grace a celles-ci, on edifierait, 
pierre par pierre, Ia grande construction. Loyalement, 

obligeamment, Ia commtssmn des transports a dit 
a chaque fois : bon, s'il doit en ~tre ainsi, allons-y ! 
Actuellement, une troisieme phase est en cours : les 
pierres a batir sont Ia, mais aucune decision n'est 
arr~tee. Les propositions ne sont m~me pas prises 
en consideration et il n'est pas certain qu'on ne les 
oubliera pas. A present, on nous propose une troi
sieme methode de travail : on selectionne quelques 
grandes questions d'une importance decisive, et c'est 
de celles-la que l'on discutera. 

Il est a craindre, Monsieur le President, que cette 
methode ne donne pas non plus de resultats et que 
dans six mois on nous en propose une quatrieme. 
Quoi qu'il en soit Ia situation facheuse dans laquelle 
nous nous trouvons montre qu'un acte de volonte 
politique est indispensable. 

II a ete question, aujourd'hui, de conferences au som
met ; certains estiment qu'il ne faut pas les multiplier 
pour ne pas en diminuer Ia portee. Mais pourquoi 
le Conseil et Ia Commission ne se reuniraient-ils pas 
une fois - en !'absence de leurs collaborateurs habi
tuels, tres capables, sans doute, mais dont les reac
tions sont si souvent teintees de nationaJisme - pour 
tenter ensemble, si necessaire en s'isolant du monde, 
les portes closes tant qu'on n'a pas fini - ce serait 
aussi une sorte de marathon - d'elaborer quelque 
chose de constructif, de raisonnable, de concret ? 
Car quelque chose, enfin, doit ~tre fait dans le do
maine de !'integration des transports. II faut creer 
les structures dans lesquelles les transports europeens 
peuvent se developper normalement, parallelement 
aux autres secteurs et au m~me rythme. De Ia, notre 
question a Ia Commission eur'lpeenne. Le mois pro
chain, nous examinerons avec le Conseil, le resultat 
de nos discussions d'aujourd'hui. Je dois avouer, 
M. Coppe, que notre commission des transports est 
en train d'y perdre son latin. Nous avons travaille 
durement, mais peu a peu, nous perdons nos illu
sions, !'atmosphere est au pessimisme, le desespoir 
nous guette parce que rien ne se passe. Les plus actifs, 
et les membres de Ia commission des transports le 
sont au plus haut point, s'en trouveraient paralyses. 
Je tiens, modestement, simplement, a y appeler votre 
attention. Notre commission des transports, malgre . 
ses travaux et sa contribution positive, commence 
petit a petit a se demander combien de temps elle 
peut encore porter Ia responsabilite de Ia situation 
actuelle. En effet, nous sommes responsables en Eu
rope vis-a-vis de !'opinion publique. On nous deman
dera ou en est Ia politique des transports. Nous de
vrons repondre, comme nous l'avons fait si souvent, 
que lentement !'affaire s'ebranle. Mais a le repeter 
pendant cinq ans, six ans, dix ans, on risque de ne 
plus se faire croire ! Et aussi de ne plus compter ! 
Nous commen!;ons de plus en plus a nous en rendre 
compte et a nous rebeller contre cet etat de choses. 
C'est pourquoi nous invitons Ia Commission, qui est 
notre premier allie, a adopter une attitude plus nette. 
Elle doit montrer sans equivoque qu'elle ne peut plus 
prendre la responsabilite des evenements et qu'elle 
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n'admet plus cette passivite. C'est pourquoi nous 
demandons a Ia Commission: jusqu'ou voulez-vous 
encore engager votre responsabilite ? QueUe action 
entreprendrez-vous pour montrer que vous souhaitez 
une politique entierement nouvelle, dynamique et 
resolue, une politique qui soit une source d'inspira
tion pour tous les collegues de Ia Commission, pour 
votre appateil administratif, pour chaque membre 
de nos administrations nationales ? Nous voulons 
des initiatives, nous voulons qu'une vision se degage, 
que l'on montre un peu plus, d'enthousiasme et que, 
chaque fois que M. Coppe entre dans son bureau, 
son energie galvanise ceux qui l'entourent. Nous 
voulons que l'on dise : voila un grand patron ; enfin, 
la politique des transports va pouvoir demarrer ! 
C'est ce que nous esperons ardemment en ce moment 
et c'est pourquoi nous disons a M. Coppe : nous 
nous rendons compte de toutes les difficultes, nous 
savons que votre responsabilite est partagee. Mais i1 
n'est pas exolu qu'un jour une des parties se cabre et 
dise : nous sommes a bout de patience, les proposi
tions sont Ia, concretes, il faut passer aux actes ! 11 
est moins cinq, M. Coppe, il est peut-etre meme plus 
tard. Naturellement, nous sommes toujours prets a 
vous donner une chance, mais nous vous demandons 
humblement, nous vous demandons a genoux, de 
faire enfin quelque chose, de mettre enfin la machine 
en branle pour que nous puissions dire : l'homme qui 
a fait le plus, a la Commission, pour les transports 
europeens, c'est M. Coppe. 11 etait charge de trois 
autres portefeuilles encore, mais il l'a fait, tambour 
battant ! Si nous pouvions trouver audience chez 
vous, nous aurions, aujourd'hui, le sentiment qu'il 
n'est peut-etre pas trop tard pour ecarter le danger 
de crise qui insidieusement nous menace. 

M. le President. - Je remercie M. Posthumus d'avoir 
presente Ia question orale au nom de la commission 
des transports. 

Avant de donner Ia parole aux orateurs inscrits, je 
voudrais signaler que compte tenu de l'heure je serai 
tres strict en ce qui concerne !'application du regle
ment sur le temps de parole qui, je le rappelle, est 
fixe a dix minutes au maximum. 

La parole est a M. Coppe pour faire connaitre la 
reponse de la Commission a Ia question qui lui a ete 
posee par la commission des transports. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, 
je vous renieroie de me donner la parole. Je ferai 
de mon mieux pour exposer le plus brievement pos
sible Ie point de vue de la Commission en reponse a 
la question orale de la commission des transports. 

Tout d'abord, une reponse claire a M. Posthumus ; 
ce n'est pas l'action de Ia Commission qui est en 
cause, il ne s'agit pas de l'activite de notre drirecteur 
general et de nos directeurs. Ils ont tous fourni un 
grand effort. En effet, c'est de 19 propositions que le 

Conseil est saisi. Mais la question n'est pas la. M. 
Posthumus lui-meme a fourni Ia clef du probleme. 
Les difficultes viennent de ce que, dans le secteur des 
transports, les concepts sont encore trop teintes de 
nationalisme. On ne peut certes en dire autant des 
initiatives de M. Posthumus lui-meme ! J'ai ici un 
reglement, date de. 1965, portant notamment sa si
gnature ... 

M. Posthumus. - A cette epc;>que, au moins, on 
faisait quelque chose ! ... 

M. Coppe. - (N) Mais, des 1966, l'age d'or etait 
revolu ! Les visions sont par trop nationalistes, meme 
au sein des gouvernements - certes, il en allait 
autrement du temps ou M. Posthumus etait secretaire 
d'Etat neerlanda1s. aux .transports - et l'on manque 
de volonte politique. 

Dans mon expose, qui sera assez long car je veux 
donner une reponse complete, c'est cette constatation 
qui !Sans cesse reviendra. Les transports sont, sans 
doute parce qu'ils ·sont si fortement integres a Ia vie 
economique nationale de ·chacun de nos £tats, et 
aussi en raison de !'importance de leurs aspects 
techniques, le secteur dans lequel les rinterets natio
naux se manifestent avec le plus de vigueur. La 
volonte politique, qui a reellement existe pendant 
les ann6es 1965-1966, a disparu ·depuis. J'espere que 
l'on reussira a Ia ressusciter pour que puisse se pour
suivre !'integration. 
(L'orateur poursuit son expose en langue fran~aise.) 

Monsieur le President, je crois que cette question 
orale me donnera !'occasion a la fois de clarifier la 
situation actuelle et, d'autre part, d'esquisser la solu
tion qu'avec !'accord et l'appui du Parlement et de Ia 
commission des transports, j'espere pouvoir mettre en 
reuvre dans les mois qui viennent. Ce retard, Mon
sieur le President, nous l'avrions constate nous-memes. 
Si le •PITesident de la Commission europeenne, dans 
un expose qui devait etre bref, n'a consacre que deux 
pages ·a la question des transports, il n'en reste pas 
moins que dans le quatrieme Rapport general, nous 
avons nous-memes diagnostique ce retard. 

Nous n'a'Vons pas cache que, pour des raisons politi
ques, un .certain nombre .de decisions ne sont pas 
examinees ou adoptees par le Conseil de ministres. 
Pour etre tout a fait juste, Monsieur le President, 
il faut cependant, quand on parle d'un retard, etre 
plus :precis. Un certain nombre de mesures ont ete 
adoptees par le Conseil de ministres, des propositions 
de l.;t Commission sont encore en ·instance et enfin, 
dans certains secteurs, la Commission doit presenter 
des propositions a la suite d'engagements qu'elle a 
pris ou de demandes qui ont ete faites par le Conseil. 

Monsieur le President, il y a trois grands secteurs 
dans Ia polirique des transports. 11 y a tout d'abord 
!'harmonisation des conditions de concurrence, sans 
laquelle nous ne pouvons pas aboutir a cette situ•ation 
que M. Posthumus souhaite, et moi aussi, c'est-a-dire 
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que le secteur des transports cesse d'etre le secteur le 
plus reglemente et le moins mobile de toute la 
Communaute. Je paderai ensuite des autres seoteurs 
de cette ,poHtique ; le rapprochement des conditions 
de fonctionnement et !'organisation du Marche, -
personne ne doute que le secteur des transports ne 
peut etre abandonne a Ia libre concurrence. 

Je commencerai parr les mesures adoprees dans le 
domaine de }'harmonisation des conditions de concur
rence. II n'y a pas de doute que c'est Ia precisement 
que cette 6poque de grace de 1965, dont a parle 
M. Posthumus, produit des resultats. Un certain nom
bre de ces mesures, notamment en matiere d'inter
ventions etatiques, sont •tres imponantes : le regle
ment sur les obligations de service public pour le 
chemin .de fer et pour les autres moyens de transport, 
le reglement rrelatif a Ia normalisation des comptes 
des chemins de fer, qui est un document extremement 
important parce que, pour la premiere fois, on est 
parvenu a codifier le comportement des E.tats mem
bres a l'egard des chemins de fer, et, enfin, le regle
ment relacif aux aides de coordination dans le 
domaine des transports, dont nous avons besoin 
quand nous devons fake connaitre notre position sur 
les aides nationales, telles que, par exemple, les pri
mes de dechirage de navires aux Pays-Bas. Voila en 
quelque sorte, un code du ·comportement des E.tats 
membres a l'egard des moyens de transports. 

En matiere de ·reglementation et d'harmonisation des 
conditions de travail, le reglement 543 constitue un 
premier pas vers !'harmonisation des ·conditions 
sociales et vers le progres social. Dans ce secteur en 
effet, en tout cas dans celui du transport par route, 
le progres social n'est pas extremement developpe. 

En matiere fiscale, un certain nombre de decisions 
et mesures ont ete prises pour tracer une lrigne en ce 
qui conceme !'imputation des cot1ts d'infrastructure. 
Enfin, en matiere d'application des reglements, un 
reglement definit le •regime des ententes verticales 
et horizontales dans les transports ; il est important 
parce qu'il definrit les conditions generales de 
concurrence au seoteur des transports. 

' 
Nous avons acquis pendant ce temps de grace, un 

- certain nombre de reglementations qui constituent 
un important pas en avant dans !'harmonisation 
indispensable des conditions de concurrence entre 
ntoyens de transport et entre pays membres, sans 
laquelle nous n'avancerions jamais, ni dans !'orga
nisation des transports, ni dans le rapprochement 
des conditions de fonctionnement. 

]'en arrive a !'organisation du marche. Certaines 
mesures ont ete adoptees et une priorite a ete donnee 
aux regles communes, qui etaient prevues par !'arti
cle 75. Cette priorite, nous l'avons donnee - et je 
crois, a juste titre - aux transports par route parce 
que c'est le domaine le plus important et celui oil 
le doisotllllement etait le plus fort. Le Conseil a 
adopte un reglement, modeste certes, sur le contin-

gent communautaire, mais c'est au moins le ·debut de 
la creation d'un contingent communautaire. 
M. Posthumus me dira : « c'est peu ». C'est vrai, 
mais 15 Ofo des .transports benefident de ce fait d'un 
regime communautarire et ne sont done plus soumis 
a aucune formalite des transports internationaux sur 
tout le ,territoire de la Communaute. Depuis lors, 
nous avons essaye d'elargir ce contingent en raison 
de la demande accrue,. mais nous en sommes encore 
a ces douze cents autorisations communautaires 
·accordees depuis 1968. E.tant donne qu'elles ne sont 
valables que pour une periode transitoire de 3 ans 
prolongee d'un an, sri nous ne parvenons pas a deblo
quer Ia situation, ce qui a ete realise dans ce domaine 
risque d'~tre compromis a la fin de l'annee pro
chaine. 

Le reglement relatif aux transpor.ts des voyageurs 
par route a libere Ia quasi-totalite des transports 
occasionnels rpar autocars 'et par auto bus, ce qui 
pour le trafic touristique est ev·idemment d'une tres 
grande importance. Malheureusement, nous ne som
mes pas parvenus, jusqu'id, a faire appliquer le 
reglement tarifaire concernant les transports inter
nationaux par route. Nous avons d'ailleurs 
commence· Ia procedure de I' article 169 pour fnfrac- · 
tion. De meme que pour le reglement d'harmonisa
tion ·sooiale ; il faut bien qu'a mon rregret je dise 
qu'un pays au mains, que je com•ais tres bien, est en 
infraction ; et Ia aussi, nous poursuivons au titre de 
!'article 169. Des mesures ont done 6te prises dans 
deux secteurs importants mais !'application est defi
ciente au moins dans certains pays - je ne voudrais 
pas Ies accuser tous. Nous prenons les mesures qui 
s'imposent dans des cas de ·ce ,genre, « !'ultima ratio » 

etant la procedure devant Ia Cour de justice, comme 
nous l'avons fait dans un domaine que je n'aborderai 
pas aujourd'hui, l'AETR. Mais, Monsieur le Presi
dent, je dois bien reconnaitre que parfois des me
sures ont ete prises et ne sont pas toujours appli
quees. 

Passons aux propositions de Ia Commission qui sont 
toujours en instance devant le Conseil. II n'y en a 
pas moins de 19. Elles concement a Ia fois !'orga
nisation commune de transports et le rapprochement 
des conditions de concurrence dans le domaine des 
transports ; elles sont parfois au Conseil depuis des 
annees. Les raisons de ce retard, c'est que les diver
gences entre les E.tats membres soot telles qu'il est 
parfois impossible que le Conseil s'en saisisse pour 
en discuter, et cependant, Monsieur le President, 
dans rplusieurs de ces domaines, c'est a Ia demande 
du Conseil, a Ia suite de !'accord de 1965, que nous 
avons introduit ces propositions. Depuis lors, des 
·propositions ont ete introduites, en 1967, pour l'acces 
au marche, etc., et nous n'obtenons meme pas du 
Conseil qu'il se saisisse de propositions que nous 
avons introduites a sa demande et conformement 
a }',accord de 1965, dont parlait tout a l'heure 
M. Posthumus. La conclusion a en tirer c'est qu'en 
effet Ia volonte politique fait defaut, et de ,plus, 
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!'orientation politique a, je crois, •change depuis lors 
dans un certain nombre des pays membres. En ce 
qui concerne !'organisation commune des transports, 
nous avons introduit, a la demande du Conseil, une 
proposition sur l'acd:s au marche des transports par 
voie navigable. Le Conseil a examine notre proposi
tion, a decide de la mettre en reuvre uniquement 
pour le Rhin et la Moselle et l'a subordonnee a une 
negociaJtion avec la Suisse. Depuis lors, nous sommes 
en effet en negociation, mais nous ne parvenons 
meme pas a obtenir une position commune pour 
aborder un pays tiers dans une affaire pour laquelle 
nous avons introduit, a la demande du Conseil, 
une proposition conforme a !'orientation de la deci
sion de 1965. Cependant, je ne desespere pas. Nous 
negocions avec la Suisse depuis pres d'un an. Vous 
voyez le problt:me ·difficile devant lequel nous nous 
trouvons. 

Deuxiemement, l'aoces au marche pour le transport 
par route, la proposition faite, toujours a la demande 
du Conseil, suivant la ligne de !'accord de 65, n'a 
m~me pas encore' ete examinee par le Conseil. 

Troisieme proposition toujours en instance: le 
regime tarifaire general pour }'ensemble des trans
ports, sauf pour les transports par route, ou, je vous 
l'ai dit, le reglement a ete adopte mais n'est pas 
applique. Certains F.tats se sont, la aussi, opposes 
a ce qu'elle soit en consider3Jtion, estimant que ces 
mesures ne sont plus essentielles pour Ia realisation 
de Ia politique commune des transpom. II y a done 
sur ce point une modification de l'optique des gou
vernements par .rapport a la position de 1965. 

En ce qui concerne l'harmonis·ation des conditions 
de concurrence, sont en instance devant le Conseil -
et il s'agit la de problemes majeurs - les proposi
tions suivantes : l'amenagement des taxes sur les 
vehicules utilitaires, la suppression des discrimina
tions dans les prix et .conditions de transport, la 
suppression de la double imposition des taxes sur 
les vehicules u~ilitaires, et 1a proposition de la 
Commission rrelative aux poids et dimensions des 
vehicules. Sur ce dernier point, toute l'industrie 
automobile nous supplie d'olxenir du Conseil une 
decision sur le type de vehicule utilitaire qui aura 
enfin la certitude de l'acces a nos differents pays 
et nous ne parvenons pas a choisir entre les onze 
tonnes et les treize tonnes ; parce que l'on veut 
decider a l'unanimite, nous ne parvenons pas depuis 
des annees, a obtenir une decision dans ce domaine. 
La Commission fera d'id quelques semaines une 
prroposition transactionnelle, esperant debloquer la 
situation en essayant d'obtenir !'accord du Conseil. 

Enfin, Monsieur le President, j'en viens a un certain 
nombre de propositions que Ia Commis·sion vient de 
soumettre et qui sont toutes relatives aux decisions 
de 1965 et a la resolution de 1966. Une proposition 
de d6cision du Conseil rdative a la mise en reuvre 
d'un regime de tarification de !'usage des infrastruc-

tures, assortie d'un memorandum qui explidte les 
conceptions de Ja Commi'Ssion dans ce domaine. 
J'ai eu !'occasion d'en parler a Ia commission des 
transports. n s'agit de la tarification •au cotit marginal 
social, assortie de la Condition de l'equilibre finan
cier. On ne peut pas dire, Monsieur le President et 
Monsieur Posthumus, que n'est pas une proposi
tion majeure qui se tmuve la sur la table du Conseil. 
Je vous en donne un eJCemple : rien que pour la 
tarification pour la route, si l'on prend comme refe
rence des propositions que nous £aisons, il y a des 
seoteurs dans lesquels le moyen de transport ne paie 
qu'environ Ia moitie du cout d'infrastructure margi
nal social qui devrait lui ~tre imposee, et, dans ·d'au
tres cas, on taxe jusqu'a 150 °/o de ce m~me cotit 
marginal social que nous estimons ~trre Ia reference, 
si nous voulons arriver a une harmonisation des 
conditions de tarifs dans le marche commun. C'eSit un 
point important, sur lequel H faudra bien nous mettre 
d'accord si nous voulons arriver un jour a cette libe
ralisation, que je souhaite moi aussi, des moyens de 
transport, et a ce que le trransport cesse d'~tre le sec
teur le moins mobile de Ia Communaute. 

II y a ensuire, Monsieur le Preside111t, des mesures 
qui doivent encore faire !'objet de propositions et 
.pour lesquelles je confesse que nous avons un peu 
de retard. II s'agit de Ia rreglementation des rapports 
financiers entre les chemins de fer et les F.tats, suite 
a Ia decision de 1965, de Ia 'SUite de la reglementation 
et de l'h:umonisation en m3Jtiere sociale pour la route 
et, enfin, pour les voies navigables, de !'ensemble 
des harmonisations sociales qui seront a ce moment-Ia 
en application pour les tran'Stports. Par l'etablissement 
de ces propositions, Monsieur le President, Ia 
Commission se sera alors acquittee de !'ensemble des 
ta.ches qui lui incombent en vertu des engagements 
pris vis-a-vis du Con'Seil, et elle aura exeCUJte !'en
semble des dispositions prevues par le Conseil dans Ia 
decision de mai 1965.· Nous p.resenterons aussi une 
proposition modifiee transacrionnelle afin de deblo
quer Ia question si importante des poids et dimen
sions, ainsi qu'une proposition de reglement relative 
au regime de controle de Ia capacite pour l'ensemble 
des, transports internationaux. 

J'ai dit tout a l'heure que nous avions ete les premiers 
a reconnaitre que Ia situation dans le domaine des 
transports etait une situation difficile ; je ne vous 
citerai pas les textes eux-memes de notre Rapport 
general, mais nous n'avons pas cache la situation et, 
je tiens a le dire, il y a des divergences profondes. 
Et cependa111t, dans tous les cas, le ·COmite economique 
et social et le :Parlement europeen nous ont donne 
soit un avis entierement favorable, soit largement 
favorable sur nos propositions. Mais dans certains cas, 
nous n'en obtenons m~me .pas l'examen par le Conseil 
de ministres. Force est done de reconnaitre qu'a 
l'heure actuelle les dispositions de !'article 75 qui 
prevoyaient un cerltain nombre de mesures a prendre 
avant la fin de la periode •transitoire, des regles 
communes applicables aux transports internarionaux, 
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les conditions d'admission des transporteurs non ,resi
dents aux transports nationaux dans un ttat mem
bre ne sont pas encore en application, ou ne sont pas 
encore examinees. 

En reponse a Ia premiere question, je dirai done que 
nou~ som.mes convaincus que, dans ces conditions, 
le developpement equilibre de Ia politique commune 
des transports est gravement compromis. En effet, 
Monsieur Posthumus, vous le savez, tant que les regi
mes seront divergents dans les differents Etats mem
bres nous aurons ce cloisonnement. L'eroblissement 
d'un ·regime uniforme pour !'ensemble du marche 
commun est voue a l'echec si nous ne parvenons pas 
a obtenir une prise de position sur les propositions 
que nous avons farites et cela ne manquera pas d'exer
cer un effet m!gauif sur !'ensemble du Marche 
com.mun, Monsieur le President. Voila ma reponse a 
la premiere question et je ne me cache .pas le serieu."C 
de la situation. 

Voyons maintenant, Monsieur le· p,resident, queUes 
sont les ,conditions d'une relance. Je parlerai ensuite 
d'un 1programme de relance. Une des causes princi
pales de la sritual:!ion actuelle, c'est I' aspect ttes techni
que des problemes de transport, et, de ce fait, mal
heureusement, les experts sont rois. lis le sont dans 
chacun de nos pays et ils le son:t doublement · quand 
ils se rencontrent. Une deuxieme cause, je regrette 
de devoir le dire, c'est la recherche d'une unanimite 
alors que les dispositions du traite ne !'exigent pas. 
II y a des cas ou cette unanimite est necessaire lorsque 
les mesures rrisquent d'affecter gravement Ie nriveau 
de vie et d'emploi dans certaines regions. Mais, Mon
sieur le President, qui oserait pr6tendre qu'une deci
sion transactionnelle sur les poids et dimensions de 
vehicules utilitaires affecterait gravement Ie niveau 
de vie et de l'emploi ? Si les decisions pouvaient 
etre- prises a la majorite qualifiee, comme le prevoit 
le traite, nous pourrions aboutir assez rapidement. 
Apres a voir examine les causes de Ia situation - .Ies 
experts et la ,recherche de l'unanimite, dont nous 
trouvons un exemple tyJpique dans la question des 
regles communes applicables aux services ·reguliers 
et aux navettes - voyons queUes sont les conditions 
de la relance. 

Je citerai tout d'abord le renforcement de Ia volonte 
politique de depas·ser les conceptions et les interets 
purement narionaux. 

Deuxiemement, il faudrait une amelioration de la 
cooperation entre les instit\lltions communautaires. 
]'ai eu moi-meme le sentiment, depuis que j'ai ce 
portefeuille, d'une espece de guerre froide qui a dure 
aussi longtemps que !'affaire de l'AETR a ete devant 
Ia Cour. J'espere que l'arret de Ia Cour, nous per
mettra de reprendre le dialogue avec le Conseil dans 
de meilleures conditions. La Commission estime indis
pensable un debat approfondi avec le Conseil afin de 
connaitre les raisons pour lesquelles, malgre les 
accords intervenus et jamais denonces, aucune suite 

n'a ete donnee aux propositions qu'elle a presentees 
en ma~iere ·d'organisarion du marche. 

La troisieme condition d'une relance, Monsieur le 
President, concerne les orientations a donner par le 
Conseil 'aux eX~perts. Alors qu'a l'heure actuelle, nos 
propositions sont d'abord soumises aux experts qui, 
en fait, decident de leur sort. II faudrait que le 
Conseil de min1istres donne un certain nombre d'ins
tructions aux experms. Sur la base des orientations 
generales, qui sont les orientations de politique eco
nomique, de politique des transports et de politique 
sociale, les expert's devraient etre charges de trouver 
·des solutions techn~ques aux problemes. 

La quatrieme condition, Monsieur le President, c'est, 
pour des questions qui ne menacent pas gravement 
le niveau de vie et d'emploi, la prise des decisions a 
une majorite plus operationnelle que l'unanimite, 
surtout lorsqu'lil s'agit de questions dont !'interet 
n'est pas celui dont on parle a I' article 75. 

Quel est le programme de relance ? 

Tout d'abord, il faut achever !'action entreprise, 
notamment en 'matiere d'harmonisadon des condi
tions de concurrence et, en matiere d'organisation 
commune des transports. Nous croyons que jusqu'ici 
aucun element nouveau n'est intervenu qui puisse 
jus~ifier un changement fondamental dans les prin
cipes do111t nous nous inspirons pour la definition de 
la politique commune des transports. Je Ie repete, 
c'est l'ha:rmonisation des conditions de concurrence, 
c'est le ·rapprochement des conditions de fonctionne
ment dans le secteur le plus dirige de tous nos pays. 
C'est egalement l'otganisatlion du marche commun 
des transports, par·ce que personne n'oserait dire qu'il 
s'agit d'un seoteur que l'on peut abandonner a Ia 
libre concu11rence. Nous croyons que les !ignes essen
l'ielles de cette politique restent valables et que, par 
consequent, c'est sur cette voie que nous devons 
nous efforcer de poursuivre et d'obtenir !'accord sur 
les propositions que nous avons faites et a !'orienta
tion desquelles le Conseil - a une epoque revolue, 
je l'admets - a ete favorable. L'action entreprise 
doit aussi etre completee sur un certain nombre de 
points, je vous l'ai dit tout a l'heure, Monsieur le 
President, et, en ce qui concerne Ies poids et dimen
sions, nous essalierons de debloquer le mecanisme en 
faisant une proposition transactionnelle, dont nous 
esperons qu'elle aura plus de succes. Mais pour ce 
qui est de l'acces au marche, de la regulation de Ia 
capacite, de la place a faire aux non .residents, etc., 
nous ne croyons pas devoi·r modifier les propositions 
que nous avons faites en 1965. Et c'est done sur 
cette base que je demande le debat politique au 
Conseil. 

Les actions nouvelles. Premier point, Ia coordination 
des investissements : nous constatons que la simple 
procedure de consultation qui a ete prevue par Ie 
Conseil en 1966 ne suffit plus pour atteindre des 
objectifs d'une integration communauta~ire. Les couts 
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d'infrastructure deviennent enormes et doivent et>re 
etabHs en fonction, non pas de marches cloisonnes, 
mais en fonction d'un maTche integre qui est celui 
vers lequel :nous allons dans !'union economique 
et monetaire, ces conditlions S01llt alors telles que la 
coordination des investissements d'infrastructure 
exige done que cesse le gaspillage de ressources et 
que soit realisee une veritable coordination et non 
plus simplement une consultation devenue insuffi
sante. 

Deuxieme point, Monsieur le President, important, 
capital : Ia securite de Ia circulation. C'est, je crois, 
un domaine ou Ia Communaute doit apporter quel
que chose. Iln'est pas concevable que chacun de nos 
pays repete pour lui~meme les experiences tpilotes qui 
sont necessaires pour savoir de queHe maniere on 
peut resoudre le probleme de- Ia securite. II faudra 
qu'on dise si on prefere les Lt"efaire chaque fo~s au 
plan national ou que l'on dise que l'on ne crrnt pas, 
au Conseil de ministres, que l'a.pport de la Commu
naute soit, a l'heure actuelle, minime ou insignifiant. 
Nous avons introduit un rapport a ce sujet ,et j'espere 
que d'ici tres peu de temps nous allons pouvoir 
passer a des protposirions concretes a Ia suite du 
debat que nous aurons avec la Commission. 

Dernier point, Monsieur Ie p,resident : Ia recherche 
et le developpement. Nous crayons qu'une action 
communautaire doit aussi etre menee dans ce 
domaine. A l'heure actuelle, trois quesrions impor
tantes sont prevues dans le rapport Prest: Ie trafic 
1inter-villes, l'aide electronique a la circulation sur 
les autoroutes et un aeroglisseur de 2 000 tonnes. 
n est clair que ce sont des points choisis en fonction 
de leur caractere plus ou moins spectaculaire. Encore 
faut-il qu'on ne ·se limite pas a !'etude de ces trois 
questions. 

Enfin, Monsieur le President, nous allons ind6pen
damment de ces trois points nous occuper de la 
navigation maritime et aerienne. En matiere de navi
gation maritime, il s'agit notamment, de faire face 
aux discriminations de paVIillon pratiquees par ,cer
tains £tats. La possibilite d'y faire face et de changer 
Ia situation est beaucoUtp .plus· grande au plan 
communautaire qu'au plan de chacun de nos pays. 
En matiere de navigation aerienne, nos travaux 
portent surtout sur Ie probleme de Ia sous-utilisatlion 
de la capadte et sur l'ameliorarion du reseau !il1Jte
rieur europeen. Pour ce qui est de la politique por
tuaire, j'ai presente un rapport sur lequel j'aimerais 
beaucoup, avant de presenter des propositions 
concretes, connahre !'avis de la commisSJion compe
tente. 

Ma reponse a la deuxieme question, je Ia donnerai 
en quatre points : poursuivre Ia ou il y a- in£raction, 
atpres, bien entendu, avoir paJtiente quelque temps, 
{nous allons le faire pour le reglement 543 a l'egard 
d'un pays que je connais bien et, en ce qui concerne 
Ia tari£ioation pour Ie ttafic international par route, 

a l'egard des six pays, qui sont tous en infraction), 
clarifier Ia situation sur les points ou nous avons des 
raisons de -croire que le Conseil n'a pas modifie sa 
position ' par rapport aux propositions que nous 
avons faites a sa demande : -comtpl6ter notre action 
Ia ou nous l'estimons necessaire, notamment en ce 
qui concerne !'harmonisation et Ia liberalisation des 
moyens de transport ; et enfin, developper notre 
action, ,c'est-a~dire que la Commission estime qu'il 
faut ctendre l'ac~ion communautaire a d'autres do
maines tels que La coordination des investi:ssements, 
Ia securite de la circulation, Ia recherche et le deve
loppement. ,La Commission a deja presente a votre 
commission un cettaJin nombre de documents qui 
nous permettent d'avoir un echange de vues avec 
elle sur ces points. J'espere que nous aurons avec le 
ConseH un debat politique, un debat qui donne aux 
experts des orientations pour la recherche des solu
tions sur les differel1its points dont je vous 1ai par!e : 
actions anciennes, actions nouvelles, actions priori
taires a entreprendre. Je compte aussi, Monsieur le 
President, avant ce debat politique, continuer et 
terminer le tour des capitales. Nous savons que, 
dans Ia Communaute, c'est tres souvent en discutant 
avec les ministres au p1an politique, avec leurs 
adjo1nts, leurs assistants et leurs experts, que nous 
arrivons a des resultats. Apres ce tour des capita~les 
que je compte continuer et terminer d'ici quelques 
semaines, nous esp6rons avoir, avec le soutlien de 
l'Assemblee, Monsieur Ie Presidel1Jt, et j'y insiste, ce 
debat approfondi avec le Conseil. Nous avancerons 
ainsi, en suivant une voie politique, vers des solutions 
qui, etant trop souvent techniques, sont dif£iciles a 
mettre en reuv·re. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Coppe de sa re
ponse tres exhaustive. 

Avant d'ouvrir le debat, j'insiste une nouvelle fois 
pour que les orateurs inscrits respectent le temps de 
parole de dix minutes. 

La parole est a M. Kollwelter, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Kollwelter. - {A) Au nom du groupe democrate
chretien, je suis charge de donner un avis sur Ia ques
tion orale posee par Ia commission des transports 
du Parlement europeen a Ia Commission concernant 
le grand retard pris par Ia realisation de Ia politique 
commune des transports, autrement dit concernant 
le retard considerable encouru par Ia politique 
commun~ des transports par rapport a d'autres sec
teurs de Ia politique communautaire. Comment 
s'expliquer ce retard, alors que Ie Conseil etait conve
nu des 1965 de definir une politique commune des 
transports ? Ma question, Monsieur Ie President, est 
au fond Ia suivante : Ia responsabilite du retard enre
gistre par Ia politique commune des transports est
elle imputable au Conseil, a Ia Commission ou au 
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Parlement ? Selon moi, ce retard est dil au fait que, 
si la politique commune des transports a pu faire 
l'obje~ en 1965, d'un accord au sein du Conseil, il 
y etait aussi bien admis de ne prevoir aucune sorte 
de delai pour celui-ci, en raison des nombreux inte
r~s nationaux ou particuliers qui devaient etre sur
montes et qui doivent toujours l'etre a l'heure 
actuelle. La Commission est-elle responsable de Ia 
lenteur, de cette lenteur excessive des progres accom
plis en matiere de politique commune des transports ? 
n serait injuste a l'egard de l'executif de repondre 
par }'affirmative a cette question. Nous nous per
mettons de douter, il est vrai, que Ia Commission 
ait toujours ete bien inspiree en saisissant le Conseil, 
comme elle l'a fait, de questions purement techni
ques. Pour ces dernieres, les fonctionnaires et experts 
de Ia Commission sont suffisamment qualifies, voire 
plus qualifies que ceux du Conseil. 

Nous estimons que Ia C01ttmission ne devrait saisir 
le Conseil que de questions fondamentales, essen
tielles, de Ia po1itique des transports. La Commission 
l'a-t-elle toujours bien compris ? Personne ne saurait 
apporter une juste r6ponse a cette question, Ia. Com
mission s'etant souvent, hier comme aujourd'hui, et 
plus particulierement en ce qui conceme Ies pro
blemes nucleaires, trouvee dans une sorte de vide. 
Comment la Commission peut-elle s'en sortir ? II 
n'y a qu'un moyen pour cela, c'est que les gouver
nements des six pays aient Ia volonte politique de 
parvenir a cette politique commune des transports, 
qui a fait defaut jusqu'a present. Si l'on veut creer 
cette politique, dont !'importance et l'urgence sont 
imperieuses dans un espace economique aussi vaste, 
elle ne saurait l'etre que si les-six chefs d'Etat ou de 
gouvemement de Ia Communaute donnent de nou
velles impulsions, comme ils l'ont fait a La Haye 
pour d'autres secteurs de Ia politique communau
taire. Le temps presse. Plus on attendra, plus il sera 
difficile d'en arriver a cette politique commune des 
transports que le Parlement europeen, dans !'interet 
d'une saine politique economique, n'a cesse de recla
mer avec beaucoup d'energie, certes, mais helas, avec 
si peu de succes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Kollwelter d'avoir 
su faire preuve de concision. 

La parole est. a M. Seefeld, au nom du groupe so
cialiste. 

M. Seefeld. -.(A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le groupe socialiste, au nom duquel j'ai 
l'honneur de prendre Ia parole, se felicite vivement 
que puisse avoir lieu, aujourd'hui, un echange de 
vues avec Ia Commission, consacre a Ia politique 
europeenne des transports. Depuis plus d'une annee, 
ce probleme n'a plus ete traite a cette tribune. Le 
dernier debat important consacre par le Parlement 
europeen a Ia politique des transports a eu lieu le 

12 mars 1970, en presence du ministre Bertrand, alors 
president du Conseil. 

Depuis lors, Ia commission des transports de notre 
Parlement, dans ses nombreuses reunions, s'e~t appli
quee a examiner a fond Ia politique europeenne des 
transports, a inciter le Conseil et Ia Commission a 
une plus grande activite, a donner de nouvelles im
pulsions. Bien qu'il ne faille jamais faire preuve d'une 
trop grande satisfaction de soi, il me semble permis 
de dire en toute modestie que Ia commission des 
transports ne s'est pas fait faute de revenir sur Ia 
question, parce qu'elle ne saurait se contenter des 
resultats acquis a ce jour et qu'elle ne pourrait endos
ser le reproche injuste d'etre coresponsable de Ia len
teur des progres accomplis par Ia politique euro
peenne en cette matiere. 

Mesdames, Messieurs, doit-on, du reste, chercher des 
coupables? Dans }'affirmative, le nombre de ceux 
qui entreraient en ligne de compte n'est guere eleve. 
S'agissant des responsabilites, elles sont imputables 
a deux instances : a Ia Commission et au Conseil de 
ministres, ou aux deux ala fois. Avec l'une et !'autre, 
notre Assemblee souhaite 'debattre de Ia politique 
des transports de !'Europe. Avec Ia Commission 
aujourd'hui, avec le Conseil en juin prochain. Pour 
commencer, permettez-moi done de souligner expres
s6ment que nous n'avons nulle intention de chercher 
les coupables. Notre objectif est plutot le suivant : 
le present debat et celui qui le suivra en juin sont 
destines a permettre aux parlementaires des six pays 
de faire comprendre a tous ceux qui, dans Ia CEE, 
sont responsables de Ia politique des transports, que 
nous ne tolererons plus, a l'avenir, aucune lenteur 
en ce domaine. Nous en appelons au Conseil et a Ia 
Commission d'arreter, enfin, des decisions precises 
quant aux harmonisations indispensables des trans
ports, attendues depuis si longtemps. Nous devons 
les inciter a mettre en reuvre, dans }'interet des res
sortissants de nos pays, une politique europeenne 
des transports bien definie ; une telle politique repon
drait a l'attente de nos concitoyens, qui y ont droit 
d'ail1eurs. Du reste, !'impression prevaut qu'a l'epo
que des TEE, les responsables de la politique des 
transports continuent toujours a se deplacer en train 
omnibus, si tant est qu'ils se deplacent. 

Nous Europeens, nous membres du Parlement euro
peen, exigeons du Conseil et de Ia Commission qu'ils 
agissent, puisque c'est a eux qu'il incombe d'agir. 

Je tiens maintenant a vous dire, Mesdames, Mes
sieurs, que dans notre Communaute, Ia politique des 
transports continue d'etre regardee comme Ia cin
quif~me roue du carrosse. Cette constatation est 
confirmee par Ia comparaison des frequences res
pectives des reunions du Conseil de ministres selon 
les ministeres qui y sont representes. En 1969, les 
ministres des affaires etrangeres se sont reunis treize 
fois, les ministres de l'economie et des finances dix 
fois, les ministres de }'agriculture vingt et une fois et 
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les ministres des transports une seule fois. L'annee 
1970 a marque un progres ; en effet, cette annee-la, 
les ministres des transports se soot reunis trois fois, 
les ministres de !'agriculture non moins de dix-sept 
fois et les ministres des affaires etrangeres treize fois. 
Quant a l'annee en cours, les ministres des transports 
n'ont pas encore tenu de reunion. Je constate qu'entre 
l'ete 1970 et l'ete 1971 les ministres des transports 
se soot reunis une seule fois ; durant une periode de 
deux ans et demi, que je prends a titre de reference, 
ils ont tenu en tout et pour tout quatre 'reunions. 

On pourrait estimer, par consequent, que, dans le 
secteur des transports, tout est pour le mieux en 
Europe, la reunion des tninistres des transports ne 
s'imposant que rarement. Une telle interpretation, 
pour optitniste qu'elle soit, n'en est pas moins fausse. 
n est exact, en revanche, que la politique commune 
des transports n'a jamais depasse le stade des initia
tives mineures, le grand essor continuant toujours de 
se faire attendre. Mais au fait, queUe est la situation 
actuelle ? Elle semble se presenter comme suit : la 
Commission des Communautes depose diverses pro
positions. Le membre responsable de la Commission 
dit, lui, que de nombreuses propositions se soot accu
mulees dans l'intervalle, sans que le Conseil de mi
nistres les ait adoptees. Voila pour un c6te. L'autre 
instance, reprt!sentee par l'actuel president du Conseil, 
declare que le Conseil ne saurait a1ler plus vite que la 
Comtnission, qu'il est tenu d'attendre que soient pre
sentees des propositions susceptibles d'etre adoptees 
et que, par ailleurs, le president du Conseil a la cons
cience tranquille pour ce qui est de sa contribution 
a la politique europeenne des transports. Cette ques
tion nous la discuterons avec lui-meme des juin 
prochain. 

·Qu'est-ce a dire, roes chers collegues, sinon que les 
diverses instances se rejettent l'une l'autre la respon
sabilite des actions ou des omissions respectives ? 
Puisque nous discuterons avec le Conseil en juin, il 
nous reste done aujourd'hui a proceder a l'echange 
de vues avec la Commission, et je voudrais presenter 
certaines observations a ce sujet. Messieurs les mem
bres de la Commission, je vous invite, d'abord, a exa
miner les chances qu'ont toutes vos propositions 
presentees a ce jour d'etre adoptees par le Conseil. 
Faites done le necessaire pour que soient acceleres 
les travaux qui s'y trouvent en suspens - et parfois 
depuis des annees, comme vous l'avez dit textuelle
ment vous-meme. Intervenez done aupres des gou
vemements pour qu'ils vous aident a surmonter les 
obstacles qui s'opposent aux adoptions voulues. Ne 
vous contentez pas de presenter des propositions, 
a seule fin de les presenter, en vous inspirant de cette 
maniere de maxime : notre travail est fait, au Conseil 
de voir pour le reste. Cela ne servirait a rien, bien au 
contraire. Nous jugeons la Commission non pas 
d'apres le nombre des propositions et des projets 
presentes, mais d'apres le nombre de ceux qui ont 
ete adoptes. C'est-a-dire en fonction de ceux dont 
!'adoption par le Conseil est facilitee par vos travaux 

preparatoires. En d'autres termes : i1 ne suffit pas 
que la Commission soumette au Conseil ses propo
sitions, puis attende simplement ce que celui-ci en 
fera. Je vous le demande: que faites-vous pour fad
liter et hater la procedure? Ma deuxieme observa
tion est celle-d : presentez des propositions qui ne 
se rapportent pas seulement a des problemes secon
daires, meme si ces demiers, bien entendu, soot loin 
d'etre negligeables. Aidez tous les interesses en depo
sant des propositions qui touchent le probleme au 
fond, et non seulement l'un de ses aspects marginaux. 
Le fond une fois examine, le probleme se regle sou
vent de lui-meme. 

J'en viens a rna troisieme observation. A l'avenir, 
contr6lez, plus que vous ne paraissez le faire a pre
sent, le respect des decisions arretees et leur execution 
par les gouvernements nationaux. Et si vous cons
tatez des infractions, Messieurs, comptez sur nous, 
s'il s'agit de vous aider, dans notre Parlement, a pren
dre les decisions communautaires voulues. 

J'en arrive au quatrieme point. Dissipez les malen
tendus qui existent aujourd'hui dans les relations 
entre le Conseil et la Commission. L'un des six mi
nistres des transports a qualifie de guerre froide la 
situation actuelle, ainsi que M. Posthumus l'avait 
deja fait. La Commission pourrait assainir le climat, 
si elle se considerait, non pas comme parti, mais 
comme partenaire a qui revient la tache de prendre 
!'initiative. A cet egard, limitez-vous a quelques 
points, mais a des points bien prepares et mrns pour 
faire l'objet d'une decision. 

Le cinquieme point concerne l'essentiel, me semble-t
il, et peut-etre est-il caracteristique de notre situa
tion actuelle. Je vous le demande : avons-nous, a 
vrai dire, une conception d'ensemble? Differentes 

_ conceptions nationales se trouvent en presence ; 
j'estime pom;tant qu'il n'existe aucune conception 
europeenne des transports. Est-il possible de degager 
de ces vues nationales une idee directrice qui soit 
acceptable pour les six pays ? En tout cas, nous les 
voyons rivaliser d'adresse dans la recherche de 
compromis a propos de questions mineures. Or, au
cune politique des transports homogene ne saurait 
s'edifier a partir de la. f:tablissez done, pour les pays 
de notre Communaute, le programme d'une politi
que des transports. Associez en temps utile a vos 
travaux le Conseil et nous-memes. Alors nous pour
cons avoir une conception commune. Et les ressor
tissants de nos pays se rejouiront que la CEE soit 
active, qu'elle ait un sens, non seulement dans le sec
teur agricole et, comme nous le savons aujourd'hui, 
dans le secteur monetaire, mais tout autant dans 
celui de la politique des transports. 

j'adresse un demier mot aux hommes politiques qui 
travaillent dans cette Assemblee et dans les parle
ments nationaux. Je le fais, Messieurs les membres 
de la Commission, car je veux eviter que vous n'ayez 
}'impression que nous ignorons nos propres obliga-
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tions et que nous nous contentons de vous adresser 
des demandes. Ce qui est essentiel, c'est Ia volonte 
politique, nous l'avons deja souligne a cette tribune. 
Et cette volonte politique de s'engager dans une poli
tique europeenne des transports doit exister chez 
tous. M. Posthumus l'a d'ailleurs signale. Or, cette 
volonte, qui emane des ministres, est a traduire dans 
les faits. II faut do11c que les collaborateurs, les 
conseillers, les experts des administrations sentent, 
sachent que leurs ministres ne s'acquittent pas sim
plement de leurs obligations, par routine, a }'occa
sion de certaines reunions du Conseil ; or cela est 
loin d'etre le cas a l'heure actuelle. Chacun d'entre 
nous, mes chers collegues, se doit d'encourager cette 
evolution et d'y contribuer. La solution de maints 
problemes s'en trouvera facilitee et nous ferons des 
progres dans Ia politique europeenne des transports. 
Je vous suis tres reconnaissant, Monsieur Coppe, 
d'avoir a nouveau, aujourd'hui, enumere de nom
breux points dont nous avons deja discute en detail 
avec vous a Ia commission des transports, ou dont 
nous aurons encore a discuter. 

Ma critique ne s'adresse nullement a vous-meme ni 
a vos collaborateurs. En conclusion, et pour me resu
mer, je vous demande avec insistance de nous aider 
a sortir de cette periode des petits pas, dont !'impor
tance, il est vrai, n'est pas non plus negligeable; en 
matiere de politique europeenne des transports, nous 
ne pourrons toutefois avancer qu'a condition d'en 
avoir une conception generale, une conception dont 
nous serons s6rs qu'elle nous fera aller de }'avant. 

Dans son rapport sur les transpom:s de 1970, le gou
vernement de mon pays a souligne Ia necessite, aux 
fins de Ia realisation d'une politique commune des 
transports, de convenir dans les domaines de !'har
monisation des conditions de concurrence, de ,J'acces 
au marche, c'est-a-dire de Ia reglementation de Ia 
capacite et de !'unification des politiques tarifaires, 
de bases communes pour fixer un calendrier et les 
matieres a traiter. Ce projet merite d'etre appuye 
sans reserve, et il s'impose de soutenir tous les efforts 
entrepris en ce sens. Je vous demande done de contri
buer, au moyen de propositions s'inscrivant dans une 
conception globale des transports europeens, a ce 
que, d'une maniere generale, nous puissions parler 
a l'avenir d'une veritable politique commune des 
transports qui implique effectivement cette concep
tion. Voila ce que j'ai tenu a vous dire au cours du 
debat d'aujourd'hui. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau-Ma
rigne, au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, etant le cinquieme orateur qui in
tervient dans ce debat assez tardif, je me pose une 
question : les questions relatives aux transports sont
elles des questions mal aimees ? Sans doute, des qu'il 

s'agit de monnaie, sans doute des qu'il s'agit d'agri
culture, nous sommes nombreux, les ministres se 

_ precipitent sur les problemes, les commissaires sont 
extremement attentifs et d'une diligence remarquable. 
Nous arrivons aux questions de transports et meme, 
dans ce Parlement; nous arrivons en fin de seance, 
nous discutons presque a guichet ferme, en tout cas 
en commission fermee, et nous n'avons que quelques 
minutes pour essayer de vous dire ce que nous pen
sons profondement. Mais les collegues qui m'ont 
precede, le rapport extremement dense de M. Ie 
Commissaire me permettent de negliger quelques pa
piers et de vous dire tres simplement, en quelques 
mots, mes regrets. 

Mes regrets? Oui, ils sont certains, parce qu'aujour
d'hui nous avions a nous demander pourquoi, en ce 
domaine des transports si capital, dans un monde en 
pleine evolution, nous voyons quelque abandon, quel
que retard dont !'Europe est Ia premiere a souffrir. 
Dans cet esprit et, comme M. Seefeld le disait tout a 
l'heure, sans vouloir chercher des responsables, mais 
etant conscients nous-memes de notre responsabilite 
a notre commission des transports sous la houlette 
de notre president, M. Posthumus, nous avons voulu 
voir si nous ne devions pas sortir un peu du role 
classique, je ne veux pas dire routinier, mais je le 
pense d'une commission parlementaire, et de prendre 
notre baton de pelerin pour rechercher si nous 
n'avions pas, nous, a redonner la flamme. Et nous 
sommes alies pour voir Ia Commission, que dis-je, 
cela nous est facile, car grace a votre pensee bien
veillante, Monsieur Coppe, grace a votre souci de 
travailler constamment avec notre commission, vous 
etes present, meme quand cela vous est difficile, et 
vous avez suivi en cela les bonnes habitudes de votre 
predecesseur. 

Nous avons voulu voir egalement les six mmtstres 
non pas pour leur donner une le~;on - nous ne nous 
le permettrions pas, nous sommes trop respectueux 
des institutions, comme nous n'aimons pas trop 
qu'on nous en donne. Nous voulions simplement 
rechercher si, ensemble, nous pouvions ma~;onner 
une pierre constructive dans Ia maison de }'Europe. 

Nous avons deja vu cinq de ces ministres, nous avons 
essaye avec eux de rechercher quel etait le probleme, 
ce que l'on pouvait faire, au cours de ce qui dans 
notre pensee, pour presque tous, etait une seance de 
travail. Pour un autre, c'etait une audience, et nous 
nous demandions que faire et comment faire. Et void, 
Monsieur le President, la deuxieme raison qui me 
fait regretter profondement que nous ne soyons pas 
plus nombreux ce soir, car le debat doit etre eleve. 
Lorsque nous avons ete chez tous les ministres, lors
que nous avons pris contact avec Ia Commission, 
nous avons entendu des reponses dont nous avons 
pu faire Ia synthese : c'est veritablement lin probleme 
juridique, c'est un probleme institutionnel interessant 
tout le , Parlement, comme toutes les Institutions du 
Traite, que posent Ies reponses re~;ues. Les difficultes 
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proviennent beaucoup mains des aspects techniques 
que l'on nous a opposes que des problt:mes politi
ques et de la marche de ces institutions; c'est pour
quai il me faut, le plus rapidement possible, en dire 
quelques mots. 

n nous a fallu peut-etre quelque peine pour pouvoir 
le dckeler, car si nous nous etions contentes des pre
mieres impressions de ces reunions, nous aurions pu 
voir le meme papier, le :meme catalogue etabli par 
certains collaborateurs pour definir tout-e !'action 
excellente qui avait ete la leur. Nous aurions peut· 
etre trouve le meme partout. Ces papiers sont neces
saires, vous le savez bien vous-meme, Monsieur le 
Commissaire, tout a l'heure, vous avez cru, dans 
votre premiere partie, nous faire un catalogue de ce 
qui a pu etre fait depuis quelques annees, vous avez 
relate le travail de vos collaborateurs et de vos fonc
tionnaires, travail auquel nous avons applaudi et 
qui est dans toutes nos memoires. Mals aujourd'hui 
plutot que du passe, c'est du present et de l'avenir 
proche qu'il est question pour nous. Et qu'avons-nous 
entendu ? A Bruxelles, on nous dit : << Que voulez
vous, il faut voir un autre collegue, et puis, je ne suis 
pas le president du Conseil de ministres. 

- Mais ne pouvez-vous pas en parler au president 
du Conseil de ministres ? 

- Ah, ce n'est pas :moi, parce que moi, je n'ai pas 
d'initiatives. » 

Et si nous allons a la Commission, on peut nous dire : 
(( il faUlt veritablement s' .adresser 3IUX ministres, car 
,c'est aux ministres d'intervenir ». Un ministre nous 
dit autre chose : '' Nous avons, nous, des representants 
permanents, ce sont les ambassadeurs ... ». Et les am
bassadeurs des six pays se sont tous :mis d'accord, 
dans leur sagesse, dans leur serenit6, pour estimer 
que tous les problemes sur lesquels 1a Commission et 
votre Parlement, mes chers colll:gues, ont delibere, 
ne sOllJt: pas si importmts pour qu'on d6pl-.tce !es mi
nistres pour les ·Connaitre. Voila ce que nous avons 
entendu I VoHa ce que sont des petits pas ! Est-il 
possible, qu'un semestre entier, c'est-a-dire la presi
dence entiere d'un ministre d'un pays, se passe sans 
qu~il y lllit une seule reunion des ministres pour discu
ter de ces questions? Soyez assures mes chers col
legues que lorsque nous allons voir nos ministres, 
nous n'allons pas voir le ministre d'un pays donne, 
nous allons voir le ministre, membre du Conseil de 
ministres de !'Europe. Et voila ce qui est important 
et ce qui est grave I Ne deVII'ions-nous ,pas demander 
demain qu'on ait une 'tout autre concepllion du r6le 
des representan:ts permanents, pour essayer ·d'aboutir 
tout de meme a un resultat ·pratique. 

Je vous disais, mes chers collegues, que ce papier on 
aurait pu nous le lire. Mais a Bonn, tout recemment, 
le ministre nous a dit : << Eh bien moi, ce papier, je 
l'llli, mais je vais me placer a un plan plus eleve et 
je vais rechercher queUes sont les raisons, ou les pre-

teD:es, qui nous mettent dans cellte situation 
difficile. » 

Je le dis tres nettement, Monsieur le Commissaire, 
en matiere de transports il y a une difficulte comple
mentaire, speoimque a ce secteur : nous avons de 
nombreux problemes techniques, des petits pro
blemes, vous 1'-.tvez dit tout a l'heure. Alors le resul
tat est le suiVJant: ·c'est que l'on lperd son temps a 
nous demander de multiples r.aisons, de multiples de
cisions, de multiples avis dans des problemes tech
niques; Ia Commission est amenee, je dirai presque 
a encombrer,-les Conseils de ministres de ltOUt petits 
probleme, alors qu'il faut savoir sortir du probleme 
technique pour degager le probleme politique. Et il 
faudra tout de meme bien un jour voir dans le fonc
tionnement des institutions, Monsieur le President, 
s'il n'y a pas a conner a des techn~ciens, a des experts, 
a des ambassadeurs, des problemes dont le caractere 
mineur est certain, pour degager des problemes poli
ltiques qui, eux, doivent etre poses et resolus au plus 
haut echelon p-.tr le Cooseil de ministres, pour que 
celui-ci puisse decider en connaissance de cause et en 
connaissance de nos aVIis. 

Vous me direz, peut-&:re, qu'en ce moment je parle 
des ministres alor.s que, devant moi, je n'ai que la 
Commission. Je ne veux pas dire: je n'ai que ... J'ai 
le bonheur et la joie d'avoir Ia Commission, le gori
vernement europeen, en quelque sotte. Mrus, Mon
sieur le Com:misslllire, c'est bien a vous que ,je dois 
m'adresser, pour deux raisons : c'est IVOUS, Ia Commis
sion, qui faites les propositions et c'est vous qui 6tes 
.responsable devant nous. II y a done, du point de 
vue iuridique, deux liaisons premieres pour que nous 
inltervemons aupres de vous pour .vous dire : dl £aut 
absolument aboutir a quelque chose. 

Vous nous oavez dit tout ce que vous avez fait, c'est 
bien. Vous ne nous avez pas dit tout ce que vous 
n'-.tvez pas fait, mais nous avons conscience que de 
nombreuses propositions restent sur les bureaux et 
n'abourissent pas. n £aut en sortir ! 

Je n'entends pas vous donner un conseH, mais seule
melllt reprendre une idee que nous avons entendue 
chez ·un ministre. 

II est indispensable que dans les plus courts delais, 
la Commission dresse un tableau synoptique de tous 
les problemes de base. Ce tableau, . etablissez-le 
comme vous voulez ; au besoin, faites-le avec le repre
sentant du Cooseil de ministres pour eV'iter toutes les 
difficultes possibles. Quand vous l'aurez dresse, 
quand, dans votre sagesse, vous en aurez donne 
connaissance a la commission des tllaDSpor.ts du Par
lement europeen, je pense que, simplemelllt, par le 
jeu des Institutions, nous pourrons, mais alors seule
ment, mettre en reuvre une politique. Ce ne sera 
pelllt-!tre pas, ·comme le disa:it notre president, une 
politique concrete et une politique active, mais au 
nom du groupe des liberaux et apparentes et, je 
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pense, de toute 1' A~semhlee, je vous · demande que 
ce soit une polirique tout court. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coust6, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Couste. - Monsieur le President, mes chers colle
gues, nous sommes en presence d'wie question orale 
tout a fa[t precise. Bt comme nous sommes des gens 
serieux, mrote a une heure tardirve, il .faut savoir ce 
que Ia Commission a repondu a nos questions. n a 
tout d'abord 6te demande a Ia Commission si elle ne 
pense pas que cette situation, 1c'est-a-dire le retard 
considerable dans Ia reaiisation de Ia polirique com
mune des tmnsports - si elle persistait ou s'aggra
v.ait -, pourrait ooalement mettre en cause le pro
cessus d'unification communaUltaire engage dans le 
cadre de <l'union economique. Vous avez repondu par 
Ia negarirve, MonsieW" .Je Commissaire, et tous les 
beaux discours que nous pouvons faire, apres tout, ne 
rep1acent qu'a leurs veritables dimensions les pro
blemes dont nous ·sommes saisis. II est tout a fait 
clair que pow: vous, cette situation, si elle persistait 
ou s'aggraV'ait, ne pourrailt meme pas mettre en cause 
le proceSsus d'unmcacion communautrue. Voila, au 
fond, ce que cela voulait dire. Si vous n'etes pas 
d'l3!ccord, il faut le dire. Cela prouveratit que Ia poLi
tique des transports a laquelle nous sommes attaches 
dans la commission du Parlement europeen, est bien 
chargee d'avenir, de consequences, comme nous 
l'avons souvent cru. 

Si vous voulez bien, je voudrais essayer d'mterpreter 
Ia dewcieme partie de votre reponse. n est dit : 
« Quelles initiatives Ia Commission compte-t-elle 
prendre - et dans quels delais - pour mixe face, 
conformement aux pouvoirs et aux responsabiHtes qui 
lui sont al:!l:!ribues par les traites, a cette grave situa
tion dans laquelle se ttouve actuellement la policique 
commune des transports?». Vous nous dites - et 
je crois que vous avez tout a fait raison - que tout 
cela depend du jeu complexe des Institutions. Vous 
n'avez pas voulu accabler le Conseil, vous avez bien 
fait, encore que nous devions bien reconnattre, entre 
nous, que le retard est un fait indeniable et que tres 
s~uvent ce retard est d4 a ·l'absence de volonte poli
tlxque du Conseil. Et !'allusion a cert·aines visites qui 
a ete faite par notre vice-president de Ia commission 
des tmnsports, apres l'interrvention, quelque peu mar
quee d'emotion, du president Posthumus, rejoint 
exaotement mes observations. Si les ministres des 
transpolt1lS ne se reunissent pas, c'est qu'Hs n'ont rien 
a decider en commun, prenons-en acte. Ce que je 
pense, et je le dUai en un mot, c'est qu'il faut choisir 
le point de reussite previs·ible de votre action. 

II ne faut pas vouloir saisir tous les reglements, H ne 
faut pas essayer de sorcir de .J'omiere, ce qui ne ·peut 
pas l'~e pour des raisons politiques profondes ou 
pour des raisons d'interet - je n'hesite pas a em-

ployer le mot- qui existent. Je pense qu'il ~aut .peut
etre entreprendre des demarches relativement plus 
objectives, et essayer de faire 1progresser une harmo
nisation et, en patticulier, vous l'·avez ·tres bien dit, 
!'harmonisation ·des 1conditions de concurrence entre 
les E.tats. II y a aussj les relations financieres entre 
Jes :£tJatS et Jes chemins de fer, VOUS avez eu ltOUt a fait 
raison de le souligner. n me semble que .c'est Ia un 
domaine ou l'action est misonnablement possible, 
dans un delai rela<t\ivement proche. II y a Ia tarifica
tion d'usage des infmstr.uctures, qui, je crois, est .tres 
,funportante, et, enfin, ce champ nouveau d'actlivite 
que vous avez signale a juste titre : Ia securite rou
tiere. II me· semble que si vous avez le soutien, non 
seulement des parlementaires que nous sommes, mais 
aussi d'une approba~on explicite ou implicite de 
l'opin1on publique, vous pourrez faire aboutir vos 
propositions. Sinon, nous resterons dans cette situa
tion que· nous ·regrettons tous. Mais a quoi servent les 
regrets lorsqu'il s'agit a vrai dire de conSitruire une 
Communaute europeenne et de pratiquer une poli
.tique commooe dans un seoteur dont nous savons 
l'importJance ? · 

Vous avez dk qu'!il y avait des !Conditions a Ia relance 
et j'ai note, pour ma part, que rvous pensiez que la 
guerre froide etait maintenant achevee par Ia decision 
de Ia Cour de justice du 30 mars concernant 1' AETR. 
Je pense que vous voyez juste et je le dis publique
ment. Compte tenu de Ia situation qui a oppose la 
vision de Ia Commission a la Vlision du Conseil, Wte 
conclition fondamentale est remplie et je pense 
qu'avec cette volonte po1itique que nous crayons 
indispensable, le cretard considerable sera reellement 
compense, oublie, mais je n'hes·iterai pas a dire, en 
conclusion, que tout cela est rel~e a Ia vision d'une 
construction vemtable et voulue de Ia Communaute 
economi~ue europe~nne. 

Le debat que nous lavons eu tout a l'heure sur les pro
blemes monel:!aires et le jugement que nous avons 
porte, nous ;parlementaires, sur cette situa<t\ion me 
laissent penser que beaucoup d'efforts sont encore a 
faire, meme dans ce Parlement. II n'est pas vrai que 
l'on puisse fai:re progresser Ia Communaute econo
mique europ6enne sans que des decisions communau
taires •soient piiises et non pas des apparences de 
decisions communautaires. Et c'est pourquoi, je pense 
qu'en matiere- des transports, comme en •toute autre 
construccion de politique commune, qu'elle so.iJt agri
cole, qu'elle soit monetaire ou qu'elle soit d'union 
economique, il est !indispensable qu'ensemble, nous 
fixions et .Jes objeCI:!ifs et les condi<tions pour atteindre 
l'objeotif. C'est dans ce sens la que, j'en suis stir, 
sous la presidence de M. Posthumus, je le souhaite, 
sous une autre pr6sidence peut-&re malheureusement, 
ce que nous ne savons encore, nous agiroos dans le 
cadre de notre mandat de parlemenmires europeens. 
La Commission aW"a toujours notre soutien, un sou
tien sincere, un soutien actif, mais c'est d'elle que 
l'~nitiative doit venir. 
( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - Monsieur le President, le Parlement 
europeen a deja e:x;prime a m:llintes reprises son me
contentement a propos de la lenteur des progres rea
lises dans le domaine de la politique commune des 
tnan•spotts. Chose curieuse, tous les pays et tous les 
partis politiques porta~ient un Jugement identique sur 
la situation. Il doit y avoir rune raison a cela. J'ajoute 
que, pour I'in~tant, je ne voi:s pas encore poindre de 
grandes lueurs d'espoir. II ne sem a rien de denom
brer les petites pierres de la mosaique des trans
ports qui ont pu, a grand'.peine, etre mises en pl•ace 
dans le passe : elles ne suffisent pas, et de loin, a 
donner une image coherente d'une politique des 
transpotts. Il n'est guere u~ile non plus de dire au
jourd'hui qu'il y a encore 19 propositions de regle
ments dans les dossiers du Conseil. En l'ocourrence, 
Ia Commission devrait, elle aus§i, etre invitee a faire 
preuve d'une plus grande souplesse, car ce n'est cer
tta~inetrtent pas sans raison que les propositions ne sont 
pas adoptees. Certes, ·nous savons que Ie ConseH se 
fie davantage aux avis de ses comites consultatifs et du 
comite des representants permanents qu'il n'ecoute 
Ia voix des instances politiques, mais il se pourrait 
bien que cela change un jour. C'est precisement 
la volonte tpolitique de me~re en oouvre Ia poHtique 
commune des transports qui fait defaut. Dans ce sec
teur, le tr:llite ne ,prevoit pas de dispositions aussi 
impemtives que pour les autres politiques. C'est pour
quai Ie M1nistre •a qui nous avons rendu visite lors 
dru VOY'age d'6tude que Ia commission des transports 
a effectue sous la conduite de M. Posthumus, a pro
bablement raison d'affirmer que ce probleme devrait 
etre examine ~au cours d'une conference europeenne 
au sommet. C'est cette conference qui devrait donner 
les direocives politiques aux instances competentes et, 
des lors, <il y aumit de boooes chances de parvenir a 
un accord. 

Nous savons, Monsieur Coppe, que vous etes entre 
en fonction a une epoque difficile et que vous etes 
plus surcharge de travail que .tous vos predecesseurs 
du fait que vous avez encore des responsabilites dans 
d'1autres domaines. Vous etes entre en fonocion au 
moment ou Ia Commission avait introduit un recours 
contte le Conseil et le fait de porrer pla<inte contre 
quelqu'un, peu importe contte qui, est une marque de, 
mefiance. Nous avons ete unanimes a couvrir Ia Com
mission ·au moment ou eHe formait ce recours ; la 
commission dont je frus pattie l'a egalement fait, 
mais maintenant il est temps de combler ce fos·se de 
Ia memance. Aucune poJ.itique constructive ne peut 
etre .mise en reuvre dans une atmosphere de guerre 
froide. Je tiens a le dire ouvertement. A bas done Ia 
mefiance ! Je mets egalement en .garde contre de 
£ausses conceptions de prestige. Nous avons besoin 
d'une nouvelle base de depart, mais si nous reprenons 
les chases a ·leur debut, Monsieur Copp6, n'entrepre
nez pas .trop de chases a Ia fois, conrentez-vous de 
ceHes qui sont applicables en pratique. Un exemple 

me suffitla pour montrer a quel point nos tpolitiques 
nat'ionales ·divergent dans le secteur de Ia politi.que 
des transpor·ts : les taxes ap.plicables au fuel en Repu
blique federate s'elevent a 6,326 Pfennig au litre 
alors qu'elles ne sont que de 4,5 Pfennig aux Pays
Bas. La charge fiscale globale grevan-t un vehicule 
avec remorque de 32 tonnes s'eleve aux Pays-Bas a 
7 500 DM, en Republique federate a 18 000 DM. 
Ces chiffres datent de 1968, ils ont probablement 
change dans J',intervalle, mais il est certain que l'ecart 
a ·augmente plutOt: que diminue. A quoi bon un sys
teme de prix communs dans le secteur agricole si on 
cree de cette maniere des distorsions entre Ies prix ? 

Je connais la difficulte de ces problemes, mais je 
ne cite que ces deux exemples qui montrent a quel 
point nous ·sommes eloignes les uns des autres. 

Lors des conversations que nous avons eues au cours 
de notre voyage .d'etude, nous avons aussi remarque 
que Ia plupart des membres du Conseil ont Ia volonte 
d'aboutir. La Comm~ssion sera!it bien inspiree si elle 
mettait a profit ·cette bonne volonte du Conseil. Elle 
pourrait pa:r e:x:emple avoir tout d'abord un entretien 
officieux avec les membres du Conseil afin de voir 
sur quels points un accord pourrait etre reaHse pour 
eJaborer ensuite ·un programme qui ne soit pas illu
soire, mais applicable. 

Monsieur Coppe, vous avez ete nomme, pour vos 
mer·ites dans ce domaine, Docteur honoris causa de 
l'Universite San Antonio du Texas. Je vous en £eli
cite I Mais je voudrais egalement vous dire : si vous 
reussissez le coup de maitre de mettre sur pied ooe 
politique ·Commune des transports en Europe, c'est 
toute une serie de doctorats honoris causa qui vous 
attendent en Europe. 

M. le President. - Monsieur Coppe, desirez-vous 
repondre aux orateurs qui sont intervenus ? ... 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, je 
serai effeccivement' tres bref et je vais tout d'abord 
r6pondre au demier orateur, M. Richarts. 

II a dit que la Commission devait s'efforcer de faire 
preuve de souplesse. II y a 19 propositions de 1'egle
ment dans les dossiers du Conseil et Ia Commission 
ne devrait pas persister a vouloir a tout prix les •adop
:ter, m:llis £me preuve de souplesse: Mais voyons, nous 
sommes disposes a fa•ire preuve de souplesse et nous 
l'avons d'ailleurs prouve. Nous nous efforcerons de 
pa'CVenir a des compromis, par exemple dans le do
maine des poids et mesures. La difficultes r~ide 
toutefois dans le fait que, si les gouvernements restent 
sur leurs positions respectives et si nous nous effor
~ons de nous rapprocher du point de vue d'-un gouver
nement, nous nous eloignons forcement de .ceJui d'un 
autre gouv·ernement. On ne .pourra rien y changer, 
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Monsieur le President, ou bien les gouvernement!S 
accepteront un compromis, ou bien le Conseil votera 
a la majorite qualifiee. Des questions aussi tech
niques ne permettent pas de se livrer a des 
manreuvres en zigzags pour se rapprocher successi
vement du point de vue d'un gouvernement, puis 
d'un autre. Selon M. Rlicharts, la bonne volonte existe 
au sein du Conseil. Je suis pret ale croire. Avant que 
Ia Cour de Justice ne rende son ·arret, l'a~mosphere 
n'6tait pas aussi detendue, de sorte que nous ne pou
vions guere escompter que les gouvernements feraient 
preuve d'une volonte :politique plus grande. Je ne 
veux pas utiHser le terme de « guerre froide », Je 
crois en tout cas que cette periode de dissensions 
est revolue. 

(L'orateur poursuit sott expose en langue franr:aise) 

M. Couste m'a dit qu'a Ia premiere question, j'avais 
repondu par Ia negative. Alors, je me suis tres mal 
exprime. Je crois que si nous n'obtenons pas !'harmo
nisation des conditions de concurrence, nous n'au
rons pas non plus le decloisonnement du marche 
des transports. Or, il s'agit Ia d'un secteur important 
de Ia vie economique, qui represente meme entre 
5 et 10 Ofo de I' ensemble de notre produit national. 
Cette situation ne peut se prolonger. Ces politiques 
sont explicitement prevues par le traite ; les regles 
communes en ce qui concerne les transports interna
tionaux, c'est une obligation imposee par le traite ; 
!'admission des transporteurs non residents, Monsieur 
le President, c'est aussi une obligation du traite, et 
dans ce domaine, nous n'avons meme pas obtenu que 
l'on examine nos propositions. Pour ce qui est de 
l'acces au marche des transports, il est prevu l'acces 
tout d'abord, ensuite Ia regulation de Ia capacite et, 
en troisieme lieu, !'admission des non residents. II y 
a done Ia des obligations imposees par le traite que 
l'on n'a pas encore voulu examiner au niveau du 
Conseil sur Ia base de propositions - je Ie repete 
- qui nous ont ete demandees et que nous avons 
presentees sur la base de !'accord de 1965. Nous 
n'allons pas nous enteter, c'est pour cette raison que 
je voudrais faire mon tour des capitales pour savoir 
si le Conseil a change d'avis. Si certains ministres 
ont change d'avis, qu'on nous le dise ! Si des propo
sitions que nous avons faites parce qu'on les consi~ 
derait comme prioritaires, ne sont plus, a l'heure 
actuelle, essentielles aux yeux des experts, .c'est que 
quelque chose a change ! II y a d'ailleurs des situa
tions tres bizarres dans ce domaine : parmi les gou
vernements qui n'examinent pas, au niveau du 
Conseil, nos propositions concernant l'acd:s au mar
eM des transports, deux, dont un que vous connais
sez bien, examinent des projets qui vont dans ce sens 
et les developpent sur le plan national. Ne me 
dites pas que ce sont des problemes sans importance, 
que nous avons aborde des problemes techniques, 
que nous n'avons pas cherche une conception gene
rale, puisque deux pays au moins sont en train. d'ela
borer en ce qui concerne l'acc;es au marche du trans
port une legislation qui va dans le sens des proposi-

tions qui sont au Conseil - j'ose a peine le dire -
depuis 1967. Si, dans ce domaine, nous adoptons des 
attitudes un peu energiques, il ne faut pas nous en 
vouloir. 

M. Jozeau-Marigne dit qu'il faut developper une 
sensibilite politique. Je m'efforcerai de le faire et j'ai 
dit qu'il fallait que le recours concernant I' AETR, 
qui nous a opposes au Conseil, soit termine. Cette 
condition est remplie et je m'en rejouis. J'espere que 
tout le monde admettra Ia situation dans laquelle 
nous nous trouvons- depuis que Ia Cour a rendu son 
arret. 

M. Seefeld nous dit que nous devons aussi controler 
!'application des reglements qui ont ete decides par 
le Conseil. C'est precisement ce qui nous amene a 
introduire un certain nombre de recours devant Ia 
Cour. Dans deux domaines, Ia tarification des trans
ports internationaux par route et le reglement social, 
des actions sont en cours, elles sont deja dans Ia 
deuxieme phase. Est-ce que nous avons une concep
tion d'ensemble, Monsieur le President ? 

Sans !'harmonisation des conditions de concurrence, 
vous n'aurez pas de rapprochement des conditions 
de fonctionnement. Les deux choses sont liees et 
conditionnent egalement !'organisation du marche 
des transports, c'est-a-dire ce contingent communau
taire que je voudrais voir se developper pour resorber 
les contingents bilateraux. Mais ce contingent 
communautaire - qui doit etre un jour communau
taire - il ne se developpera, que dans Ia mesure ou 
il y aura une harmonisation des conditions de concur
rence. M. Richarts a d'ailleurs donne d'excellents 
exemples de discordances qui existent a l'heure ac
tuelle. 

La conception en Ia matiere est une conception d'en
semble et c'est ce qui entraine les difficultes. II faut 
avancer, mais pas a pas, un pas d'harmonisation, un 
pas de liberalisation, un pas d'organisation du mar
che. Pour cela, il faut trouver des interlocuteurs qui 
soient prets a franchir ce passage un peu· difficile. 
J'espere que nous trouverons finalement une issue 
dans ce domaine ou !'expert est roi. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. En con
clusion du debat, je ne suis saisi d'aucune proposi-
tion de resolution. -

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Le debat est clos. 

11. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re~u du groupe democrate
chretien une demande tendant a nommer M. Dupont 
membre de Ia commission des relations economiques 
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exterieures en remplacement de M. Califice et mem
bre de Ia commission de l'energie, de Ia recherche 
et des problemes atomiques en remplacement de 
M. De Winter. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

12. Ordre du iour de Ia prochaine seance 

M. le President.- Je propose au Parlement de fixer 
comme suit l'ordre du jour de la seance de demain, 
mercredi 19 mai 1971 : · 

a 10 h: 

- Rapport de M. Briot sur un reglement concer
nant les prelevements et les restitutions dans les 
differents secteurs de !'organisation commune des 
marches. 

- rapport de M. de Broglie sur une directive concer
nant le rapprochement des taxes specifiques sur 
certains · hydrocarbures ; 

- rapport de M. Rossi sur le rapport du commis
saire aux comptes de Ia CECA pour l'exercice 
1969. . 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Par ailleurs, a Ia demande de M. Mansholt qui, pour 
des raisons de sante ne peut pas participer a nos 
travaux, et en accord avec le rapporteur, je vous 
propose de renvoyer a Ia periode de session de juin 
le rapport interimaire de M. Baas sur les groupe
ments de producteurs agricoles. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee. 

(LA seance est levee a 20 h 10) 
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PR.EsiDENCE DE M. LUCIUS 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
de Ia seance d'hier a ete distr·ibue. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Com
.mission des Communautes europeennes; De 
Winter, au nom du groupe democrate-chre-
tien; Mme Orth, au nom du groupe socia-
liste ; MM. Springorum, president de la 
commission de l' energie, de la recherche et 
des problemes atomiques ; Burgbacher ; 
Bausch, au nom du groupe de l'UDE; 
Haferkamp ; Oele ; Haferkamp . . . . . . . . . 92 

Adoption de la proposition de resolution 100 

5. Rapport du commissaire aux comptes de 
Ia CECA pour l'exercice 1969. -Discus
sion d'un rapport de M. Rossi, fait au nom 
de Ia commission des finances et des bud
gets: 

M. Spenale, rapporteur suppleant 100 

MM. Coppe, membre de Ia Commission 
des Communautes europeennes; Spenale . 101 

Adoption de la proposition de resolution 102 

6. Calendrier des prochaines seances . . . . • . 102 

7. Adoption du proces-verbal . . . . . . . . . . . . 102 

8. Interruption de Ia session 

11 n'y a pas d'observation ? 

Le proces-verbal e&t adoptt!. 

2. Nomination des membres de Ia Conference 
parlementaire de l' association CEE-EAMA 

102 

M. le President. - Messieurs, lors de la session 
constitutive de mars dernier, .U n'a pas ete possible 
de proceder a la nomina~ion des membres du Parle
ment europeen a la Conference parlementi:lire de 
I' association. 

jjm132
Text Box
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Dans sa reunion d'hier, le Bureau a procede a l'exa
men des candidatures. 

Par analogie aux dispositions de !'article 37 du regle
ment, le Bureau soumet a votre approbation les can
didatures suivantes : MM. Achenba{:h, Adams, 
Aigner, Armengaud, Artzinger, Baas, Behrendt, Ber
mani, Bersani, Briot, Brouwer, Califice, Carcassonne, 
Colin, Corona, Couste, Covelli, Dewulf, Dupont, 
Faller, Fellermaier, M11e Flesch, MM. Furler, Galli, 
Gerlach, Girardin, Glinne, Habib-Deloncle, Hunnault, 
Mme Iotti, MM. Jozeau-Marigne, Laudrin, Lauten
schlager, Lefebvre, Lucker, Muller, Oele, Plianta, Pin
tus, Posthumus, Richarts, Riedel, Scarascia Mugnoz
za, Scardacoione, Scelba, Schuijt, Seefeld, Sourdillc, 
Spenale, Terrenoire, Triboulet, Vals, Werner et 
W esterterp. 

II n'y a pas d'opposi.tion ? 

Ces nominations sont mtifiees. 

3. Reglement concernant les prelevements 
et les restitutions dans les differents secteurs 

de !'organisation commune des marches 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Briot, fait au nom de la 
commission de l'agriculture, sur la proposition de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a un reglement concernant la sus
pension de l'applicatioii des disposicions prevoyant 
la fixation de l'avance des prelevements et des ·resti
tutions dans les differents secteurs ·de !'organisation 
commune des marches (doc. 35/71). 

La parole est a M. Briot qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. _ 

M. Briot, rapporteur.- Monsieur le President, Mes
sieurs, il s'agit d'un reglement propose par la Com
m~ssion et descine a. lui permettre de faire face aux 
difficultes qu'elle rencontre dans l'application d'un 
reglement qui e~iste depuis 1962. Ce qui m'etonne 
le plus, -c'est qu'on ait mis autant de temps pour 
apporter les changements que nous solHcitons au
jourd'hui. 

Lors de !'importation ou de !'exportation, l'on nxe 
la difference qui doit ~tre pratiquee entre 1~ prix 
d'a{:hat et le prix de seuil des differents pays. Et, 
comme chaque fois qu'il est question d'une impor
·tation ou d'une exportallion, une caution est versee. 
Ces depots ont une valeur qui peut durer jusqu'a six 
ou sept mois. Je n'ai done pas besoin de vous dire 
qu'entre-temps il se produit des fluctuations de cours. 
Les commer~rants etant gens avises, la speculation 
joue parfois un role beaucoup plus important que les 
necessites de l'importarion. 

11 s'agit de huit produits agricoles qui repn!sentent un 
assez grand chiffre : les cereales, les reufs, le riz, le 

sucre, le lait et les produits la:itiers, les produits trans
formes a base de fruills et legumes, les matieres 
grasses, les marchandises resultant de la transfor
mation de produits ,agricoles. Comme le fait fort jus
tement observer la Commission, cela provoque un tel 
volume d'importallions •speculatives, que finalement 
les marches en sont perturbes. Les agriculteurs en 
savent quelque chose ! C'est ·ce qui explique !'exis
tence d'un volume inusite d'importations dans des 
'domaines ou seuls des besoins speculatifs se sont 
manifest&. 11 importe done que la Commission ait la 
maitrise de son marche, faute de quoi l'on a un mar
che sature. 

C'est d'ailleurs ce que fait observer, dans son avis, 
la commission des finances et des budgets. Quant a 
la commission des relations economiques exterieures, 
elle a, elle aussi, exprime un avis positif. 

De quoi s'agit-<il ? Des 1962, la Commission a intro
duit le systeme de la prefixation des prelevements et 
des restitutions en matiere de cereales et de riz. Les 
reglemen~s d'organisation de marches pour le Stade 
definitif, •arretes en 1967 et 1968, ont egalement 
retenu le systeme de la prefixation. En d'autt'es 
termes, il a fallu quelque neu£ •ans pour mettre tout 
ce mecanisme d'aplomb. La Commission est rassistee 
d'un Comite de gestion, lequel doit donner son avis. 
Je n'ai pas besoin de vous dire, qu'un dispositif ou 
la Commission, qui a deja un systeme tres lourd de 
controle, doit reunir un Comite de gestrion et prendre 
toutes les ditSposicions reglementaires, n'est pas une 
chose heureuse, lorsque l'on se trouve en presence 
d'une- action ·commerciale qui, dans ses dispositions 
et dans leur execution, est beaucoup plus rapide que 
ce mecanisme tres lourd que nous avions impose a 
!a Commission. En presence des mouvements de 
l'annee derniere, Ia Commission s'est emue et elle 
demande a notre Assemblee de lui donner la possi
bilite d'avoi-r la mait-rise du marche, de controler les 
importations et les exportations et d'empecher que la 
methode -de !'ancien reglement ne fasse le jeu de la 
speculation. 

D'ailleurs, puisque les deux commissions ·Consultees 
pour aV'is, et notamment la commission des finances 
et des budgets, sont d'accord, c'est que le FEOGA 
est affecte dans un •sens comme dans un autre. La 
commission de !'agriculture a reconnu la pertinence 
de cette nouvelle reglementation. 

S'·il y a, dans le texte, un reglement par produit, c'est 
que la modification ne concerne pas les memes 
articles. Vous' rema·rquerez que chaque article a le 
meme libelle: ainsi l'exigeait le reglement. 

Voila done, Messieurs, de quoi il s'agit. La commis
sion de !'agriculture ayant adopte ce reglement a 
l'unanimirte, les commissions des finances et des bud
gellS et des relations economiques e~terieures ayant 
exprime un av·is favorable, j'espere -que 1' Assemblee 
appuiera cette proposition de la Commission. 

.I 
I 
I 
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Brlot 

II est eV'ident que je demeure a .Ia disposition de 
I'Assemb!ee pour .tout renseignement compiementairc. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, il ne me reste, et c'est 
une tache bien agreable, qu'a remeroier les commis
sions d'avoir examine cette affaire avec tant de ceie
rite et surtout, a vous remercier d'avoir bien voulu 
porter un jugement si favorable sur Ia propo~icion de 
Ia Commission. 

Vexpose du rapporteur a constlitue une excellente 
mise au point de Ia question. Jl s'agit essentiellement 
de mettre Ia Commission en mesure d'agir, dans cer
taines situations, plus rapidement que ne le permet 
1a procedure actuel'le. Je vous remeroie, au nom de 
Ia Commission, de nous •accorder votre soucien en Ia 
matiere. 

M. le President.- Je vous remercie, Monsieur Ha-
ferkamp. · 

La parole est a M. Vredeling, au nom du groupe 
sooialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je vous 
dirai en quelques mots que notre groupe souscrit au 
rapportt de M. Briot, car nous estimons, nous aussi, 
qu'il convient de modifier Ia procedure sui\"ie actuel
lement pour toutes les prefi::mtions de pr6levements 
et de ·restitutions. II se fait - et le rapport de 
M. Briot tratite de ce point en son pamgraphe 7 -
que si Ia nouvelle proposition de Ia Commission main
tient Ie prindpe de Ia prefixation, le systeme doit etre 
modifie, car il importe d'e1imi.ner les ·possibilites de 
speculation et d'abus. II ne £aut pas que ces prefixa
tions puissent donner lieu a des perturbations de 
l'equilibre du marche. C'est pourquoi Ie rapport de 
M. Briot approuve la Commission de pr6senter une 
nouvelle proposicion. 

n £aut dire que !'experience, meme toute r6cente, 
demontre qu'a un moment donne, les negociants 
eJCploitent les possibilites de speculation qu'offre ce 
systeme, notamment lorsqu'ils prevoient des modifi
cations des prelevements et des ·restitutions. Je dais 
cependant ajouter que la procedure suiwe, qui est 
e:xtremement lourde et qui prevoit, pru.- exemple, 
!'intervention des comit6s de gestion et tout ce qu'elle 
implique, suppose !'intervention d'un si grand nombre 
de per·sonnes que nous ne pouvons nous empecher 
de penser - en nous referant a d'autres cas, qui se 
sont produits egalement dans mon pays - que cer
taines personnes sont averties de ce qui vase decider. 
Les dispositions actuelles permettent done, comme 
M. Briot le dit ·dans son rappott, des speculations 

abusives. II semble que celles-ci aient deja co(ite 
des millions a Ia Communaut6, pour Ia simple raison 
qu'un systeme de ce genre implique toujours des pos
sibilites de fuites. Lorsqu'on assooie un si grand 
nombre de personnes a des decisions metta:nt en jeu 
des millions d'unites de compte, soit pour les preleve
ments, soit pour les restitutions, il est evident que 
l'on court les plus grands risques de voir ces disposi
tions fai<re !'objet d'abus. Nous estimons qu'il 
convient, non seulement en raison des possibilit6s de 
speculation, ma1s aussi parce que le ·systeme lui-

. meme peut donner lieu a des ·abus, de donner a Ia 
Commission Ia possibilite de reagir sur-le-champ et 
d'eHminer .ainsi autant que possible les abus de ce 
genre. Cela 6tant, nous donnoris Ia preference au 
nouveau regime propose et nous appuyons Ia propo
sidon contenue dans le rapport de M. Briot. 

M. le President. - La parole est a M. Klinker, au 
nom du groupe d6mocrate-chretien. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, M. Briot 
a dit l'essentiel de ce qu'il faUait ·dire sur ces ques
tions. Mon groupe estime, lui aussi, que la ;proposi
tion de ·Ia Commission implique une nette ameliora
~ion de Ia procedure, tant pour .Ies restitutions que 
pour ce qui est de Ia politique d'impottation. Si le 
collt de Ia po·Iitique agricole s'est :accru dans une 
· mesure par·ticulierement considerable ·ces derniers 
temps, !'imperfection de Ia mise en reuvre des meca
nismes existants y est ·certainement pour quelque 
chose, mais on impute cette aggravation des depenses 
aux produoteurs agricoles, .alor·s qu'en fait, il n'y sont 
pour rien, puisqu'<il s'agit uniquement de mesures de 
politique commerciale. Je voudrais done inV'iter Ia 
Commission a faire remarquer que lorsqu'on parle 
des emits de Ia politique agricole, il ne faudrait pas 
toujouM les imputer aux producteurs. Je me permet
trai de sou1igner que si les analyses de marche faites 
par Ia Comm;ission pour les cereales, le sucre et les 
produits laitiers se sont revelees erronees, cela est dll, 
pour une ·tres large part, aux methodes suivies jus
qu'a pr6sent, et que ces enormes erreurs d'estima
tion quant t3. Ia situation du mar.che, Monsieur Hafer
kamp, sont imputables dans une mesure qui est 'loin 
d'ette negligeable au fait que l'on n'a pas pu oppo
ser aux manreuvres commeroiales incriminees un 
contr&le effioace. 

Aussi sommes-nous tres heureux que les commissions 
aient adopte cette proposition a l'unanimite et nous 
esp6rons que vous disposerez desormais des moyens 
administra~ifs voulus pour eviter a 1a po1itique agri
cole commune des depenses Jnutiles et aussi et sur
tout, pouvoir veHler a ce qu'un contr&le soit exerce, 
de fa~on qu'il soit etabli ·sans conteste que Ies pro
ducteurs ne sont pour rien dans cet 6tat de chases. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

.. ~- . "~ ... ' .. , . ,, 
' 
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Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (C•). 

4. Directive concernant les taxes specifiques 
de consommation frappant les hydrocarbures liquides 

destines a etre utilises comme combustibles 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rappott de M. de Broglie, fait .au nom de 
la commission de l'energie, de la recherche et des 
problemes atomiques sur la propos·ition de la Com
mission des Communautes europeennes au Conseil 
relative a une directive sur le ~:approchement des 
taxes specifiques ~de consommatiori frappant les hy
drocarbures Iiquides destines a ~tre utilises comme 
combustibles (doc. 43/71). · 

La parole est a M. de Broglie qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. de Broglie, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, le champ d'application de la pro
position qui vous est soumise ici est precis, limite et 
de conception essentiellement fiscale. Il s'agit d'une 
directive rnpprochant les taxes specifiques qui &ap
pent les hydrocarbm-es 1iquides, et ceux-la seulement, 
et, parmi eux, les hydrocarbures utilises comme ·com
bustibles. Ce tene ne conceme done que certains 
droits : les droits que l'on appelle d'accise, a !'excep
tion ·de tout ce qui pourrait ~tre TV A ou taxe sur le 
chiffre d'affaires. Il s'agit d'un texte qui conceme 
deux categories de fuels : les fuels dits ~lourds et les 
fuels legers, .a I' exception done du gaz, d'autres pro
duits petroliers, et des fuels utiHses dans les uans
potts. Enfin, •Ce texte ne vise pas a !'unification des 
taux (ce qui ne serait ni possible, ni meme, proba
blement, souhaitable), ma·is simplement a leur rap
prochement. La Commission propose de ramener, en 
l'espace de. quelques annees, a un maximum de 
2 u.c./T¥ pour les fuels lourds et de 5 u.c./TM pour 
les fuels legers, une taxation selon un processus qui 
permettrait d',atteindre ces niveaux d'ici a 1976, avec, 
en 1974, une etape impliquant que Ia moitie du che
min soit deja parcourue. En apparence il s'agit done 
d'un tene relativement limite. 

' M-.tis tout precis qu'il soit, ce texte ne couvre pas 
moins, en fait, les deux tiers des produits petroliers 
utilises dans Ia Communaute, puisque le fuel lourd 
est utilise dans ~es usines et dans les centrales elec
ttiques et que Ie fuel Ieger est !'ensemble des fuels 
domestiques utilises pour le chauffage des locaux. 

Tout limite que soit ce texte, son objeotif de reduc
tion et des rapprochements des droits n'en met pas 
moins en cause des sommes considerables en moms
value dans les budgets nationaux. 

(") ]0 n° C SS du 3 juin 1971 p. 13. 

Enfin, toute fiscale que soit la conception et si criti
quabl~ que soit actuellement la situation, avec la mul
tiplicite des niveaux de taxation et les distorsions 
qu'elle entraine, il n'en est pas moms vrai que ces 
taxes sont les instruments d'une po1itique d'ensemblc, 
instrumenllS non detachables d'objectifs qui ne sont 
pas purement fiscaux, posant des problemes qui 
mettent en cause le sort d'autres sources d'energie, 
voire la vision d'une politique d'ensemble. 

I 

Cela explique rl'examen approfondi auquel la com
mission de l'energie s'est livree et, a notre sens, justi
fie l'accueil assez reserve que la commission a fait 
au projet de la Commission. 

A vrai .dire, la presentation m~e du projet devait, 
des l'abord, entrainer la reaction tres reservee de la 
commission de l'energie. II etait logique, et tentant, 
pour l'executif, de se placer sous le signe de la conti
nuire, et d'evoquer un document de 1968, intitule 
« Premiere orientation pour une politique energe
tique communautaire », et il est vrai ,que ce document 
a ete avalise par auta.nt .dire toutes les instances de 
la Communaute. II etait done logique, dis-je, que la 
Commission se pla~,:at sous l'egide de ce ,te:x;te, pour 
·inontrer qu'il s'agissait, au fond, d'un acte continu, 
d'une troisieme proposition venant apres deux ~autres 
relatives a l'ha·rmonisation de la TV A et folUX taxes 
sur rles transpotts. 

Or, H n'en demeure pas moins que se placer sous 
l'egide de ce texte de 1968, c'est se placer delibere
ment en dehors de la realite. En effet, le document de 
1968 prend pour hypothese de travail une situa.tion 
caracterisee par l'abondance et par l'energie a bon 
marche, une situation faite de stabilite des approvl
sionnemenllS, une poHtique generale faite de protec
tion des inter~ du consommateur, de libre concur
rence et de ·serurite. 

Mais la realite est tout autre. Elle est celle d'une 
energie . qui se fait de plus en plus chere, d'appro
visionnements instables, d'Etats qui placent leurs 
inter~ts na.tionaux au-dessus de ceux des consomma
teurs, d'un approvisionnement soumis a tous les aleas 
de la politique, voire de la v~iolence. 

Par consequent, rien ne subsiste, en fait, des bases 
de travail du document de 1968. Aussi la premiere 
reaction de la commission fut-dle de souhaiter que 
nous disposions d'un autre document, d'un second 
document d'orientation de la poH~ique petroliere de 
la Communaute, fonde sur l'idee d'equilibrer les di
vers types de consommation dans le cadre d'une poli
tique de cherte, de trouver les moyens de donner une 
impulsion aux nouvelles formes d'energie. 

De plus, si la presentation generale a pam doouee 
d'a-propos a notre commission, }'argumentation pre
cise apportee a l'appui du projet lui a egalement sem
ble ttes contestable. En fait, on nous a explique deux 
choses : que, si les taxes specifiques etaient abaissees, 
d'une part les budgets des Etats n'y perdraient rien, 
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d'autre part le consommateur, •lui, y gagnerait beau
coup. Ces deux types de raisonnement nous ont paru 
a Ia foos aleatoires et risqu6s. 

Dire que l'Etat n'y perdra rien nous a paru ~tre une 
argumentation de plaidoirie, car elle suppose que Ia 
diminution des droits frappant Ies produits petroHers 
fera augmenter Ia consommarrion de ces demiers et 
que, par consequent, les chiffres budgetaires .qui 
existaient aujourd'hui et les annees passees seront ra
pidement rattrapes par !'augmentation de Ia consom
mation. Notre commission estime qu'en realite Ia 
croissance de Ia consommation des produits petro
liers ne depend ·absolument pas du niveau des taxes 
qui Ia frappent, mais, dans une societe developpee 
comme Ia n6tre, des go"llts, des habitudes, des besoins. 
L'experience montlre que, quel que soit Ie prix auquel 
le consommateur .doit acheter as produits, en fait 
leur consommation ne cesse d'augmenter d'annee en 
ann6e. D'autte part, Ia perte du supplement de re
cettes que l':Etat aurait touche si les prix 6mient res
tes les m~mes, demeure et demeurera dans l'esprit 
des ministres des finances. II est tres difficile de 
soutenir que l'Etat ne perdra rien a l'applicacion de 
cette reduotion des taxes : il y aura, a tout Ie moins, 
un manque a gagner qui correspondra a Ia croiss·ance 
des besoms et que les £tats ressentiront !)ans plaisir. 

Dire, d'autre pa~, que Ie · contribuable y gagnera, 
c'est resolument nier !'importance et Ia croissance 
des sommes dont les budgets des £tats ont besoin. 
Ce que le ministre des finances perdra par les droits 
d'accise, il cherchera tout naturellement a Ia rattra
per par d'autres canaux : TVA, taxe sur le chiffre 
d'affaires ou ponctions diverses. 

En tout etat de cause, on peut dire que le prix d'un 
produit petrolier est fait de composantes et frappe 
d'incertitudes bien trop importantes, comparative
ment aux droits dont il s'agit aujourd'hui, pour que 
l'on puisse fonder une argumentation sur cette base. 
Par consequent, dire que l'Etat n'y perdra riett, dire 
que le consommateur y gagnera, nous ont paru ~tre 
des raisonnements qui ne correspondaient pas a Ia 
realite des choses. 

Enfin, sur le fond meme de ces propositions, il nous 
a semble que, ni les appreciations faites par Ia Com
mission, ni meme le dispositif, n'echappaient a Ia 
critique. II nous a sembl6 d'abord que Ia Commission 
sous-estimait Ia variete des situations existant en 
Europe. En effet, il faut tenir compte non seulement 
de Ia differenciation des taxes - il y a des variantes 
et des moins-values qui vont de 0 a 180 millions 
d'u.c. pour les fuels lourds et de 0 a 50 millions d'u.c. 
pour les fuels Iegers -, mais aussi du fait que cer
tains pays, comme I' Allemagne et, a un degre moin
dre, I'Italie, frappent surtout les fuels lourds, tandis 
que d'autres pays, notamment Ia Belgique et les Pays
Bas, frappent surtout les fuels tegers. Des lors, s'iltta
quer de mani~re uniforme a une situation aussi variee 
dans ses composantes nous a paru, des l'abord, ne 
pas etre necessairement Ia meilleure approche. 

De plus, il nous a semble que l'on sous-estimait tres 
fortement aussi !'importance et surtout l'inegalite des 
sacrifices deniandes a chaque pays. Cette importance 
n'apparait naturellement pas beaucoup lorsque l'on 
calcule en pourcentages, car alors les chiffres sont 
trompeurs. On voit par cette methode que si Ia France 
n'est pas touchee, le pourcentage de perte ·budge
take par rapport a !'ensemble des recettes budgetaires 
du pays n'est que· de 0,47 pour l'Italie ou de 0,70 pour 
I'Allemagne. Mais ne nous laissons pas tramper par 
ces zeros. Les chiffres de 0,47 ou de 0,80 represente
raient, dans un budget comme celui de Ia France, 
Ia totalite des depenses de fonctionnement du mi
nistere des affaires etrangeres ou du ministere des 
affaires culturelles. En realite, il s'agit done de som
mes que les ministres des finances trouveront tres 
lourdes. 

Mais surtout, et ceci a impressionne notre commis
sion, il y a l'inegalite des sacrifices. Le rapport qui 
est sous nos yeux contient un tableau extremement 
interessant, car il n'est pas fait de pourcentages, mais 
de chiffres reels en u.c., c'est-a-dire en dollars. II 
montre comment les £tats supporteront les effets du 
systeme propose par Ia Commission. Si je rappelle 
brievement ces chiffres, c'est parce qu'ils sont extre
mement impressionnants. Pour ce qui concerne les 
trois dernieres annees, on jouerait le mecanisme pro
pose par Ia Commission, Ies moins-values fiscales qui 
resulteraient de l'application de Ia proposition ac
tuelle seraient les suivantes : le budget allemand per
drait, Ia premiere annee, 82 millions ae dollars, Ia 
seconde annee, 87, et Ia troisieme, 181, c'est-a-dire 
350 millions de dollars en tout. La Belgique, elle, 
durant ces trois memes annees perdrait 23, 24 et 85 
millions de dollars. L'Italie, 64, 68 et 145 millions de 
dollars, c'est-a-dire un total de 277 millions de 
dollars. Le Luxembourg, 0,8, 0,7 et 1,6, c'est-a-dire 
3 millions de dollars, et Ies Pays-Bas 19, 19 et 39, 
c'est-a-dire 78 millions de dollars. Le total de ces 
manques a gagner representerait, pour les trois ans, 
842 millions de dollars. Si nous y ajoutons Ies deux 
premieres annees, puisque les propositions de Ia 
Commission s'etalent sur cinq ans, c'est une mains
value de 1 milliard de dollars qui resulterait pour 
les budgets de Ia Communaute de }'application des 
·dispositions proposees. 1 milliard de dollars, c'est 
beaucoup, mais si l'on considere, en outre, que cette 
perte sera supportee pour les deux tiers par l' Alle
magne et l'Italie, alors que Ia France restera specta
trice detendue de cette operation {puisqu'elle se 
trouve deja au-dessous du plafond propose), on 
s'aper~oit que non seulement le sacrifice est important 
et inegal, mais qu'il se presente dans des conditions 
telles qu'un Fran~is, tel votre rapporteur, s'il peut, 
sans doute, se rejouir du resultat de cette affaire, doit 
exprimer les plus grands doutes quant a !'accepta
tion d'un tel systeme par les ministres des finances 
des autres pays de Ia Communaute. 

En realite, cette proposition qui fait d'un pays un 
spectateur et qui impose a d'autres pays des regimes 
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amrugnssants, non seulement douloureux, mais qui 
perturberont les courants commerciaux, nous a paiu 
tres loin de la realite et surtout tres loin de ce qui 
etait acceptable par les Etats. 

Notre commission s'est, de plus, demande s'il Ctait 
bien opportun d'encourager Ia consommation des 
produits petroliers par rapport aux autres produits, 
en un moment au justement le petrole se fait cher 
et rare ; s'il Ctait bien opportun de porter ce nouveau 
coup a Ia production charbonniere ; s'il etait bien 
opportun, enfin, d'envisager isolement la taxation 
d'un seul produit petrolier, sans donner au Parlement 
\me vision d'ensemble des objectifs de notre politique 
petroliere et de la maniere dont nous faisons face a 
ses difficultes. 

On y ajoutera, pour le regretter, que le present projet 
ne dit mot de Ia taxation du gaz ; qu'il explique mal 
pourquoi le fu~l Ieger et le fuel lourd sont soumis 
a des taxations differentes : sans doute, les prix ne 
sont pas les m~mes, mais precisement c'est Ia une 
conception tres 6troitement fiscale, et tres insuffisante 
dans un tel domaine. 

On regrettera egalement que le present projet n'ait 
pas saisi !'occasion de s'attaquer aux fuels qui ant 
une teneur en soufre elevee et n'ait pas fait 1igurer 
au nombre de ses preoccupations certains elements 
de la lutte contre Ia pollution. 

Enfin, devant ces inegalites, devant }'importance de 
ces sacrifices, et surtout devant le detournement de 
courants commerciaux qu'ils vont entra1ner, notre 
commission a cherche, pour faire drpit aux objectifs 
de la Commission de Bruxelles, comment les m~mes 
resultats pourraient ~tt:e atteints avec mains de dou
leut et avec peut-~tre plus d'equite. Elle a imagine 
qu'il serait peut-~tre possible, pendant les deux au 
trois premieres annees, de se contenter d'un meca
nisme de reduction proportionnelle des taxes exis
tantes. Si deja, pendant trois ans, les pays consen
taient tOUS a reduire disons de 15 °/o les droits qui 
frappent actuellement les produits petroliers, les dif
ferenceS, qui vont aujourd'hui de 0 a 6 pour l'un, 
de 0 a 14 pour !'autre de ces produits, seraient, au 
bout de cette periode, diminuees de moitie, sans ine
galite ni perturbation des · courants commerciaux. 
Nous serions en presence de differences allant · de 
0 a 3, alors que l'objecti£ de la Commission est 2; 
nous serions en presence de differences aUant de o a 
7, alors que l'objecti£ de la Communaute est 5 u.c. 
A ce moment-la, nous serions si proches des objectifs 
vises par l'executi£ lui-m~me, que !'operation chirur
gicale d'alignement a faire subir a la distorsion en 
elle-m~me paraitrait mains douloureuse aux Etats 
interesses. 

En conclusion, je voudrais vous faire part des deux 
sentiments qui ant domine votre Commission : un 
doute et une ceeyaine perplexite. Doute quant au 
realisme de ·cette proposition et aux chances de voir 
le Conseil de Ministrf'!S !'accepter. Perplexite devant 

un raisonnement qui nous parait fonde sur des consi
derations tres theoriques et sans rapport avec la reali
te d'aujourd'hui. Perplexite devant cette inesure par
tielle, isolee, presentee independamment de toute con
sideration d'ensemble, de toute vision des objectifs 
que nous poursuivons. 

C'est Ia raison pour laquelle, tout en essayant, certes, 
de suivre Ia Commission et tout en sachant qu'il 
n'est pas necessaire d'esperer pour entreprendre et 
qu'il est aussi possible de s'avancer dans l'obscurite, 
au mains de quelques pas, nous avons, dans Ia pro
position de resolution qui vous est soumise, accepte 
le point de vue de Ia Commission sur Ia necessite de 
mettre £in a certaines distorsions, exprime un certain 
nombre de regrets, dont je vous ai fait part, et pro
pose que l'on s'efforce de reduire de fa~on propor
tionnelle les taxes existant actuellement avant de 
proceder a !'operation que propose Ia Commission 
el1e-m~me ; en un mot comme en cent, de placer le 
malade dans de meilleures conditions avant de 
l'operer I 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Van Amels
voort. 

M. Van Amelsvoort, rapporteur sur avis de Ia com
mission des finances et des budgets. - (N) Monsieur 
le President, la commission des finances et des bud
gets a abouti a des conclusions analogues a celle que 
M. de Broglie vient d'exposer. ll faut bien mal con
na1tre le fisc pour croire que les droits d'accise puis
sent ~tre diminues sans ~tre compenses par une maio
ration d'autres imp6ts. Du point de vue fiscal, c'est 
Ia le nreud de Ia question. L'executi£ fait valoir, pour 
justifier· sa proposition, que si I' application de Ia 
directive impliquera une baisse des tarifs, Ia consom
mation, elle, augmentera. Je passerai sur Ia question 
de savoir si !'augmentation de la consommation est 
un phenomene du normalement a des facteurs tech
niques ou autres n'ayant pas un caractere fiscal, au 
bien si elle peut ~tre stimulee par Ia baisse des tarifs. 
On constate une tendance a l'accroissement de Ia 
consommation et rien n'interdit de presumer que cette 
consommation continuera d'augmenter. Mais le pro
bleme n'en revient pas mains exclusivement a celui 
de Ia stabilite du montant du produit de ces imp6ts. 
Cependant, il ne s'agit pas d'une stabilite absolue 
de ce montant, mais d'une stabilite relative, par rap
port a !'ensemble des depenses publiques et des 
moyens financiers qui sont necessaires a leur couver
ture. 

On peut done ~tre certain que les Etats membres 
rechercheront des compensations a Ia baisse de ces 
tarifs. n importe d'autant plus de le noter que d'au
tres propositions de directives relatives a !'harmoni
sation fiscale denotent une tendance a Ia reduction 
des tarifs fiscaux. ll semble que Ia Commission euro
peenne entende realiser !'harmonisation fiscale dans 
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Je sens d'une reduction de Ia fiscalite. On peut certes 
le faire au debut, c'est-a-dire aussi longtemps qu'il 
ne s'agit que d'impots dont le produit est relativement 
modeste, mais il ne faudra pas longtemps pour qu'on 
ne puisse plus poursuivre dans cette voie. Puisqu'on 
le sait d'avance, il me semble qu'il vaudrait mieux -
et c'est d'ailleurs egalement l'avis de Ia commission 
des finances et des budgets - ne pas s'engager dans 
cette voie. 

Si l'on veut travailler serieusement a !'harmonisation 
fiscale, il faudra en definir les principes generaux. 
II ne saurait done etre question de proposer des re
ductions au debut, alors qu'on sait tres bien que plus 

-tard, il faudra faire machine arriere. 

Une autre question est de savoir par quoi sera assuree 
Ia compensation dont les tresors nationaux ont be
soin. La Commission europeenne n'aborde pas cette 
question. II est pourtant interessant de s'y arreter un 
instant. Si l'on cherche Ia compensation du cote des 
impositions ayant pour effet une majoration des prix 
de revient, le niveau des prix - disons le niveau du 
cout de Ia vie - ne baissera nullement comme Ia 
Commission l'escompte. L'argument invoque ne tient 
done pas. Si, renon~ant a trouver une compensation 
dans des impots ayant pour effet d'augmenter les 
prix de revient, on recourt a }'imposition des revenus 
et des fortunes, les prix s'en trouveront sans doute 
moms affectes, mais il n'en faudra pas moins prevoir 
une repercussion de ces impots. Cependant, il importe 
de noter que Ia Commission europeenne ne dit mot 
de I a fa~on dont . cette compensation .devrait etre 
assuree. Non seulement elle neglige le probleme lui
meme, mais ·de plus, elle ne se preoccupe absolument 
pas de Ia fa~on dont cette compensation sera realisee, 
ce qui prouve une fois de. plus a quel point il est 
necessaire que Ia Commission definisse clairement, 
comme Ia commission des finances et des budgets 
le souhaite, ses intentions en matiere d'harmonisation 
fiscal e. 

Monsieur le President, du point de vue fiscal, il est 
caracteristique que cette proposition ne porte que 
sur les tarifs et qu'elle neglige les systemes d'imposi
tion. Je le comprends parfaitement, car il est beau
coup plus difficile de s'attaquer aux systemes d'impo
sition qu'aux tarifs. Les systemes sont tres differents, 
les modes de perception sont divergents et il existe, 
dans divers pays, des dispositions prevoyant des exo
nerations. totales ou partielles ; si l'on veut s'en occu
per, il faudra y consacrer encore beaucoup plus de 
temps. Or, on constate que jusqu'a present, la Com
mission europeenne a fait !'inverse, c'est-a-dire qu'elle 
s'est attaquee d'abord aux systemes et ensuite seule
ment aux tarifs. Le principal exemple en est !'appli
cation d'une taxe sur la valeur ajoutee. II y a la une 
exception a la regie generale. On peut se demander 
pourquoi cette exception s'imposait. On trouve Ia 
reponse a cette question dans les considerants de Ia 
Commission europeenne. Et l'on constate ainsi que 

si la Commission s'est empressee de s'attaquer aux 
tarifs pour ne s'occuper qu'ensuite des systemes, c'est 
par souci de contribuer a la mise en ceuvre de la 
politique energetique. Les considerations tenant a 
!'harmonisation fiscale n'ont joue qu'un role secon
daire. Aussi Ia Commission des finances et des bud
gets a-t-elle abouti a la conclusion qu'il ne s'agit pas 
tellement d'une directive d'harmonisation fiscale, mais 
plutot d'une directive touchant le domaine de la 
politique de l'energie. C'est pourquoi nous nous 
sommes abstenus de nous prononcer sur Ia question· 
de savoir si cette hate etait. justifiee. Nous en avons 
laisse le soin -a Ia commission de l'energie, de la re
cherche et des problemes atomiques et il resulte main
tenant de !'intervention de M. de Broglie que cette 
commission se place a un point de vue totalement 
different de celui de Ia Commission europeenne pour 
ce qui est de la politique energetique qUi s'impose 
a l'heure actuelle. De ce fait, Ia commission des fi
nances et des budgets n'a plus, elle non plus, a se 
preoccuper outre mesure de Mter !'harmonisation 
fiscale dans ce domaine restreint, et l'on pourrait 
tres bien se rallier purement et simplement a la pro
position. 

II resulte de !'expose de M. de Broglie qu'on n'a pas 
a invoquer de raisons ayant trait a la politique de 
l'energie, et dans ces conditions, il ne reste plus que _ 
!'harmonisation fiscale. Si l'on considere Ia proposi
tion a Ia lumiere des necessites de !'harmonisation 
fiscale, il n'y a plus aucune raison d'abaisser les tarifs. 
Dans ces conditions, il n'y a aucune raison de propo
ser une directive visant a l'abaissement des tarifs et 
l'on peut se contenter d'une harmonisation non pas 
au niveau le plus bas, mais au niveau moyen. La com
mission des finances et des budgets peut done se ral
lier aux idees exprimees dans Ia proposition de reso
lution de Ia commission de l'energie, de Ia recherche 
et des problemes atomiques, en ce sens que l'on peut 
considerer Ia proposition de directive comme une 
sorte d'ebauche, de premiere initiative, qui devra 
etre suivie d'une proposition de directive qui ne tende 
plus simplement a Ia fixation d'un tarif tres bas, mais 
a une harmonisation au niveau m~yen. 

Un mot encore, Monsieur le President, de !'harmoni
sation des systemes. Si nous insistons sur Ia necessite 
d'associer }'harmonisation des systemes fiscaux a 
}'harmonisation des tarifs fiscaux, cela ne signifie pas 
que pour nous, les systemes doivent etre identiques 
a tous egards dans les differents pays. Nous estimons 
que cette harmonisation devrait impliquer non pas 
une egalisation complete, mais l'etude de Ia question 
de sa voir dans queUe mesure _ les divergences ac

. tuelles sont justifiees. II faudrait done tendre a !'har-
monisation des grandes !ignes des systemes, etant 
entendu qu'en cas de divergences, il faudrait se mettre 
d'accord sur Ia- question de savoir lesquelles de ces 
divergences sont justifiees. 

M. le President. _.:_ La parole est a M. Haferkamp 
pour faire connaitre au ·Parlement Ia position de Ia 
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Commission des Communautes europeennes sur la 
proposition de resolution presentee par la commission 
parlementaire. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je remercie les commis
sions, dont nous venons d'entendre Ies rapports 
d'avoir etudie aussi attentivement Ia proposition de 
directive presentee par la Commission. Cette proposi
tion porte aussi bien sur la politique de l'energie que 
sur la politique fiscale. Or, on vient de nous dire que 
Ia proposition ne doit pas ~tre vue dans le contexte 
des considerations generales sur !'harmonisation fis
cale, mais dans celui de la politique de l'energie. Ce
pendant, M. van Amelsvoort a declare que le rapport 
de Ia commission de l'energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques, a montre que, du point de vue 
de Ia politique de l'energie, rien ne justifie cette pro
position. Cette demiere affirmation, a notre avis du 
moins, ne correspond pas a Ia realite, et j'y reviendrai 
tout a l'heure ; nos considerations sur Ia politique 
de l'energie renferment des motifs essentiels qui jus
tifient la mesure que nous avons proposee. 

Pour ce qui est de !'harmonisation fiscale, il £aut dire 
que notre proposition s'est inspiree essentiellement 
de considerations de politique energetique, et je rap-

' pellerai a ce propos des. discussions que nous avons 
eues par le passe et notamment un point de vue sur 
lequel nous avons toujours insiste lorsqu'il s'agissait 
d'evolution de notre politique energetique. Le rappor
teur de la commission de l'energie, de Ia recherche et 
des problemes atomiques vient de dire qu'a son avis 
Ia premiere orientation ne repond plus a Ia realite, 
qu'elle est caduque et ne peut plus servir de base a 
notre action. Je declare, au nom de la Commission, 
que cette premiere orientation est toujours et conti
nuera d'~tre Ia base de nos propositions. Les change
ments qui soot intervenus, notamment sur le marche 
du petrole, depuis que nous avons presente cette 
premiere orientation, ne justifient pas sa modifica
tion. Us confirment, sur les points essentiels, ce que 
nous avons propose en 1968 et qui a ete approuve 
par le Conseil et par le Parlement. 

Dans cette premiere orientation, nous avions insiste 
sur le fait qu'un element essentiel de notre politique 
de l'energie etait que notre Communaute etait tres 
largement tributaire des importations. Un grand nom

·bre de nos propositions soot fondees sur cette consta
tation, et les derniers mois ont bien montre combien 
cette affirmation de la Commission etait juste. Je 
dois dire, par ailleurs, qu'il y a quelques semaines 
a peine, le 21 avril a Strasbourg, lors du debat coosa- · 
ere au rapport sur la situation actuelle de Ia politique 
de l'energie, cette Haute Assemblee a reconnu cette 
base et a pris acte des efforts que nous avons faits en 
commun pour traduire dans Ia pratique les proposi
·tions de 1a premiere_ orientation. II ne s'agit pas seule
ment des trois directives que nous avons evoquees 

ici. J'ai presente, le 21 avril, une vue complete de 
tout ce que nous avons fait dans les secteurs du char
bon, de l'energie nucleaire, du petrole, etc. Je vous 
renvoie a ces declarations. 

J'ai expose egalement, a ce moment-la, les intentions 
de la Commission en vue de Ia realisation de Ia pre
miere orientation. Une fois de plus, je me permets de 
vous renvoyer au debat que nous avons eu alors. Je 
rappellerai simplement que les propositions que nous 
allons soumettre au Conseil, dans les semaines a ve
nir, ont trait, premierement, aux mesures a prendre 
en cas d'eventuelles crises d'approvisionnement, en
suite aux mesures relatives au renforcement du mar
che interieur de la Communaute dans le secteur de 
l'energie et, enfin, a d'importantes mesures dans le 
domaine de Ia politique de l'approvisionnement qui 
seront orientees justement sur Ia constatation que je 
viens d'evoquer, a savoir que Ia Communaute est 
dans une large mesure tributaire des importations 
d'energie. 

Ce soot precisement le debat du 21 avril devant cette 
Haute Assemblee et les declarations faites :par les 
representants au cours du debat qui m'ont confirme 
dans moo opinion qu'il n'y a pas lieu de modifier Ia 
premiere orientarion en tant que base de notre poli
tique. Et je tiens a souligner encore une fois claire
ment que ·c'est Ia notre ferme conviction. 

Au sujet de Ia proposition de directiv.e acrueUement a 
!'etude, on a ·affirme - et je crois qu'il s'agit Ia d'un 
malentendu - que la Commission auratt declare que 
les Etats ne perdraient rien de leurs recettes prove
nant de cette taxe, ,Ja reduction de rtaxe que nous pro
posons devant entrainer une augmentation de la 
consommation. La Commission n'a jamais dit cela. 
ELle a d~t autre chose, qui se ·rapporrt:ait aux ·recettes 
globales provenant de cette rtaxe. Nous avons dit que 
nous nous sommes efforces de fixer le -rythme de Ia 
reduction des taux de .telle fa~on que, grace a !'aug
mentation naturelle de Ia consommation, a l'accrois
sement des quantites consommees, il serait possible 
de maintenir les recettes au niveau actuel, c'est-a-dire 
qu'il n'y aurait aucune regression pour !'ensemble des 
recettes fisca•les. n s'agit done s1mplement de consi
derer globalement deux variables compatibles et non 
pas de '!'affirmation que l'abaissement de ·cette taxe 
ferait monter ~a consommation. 

Je tiens beaucoup a ecal.iter ce malentendu, car aussi 
bien Ia commission de l'energie, de la ·recherche et des 
problemes atomiques que le rapporteur ont affirme 
que nous nous basons sur l'idee que .Ia consommation 
va augmenter a Ia suite de Ia diminution de ces 
droits. 

Je crois que si nous considerons la situation. de plus 
pres, nous constaterons combien peu !'·introduction 
de ces taxes, qui devaient servir ~sentiellement a Ia 
protection d'autres energies, a influence [a consom
ma.tion. 

I 
.I 

I 

I 
I 
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La taxe sur ~le mazout a ete introduite - du moins 
dans certains Emts membres - dans Ie but essentiel 
de proteger Ie charbon, Je ne pense pas, toutefois, 
que le processus de subsdtution, auquel nous avons 
assiste, a~it ete sensiblement influence par cette taxe. 

Le probleme n'est d'ailleurs pas 13.. Le probleme pour 
nous est le suivant : pourquoi toutes ces mesures 
sont-elles prises pour Ie mazout et non pas pour le 
charbon? "' 

Comme je l'ai deja dit, le processus de substitution 
est pour ainsi dire acheve. Ce fait a ete souligne ega
lement par Ia commission des finances et des budgets. 
Nous savons que le charbon couvre a peine 5 °/o des 
besoins de l'industrie et quelque 10 Ofo seulement de 
ceux du secteur domestique. Nous avons souvent cu 
!'occasion d'exposer, dans d'autres contextes, que 
,J'industrie ·sider.urgique et les centrales 6loctriques 
sont Ies principaux debouches du charbon. Mais dan'> 
ces secteurs· a consommation massive sont app•liquee> 
des mesures particulieres de soutien, d'aide et de pro
tection en faveur du charbon. Je vous rappelle que 
dans •le domaine siderurgique, Ia Commission a pris 
des decisions relatives a Ia reglementation des aides 
a Ia Hvraison de charbon a coke et de coke destines 
a etre utilises dans ·ce secteur. L'utilisation de char
bon dans les centrales electmques heneficie egalement 
de mesures spociales: Ainsi, le caractere de protection 
que cette taxe presentait au debut a presque entiere
ment disparu. 

I 

Or, nous savons tous que parmi les nombreuses rai
sons qu[ plaident en faveur de !'introduction ou du 
maintien d'un impot, il en est une qui correspond a 
un tres weux principe dans Ie domaine fiscale et qui 
dit simplement qu'un impot applique depuis long
temps est forcement bon. Que ce soit Ia le point de vue 
des mmistres des finances, je Ie comprends. Mais, je 
ne voudrais .pas reprendre et accepter cette maniere 
de voir sous .!'angle de Ia politique energetique. 

En developpant les idees fondamentales de notre 
pol[tique energetique, nous avons declare autrefois, 
et je reprends cette affirmation sur Ia base de Ia pre
miere orientation, que le role de l'energie en tant que 
facteur de cout pour les entreprises a pour effet que 
Ia productivite et les possibilites d'exportation de 
l'economie sont sensiblement influencees par le 
niveau du prix de l'energie. En raison de l'augmenta
tion rapide de Ia consommation d'energie domestique, 
les prix de l'en~rgie agissent en outre directement sur 
Ie cout de Ia vie des particuliers. C'est pourquoi Ia 
protection des interets des consommateurs doit 8tre 
au centre des preoccupa~ions d'une poHtique ener
ge.tique communautaire. Je crois que sur ce point 
encore certaines declarations ont ete faites dont on 
ne peut pas pretendre qu'eHes soient d~passees par 
les evenements de ces demiers temps. 

Nous avons opte pour le prinoipe suivant, que nous 
continuerons de defendre : Ia protection des inter8ts 
des consommateurs doit etre au centre des preoccu-

pations de Ia polillique energetique commune. Nous 
n'avons pas !'intention de faire de Ia protection ,d'une 
source d'energie .Ie but de notre politique energe
tique. Car enfin, nous ne produ[sons pas d'energie 
pour le simple plaisir de produire, mais Men parce 
qu~on en consomme et parce ·que le consommateur 
doit en trouver facilement et a COUp SUr, 

Si nous considerons Ie probleme sous !'angle des 
interets des consommateurs, il en resulte toute une 
serie de consequences pour notre politique energe
tique. Je me llimiterai a Ia seule consequence qU!i nous 
preoccupe aujourd'hui. Lorsque le consommateur 
do it faire face non pas a des situations divergentes sur 
le marche de l'offre en energie, mais a des interven
tions des pouvoirs publics, dans Ie cas present a de~ 
impbts publics, H importe d'y pourvoir dans !'interet 
du consommateur. Cette situation ·Coincide avec le 
souci fondamental de !'harmonisation des conditions 
a l'interieur du vaste espace economique de Ia 
Communaute. 

Mesdames, Messieurs, dans l'annexe I au ·rapport de 
Ia commission de l'enet1gie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques, vous trouverez Ies chiffres du 
montant de l'accise, qui oscillent entre 0 et 6 u.c. 
pour Ie fuel lourd et qui va d'un montant tres faible 
jusqu'a plus de 10 u.c. pour le fuel Ieger. Le probleme 
qui nous ,preoccupe conceme !'elimination des dis
torsions 'de concurrence, en particulier dans le 
domaine du fuel lourd. 

Les divergences d'imposition, qui vont de 0 a pres 
de 7 U.·C. par tonne, sont un element de COUt tres 
important pour les seoteurs a forte ·consommation 
d'energie et e1les peuvent inciter- nous en avons des 
exemples - a prendre des decisions d'investissement 
en fonction de l'im.pot .Ie moins eleve ; nous tolere-
1'ions ainsi que soit porte attmnte a un prindpe ·que 
nous devons maintenir dans Ia Commun:~:ute, a savoir 
Ie principe du developpement harmonieux de 1l'eco
nomie. II IIlOUS' faut done eliminer ces elements de 
distorsion. 

Nous avons clairement expose ce point de vue dans 
Ia premiere orientation et .nous avons declare qu'un 
des buts du Marche commun dans ce domaine etait 
!'harmonisation des taxes specifiques de consomma
tion frappant Ies produhs 6nergetiques. 

Or, cette harmonisation, nous pouvons J'orienter vers 
zero, nous pouvons Ia placer sur Ia ligne mediane, 
mais IIlOUS pouvons egalement Ia porter au niveau le 
!P'lus eleve, afin . de supprim.er l'effet des distorsions. 

Mais nous avons declare simultanement qu'il fallait 
abaisser ·Ces taxes dans la m.esut~e ou elles sont desti
nees a proteger certaines formes d'energie. Or, une 
fois que >Ia veritable ·raison pour Iaquelle ces impots 
ont ere introduits jadis - en grande partie du moins 
- aura ete eLiminee, je voudrais que nous agissions, 
non pas selon Ie principe « impots anciens - bons 
impots >>, mais en etant logiques dans notre concep-



94 Debats du Parlement europeen 

Baferkamp 

tion de la pO'litique de l'energie ; c'est pour cette rai
son et pour des considerations relatives aux couts que 
j'ai deja exposees id, que nous n'avons pas decide 
d'harmoniser .ces taxes au niveau le plus eleve ; nous 
n'avons pas non plus decide de Jes ramener a zero. 
Nous sommes convenus, il est vrai, de realiser \me 
forte reduction echelonnee sur une periode assez 
longue et par etapes, et nous avons CO!ll~U }e systeme 
de telle fa~on qu'apres l'operation que nous propo
sons les Etats membres disposeront d'une certainc 
marge qui, pour le fuellourd, serait de 0 a 2 u.c. par 
tonne et pour le fuel Ieger de 0 a 5 u.c. par tonne. 

Ainsi, dans ce domaine non pl_us, nous n'avons pas 
fixe qu'un seul taux, pour Ia bonne raison que nous 
pensons qu'avec une marge dont le niveau superieur 
serait respectivement de 2 et 5 u.c. on parviendrait a 
eliminer l'effet, doot nous nous plaignons si amere
ment aujourd'hui, d'une falsification et d'une di!stor
sion eventuelle de la concurrence. n importe de ne 
pas tout ramener a un seul chiffre car, en fin de 
compte, on l'a souligne ici et a juste titre, nos Etats 
membres doivent disposer dans ce domaine aussi 
d'une possibilite de .decision et d'une certaine marge 
d'action. C'est ce que nous voulons leur apporter en 
prevoy,ant une variation allant respectivement de 
0 a 2 u.c. et de 0 a 5 u.c. 

Bien entendu, le processus que nous avons propose, 
tout comme !'ensemble de Ia proposition, se tradui
ront par une reduction des recettes des budgets 
nationaux qui, jusqu'a pres·ent, rendaient ces sources 
fiscales fort importantes, alors que les budgets qui 
se situent sur une Hgne mediane n'auront pas a subir 
une reduction aussi forte et que les pays qui pra
tiquent, pour le fuel lourd, un taux fiscal ega'l a zero 
pourront assister en spectateurs au processus que je 
viens de decl'ire. Je me pose alors la question sui
vante : peut-on nous reprocher cet etat de choses ? 
Si un pays pratique un taux egal a zero, il a depuis 
longtemps anticipe cet effet. n a depuis longtemps 
digere les consequences du manque de recettes qui 
decoule pour lui de !'absence de cette taxe et il s'est 
oriente vers d'autres recettes. 

Le probleme d'une taxe de remplacement, de com
pensation risquerait de se compiiquer si nous exigions 
que les changements interviennent du jour au len
demain, ce qui n'est pas le cas. Vous savez que nous 
voulons etaler cette adaptation sur une periode assez 
longue, divisee en plusieurs etapes, et je crois que 
les Etats membres, meme ceux qui doivent reduire 
leurs taxes, auront ainsi Ia possibilite d'organiser ce 
processus d'a·daptation de fa~on a eviter toute diffi
culte particuliere. Comme vous le •savez d'ailleurs, 
dans certains Etats membres la discussion ·concer
nant ·les taxes sur le fuel est en cours ; d'aut·re part, 
quelques-uns d'entJre eux ont decide de proceder a 
des abaissements - je rappellerai a ·ce propos Ia 
decision de la republique federale d' Allemagne, qui, 
si elle est realisee, permettra d'appliquer des a pre
sent un taux inferieur a celui qui prevoit la reduction 

proportionnelle proposee •par Ia commission pade
mentaire. 

Je suis certain que ce point de vue jouera encore un 
role et je me permettrai de prendre position alors 
sur certains points de detail qui seront evoques lorsque 
nous examinerons Ia resolution, mais dans le contexte 
global de la necessite d'une compensation, je tiens 
a dire que cette question est deja a l'etude, sur Ia 
base de decisions nationales, et qu'elle n'a pas ete 
deolenchee par Ia pro.posidon que nous avons faite. 
Comme je viens de le dire, un certain nombre des 
points de vue qui ont ete exposes ici .revjendront sur 
le tapis lors de l'examen de la resolution. Monsieur le 
President, je me permettrai alors de redemander la 
parole et de prendre position, le cas echeant, de 
fa~on plus detaillee. · 

Je voudrais vous dire, P.our terminer, qu'il ne s'agit 
pas du tout d'une proposition isolee. Je crois, et 
j'espere que mes declarations ont montre clairement, 
qu'H ne s'agit pas d'une proposition isolee par 
laquelle nous croyons, soit resoudre le probleme de 
l'harmoni•sation fiscale, soit reglementer la politique 
de l'energie. II s'agit d'un element impol'tant du 
point de vue des interets des consommateurs, dont 
je viens de parler. II s'agit aussi d'un element impor
tant pour !'harmonisation. Bien entendu nous traite
·rons egalement, dans ole cadre de !'harmonisation 
fiscale generale, du probleme des structures, mais 
il s'agit maintenant de realiser des progres en vue 
d'eliminer un element de distorsion des plus graves 
a l'interieur de Ia Communaute, un element de dis
torsion qui revet une importance toute par·ticuliere 
pour •les grands consommateurs industriels, comme je 
viens de vous le montrer. 

Ainsi, nous n'avons pas l'iHusion d'avoir resolu tous 
les problemes en faisant cette proposition : il s'agit 
d'une partie .d'un ensemble important. j'ai presente, 
il y a un mois environ, les propositions relatives a la 
politique de l'energie dont vous serez saisis dans les 
prochains jours, et vous aurez egalement a traiter so us 
peu d'un paquet de propositions concernant le sec
teur fiscal. Quand je dis pa.quet, cela ne veut pas dire 
que toutes ces propositions seront deposees au Parle
ment le meme jour, il s'agira d'une serie coherente 
de propositrons decoulant de la decision du 9 fevrier 
sur I'union 6conomique et monetai·re. Vous n'ignorez· 
pas que dans ce contexte le probleme de !'harmoni
sation constituera un element important aussi bien 
en ce qui concerne les taxes sur Ja valeur ajoutee que 
les taxes de consommation. 

J'espere que nous pourrons bientot presenter au 
Conseil un projet globa'l sur les taxes de consomma
tion. Je vous prie par aiHeurs de considerer que nous 
tenons la proposition dont nous discutons pour action 
partielle importante mais :ll'on pour complete, {!t sur
tout pas pour un succedane de Ia politique de 1'6ner
gie ou de }'harmonisation fiscale, mais comme une 
contribution importante pour avancer d'un pas dans 
la realisation progressive du Marche commun. 

jjm132
Text Box
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M. le President. - Je remercie ¥· Haferkamp. 

La parole est a M. De W:irnter, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. De Winter. - Monsieur le President, je regrette 
un peu que, contrairement a une pratique courante 
dans cette haute Assemblee, M. Haferkamp ait pris 
Ia parole avant le porte-parole d'un des groupes de 
ce Parlement. Je crains beaucoup, que, dans ces 
cond~tions, mon .intervention ne l'essemble un peu a 
des figues apres Paques ou bien a de Ia moutarde 
apres diner. Sans me permettre, evidemment, de 
comparer M. Haferkamp a une charrue, je crois que 
cette fois-ci, l'on a mis la chal'lrue avant Jes breufs ! 

je dois d'abord, au- nom de mon groupe, des remer
ciements a M. de Broglie, qui, comme le veut une 
tradition de sa famiUe, a at.lie Ia condsion et Ia darte. 
Nous lui savons gre d'avoir apport:e a nos debats Ia
contribution d'un rapport aussi bien etabli. 

Le meme compliment va d'ailleurs au ·rapporteur 
pour avis, qui a egalement presente avec precision 
les remarques exprimees pax Ia commission des 
finances. 

Le rapporteur a souligne deux choses tres im
portantes. 

Premierement, nous avons a nous prononcer sur une 
mesure partielle, qui tend a rapprol:her les taux ou, 
mieux encore, a reduire les differences de niveau 
des taxes specifiques frappant les differents produits 
energ&iques, differences qui fa~sent les conditions 
d'echange entre les Etarts membres et provoquent, a 
l'interieur d'un m~me F.tat, des disrorsions de concur
rence entre les differentes -sources d'energie. 

Deuxiemement, les explications foumies par 1a Com
mission sur les raisons du maintien d'une difference 
entre •les taux de Ia taxation des fuels lourds et ceux 
de .}a taxation des fuels Iegers ne contiennent pas une 
justification suffisante du maintien d'un tel prindpe, 
et !'intervention de M. Haferkamp n'a pas apporte de 
lumiere complementaire sur ce point. En effet, Ja pro
position de Ia Commission tend a eta'blir, a partir du 
1er janvier 1976, une limite superieure qui ne poum~ 
pas mre depassee dans le cas des .produits consideres. 
Cette limite est de 2 u.-c./TM pour les fuels lourds 
et de 5 u.cJTM pour les fuels •legeM. La difference 
est quand meme encore assez importante, et les pro
positions de la Commission ne .}a justifien.t pas. 

Vous vous rappellerez qu'au sein de Ja commission 
de l'energie, une proposition avait ere defendue qui 
tendait a etablir une fourchette unique allant de 2 a 
5 u.c. et valable pour tous les fuels consideres. Dans 
l'etendue de cette fourchette, les :£tats interesses au
raient pu trouvei le regime mieux adapte a leur poll
rique fiscale, de fa~n evidemment a y perdre le 
moins possible. Cette fourchette unique devait etre 
appliquee pendant une periode intermediaire, une 
phase de rapprochement plus longue que celle que 

propose Ia Commission. Pourquoi cette plus grande 
duree? Pour que l'on p~t attendre les effets bene
fiques de plan d'harmonisation fisc.a:le a realiser au 
sein du Marche commun pour les autres ·sectellf6 et 
pour les autres produits consideres. 

Cette proposition de notre commission n'a pas ete 
suivie, et je ne puis que le ·regre~ter. Je crois, en effet, 
qu'elle etait de nature a apporter au probleme que 
nous avons a ·resoudre une solution vaJable. En effet, 
si vous considerez les taux specifiques appliques 
actuellement dans les differents pays (un pays fait 
ex<Jeption : Ia France, qui est evidemment, dans les 
'deux cas, ·toUt a fait a l'aise, puisque, pour Jes fuels 
lourds, Ia taxe specifique y est de zero et polll' les 
fuek legers, de 4,05), vous constatez que, si l'on eta
bUt ·Cette fourchette de 2 a 5, chaque :£tat a Ja possi
bilite de trouver, dans l'un des domaines : fuel Iourd 
ou fuel Ieger, selon que, pour le fuel .Jourd, sa taxe 
aotuelle est inferieure a 2 u.c. et que, pour les autres 
produits, eHe est superieure au maximum de 5 u.c. 
propose, une compensation pour ses ·recettes fiscales 
actuehles. Comme Ia periode pouvait etre allongee, 
l'on arrivait a cette souplesse et a cette marge de 
mouvement que M. Haferkamp pr6nait tout a I'heure, 
et .J'on •De se Jimitait pas a un systeme dans leque} un 
seul chiffre est cite, ce qui nuit a cette souplesse et 
a cette marge de mouvement que nous souhaitons. 

F.videmment, Ia commission de l'energie s'est al'ors 
resolue a une proposition intermediaire. M. Hafer
karmp a dit tout a l'heure qu'il fallait faire en sorte 
de ne .pas mettre en cause Je8 recettes fiscales dont 
les differents £tats profitent main-tenant et donner a 
ceux-d Ia possibHite de s'adapter, et il a prevu une 
periode s'etendant jusqu'au 1er janvier 1976. La pro
position intermediaire de Ia commission ne se met 
pas non plus au niveau le plus eleve ni au niveau le 
plus bas. Elle propose simplement de prevoir aussi 
une periode intermediaire pendant laquelle serait 
applique un systeme de reduction proportionnelle des 
dro~ts. Ce systeme serait d'applica.rion jusqu'au 31 de
cembre 1973, apres quoi l'on arriverait au systeme 
de Ia fourchette unique de 2 a 5 U.·C. valable pour 
tous 1es fuel-s COnsideres. C'est evidemment cette' pro
position transactionneUe qui a recueilli la majQrite 
des voix au sein de 1a commission de l'energie et, si 
en tant que porte-parole du groupe democrate
chretien, je m'y rallie, c'est un peu a mon corps defen
dant, ca<r je donnerais •Ia preference au systeme de Ia 
fourchette unique a partir de maintenant, mais pour 
une periode plus longue que celle qui est prevue 
meme par la commission, de fa~on a garantir cette 
souplesse et cette marge de mouvement et a pouvoir 
attendre; pour les accompagner, les mesures qui 
seront pro.posees pour !'harmonisation fiscale au sein 
du marche des Six. 

(Applaudissements) 

M. le President. -,La parole est a Mme Orth, au 
nom du groupe socialiste. 

; 
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Mme Orth. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieul's, le groupe socialiste, au nom duquel j'ai 
l'honneur de parler, approuve Ia proposition de ·reso
lution de M. De Broglie. Mais avant de passer a cette 
proposition de i"esolution je voudrais ·remercier tout 
particulierement le rapporteur ainsi que le redacteur 
de I' avis de Ia commission des finances et des budgets 
du soin qu'ils ont appo!'te a !'elaboration de ce rap
port detaille. 

Nous aussi, comme il est indique au paragraphe 2 
de la resolution, nous reconnaissons Ia volonte de la 
Commission de parvenir a une politique commune 
de l'energie qui ait pour objet d'assurer Je Hbre choix 
de l'utilisateur et une concurrence loyale entre les 
differentes sources d'energie communautaires. Nous 
pensons que l'harmoni·sation des raxes peut ~tre un 
premier pas dans cette voie, en particulier vers Ia re
duction des distorsions ·de concurrence dans le do
maine de la politique energetique. Peut-~t~e aurait-il 
ete plus avantageux de realiser cette harmonisation 
d'un seul tenant, mais il faut bien commencer par 
quelque chose, et !'harmonisation des taxes specifi
ques de consommation frappant certains hydrocar
bures liquides pourrait en ~tre !'occasion. Nous ver
rons bien si nous etions fondes a en attendre des re
sultats fructueux. 

Je voudrais, a ce propos, adresser une question a 
Monsieur le Vice-President de la Commission : ce 
rapprochement des taxes, qui devrait entra1ner une 
baisse des prix, sera-t-H n!percute ? 'En d'autres ter
mes Ia Commission veiHe-t-elle a ce que cette baisse 
des prix se propage jusqu'au stade du consom
matem? 

La_ commission, ainsi que mon groupe politique, om 
naturellement du s'occuper de Ia question de savoir 
si ·!'harmonisation des taxes, telle qu'elle est prevue 
par Ia Commission, donne lieu a une diminution des 
recettes fiscales ·des £tats membres. De la volumi
neuse documentation et des comptes qui nous ont ete 
presentes par le rapporteur, il ressort que cinq £tats 
membres subi·ssent d'assez lourdes pertes de revenus. 
D'autre part, la Commission a ·etabli des comptes 
qui pour le moins ne comportent pas de .diminution 
de ces recettes fiscales. M. Haferkamp a, il est vrai, 
deja expose les theses divergentes sur JesquelJes les 
deux orateurs se sont fondes. 11 est sans doute inutile 
de prendre encore une fois position a ce propos. Mais 
un fait est certain : c'est Ia un critere qui ne saurait 
etre neglige et, si l'on veut, une nouvelle confirmation 
que !'Europe peut couter tres cher a certains. 

Mon groupe poli.tique se felicite egalement - peut 
etre n'eprouvons-nous pas tout a fait sur ce point les 
vues de la commission- qu'aucune taxation ne soit 
prevue pour le gaz nature!. Nous considerons .toute 
!:'axe sur Je gaz nature! ·comme contraire aux interets 
du consommateur. 11 semble aussi qu'il y ait une cer
taine contradiction a vouloir exiger d'une part une 
diminution des taxes et d'autre part Ia taxation d'une 

source d'energie qui, jusqu'a present, n'etait pas taxee 
dans au moins dnq £tats memhres. 

De plus, il est de notoriete puhlique que :le gaz nato
rei est un mode d'energie de plus en plus apprecie en 
patticulier pour !'usage domestique et -qu'a l'heme 
actuelle H compte parmi les sources d'energie les 
moins cheres et les plus propres, cela dit en relation 
avec le paragraphe 9 de Ia resolution. La protection 
du milieu - je ne -cite pas seulement ce mot parce 
qu'il est a la mode - est en effet un probleme dont 
Ia gravite est reelle ; c'est pourquoi nous nous som
mes rejouis de ce que l'on ne cesse de soulever la 
question de sa voir dans quelle mesure ces dispositions 
permettront, precisement pour des raisons de protec
tion du miHeu, d'augmenter l'emploi de combustibles 
dont la teneur en soufre est faible par rapport a ceux 
dont Ia teneur en soufre est importante. Nous laissons 
a la Commission le soin de proposer des mesures qui 
contribuent a nous debarrasser a jamais de ce pro
bleme, en prenant aussi au besoin des mesures fis-

. cales, mais seulement pour une periode ·restreinte. 

Nous approuvons egalement l'action proposee par Ia 
commission en vue de reduire propottionnellement 
les taux de taxation des combustibles, pour autant 
qu'ils depassent le maximu-m de 5 u.c. Nous sommes 
d'accord pour que cette reduction proportionnelle 
soit pratiquee pendant quelques annees et nous lais
sons a la Commission le soin de definir la ·dmee de 
cette periode t-ransitoire, car il ne peut s'agir que de 
cela. 

Nous sommes certains que Ia Commission saura 
appor.ter a ce probleme Ia solution qui s'impose. 

En approuvant cette proposition. de resolution, nous 
voulons contribuer a faire voter le plus rapidement 
possible Ia directive en question, car nous reconnais
sons la necessite d'adopter au plus tbt des mesures 
pratiques. C'est pourquoi je tiens une nouvelle fois 
a faire part de !'approbation de mon groupe a la pro
position de resolution. 

( Applaudissements) 

PR£5IDENCE DE M. WESTERTERP 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Springorum. 

M. Springorum, president de la commission de 
l' energie, de la recherche. et des problemes atomiques. 
- (A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
je serai tres bref. Je regrette que l'executif et notre 
commission ne soient manifesrement pas entierement 
d'accord et je crains qu'il y ai.t, dans une certaine 
mesure, malentoodu. 

Nous avons enrendu M. le vice-president Haferkamp 
motiver sa proposition, mais j.J me parait, a l'eXJamen 
des motifs qu'il a fait valoir, que ceux-ci pourraient 
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etre invoques plus utilement a ,J'appui de Ia proposi
tion de Ia commission parlemenraire que pour defen
dre Ia proposition de l'executif. 

Nous avons deux objections majeures a opposer a Ia 
proposition de 1a Commission. Tout d'abord Ia marge 
tres rimportante de 0 a 5 u.c. pour Jes fuels legers, et 
ensuite, Ia 'difference de traitement des fuels .Jourds 
et des fuels ·legers. En des matieres comme celJe-ci, 
il faut penser a l'avenir. De plus en plus, les fuels 
legers et les fuels lourds seront utilises dans ~es .me
mes domaines. 11 existe deja des centrales eleotriques 
qui utiJisent le fuel Ieger et des centrales de chauffage 
urbain qui utilisent le fuel lourd. A long terme, une 
differenciation, surtout si marquee, de Ia fiscalite ne 
se justifie certainement pas, d'autant plus que le fuel 
Ieger est deja beaucoup plus cher et que Ia taxe a 
Ia valeur ajoutee qui vient s'ajouter a <Ia taxe speci
fique, est entierement supportee par le consomma
teur, c'est-a-dire le simple dtoyen qui utilise ~e fuel 
Ieger pour se chauffer. C'est pourquoi nous estimons 
que les deux taxes doivent etre harmonisees au meme 
niveau. Si Ia Commission admettait ces deux idees 
de la commission parlementaire, rien ne s'opposerait 
plus a ce qu'elle se rallie a notre proposition, qui fait 
droit a ses preoccupations beaucoup mieux que sa 
propre proposition. 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je voudrais souligner que nous partageons 
absolument le point de vue que vient d'exprimer 
notre president de :Ia commission de l'energie, de ·Ia 
recherche et des problemes atomiques, a savoir qu'il 
£aut tendre a un 'taux de taxation uniforme. Je vou
drais ajouter quelque chose aux raisons qui ont ete 
avancees. Le fuelleger est gene~ement utilise comme 
energie de consommation, c'est-a-di:re par le consom
mateur final. M. Haferkamp a affirme tout a l'heure 
que sa poiitique est avant tout favorable au consom
mateur ; je considere, quant a moi, que celui qui 
propose- une taxation plus elevee pour le fuel leger 
que pour le fuel lourd adopte une attitude hostile 
aux consommareurs. 

Venons-en au fuel Jourd, qui est generalement utilise 
comme energie de production. M. le vice-president 
a parle du risque de distorsion de concur·rence. Je 
lui repondrai qu'en general, on accroit Ia part de 
l'energie dans le processus de production ·lorsque cela 
permet de faire des economies de main-d'reuvre, 
celle-ci etant de plus en plus cot1teuse. Si l'on com
pare le cot1t de l'energie mise en reuvre a celui de Ia 
main-d'reuvre humaine, il apparait que Ie probleme 
de Ia taxation n'a pas une importance determinante, 
en ce sens que de toute fa~on, J'effet sur .Ia PJ:Oduc
tion reste positi£. D'autre part, les fins auxquclles 
sont utilisees l'energie de consommation et l'energie 
de production se confondent de plus en plus et c'est 
Ia une raison de plus de tendre a une taxation uni-

forme. Etant donne 1a. diversite des taux de taxation 
dans Ies pays de Ja Communaute, je ne vois d'autre 
possibilite d'assurer une verita!ble harmonisation que 
d'uniformiser la taxation. 

Permettez-moi de faire encore une autre ·remarque. 
L"evolution des ventes de fuel n'est pas Jiee aux raux 
de taxation. mie depend du marche. Q~ant a Ia ques
tion de savoir si Ia reduction des taux de taxation 
entraine Ia baisse des prix, chacun sait qu'il est parti
culierement difficile d'y ~:epondre. Les prix du pe
trole brut et ceux du fuel dependent, en fin de 
compte, de facteurs qui echappent au controle de 
notre Cornmunaute. C'est pourquoi j'estime qu'il 
conviendrait que Ia Commission ·se rende a I' evidence 
et surtout, qu'elle cesse de pretendre que. !'augmen
tation des taxes frappant le fuel Ieger est favorable 
au consomrnateur. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Bousch. - Monsieur le President, mon groupe 
est, en principe, favorable au projet de directive tel 
qu'il nous a ete soumis. 

En effet, nous estimons que les ecarts assez impor
tants entre les taxations en vigueur dans les pays de 
Ia Communaute entrainent des differences de prix 
importantes suivant 1es •pays membres, ce qui expli
que en partie les difficultes du dialogue sur Ia poli
tique energetique. D'autre part, Jes rapports de prix 
entre combustibles petroliers, charbon, energie nu
cleaire, sont forcement tres differents. 

La directive va done, a notre avis, dans le bon sens, 
en combinant les deux objectifs de Ia reduction ·des 
ecarts entre Etats membres et de Ia reduction de Ia 
taxation m~me des produits ·petroliers. 

Ce dernier objectif- et cela a deja ete souligne- va 
dans !'interet du consoinmateur, en s'approchant de 
Ia neutralite fiscale, et perniettrait a ,Ja concurrence 
de jouer un role regulateur. 

D'un autre cote, les prelevements fiscaux tres impor
tants operes sur !'ensemble des carburants en Europe 
ne sont pas non plus etrangers a certaines ·revendi
cations des pays producteurs. Ceux-ci n'ont pas man
que de souligner Ia contradiction qui existe entre 
!'importance des charges imposees par nos lhats et 
les proclamations relatives a une politique d'energie 
a bon marche dans l'interet des consommateurs. En 
reaJi.te, l'on pour·rait presque reprocher a la direcdve 
de ne pas a1ler assez loin et, en particulier, de ne pas 
_prevoir ,Ja disparition ra:pide pure et simple de toute 
accise sur les fuels lourds, comme c'est deja le cas 
dans mon pays. 

Parmi les objections elevees figure en particulier !'ar
gument budgetaire. M. le rapporteur de Broglie l'a 
developpe, se faisant le defenseur des recettes budge
taires de nos Etats ou du moins du maintien de leur 
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accroissement. En n!alite, il semble quand meme que 
les recettes provenant de Ja taxation des combus
tibles petroliers ne representent qu'une fraction assez 
faible des budgets des :Btats membres. Pour un pays 
comme .}' ALlemagne, par exemple, eHes representent 
0,3 ou 0,4.% des rentrees budgetaires totales. Certes, 
M. de Broglie nous a dit qu'en France, par exemple, 
eel-a equivalait au total des depenses d'un ministere . 
comme celui des affaires etrangeres. Mais il faut bien 
se dire que, vers les annees 1974-1975, Jorsque Ia 
directive produira son plein effet, Ia consommation 
aura tellement evolue que, v6ritablement, s'il n'est 
pas entierement compense, Ie manque a gagner ne 
devrait pas laisser de repercussions graves sur Ia si
tuation budgetaire de nos pays. 

Il ne faut pas oub1ier, d'autre part, que aa taxation 
sur les carburants represente, dans nos differents 
pays, de 7 a 8 Ofo des recettes en Allemagne, 10 Ofo en 
Italie et en F.rance. Aussi pouvons-nous dire que l:es 
propositions de Ja Commission nous apparaissent 
moderees. Au terme du ·processus, !;harmonisation 
sera encore tres imparfa-ite et l'echeander est relati-
vement Jong. · 

Or, l'incidence de ces disparites fiscales sur Ia struc
ture des consommations et, par consequent, sur l'in
dustrie petroliere eHe-meme, dans chacun des Etats 
membres, est importante et peut creer des desequi
libres dans l'industrie du raffinage en particulier. Ce 
desequili'bre peut se traduire par un excedent struc
ture! de tel produit, moins lourdement taxe, et, par 
Ia meme, creer des exportations ou des tendances a 
des exportations propres a rtroubler les equilibres 
existant entre Jes- echanges des differents pays. L'on 
ne pourra, H faut bien le dire, pader de Marche 
common, de Hbre circulation, que Jorsque J'harmo-
nisation des accises aura ete realisee. . 

Pour toutes ces raisons, mon groupe serait assez 
favorable au principe de Ia directive etaboree par Ia 
Commission. II comprend et, dans une certaine me
sure, con~roit que Ia commission de d'energie ait esti
me qu'il etit ete sage d'ohtenir, avant leur unification, 
voire leur suppression totale, une reduction progres
sive des taxes existantes. Ce n'est pas une raison pour 
que ·Ia Commission ne poursuive pas '!les efforts. Si 
Ia premiere orientation pour Ia poJitique energetique 
doit subir des amenagements, j~ suis, comme M. 
Springorum et M. Haferkamp, d'avis que ce docu
ment doj.t neanmoins rester notre base de rtravail. 
C'est en partant de ce document qu'i:l £aut nous sou
mettre ·des directives, des propositions que nous exa
minerons. 

Nous demanderons seulement a Ia Commission de 
travailler plus vite et de n~us presenter plus rapide
ment ses propositions pour que nous puissions en 
debame. 

L'on ne peut pas dire que Ia Commission n'ait rien 
fait : elle nous a soumis des projets de directives, qqe 
nous avons d'ailleurs approuves. En voici un autre. 

Sous reserve des observations que je viens de presen
ter, .nous emettrons un avis de prindpe favomble a 
ce projet de directive. 

~· "le President. - La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, je voudrais brievement repondre a un certain 
nombre de questions qui m'ont ete posees, et en ttout 
p.remier ·lieu a Ja question de Mme Orth, qui a demim
de si le consommateur final allait tirer profit de }'har
monisation fisca.Je envisagee. 

Je crois que personne ne peut garantir que, dans un 
systeme d'econoonie· de marche, une reduction des 
charges fiscales se repercute jusqu'au Stade do 
consommateur final. Rappelez-vous nos discussions 
fondamentales sur !'orientation de la politique ener
getique et les questions de concurrence que nous 
avons examinee1f dans ce contexte ; nous ne pouvons 
done donner de gal'anties ace sujet. Mais il s'agit en 
l'occu·rrence d'un probleme different; ici, c'est le 
rythme de ·!'allegement qui a une importance consi
derable. En procedant a des reductions et en le'S eta
lant sur une longue periode, ces reductions sont pra
tiquement impercepdbles et el1es peuvent passer plus 
facilement inaper1r0es lorsque Ia progression se fait 
par p_aliers qui sont. autant de progres import~ants 
pour le marche, le consommateur, les pouvoirs pu
blics. C'est une des raisons pour -lesquelles nous avons 
propOSe des reducti011S relativement rapides de 50 °io 
au coors de la premiere etape, les abaissements prevus 
au coors de Ia seconde &ape etant egatlement consi
derables. 

Cette question doit d'ailleurs ~tre consideree en rela
tion avec un autre point de Ia « premiere orienta
tion ''• dans lequel nous avons traite des rapports 
generaux entte les prix sur le marche de l'energie. 
Vous savez que le traite de la CECA contient, pour 
Ie charbon, des prescriptions toutt a fait particuJieres 
en matiere de prix et que, dans Ie secteur qui nous 
occupe ici, les traites europeens ne prevoient pas de 
prescriptions speciales. Les £tats membres possedent 
des legislations fort divergentes dans ce domaine et 
nous nous preparons a examiner ces 1Cgislations rela
tives ·aux prix de l'energie tout comme d'ailleurs 
d'autres ·regimes ei reglementations juridiques diver
gents en vigueur dans les £tats membres dans le do
maine de l'energie en vue de parvenir a une harmo
nisation. Ce processus sera fort complexe et fort •long. 

Nous avons dOOlare, dans 1a premiere orientation, que 
nous voulions egalement coooaitre u1terieurement 
les prix appliques aux sources d'energie autres que 
le .c;harbon. Ace sujet, Ia Commission travaille pour 
!'instant ~ la mise en reuvre d'une procedure qui fera 
appel pour l'essentiel a Ia ·Cooperation volontaire des 
producteurs et des .consommateurs d'energie et qui 
vise a nous donner un aper1r0 systematique et repre
sentatif des prix de l'energie appliques par source 
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d'energie dans ,}es divers ·secteurs de .Ia Coinmunaute. 
Nous nous appr~tons don.c a mettre au point cet 
instrument d'observartion. Nous n'aurons pas pour 
autant Ia possrbilite d'intervenir imperativement dans 
Ia structure des prix, mais i:l est evident que nous 
suivrons, dans le contexte que je viens -d'indiquer, Ia 
maniere dont .I' elimination de ces taxes se repercu
tera sur ·les prix. 

Venons-en rau probleme aborde tant par M. Sprin
gorum que, dans un autre contexte et d'une fa~on 
differente, par M. Burgbacher, je veux parler des 
taux .differentiels que nous proposons pour la 
consommation de fuel lourd et de fuel Ieger. M. 
Springorum a souligne que les procedes d'utilisation 
techniques se modifient et que le fuel ·Ieger tend a 
supplanter de plus en plus Je fuellourd. Nous avons 
tenu compte de ce point de vue dans notre propo
sition ; .l'artide 2 enumere tout cl'abord, dans le 
groupe I, 'les positions tarifaires relatives au fuel 
lourd. Toutefois, il est dit, <Sous bb), que les produits 
qui ne presentent pas ces ca·racteristiques mais qui 
doivent e~re consideres comme des produits de substi
tution au regard des produits du groupe du fuellourd 
relt!vent aussi de ce taux. C'est le critere d'utiHsation 
qui pdvaut. Il en est de meme pour Je groupe II du 
fuel Ieger, lorsque Je fuel lourd est u~ilise a cette fin. 
On retient done le critere d;uti'lisation et on ·per~oit, 
selon !'utilisation qui est faite du fuel, le taux de 0 
a 2 ou de 0 a 5, sans prendre en consideration les 
proprietes chimiques ou ·physiques du produit. 

Nous avons done deja tenu compte, Monsieur 
Spdngorum, de ce point de vue dans notre proposi
tion. 

Il a ensuite ete demande pourquoi nous avions fixe 
deux taux differents. La raison prindpale en est qu'en 
valeur absolue, les prix des deux produits different, 
hors taxes, de 20 a 30 unites de compte par tonne. 
Les taux de 0 a 2 unites de compte ou de 0 a 5 unites 
de compte expriment pratiquement le .meme pourcen
tage si J'on tient compte de Ia difference entre les 
prix. La charge fiscale que represente le taux de 0 a 2 
pour le produit meilleur marche est sensiblement Ia 
meme, exprimee en pour cent, que ceile que repre
sente le taux de 0 a 5 pour le produit plus cher. II 
n'y a done aucune raison de modifier sur ce point 
Ia proposition que nous avons faite. Une autre cri
tique qui nous a ete faite - j'y ai ete tte~ sensible, 
M. Burgbacher, mais je ne l'accepte pas- c'est que 
les declarations que j'ai faites de meme que Ja propo
siiliion tout entiere seraient contraires a !'interet des 
consommateurs. 

Dans Ia proposition que nous avons faite, le systeme 
consiste a Jaisser aux £tats mem~res une marge de 
manreuvrer pour prendre leur decision entre une 
fourchette aMant pouT le premier cas de 0 a 2 unites 
de compte, et pour Ie deuxieme cas de 0 a 5 unites de 
compte. Nous l'avons fait pour etablir un plafond. 
II faut en effet determiner un plafond pour supprimer 
les consequences des distorsions de concurrence. 

Apres quoi, nous estimons que Jes £tats membres ont 
tout loisir de fixer leurs prix a l'interieur de cette 
fourchette et sans depasser ce plafond. 

Je ne serais pas du tout oppose, bien au con~raire, 
a ce que, pour .J'un et l'autre cas, les £tats .membres 
£assent usage de Ia possibilite qui rieur est donnee 
de fixer les prix le plus pres possible de Ia limite in
ferieure de Ia fourchette, done de se rapprocher du 
niveau 0. Toutefois, on nous a dit ici - c'est un 
argu~ent auquel je suis fom: sensible, dont nous avons 
tenu compte au cours de nos deliberations et que j'ai 
d'ailleurs aborde au cours de mon intervention -
que r}es £tats .membres devaient egalement penser 
aux ·consequences budgetaires de cette decision. Aussi 
devons-nous leur laisser cette liberte de manreuvre ; 
si, a l'interieur de oette fourchette allant de 0 a 5, 
un taux de 1 ou ~e 5 propose par vos gouvernements 
respectifs vous apparaissait comme contraire a !'in
teret des consommateurs, je suis s~r que vous le criti
queriez comme vous l'avez fait ici, en utilisant les 
m~mes termes. Mais il s'agirt d'un combat a mener 
et a gagner dans vos panle.ments nartionaux. Compte 
tenu de l'aspect particulier de l'eliminatioo des dis
torsions de concurrence, nous donnons aux :£tats 
membres Ia possibilite d'operer a l'interieur d'une 
fourchette determinee et je declare qu'il nous serait 
fort agreable de constater que ces marges ne sont pas 
pleinemenrt utilisees, que les taux d'imposition sont 

. fixes au niveau le plus bas ; mais Ia encore, Ia grande 
difficulte reside dans le fait qu'il faut tenir compte 
des consequences budgetaires. Nous ne pouvons pas 
purement et simplement negliger cet aspect. C'est 
pourquoi nous voulons Iaisser aux £tats membres 
une certaine marge de manreuvre. 

Je crois done que ce que nous avons propose sur ce 
point tient compte des objectifs du seoteur fiscal 
comme de ceux de Ia politique energetique et si notre 
proposition n'a pas la pretention de vouloir sauter 
tous les obstacles en tres peu de temps comme on l'a 
souhaite ici, je suis neanmoins convaincu que sur le 
fond, elle sera accueillie favorablement, .meme sur les 
points de detail importants. 

En relation avec les discussions et Jes decisions inter
venant dans les :£tats membres, je signalerai que 
l' AHemagne, dans le cadre de la prorogation des 
taxes frappant le fuel jusqu'a Ia fin de 1974, a deja 
entrepris Ia reduction des taux d'imposition ; si Ia 
reduction envisagee est appliquee, Ia charge serait, 
a partir du 1er janvier 1973, de 4,09 uriites de compte 
par rtonne alors que, d'apres notre proposition, !e 
taux ma~imum ne pourrait pas etre superieur a 
4,4 unites de compte a partir du 1er janvier 1974. En 
ltalie, ·les taxes frappant les hydrocarbures Iiquides 
ont ete reduites, sans exception, de 3,2 unites de 
compte et de ce fait., le taux y est d'ores et deja infe
rieur au ·taux propose par Ia Commission pour le 
1er janvier 1976. Le processus est done engage. La 
majeure partie· des problemes qui ont ete souleves ici 
pour des considerations d'ordre budgetaire, ont done 
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deja ete resolus dans ces pays. Les exemples de deci
sions nationales que je viens de vous citer montrent 
que Ies £tats membres ont deja devance en partie Ia 
Commission dans ses propositions relatives a la pre
miere etape et que les propositions a l'examen sont~ 
quant a elles, depassees depuis longremps. 

M. le President. - Je remercie M. Haferkamp. 

La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, dans sa re
ponse, M. Haferkamp n'a fait aucune observation 
sur le probleme de Ia pollution de l'air par le fuel 
sulfureux. Je tiens a poser un certain nombre de 
questions qui completent les observations faites a 
cet egard par le porte-parole 'du groupe socialiste. 

Ma premiere question sera la suivante : Ia Commis
sion considere-11:-elle au fond qu'iJ est necessaire de 
tenir compte, lors de Ia fixation des droits d'accise, 
d'un systeme de dauses, prohibitives ou de taxation 
que Ies £tats membres, esperons-le, instaureront a 
l'avenir dans le but de limiter la pollution de l'air par 
le fuel sulfureux ? Si la Commission estime neces
saire de tenir compte d'un tel systeme - je ne deses
pere pas, bien que ie craigne qu'elle n'y ait m~me 
pas pense- a-t-elle dans ce cas songe a un systeme 
de clauses prohibitives absolues ou bien a un systeme 
transitoire, tel celui que les Etats-Unis envisagent 
d'adopter, pour instaurer une taxe sur Ia consomma
rion ,des fuels sulfureux destines a etre utilises comme 
combustibles, taxe applicable a toutes les instalrla
tions de chauffage poUuant l'air par !'anhydride sul
furique ? Monsieur le President, permettez-moi de 
faire une observation margina1e a ce propos. Si la 
Commission devait estimer qu'ii n'y a pas lieu d'ap
pliquer un systeme transitoire, mais que Jes £tats 
membres doivent directement arreter des clauses pro
hibitives, elle encouragerait, en proposant d'abaisser 
les droits d'accises sur Ie · fuel Iourd, dont Ia teneur 
en soufre est generaiement trop elevee, Ia production 
de fuel sulfureux dans les raffineries tout en laissant 
aux £tats membres le soin de prendre ~la decision 
d'interdire la consommation de ce fuel ; cette contra
diction, j'aimerais bien qu'elle soit supprimee.- 11 en 
resulterairt en definitive que nous aurions dans la 
Communaute un systeme. de taxation favorisanrt la 
production de fuel sulfu-reux, mais que Jes raffineries 
et les compagnies petrolieres se verraient obligees 
d'exporter ce fuel pour qu'il aiHe -polluer rl'air des 
pays en voie de developpement. Je trouve que cette 
solution n'est pas tres elegante. 

M. le President. - La parole est a 'M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Je vous prie de 
bien vouloir m'excuser de ne pa-s avoir aborde -ce 
probleme. A ce propos, Ia proposition de resolution 
invite Ia Commission a examiner par quel moyen 

on pourrait obtenir une reduction de la teneur en 
soufre des hydrocarbures utilises _comme combus
tibles et de faire part - au Parlement -de ses 
suggestions. 

Je me rejouis que ce -paragraphe ait ete formule d'une 
maniere aussi generale, car ii permet ainsi de prevoir 
d'autres poss-ibilites que celle de recourir a des me
sures fiscaJes pour resoudre un probleme aussi im
portant. Les differents services competenrts de la 
Commission examinent pour }'instant ,}'ensemble du 
probleme de la pollution de l'environnement dans le 
domaine de la recherche et de Ia technique, dans le 
domaine fis-cal et dans -tous les domaines ou il est 
possible de faire quelque chose. A notre avis, ,iJ ne 
suffi.ra pas de majorer la taxe applicable au fuel. 
Nous devrons egalement prendre en consi-deration le 
probleme des normes relatives a la teneur ·en soufre 
du fuel, 'etC. Cela n'exdut pas que des mesures fiscales 
complementaires soient prises -comme instruments 
dans !'ensemble des problemes de la protection de 
I' environnement. 

Je tiens done a raprpeler expressement que Ia propo
rsition telle qu'elle est formulee -dans la resolution a 
tin caractere tres .general et qu'eHe nous doime Ia 
possi:bilite -d'envisager d'autres mesures que des me
sures fiscales pour la protection de l'environnement; 
nous presenterons des propositions ou feroos rapport 
au Parlement europeen sur ces problemes des que nos 
.travaux auront suffisam.ment progresse. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix -Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

5. Rapport du commissaire aux comptes de la 
CECA pour l'exercice 1969 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du -rapport de M. Rossi, fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur le rapport 
du comm-issaire aux comptes de la CECA pour 
l'exercice 1969 (doc. 46/71). 

La parole est a M. Spenale, suppleant M. Rossi, qui 
l'a demandee pour presenter le rapport. · 

M. Spenale, rapporteur suppleant. - Monsieur le 
President, mes chers colJegues, bien que cette affaire 
ait une -certaine importance, je pense qu'elle peut 
~tre traitee tres 11apidement. 11 s'agit, en fait, de la 
regularisation des comptes administratifs de la CECA 
pour l'exercice 1969. 

(') JO n• C SS du 3 juin 1971 p. 14. 
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Vous me permettrez de commenter ·rapidement le 
projet de resolution qui est soumis au vote de notre 
Assemblee. 

L'excellent rapport du commissaire aux corilptes 
fournit une analyse tres detaiHee des comptes et des 
m6c:mismes financiers de la CECA et est, de ce fait, 
un instrument de cont·role extremement vaJable. 

Ce document est essenrtiel pour notre Parlement, car 
il nous permet de nous prononcer sur l'activite bud
getaire et £inanciere de Ia CECA. n est aussi une base 
d':appreciation du budget operati~nnel de l':mnee 
suivante, au cours duquel notre Assemblee participe 
avec Ia Commission executive aux dedsions concer
nant le taux _de prelevement. 

En ce qui concerne 1es quanrites budgetaires, nous 
devons prendre acte de ce que, pour l'exercice 1969, 
les depenses budgetaires de Ia CECA s'6levent a 
95 421 824 u.c., les recettes du prelevement a 
38 655 685 u.c. et le total des recettes a 106 801587 
u.c., •ce qui la[sse un solde positif des recettes sur les 
depenses ·de 11379 763 u.c. 

II y a parfaite concordance entre, ·d'une part, 1e bilan 
et le compte de Ia CECA pour l'exercice 1969 et, 
d'allltre part, les documents comptables commUniques 
au commissake aux comptes .. 

On peut constater encore que, d'urte fa~;on generale, 
Ja gestion budgetaire et financiere ·de la CECA a ete 
saris£aisante. A cet egard, je dois signaler au Parle
ment que, dans cette phrase, !'expression ·d'une fa~on 
generale n'est pas pejorative. E:lle signifie simplement 
que, comme toujours, l'on peut encore chercher a 
ameliorer certaines choses. -

En conclusion, au vu des conclusions du commissaire 
aux comptes, ~a commission des £inances et des bud
gets propose au !Parlement d'approuver rles comptes 
de Ia CECA pour l'exercice 1969. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je se
rai, moi aussi, ttes bref. Je voudra·is remeroier le rap
porteur et son suppleant pour le rapport que nous 
avons devant nous. Je- tiens particulierement a remer
der le rapporteur des paroles aimables qu'il a pour 
no.tre administration. Le passage vaut Ia peine d'etre 
cite : « Le commissaire aux ·comptes souligne que les 
controles qu~-permanents aupres de la Direction 
gene.rale « Credits et investissements » Jui ont permis 
d'apprecier le souci de ses ·services, au reste tres re
duits quant a leurs effectifs, )) - je sais ce que cela 
vise - « .d'assurer un ·rendement appreciable des 
fonds tout en maintenant les imperatifs de securite 
et de liquidite indispensables a }'.activite de J'institu
tion ». Ge ,compliment, que notre Direction generale 
merite, est, en effet, de nature a tl:·ranquilliser tous 

ceux qui rious confient des fonds a !'occasion de 
nos emprunts. 

Pour la premiere fois, notre bilan depasse le milliard 
d'unites de compte. L'annee 1969 marque done une 
date. 

A propos du souhait, exprime au point 7 de la reso
lution, d'une ameLioration du contr&le sur le prele
vement, je puis dire que c'est ·chose faite : nous ·avons, 
a l'heure aotuelle, quelqu'un qui, fiit-ce par sondages, 
conrtrfile les prelevements aupres des entreprises. A 
la suite de 1la fusion des executifs, nous avions du 
momentarnement renoncer a ce controle, qui etait 
toujours parfaitement organise a i'epoque. Noris 
l'avons remis en wgueur et, a partir de l'exercice 
1970-1971, nous recommen~;ons a operer un contrfile 
par sondages. 

La remar,que relative a Ia reducllion des depenses de 
recherche est exa-cte, mais nous vous avions prevenu 
que, pendant le dos d'ane_ de Ia readaptatio.n, nous 
devrions faire quelques sacrifices sur 1a recherche. 
Gependant, a partir de 1971, les COUts de readapta
tion tendront a baisser, car nous sommes sortis de 
Ia periode Ia plus difficile. ·Par consequent, en 1971, 
nous allons dej1a pouvoir augmenter, et m~me de 
50 Ofo, les d6penses de •la recherche. 

En ce qui co~cerne le fonds ·de pension, je suis heu
reux de pouvoir dire que nous allons pouvoir re
prendre les pr~ts a taux reduits pour Ia construotion 
de logements pour nos fonctionnaires. Nous avons 
enfin pu regler l'ensemble des procedures requises 
pour pouvoir disposer de ·ce fonds et allons reprendre, 
pour nos fonctionnaires, les prets a taux reduits, mais, 

. cette fois, pour !'ensemble des mstitutions et non plus 
·seulement, comme c'etait le cas ·anterieurement, pour 
la Haute Autorite ou les institutions 'communes de 
la CECA. 

En ce qui conceme les maisons ouvrieres, je vous 
avais promis que s'il etait possible d'economiser sur 
les provisions de readaptation, nous prevoirions une 
augmentation de Ia dotadon pour ,Jes maisons ou
vrieres. Je suis heureux de pouvoir vous annoncer 
qu'ef£ectivement, cela a ete fait. Nous avons expur
ge de Ia provision tout ce qui pouvait J'erre sans im
prudence et nous allons pouvoir, a partir du second 
semestre de 1971, affecter 2 milLions d'unites de 
compte de plus a·ux maisons ouvrieres. 

Remarque finale, nous terminoos i'annee 1969 avec, 
a peu de chose pres, zero au solde non affecte. Nous 
avions dit qu'a fin 1969, notre solde non affeote, 
c',est-a-dire nos provisions, au.rait .disparu. C'est, en 
e££et, le cas: il ne nous reste que 100 000 unites de 
compte rcomme solde non affecte. ]'espere que, gr!ce 
a nos reserves de ·Conjoncture et autres, nous pour
rons franchir 1970 sans passer par des chiffres rouges. 
Nous pourrons alors, heureusement, Teprendre en 
1971, grace ala reduction des prets de r~adaptation. 
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Cooi est done le bilan de transition. Comme nous 
l'avions pense et espere, i1 se termine par un solde 
zero, nous permett.ant ainsi de penser qu'a pal'tir de 
l'annee suivant ce bilan, nous pourrons reprend<Ie 
peu a peu Ia constituti~ de reserves. 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. 

. La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, juste un mot 
pour remercier M. Coppe de nous avoir, a l'occasion 
de cet examen des chiffres de 196~, fourni des infor
mations sur l'immediat et sur le futur et donne satis
faotion &ur un certain nombre de demandes qui lui 
avaient 6te ad:ressees. Je songe parriculibrement aux 
pr&s a ia construotion en faveur des fonctionnaires 
de toutes les institutions, et aux maisons ouvrieres, 
poi:Dit a~l notre commission attachait beaucoup 
d'impottance. 

Au nom de la commission des finances, je recom
mande nne nouvetle fois a 1' Assemblee d'a.pprouver 
les comptes de la CECA. 

M. le President. - Personne ne dematide plus Ia 
parole? ... 

Je metS aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de .resolution est adoptee (•)-. 

rl JO n° C 55 du 3 juln 1971 p. 15. 

6. Calf#U}rier des prochaines' seances 

M. le President. - Le bureau elargi propose au Par
iement de tenir ses prochaines seances dans Ia se- I 

maine du 7 au 12 juin 1971 a Strasbourg. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

ll en est ainsi decide. 

7. Adoption du prods-verbal 

M. le President. _... Conformement a !'article 17 du 
rCglement, je dois soumettre a !'adoption du Parle
ment europeen le proces-verbal de Ia prC&ente s6mce 
qui a etC redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

ll n;y a pas d'observarion ? 

Le proces-verbai est adopte. 

8. Interruption de Ia session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee e) 12 h 05) 
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